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QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées

dans les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne
doivent contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l 'égard
de tiers nommément désignés;

e 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit
de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois;

« 4 . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l 'Assem-
blée à lui faire connaitre s 'il entend ou non la convertir en ques-
tion orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d 'un
délai supplémentaire d'un mois ; –

« 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

« 6 . Font l 'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais
prévus aux al i néas 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7 . Le texte des'questions écrites est reproduit dans tes rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié. s

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Pollution
(catastrophe près de Milan : enseignements à en tirer).

31196. — 14 août 1976. — M. Barel demande à M. le Premier
ministre s 'il a la . possibilité de lui confirmer qu ' un plan de réant•
de la santé, de l 'agriculture, de l ' industrie et de la recherche et
de la qualité de la vie de l'intoxication par un gaz d' usine de
produits chimiques des habitants d ' un village des environs de Milan
(catastrophe de Seveso) . Il demande quelles mesures sont envisa-
gées contre le danger de pollution de l ' atmosphère, de l'eau, des
sols en France, où des événements analogues risquent de se pro-
duire (tel ce wagon en gare de triage de Cannes-La Bocca conte-
nant 30 000 ` litres d' un produit extrêmement toxique destiné à
l ' usine de la Montedison et victime d ' un accident provoquant une
fuite).

Aménagement du territoire
(réanimation de la région Languedoc-Roussillon).

31208 . — 14 août 1976. — M . Sénés demande à M . le Premier
ministre s'il a la possibilité de lui confirmer qu'un . plan de réani-
mation du Languedoc ;Roussillon est actuellement en préparation.
En effet, la presse a relaté cette préparation sans que les. élus
aient été informés . Il lui demande par ailleurs, au cas où les
études du plan seraient assez avancées, de lui faire connaltre les
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mesures essentielles enviagées, les moyens financiers mis en oeuvre
et Ja date à laquelle débuteront les opérations de réanimation
d ' une région particulièrement affectée par la crise économique et
où le nombre des chômeurs est particulièrement élevé.

_es

:eunesse et sports 'budget : accroissement des crédits
pour la mise eu oeuvre d'une politique sportive).

31242 . — 14 août 1976. — M . Ballanger attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur les résultats décevants de la France
aux Jeux olympiques . Les sélectionnés français ne sont nullement
en cause . Ils ont fait le maximum et sont tous à féliciter, médail1 .s
ou non . !l est évident que la cause est à chercher dans le manque
total d ' une pratique rationnelle des activités physiques par l ' en•
semble de la jeunesse du pays, liée à l ' insuffisance notoire des
crédits, des postes et des équipements sportifs. Des mesures mie-
selles et importantes doivent être prises pour remédier à cette
situation . Ce n 'est pas en effet la loi d'orien'uuuon votée par la majo-
rité qui permettra un redressement rée!, d 'autant que le Vll' Plan
n 'envisage d'assurer, en 1980, que trais heures hebdomadaires d' édu-
cation physique et sportive dans le premier cycle et deux heures
dans le deuxième cycle . Encore que, puas le premier cycle, l'ab-
sence de professeurs spécialisés d 'éducation p hysique et sportive
diminue la portée et l'efficacité de cette mesure . Pour le second
cycle, c ' est un recul sérieux sur les cinq heu.res prévues au VI" Plan,
mais lamais appliquées. Le groupe communiste à l ' Assemblée
nationale, dans la proposition de loi n" 1849, enregistrée le 30 juin
1975, fait des propositions concrètes qui permettraient de donner
une forte impulsion à la pratique sportive . Aussi il lui demande
quelles mesures il entend proposer au Parlement en vue de mettre
en œuvre une politique sportive adaptée aux besoins du pays,
pour favoriser un sport de haut niveau, qui sera d'autant plus
solide qu 'il reposera sur un sport de masse important . Pour ce
faire, entend-il augmenter dans des proportions notables le budget
de la jeunesse et des sports.

Calamités agricoles
(aide directe lux exploitants victimes de la sécheresse).

31259. — 14 août 1976. — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
Premier. ministre que les agriculteurs sont très inquiets de la
catastrophe qui les guette pendant que la France est en vacances.
En effet, les ressources de fourrages s 'épuisent. Et, quand finira
la sécheresse, que coûteront les opérations de remplacement . Le
recours à la paille a bien été effectif, mais cela n ' a pas été gratuit,
tant en ce qui concerne son achat que son transport. C 'est ainsi
qu 'en Loire-Atlantique les 60 000 tonnes commandées coûteront
environ 10 millions (1 milliard ancien), alors qu 'en temps normal
la paille des pays de blé ne vaut rien et est brûlée ou pourrit
en tas . Maintenant son prix augmente . Un prix de 7 centimes le
kilogramme en vrac a été fixé . Il faut donc aller le chercher et
envoyer des équipes d ' hommes sur place pour botteler et charger.
En Loire-Atlantique, on peut chiffrer à 400 personnes et 300 véhi .
cules le déplacement ainsi mobilisé . Une étude de prix semble
indiquer que, pour ce département, le prix de revient de la pa'lte
est d'environ 25 centimes le kilogramme, alors que des calculs
montreraient qu ' au-dessus de 20 centimes l'opération ne serait pas.
rentable . Il lui demande si, dans l'esprit des déclarations faites
par le Président de la République, il n 'y aurait pas lieu d 'envisager
une aide directe, qui pourrait être de six mois du S .M.I .C ., et si,
en tout état de cause, le rendez-vous fixé à la fin de septembre ne
semble pas tardif.

Administration (cabinet du Premier ministre).

31260. — 14 août 1976 . — M . Kalinsky rappelle à M. le Premier
ministre sa question écrite n " 25096 du 20 décembre 1975 par
laquelle il sollicitait des prévisions sur le fonctionnement du
« bureau de la Corrèze s au sein du cabinet du Premier ministre,
notamment en ce qui concerne les fonctions dévolues audit bureau
et les modalités de son financement . Il lui demande si l 'avenir
de ce bureau n 'est pas menacé par les perspectives de remaniement
ministériel et insiste en conséquence pour qu 'il lui soit répondu
dans les meilleurs délais.

Industries alimentaires
(établissements Cadet : maintien en activité de cette entreprise!.

31266. — 14 août 1976. — M . Fiszbin attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur la liquidation des Etablissements Cadet . Cette
affaire apparaît de plus en plus comme directement liée aux or'en-

tations générales de la politique industrielle du Gouvernement et
des grands groupes financiers. Depuis le 2 juillet 1976, les 241 tri-'
veilleurs de cette entreprise s 'opposent à sa fermeture et . occupent
les locaux pour obtenir la garart ' e de leur emploi et le maintien
sur place du matériel et des activités de l ' usine . Leur position
est d' autant plus légitime qu'aucune raison convaincante n'a pu
être fournie pour justifier la liquidation . Les pouvoirs publics et
le patronat se sont, à ce jour, refusé à toute discussion sérieuse
avec le syndicat C . G. T., qui représente les travailleurs . Aines
avoir déclaré que des discussions étaient en cours et que la reprise
des activités pourrait intervenir prochainement, le secrétaire d 'Etat
aux industries alimentaires ne s 'est plus manifesté et la situation
est actuellement totalement bloquée . Or voici que le groupe Vil-
grain, des Grands Moulins de Paris, premier groupe minotier fran-
çais, vient d 'obtenir le concours financier d ' Unigrain, organisme
parapublic de 'financement — alimenté par des taxes et des
impôts — pour lancer une vaste opération, dite « Pain français ;•
Cette coopération prendra la forme d 'une société commune, la
Sofida . Les capitaux, d' origine parapublique, seront fournis par
Unigrain et mis à la dispositions du groupe privé des Grands Mou-
lins de Paris . L 'objectif est de créer, en coopération avec les
groupes financiers des pays concernés, des boulangeries indus-
trielles à l'étranger. Déjà des accords sont signés pour des implan-
tations en Amérique, au Canada et en Europe occidentale, notam-
ment en Hollande, en Italie, en Angleterre et en R . F. A., où une
boulangerie industrielle est déjà ouverte à Cologne . Il est prévu
d ' en implanter dans toutes les grandes villes d ' Europe . Le chiffre
d ' affaires envisagé pour les prochaines années est de 5 milliards
de centimes . A l 'évidence, cette opération découle du programme
que le secrétaire d 'Etat aux industries alimentaires a fait adopte:
lors du conseil des ministres d' 7 juillet et qui vise à partager
entre quelques sociétés multinationales l'ensemble du marché du
pain français . Il s 'agit d 'apporter le concours des finances publiques
aux groupes français les plus puissants afin qu ' ils concentrent au
sein des groupes internationaux leurs moyens sur quelques objectifs,
le reste du marché étant abandonné. C'est ainsi que le marché
national est, lui, réservé à une filiale du groupe anglais Rank
Rouis, la Sofrapain, qui possède déjà quinze usines en France et
bénéficie elle aussi de l 'aide publique. Ainsi se trouvent concrè-
tement mises en lumière les conséquences d'une politique qui
met les fonds publics au service de " groupes privés dans le seul
but de. réaliser des profits aussi élevés que possible et d'accumuler
le maximum de capitaux ; on liquide des entreprises et on sup-
prime des emplois en France tandis qu' on implante des entreprises
à l ' étranger . Dans ce contexte, la liquidation de Cadet prend toute
sa signification . Les entreprises de ce type sont condamnées par le
redéploiement industriel, qui élimine la moyenne entreprise au
profit des géants de la finance . La décision des dirigeants de
l'entreprise Cadet — connue pour la férocité de l ' exploitation à
laquelle elle soumet son personnel — de liquider l ' usine • pour se
débarrasser de l'organisation syndicale correspond pleinement aux
objectifs du plan gouvernemental pour l' industrie alimentaire . Elle
a donc été accepté 'er les pouvoirs publics, si tant est qu ' elle
n 'ait pas été suggé . Au moment où un grave problème d 'em-
ploi se pose à none pays, où Paris totalise 110 000 chômeurs et
enregistre la disparition de 250 000 emplois industriels depuis douze
ans, la malfaisance d'une telle politique est évidente . II lui demande
donc : 1" d'user de toute son autorité pour que la liquidation de
l' entreprise Cadet qui, dans ces conditions, apparaîtraient particu-
lièrement inadmissible, soit remise en cause ; 2 " de prendre les
initiatives nécessaires en vue de réunir au plus tôt une table
ronde avec les parties concernées afin que l'entreprise puisse
reprendre rapidement ses activités et qu 'elle conserve tous ses
salariés .

AFFAIRES ETRANGERES

Pakistan (projet de construction

d' une centrale nucléaire par la France).

31251 . — 14 août 1976. — M . Gantier demande à M. le ministre
des affaires étrangères si, selon les informations dont il dispose
ou qu ' il a pu solliciter des deux gouvernements intéressés, sont
fondées les informations selon lesquelles le secrétaire d ' Etat des
Etats-Unis d 'Amérique aurait subordonné le maintien de l'aide éco-
nomique accordée par son pays au Pakistan à la renonciation par
ce dernier au projet de conclure avec la France un contrat ' de
construction d ' une centrale nucléaire . Au cas où la réponse serait
affirmative, il lui demande quelle suite le Gouvernement français
compte donner à cette affaire . Au cas où la réponse serait néga-
tive, il lui demande s'il n 'y aurait pas lieu d ' apporter un démenti
officiel à une information aussi largement répandue et qui est
de nature à nuire aux relations d'amitié qui unissent traditionel-
lement depuis deux siècles la France et les Etats-Unis.
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AGRICULTURE

Exploita ts agricoles

(prime d'installation aux jeunes agriculteurs).

31127. — 14 août 197G . — M . Pierre Lagorce demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il peut lui confirmer qu'un jeune agri-
^, ;leur qui, lors d ' une donation-partage, reçoit une propriété rurale
d ' une superficie égale à la S . M . 1 . et comprenant notamment
des bàtiments d'exploitation, du matériel agricole et du cheptel, à
charge pour lui de payer à ses codonataires une soulte de
70 000 francs environ, peut bénéficier de la dotation d'installation
prévue par le décret n " 76-129 du 6 février 1976 et les arrêtés
du même jour. Il lui demande s'il peut égaiement lui confirmer
que le paiement de cette soulte rentre bien dans le programme
des dépenses visé par les articles 5 et 6 du décret précité. Il est
précisé que ce jeune agriculteur remplit toutes les autres conditions
d'attribution de la dotation d'installation, notamment les conditions
d'àge et de capacité professionnelle agricdle.

en_

Agriculture (personnel des services extérieurs

de la région Cl des départements de Corse).

31275. — 14 août 1976 . — M. Zucarelli demande à M. le ministre
de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaitre : 1 " quels sont,
à la date du 30 juin 19713, les effectifs employés dans ses services
extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-Corse
et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d 'emplois de personnels titulaires et quels sont également, dans
ces services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2" quelles
sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les
vacances de poste (en chiffres par catégoriel ; 3 " pour chacun
des chiffres visés dans la réponse au 1 " ci-dessus, quel est le
nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonction-
naires originaires d ' autres départements français ; 4" quel est,
pour chaque catégorie d 'emplois de titulaires ou de uon .titulaires
visés au 1" ci-dessus, le nombre de demandes d 'affectation en
Corse émanant (le fonctionnaires titulaires ou non titulaires origi-
naires de la réghm Corse et actuellement affectés dans un dépar-
tement du continent, un département d'outre-mer Oct un territoire
d 'outre-mer.

Calamités agricoles

(allocation aux exploitants agricoles victimes de la sécheresse).

31297. — 14 août 1976 . — M. Mermaz, se faisant l 'écho des
doléances émises à juste titre par les agriculteurs durement éprou-
vés par la sécheresse, constatant que les collectivités départemen-
tales leur ont, dans la grande majorité des cas, accordé leur sou-
tien financier mais que celui-ci ne peut pallier que dans une faible
mesure les difficultés qu'ils rencontrent, demande à M . le minietre
de l ' agriculture d ' intervenir auprès du Gouvernement pour que soit
arrêté, dès à présent, le montant de leur revenu minimum garanti,
c'est-à-dire avant l ' échéance qu 'il avait fixée pour la fin du mois
de septembre, propose que soit envisagé en faveur des intéresses
le versement d' une allocation analogue à celle prévue en faveur
des travailleurs du bâtiment obligés dè cesser leur travail par suite
d'intempéries, demande que le Parlement soit tenu informé d'urgence
des mesures qui pourront étre prises en ce sens.

Elcvage (éleveurs de veaux de boucherie :.

31298. — 14 août 1976 . — M. Alain Bonnet appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation des éleveurs de
veaux de boucherie . Il lui fait observer que toutes ces productions
sont frappées, depuis le début de l'année, par une baisse continue
des cours, qui atteignait près de 15 p. 100 au début du mois de
juillet 1976. Aussi les producteurs ont demandé que des mesures
d 'intervention soient prises au plus tôt pour enrayer .la chute du
revenu qui en résulte pour eux. Ii lui demande quelle suite il
pense pouvoir réserver à cette revendication, parfaitement justifiée.

ANCIENS COMBATTANTS

Veuves de guerre (suppression de la pension

d ' une veuve de guerre vivant en concubinage.

31234. — 14 août 1976. — M . Lanue appelle l' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation d 'une
veuve de guerre, non remariée mais vivant en concubinage notoire,
et dont la pension de veuve. a été de ce fait supprimée par le
service Intéressé . Il lui fait observer que cette décision parait

particulièrement rigoureuse. En effet, si le mari de l' intéressée
était décédé de maladie, professionnelle ou non, ou des suites d ' un
accident du travail, sa veuve aurait continué, même dans sa situai
tien actuelle, à bénéficier de sa pension de réversion- L 'attitude
des services du secrétariat d 'Etat aux anciens combattants parait
donc injuste s 'agissant de pensions qui constituent, non seulement
la réparation d ' un préjudice matériel, mais également d 'un doulou-
reux préjudice moral . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour aligner
le régime des pensions de veuve de guerre à celui des pensions
du régime général de la sécurité sociale.

Anciens combattants (personnels des services extérieurs
de la région et des départements de Corse).

3 1 275 — 14 août 1976 . — M. 7-uccarelli demande à M . le secte
taire d' Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui faire
connaitre : 1' quels sont, à la claie du 30 juin 1976, les effectifs
employés dans ses services extérieurs de la région Corse, du dépar-
tement de la Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud,
ventilés par catégorie d'emplois de personnels titulaires et quels
sont également, dans ces services, les effectifs des personnels non
titulaires ; 2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la ques-
tion ci-dessus, les vacances de poste (en chiffres par catégorie) ;
3" pour chacun des chiffres visés dans la réponse au 1" ci-dessus,
quel est le nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires
originaires de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes
fonctionnaires originaires d' autres départements français ; 4" quel
est, pour chaque catégorie d 'emplois de titulaires ou de non titu -
laires visés au 1 " ci-dessus, le nombre de ,demandes d 'affectation
en Corse émanant de fonctionnaires titulaires ou non-titulaires
originaires de la région Corse et actuellement affectés dans un
département du continent, un département d'outre-mer ou un terri-
toire d'outre-mer.

COMMERCE ET ' ARTISANAT

Commerce et artisanat (personnel des services extérieurs
de la région et des départements de Corse).

31277. — 14 août 1976. — M . Zucarelli demande à M . le ministre
du commerce et de l 'artisanat de bien vouloir lui faire connaître :
1' quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés
dans ses services extérieurs de la région Corse, du département -
de la Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés
par catégorie d 'emplois de personnels titulaires et quels sont éga -
lement, dans ces services, les effectifs des personnels non titulaires ;
2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-
dessus, les vacances de poste men chiffres par catégorie) ; 3" pour
chacun des chiffres visés dans la réponse 'au 1° ci-dessus, quel
est le nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires origr-.
naires de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes
fonctionnaires originaires d'aitres départements français ; 4" quel
est, pour chaque catégorie d'emplois de titulaires ou de non 6i tu•
laires visés au 1" ci-dessus, le nombre de demandes d 'affectation
est, pour chaque catégorie d 'emplois de titulaires ou de non-titu-
ginaires de la région Corse et actuellement affectés dans un dépar-
tement du continent, un département d' outre-mer ou un terri toire
d' outre-mer.

COOPERATION

Coopérants (tarifs réduits pour les voyages motivés pur des examens
ou des concours à subir).

31199 . — 14 août 1976. — M. Labarrère expose à M . le ministre
de la coopération que les jeunes Français qui accomplissent leur service
national à l' étranger au titre de la coopération ne peuvent subir les
examens et concours français que sur le territoire national . Les
intéressés doivent donc aller soit en France métropolitaine soit dans
un département d'outre-mer et effectuer ainsi des voyages à longues
distances très onéreux. Sans doute les intéressés bénéficient d'une
solde plus importante que celle versée à leurs camarades du con•
tingent mais cette solde est destinée à couvrir l'ensemble de leurs
frais d 'entretien et de subsistance (logement, habillement, nourri-
ture, etc.), cette solde étant en tout état de cause insuffisante pour
couvrir de tels frais de déplacement d'autant qu ' elle sert souvent
à l'entretien de la conjointe lorsque le coopérant est marié . Aussi
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre, en liaison avec son collègue des armées, afin
que les coopérants qui doivent se déplacer pour passer un examen
ou un concours puissent bénéficier des tarifs réduits accordés
aux militaires sur les réseaux de transport .
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CULTURE

Enseignement artistique lsituationl.

31245 . — 14 août 1976 . — M. Chambaz attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la culture sur la situation inquiétante dans
laquelle se trouve l 'eneeignensent artistique. 1 000 postes d 'ensei-
gnement artistique et de bibliothécaires-documentalistes sont mena-
cés de suppression dès la rentrée scolaire de 1976 . L'éducation artis-
tique ne saurait être considérée comme un enseignement de seconde
catégorie pouvant être réduit à la portion congrue sans dommage
grave pour le patrimoine artistique et culturel de notre pays . Ces
restrictions, au niveau scolaire, sont d'autant plus graves qu ' elles
s 'accompagnent . sur le plan général, de mesures qui limitent consi-
dérablement les possibilités de création et de diffusion de la cul-
ture . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
ses intentions en matière d'enseignement artistique.

Culture (personnel des services extérieurs de lu région
et des départements de Corse).

31278 . — 14 août 1976 . — M. Zuccarelli demande à M. le secrétaire
d ' Etat à la culture de bien vouloir lui faire connaître : 1" quels
sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses ser-
vices extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-
Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d 'emplois de personnels titulaires et quels sont également, dans ces
services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2" quelles sont,
pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les vacances
de poste (en chiffres par catégorie( ; 3" pour chacun des chiffres
visés dans la réponse au 1" ci-dessus, quel est le nombre de fonc-
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires d 'au-
tres dé p artements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie d'ente
ploie de titulaires ou de non-titulaires visés au 1" ci-dessus, le
nombre de demandes d'affectation en Corse émanant de fonction-
naires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et actuellemet(t affectés dans un département du continent, un
département d ' outre-mer ou un territoire d'outre-mer.

DEFENSE

Protection des sites (ravalement du mur du ministère de la défense,
rue de l' Université, à Paris).

31213. — 14 août 1976. — M. Frédéric-Dupont a rappelé à M. le
ministre de la défense que ses eervices ne respectaient pas les
règlements de la ville de Paris en ce qui concerne les ravalements

.d'immeubles et que notamment le mur du ministère se trouvant
rue de l ' Université, entre la place du Palais-Bourbon et le boule-
vard Saint-Germain, était complètement abandonné. Il s 'agit d ' un
mut' bordant une artère à grande circulation et proche d 'immeubles
parfaitement entretenus . Son état de délabrement constitue en fait
une véritable verrue dans un îlot prestigieux . Répondant à une
précédente intervention, M. le ministre de la défense a bien voulu
reconnaître que le ravalement du mur de son ministère, entre la
rue de Courty et le boulevard Saint-Germain, serait conforme au
règlement, mais qu 'il ne disposait pas de crédits suffisants pour
ce ravalement. Le parlementaire susvisé proteste contre cette
réponse qui consti t ue de la part d ' un ministère une violation des
règlements et peu' les propriétaires voistes un exemple déplorable.
Il lui demande en e, tre quel est le montant des travaux qui ont été
effectués depuis t!'ois am- ,a ministère de la défense afin de cons-
tater si la somme nécessaire au ravalement n 'aurait pas constitué
un pourcentage très faible du budget des dépenses d 'aménagement
de bâtiments et jardins. II souhaite connaître également si, suivant
l 'exemple donné par le premier ministre qui a remplacé le mur
de la rue de Babylone par des grillages, il ne pourrait pas ren"
placer le mur de sen ministère donnant sur la rue de l ' Université
par des grilles clans des conditions qni permettraient ainsi de
résoudre le problème du ravalement et permettraient au public
de bénéficier de la vue sur des jardins à l 'intérieur du ministère,
qui sont déjà aménagés ou programmés:

Service national (permissions agricoles exceptionnelles).

31218 . -- 14 août 1976 . — M. Demis demande à M. le ministre
de' la défense s 'il n'envisage pas de ne pas décompter du crédit
global des permissions celles qui ont été accordées à titre excep-
tionnel aux militaires exploitants agricoles lorsque ceux-ci n ' ont
Dao encore épuisé leurs droits .

Aéronautique (usine de la S . N . I. A. S. à Suresnes:
débat au Parlement sur l' eérunanligue).

31247. — 14 . août 1976 . — M. Barbet attire l ' attention de M. le
ministre de la défense sur les conséquences du déménagement dans
la nuit du 4 au 5 août de l ' usine de la S . N. 1 . A . S. de Suresnes d 'une
maquette inachevée. Cet acte a été accompli en violation ' de
l'engagement pris par la direction devant le comité d ' établissement
que la maquette serait achevée à Suresnes . Alors que des précisions
étaient demandées par les représentants du personnel, la direction
prenait toutes les mesures avant même que se tienne un simulacre
d 'entretien . C 'est ainsi que le camion pour l'enlèvement de la
maquette était commandé ; qu'une vingtaine de cadres de l'entreprise
étaient réquisitionnés en vue de la manutention ; que la police était
avertie afin de se trouver sur place et qu ' une note de service
était tapée pour « informer a le personnel . Une telle attitude
confirme, s'il en était besoin, les craintes et les obsérvations faites
à diverses reprises par le groupe parlementaire communiste . Il
souligne la volonté délibérée, au nom d ' une prétendue réorgani-
sation pour laquelle ni les représentants des travailleurs, ni les
parlementaires n'ont été associés, de liquider l 'industrie nationale
de l 'aéronautique. En protestant contre de tels procédés et en
affirmant sa solidarité arec la vigoureuse réaction des travailleurs,
M. Barbet renouvelle la demande que dans les délais les plus brefs
se déroule au Parlement un réel débat sur le présent et l 'avenir
de l 'aéronautique française.

Défense (personnels des-services extérieurs de la région
et des départements de Corse).

31219. — 14 août 1976. — M . Zuccarelli demande à M . le ministre
de la défense de bien vouloir lui faire connaître : 1" quels sont,
à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses services
extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-Corse
et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d 'emplois de personnels titulaires et quels sotie également, dans ces
services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2" quelles sont,
pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les vacances
de poste (en chiffre par catégorie) ; 3" pour chacun des chiffres
visés dans la réponse au 1" ci-dessus, quel est le nombre de
fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région
Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires origi-
naires d 'autres départements ; 4" quel est, pour chaque catégorie
d 'emplois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1 " ci-dessus,
le nombre de demandes d 'affectation en Corse émanant de fonc-
tionnaires titulaires ou non titula)res originaires de la région Corse
et actuellement affectés dans un département du' continent, un
département d'outre-mer ou un territoire d 'outre-mer.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MEiR

Marins pêcheurs (réduction des cotisations versées
à l'établissement national des invalides de la marine).

31189. — 14 août 1976 . — M. Sablé appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer sur la
situation des marins pêcheurs, qui continuent à se plaindre de leurs
conditions de travail, en dépit des promesses de développement de
la pèche contenues dans les plans précédents et des engagements
constamment renouvelés d 'alléger les charges qui pèsent sur leurs
activités professionnelles . Il lui demande dans quel délai le projet
de loi mis à l'étude dans les ministères intéressés tendant à abaisser
le montant du rôle à l'inscription maritime, et plus précisément à
réduire de 50 p . 100 le taux des cotisations et contributions—aux
caisses de l 'établissement national des invalides de la marine, pourra
être présenté à l 'ordre du jour et voté par PAssemblée nationale.

ECONOMIE ET FINANCES

Prix (politique des prix du Gouvernement).

31191 . — 14 août 1976. — M . Chandernagor attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur certaines orien-
tations préoccupantes de la politique des prix . Telle qu'elle apparait
à la lecture du Bulletin officiel des services des prix, cette politique
consiste à rendre la liberté des prix aux entreprises industrielles et,
simultanément, à maintenir, voire renforcer, les contraintes impo-
sées aux entreprises prestataires de services. Il lui demande si cette
orientation ne comporte pas de .graves risques d' incohérence dès '
lors que les entreprises de services sont amenées à s 'approvisionner
en produits industriels dont elles ne peuvent répercuter les hausses
et s'inquiète de son caractère tout à la fois inéquitable et inefficace
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dans la mesure où ,'ne telle politique aboutit en fait à libérer de
tout encadrement l'cvo!ution des prix de la plupart des grandes
entreprises tout en soumettant à des contrôles rigoureux le plus
grand nombre de pe,.ites et moyennes entreprises.

T .,e professionnelle poids de cette tare
pour les entreprises de wagons industriels).

31193 . — 14 août 1976 . — M . Gantier appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des entre-
prises de wagons industriels au regard de la taxe professionnelle.
Il apparait au vu des études effectuées par la ehcmbre syndicale
de ce secteur (études qui ont été comme niquées à ses services, que
le poids de la nixe professionnelle dont ces entreprises sont rede-
vable est nettement plus lourd que celui qui pèse sur les entreprises
de s autres secteus . Il lui demande en conséquence : 1" s ' il a fait
étudier le memorandum qui lui a été remis par la chambre syndi-
cale des wagons industriels et quel est son avis sur les conclusions
de ce document : 2" au cas où il lui apparaîtrait que les entre-
prises en cause sont effectivement surimposées, quelles mesures il
entend prendre pour mettre fin à cette situation inéquitable qui
risque d' avoir des conséquences fâ : herses pour tout un secteur de
l 'économie nationale, et notamment s ' il envisage d 'inclure dans le
projet de loi de finances pour 1977 une disposition tendant à réduire
la base d'imposition à la taxe professionnelle des entreprises de
wagons industriels.

An pût sur le revenu (déduction forfaitaire pour frais professionnels
des représentants de connuerce>.

31220. — 14 nuftt 1976 . — M. Kédinger attire l ' attention de M, le
ministre de l'économie et des finances sur les rumeurs qui cir-
culent sur l'éventualité de la suppression des frais professionnels
forfaitaires de 30 p . 100 dont bénéficient les représentants de l 'indus-
trie et du commerce pour la détermination de l 'assiette de leur
imposition, et ce dans la limite d'un plafond -de 50000 F . Cette
mesure qui est en vigueur depuis un décret du 28 décembre 1934
avait été prise en raison des frais professionnels entraînés tant par
les déplacements continus des représentants, sur le plan de la
circulation d'une part, qu ' au point de vue débours occasionnés par
la fréquentation des hôtels et restaurants d ' autre part . Tous ces
frais ont subi des hausses extrêmement importantes depuis cette
date . Il serait donc absolument inopportun et injuste de supprimer
le forfait précité de 30 p . 100 et d ' exiger la justification réelle
de ces frais professipnnels, ce qui entraînerait des tracasseries
sans nom, pour les intéressés. 11 lui demande de bien vouloir
préciser la position du Gouvernement à savoir qu ' il n ' est pas envisagé
la suppression de la déduction des trais professionnels forfaitaires
dont bénéficient actuellement les représent a nts de l'industrie et du
commerce .

Taure professionnelle )bénéfice du tau ., réduit

pour les bouchers, charcutiers . boulangers, pâtissiers, etc.).

31221 . — 14 août 1976. — M. Pujol attire l ' attention de M . te

ministre de l'économie et des finances sur un point d'application
de la loi du 29 juillet 1975 instituant la taxe professionnelle . Ce
texte dispose que la base est réduite de moitié pour les artisans
qui emploient moins de trois salariés et qui effectuent principale-
ment des travaux de fabrication, de transformation, de réparation
ou de prestation de services. Il a été précisé par le décret d'appli-
cation du 23 octobre 1975 qui prévoit que ces dispositions concernent
les chefs d'entreprises artisanales tenus de s ' inscrire au répertoire
des métiers . Or, cette réduction de la moitié des bases d ' imposition
n 'est pas applicable aux bouchers, charcutiers, boulangers, pâtis-
siers, traiteurs et confiseurs, ces professionnels étant considérés
comme des revendeurs . Il ne semble pas que la revente soit l 'acti-
vité principale des intéressés . Les boulangers, pâtissiers, confiseurs,
travaillent des matières premières agricoles )farine, sucre, beurre,
oeufs, amandes, etc., pour créer des produits destinés à la consom-
mation . Il s'agit donc bien de fabrication et de transformation.
De même les bouchers, les charcutiers et les traiteurs semblent
être des agents de transformation puisqu 'ils apprêtent des matieies
premières pour en faire des marchandises originales . Il lui demande
donc de bien vouloir reconsidérer la classification de ces profes-
sions, afin qu 'elles ne soient plus exclues du bénéfice de la loi.

Cadastre (revision foncière des propriétés bâties : local type
de référence.

31229. — 14 août 1976 . — M . Benoist expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que le propriétaire ou l ' occupant de
locaux servant à l'habitation ou à usage commercial peut demander
au service du cadastre une copie de la fiche de calcul établie par

l 'administration lors des travaux de la revision foncière des prô-
priétés bâties mais ne peut savoir où est situé le local type de réfé-
rence ni sa consistance. Il demande, en conséquence, qu'il puisse
dorénavant prendre connaissance, auprès des inspecteurs des impôts,
des indications portées sur les procès-verbaux 6670 H, 6670 C, 6670 ME
ou que les copies de ces procès-verbaux soient automatiquement
déposées dans les mairies . 1.1 estime que la mesure sollicitée serait
de nature à favoriser les bonnes relations qui doivent normalement
exister entre les contribuables et l 'administration et ne comprend pas
pourquoi ces documents sont considérés comme confidentiels par
les ins p ecteurs des impôts, alors qu'ils ont été établis de concert
entre l ' administration fiscale et les commissaires communaux repré-
sentants indirects des contribuables.

Commerce extérieur (entreprise française exportant vers l'Allemagne).

31232. — 14 août 1976 . — M. Labarrère rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, par décision du 30 novembre 1972,
il a autorisé les maisons étrangères qui ne réalisent aucune opéra-
tion taxable en France mais dont les produits y sont commercialisés
à se faire rembourser par l 'intermédiaire d ' ut) représentant fiscal
qu 'elles doivent faire accréditer la T. V . A . qui leur est facturée au
titre des services qu ' elles utilisent en France . Cette décision corres-
pond semble-t-il à une direct ive de la Communauté économique euro-
péenne . Existe-t-il une disposition analogue en Allemagne qui pour-
rait s 'appliquer au cas ci-après : une entreprise française exporte en
Allemagne des produits qui sont facturés directement à leurs utili-
sateurs, donc exonérés de T. V . A ., mais verse au titre de la com-
mercialisation desdits produits des commissions supportant la T.V.A.
à des agents de nationalité allemande. Cette entreprise peut-elle
demander au Trésor allemand le remboursement de la T . V. A . ayant
grevé les commissions qu ' elle a payées.

Economie et finances (ordres de reversement).

31233 . — 14 août 1976. — M. Alain Bonnet expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les reversements des trop-perçus
à l' occasion des paiements des traitements et des salaires consécutifs
à des régularisations rétroactives de situations administratives se
font en général par voie d ' ordres de reversement . Ces ordres de
reversement sont émis sur la caisse du comptable assignataire et
exécutés à la diligence de ce comptable selon des modalités arrêtées
en général en accord avec le débiteur, et notamment par voie de
retenue sur le traitement dans la limite de la quotité saisissable
comme en matière d 'opposition . Or certains services des trésoreries
générales se refuseraient à précom p ter directement le montant de ces
ordres de reversement et demanderaient aux ordonnateurs, à l'occa-
sion de la liquidation des traitements, d 'en effectuer eux-mômes le
précompte. Si cette position cor respond aux instructions en vigueur,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s ' il ne conviendrait
pas de Ics modifier car dans le cas exposé ci-dessus la charge du
recouvrement passe du comptable à l ' ordonnateur nlers qué seul le
comptable est chargé dut recouvrement des créances .e l' État étran-
gères à l 'impôt et aux domaines. Cette position favorise les services
du Trésor et fait supp . rter la charge qui leur incombe aux services
ordonnateurs.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : primes non recouvrées
des clients d 'agents d'assurance).

31237 . — 14 août 1976 . — M. Durieux expose à M. !e ministre
de l ' économie et des finances le problème des agents généraux
d ' assurance qui deviennent définitivement débiteurs vis-à-vis de leur
compagnie des primes relatives aux quittances non retournées aux-
dites compagnies dans un délai de trois mois à compter de leur
émission . Passé ce délai, ces agents se retrouvent donc seuls créan-
ciers de leurs clients pour la prime globale . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que si les clients se révèlent insolvables ou
si tout ou partie du recouvrement de la quittance est abandonné
pour des motifs professionnels, les pertes qui en résultent sont
déductibles dans le cadre de la déclaration annuelle des résultats.

Receveur principal des impôts (création d 'un poste).

31238. — 14 août 1976 . — M . Fontaine demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances de lui faire connaitre si, à l 'occasion de la
création d ' un poste de receveur principal des impôts, un receveur
central en poste à la résidence de cette création peut bénéficier
d ' une priorité parmi les différents postulants et être nommé à cette
recette principale, autrement dit s'il bénéficie d ' un certain nombre de
points de majoration du barème retenu pour pourvoir au poste ainsi
créé.
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Hôtels et restaurants
(cotisations sociales des entreprises à gestion familiale).

31258. — 14 août 1976 . — M. Kiffer attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les lourdes charges sup-
portées par les entreprises hôtelières à gestion familiale . Il demande
où en est le projet de loi aménageant l 'assiette des cotisations
sociales de ces entreprises. Lors de son intervention à 1Assemblée
nationale le 17 décembre 1975, M . le ministre avait en effet promis
son dépôt rapide. II lui demande également quelle mesure il compte
prendre pour permettre aux cafetiers, restaurateurs, hôteliers, de
répercuter d 'une part leurs charges directes ou indirectes et de
préserver d ' autre part leur équilibre financier.

Finances locales (commission communale
des impôts de Villeneuve-le-Roi [Val-de-Maruel).

31263. — 14 août 1976. — M. Kalinsky s 'étonne de n 'avoir à ce jour
reçu aucune réponse à la question écrite n" 26149 du 7 février 1976
par laquelle il signalait à M. le ministre de l'économie et des
finances les entraves apportées à la réunion de la commission
communale des impôts de Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne) . Il lui
demande à nouveau quelles dispositions il entend prendre d ' urgence
pour permettre, conformément à la loi, le fonctionnement régulier
de cet organisme.

Eleuoge 'aide aux éleveurs et producteurs de luit).

31267 . — 14 août 1976. — M. Dutard expose à M. le ministre de
l'économie et des finances : 1" que la production laitière est en
forte régression comparativement à 1975 . 2" Que cette baisse de
production serait plus accentuée sans les sacrifices des producteurs
qui puisent dans les réserves d ' hiver ou la production de maïs.
3" Que l 'augmentation récente des aliments du bétail aggrave l 'in-
suffisance des prix fixés à Bruxelles au mois de mars dernier. D 'où
la nécessité des mesures d'urgence suivantes : a) rattrapage de
25 p . 100 soit vingt centimes par litre de lait ; b) mise sur le
marché d ' une nouvelle tranche de stocks communautaires de
poudre de lait écrémé à un prix compétitif par rapport au soja
c) aide au maintien du cheptel pour toute bête inscrite à la D . S . V.;
dl aides diverses aux familles d ' éleveurs et de producteurs de lait
pour pallier en partie la baisse du revenu de l ' année. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendications,
dont l' urgence est incontestable.

Impôt sur le revenu
(report du paiement du solde pour t'anée 1975).

31274. — 14 août 1976 . — M . Ducoloné attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur, le problème suivant : les
contribuables ont à payer d 'ici le 15 septembre le solde de leur
impôt sur le revenu pour l 'année 1975, voire même fin août. Etant
donné les difficultés actuelles des familles : hausse des prix en
juillet, août, retour des congés, rentrée scolaire (aggravée par
l 'absence de gratuité totale des fournitures et des livres), il sera
particulièrement difficile à celles-ci de faire face à cette échéance.
Aussi il lui demande de bien vouloir prendre les dispositions néces-
saires pour repousser au 15 novembre le paiement des impôts sur
le revenu pour l 'année 1975.

Economie et finances (personnel des services extérieurs
de le région et des départements de Corse).

31280 . — 14 août 1976 . — M . Zuccarelli demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître :
1" quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans
ses services extérieurs de la région Corse, du département de la
Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par
catégorie d 'emplois de personnels titulaires et quels sont égale-
ment, clans ces services, les effectifs des personnels non titulaires
2° quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci,dessus,
les vacances de poste (en chiffre par catégorie) ; 3" pour chacun
des chiffres visés dans la réponse au 1" ci-dessus, quel est le
nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonction-
naires originaires d 'autres départements français ; 4" quel est, pour
chaque catégorie d'emplois de titulaires ou de non-titulaires visés
au 1' ci-dessus, le nombre de demandes d'affectation en Corse
émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et actuellement affectés dans un département
du continent, un département d'outre-mer ou un territoire d'outre-
mer.

Impôt sur le revenu
(pré-retraités bénéficiaires du fond national de chômage).

21294. — 1.4 août 1976 . — M. Kiffer appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des pré-
retraités bénéficiant du fond national de l'emploi et du fond natio-
nal du chômage, au regard de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques. En effet, il semble que certains services fiscaux refusent
les demandes de dégrèvement présentées par les contribuables à
ce titre, lors que la loi du 23 décembre 1972 prévoit l'exonéra-
tion en partie des allocations complémentaires, prévue dans le cadre
d'une rémunération mensuelle minimale ; l 'exonération concerne
l 'allocation supportée par l'Etat, laquelle a le caractère d 'une aide
publique . Il lui demande de bien vouloir préciser la position du
ministère au sujet des pré-retraites.

Rentes viagères (rentes à capital aliéné et à capital réservé).

21295. — 14 août 1976 . — M. Jean Briane demande à M. le ministre
de l'économie et des finances quels sont, année par année de souscrip-
tion, les totaux des annuités de base des rentes viagères encore
en vigueur, à la C. N. P., en séparant, si possible, les totaux qui
concernent les rentes à capital aliéné et ceux qui concernent les
rentes à capital réservé.

Transports en commun (exonérer les autocars en zone rurale
des taxes frappant le gas-oil).

31300 . — 14 août 1976 . — M. Alain Bonnet indique à M. le
ministre de l 'économie et des finances qu 'au cours de sa séance du
8 juin le conseil g€néral de la Dordogne a adopté un voeu relatif
aux transports en . commun en zone rurale . Il lui fait observer
qu 'après avoir considéré que les autocars étaient un instrument
indispensable à la vie de plus de 28000 communes, et apporté une
aide appréciable à une clientèle généralement modeste, a demandé
que des mesures soient prisas pour permettre aux transporteurs
de pratiquer une politique tarifaire adaptée . Le conseil général a
donc souhaité que les transports publics en autocars bénéficient
d'une exonération des impositions qui frappent le gas-oil . R lui
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à cette suggestion
parfaitement justifiée.

ÉDUCATION

Apprentissage (enseignement général : apprentis sortant
-

	

de l'enseignement secondaire).

31211 . — 14 août 1976 . — M. Ferretti attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le fait que, depuis un certain nombre
d'années, le niveau scolaire des apprentis orientés vers les métiers
dits .e de bouche a (boulangers, bouchers, etc.) est nettement infé-
rieur à celui du certificat d'études primaires. Les conséquences de
cet état de choses se font cruellement sentir lorsqu ' un de ces
anciens apprentis à faibles possibilités intellectuelles — mais excel-
lente habileté manuelle — s'installe en qualité d'artisan ou de com-
mercent . Ces cas ne représentent heureusement pas la généralité
absolue et il arrive que des jeunes gens titulaires du baccalauréat
ou possédant un niveau_ voisin entrent en apprentissage . Aux ternies
de l' article 17 de la loi n" 71-576 relative à l ' apprentissage, l'em-
ployeur doit s'engager à faire suivre à l 'apprenti tous les - enseigne-
ments et activités pédagogiques organisés par le centre où il est
inscrit. Compte tenu d'une part du faible niveau scolaire moyen
des classes de C . F . A. dans lesquelles les programmes déjà modé -
rés n'arrivent pas à être assimilés, d 'autre part de la large suffi-
sancg — sur le plan de l'enseignement général — des connais-
sances des bacheliers ou jeunes sortant des classes du second
cycle de l'enseignement secondaire, il apparaît que les recteurs
d ' académie pourraient logiquement être autorisés 't accorder des
dispenses de suivre les cours d 'enseignement général aux appren•
tus sortant par exemple des classes de terminale, première, voire
seconde des lycées et collèges . Les jeunes gens concernés n 'auraient
pas la désagréable impression de perdre leur temps et les progrès
susceptibles d ' être enregistrés au stade des éléments moyens ou les
moins faibles ne seraient pas compromis par un trop grand . écart
de niveau, lui-même source de perturbations dans les classes
(inattention, chahut, etc .) . Il lui demande donc d'envisager des
possibilités de dispense d'enseignement général pour les cas excorie
tionnels dont il est fait état.
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Education )ministère : circutaere sur les locations
de bureaux d' inspecteurs départementaux).

31214. — 14 août 1976. — M . Ligot signale à M . le ministre de
l'éducation que l'interdiction édictée par la circulaire n" DA!9
n" 0 ;24 du 18 mai 1976 émanant de son département de poursuivre
les projets de location de nouveaux bureaux d'inspecteurs dépar-
temsntaux aboutira dans certains cas à laisser à la charge des
collectivités locales des dépenses qui incombent normalement à
1-E :at . Cette décision constitue un nouveau transfert de charges au
détriment des collectivités locales, alors que la politique gouverne-
mentale tend à renforcer les ressources des collectivités locales en
allégeant celles-ci des charges incombant normalement à l 'Etat.
Il lui demande s 'il envisage de rembourser ultérieurement à ces
collectivités les loyers et charges locatives qu ' elles auraient éven-
tuellement supportés, aux lieu et place de l'Etat, pour éviter l ' inter-
ruption d 'un service public.

Etablissements scolaires (école des enfants de bateliers et de forains
de Douai).

31225 . — 14 août 1976. — M. André Laurent appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des enfants de bate-
liers et de forains dans le département du Nord . Ces enfants, afin
de poursuivre leur scolarité dans le premier cycle du second degré,
après l'école nationale du 1° degré de Douai, doivent rentrer en
internat au C . E. S. de Douai. Outre le manque le place, uh pro -
blème d 'encadrement se pose à cès élèves (entre douze et seize
ans) pendant le week-end et les congés . Cet encadrement pourrait
soit être réalisé grâce à la création d'un internat juxtaposé au
C. E. S ., A. Cenivez, rue Berthe-Genior, qui possède déjà des
installations susceptibles d 'absorber les 109 à 120 élèves de l 'école
nationale du 1'' degré, soit par l'édification d ' un centre d'héberge-
ment-foyer qui devrait comprendre les installations nécessaires au
logement, nourriture, études et loisirs ainsi qu ' un personnel d ' anima-
tion qualifié . II lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de permettre à ces enfants de poursuivre leurs études à
Douai.

Constructions scotnires C . E . G.
240 places rosit théorique subvetltionnable).

31236 . — 14 août 1976 . — M. Besson appelle l ' attention de. M. le
ministre de l'éducation sur la circulaire n" 75-414 du 18 novembre
1975 et plus particulièrement sur les C . E . G . 240 places dont elle
autorise la ccnstruction . Il lui demande quel coût théorique subven-
tionnable a été retenu et quelle surface de terrain par élève ouvre
droit à une subvention d'Etat pour ce type d 'établissement.

se se__

Etablissements scolaires (groupe scolaire Maximilien-Perret,
à Vincennes : dégradation des locaux).

31243. — 14 août 1976. — Mme Moreau attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation sur les faits survenus au groupe scolaire
Maximilien-Perret, sis à Vincennes : dimanche 16 mai 1976, vers
21 h 30, le plafond de 300 mètres carrés d' un des réfectoires, situé
au premier étage, s 'est effondré d 'un seul tenant, ensevelissant et
écrasant sous plusieurs tonnes de plâtre et de bois la totalité des
tablés et des chaises où chaque jour les élèves prennent place.
Par bonheur, l 'accident s ' étant produit un jour de congé, le ré ;e-
toire, qui contient 200 places, était vide. Il reste que cet effondre-
ment repose le problème des malfaçons dans cet établissement . Il
y a une dizaine d 'années, à la suite d 'incidents du même ordre,
L 'intervention d'une commission de sécurité avait entraîné la
mise en œuvre d 'un plan d ' urgence. On avait ainsi procédé à la
réfection des plafonds des salles de classe, des ateliers et du hall
d'entrée. Or, dès le début des travaux, le plafond de 700 mètres
carrés de cette dernière salle s'écroulait d ' un seul bloc . Des
malfaçons et des erreurs de conception dans la construction même
se révélaient à l 'évidence. .Pourtant, depuis lors, la décision d ' une
réfection des plafonds des réfectoires n 'a jamais été prise, faute de
crédits, parait-il. Bien plus, .on décida de leur adjoindre d ' épaisses
plaques d'insonorisation qui contribuèrent à les rendre plus lourds
encore et donc plus menaçants . La situation n 'est pas plus brillante
dans le C. E. T. annexé, où les conditions de travail et de sécurité
sont absolument inacceptables . L 'accident survenu le dimanche
16 mai est le révélateur de l 'état de dégradation des locaux et de
l' urgence du déblocage des fonds nécessaires à la construction du
nouveau C . E. T . prévu depuis vingt ans . Elle lui demande donc
s' il peut lui faire savoir, quelles mesures il compte prendre pour
assurer en septembre la rentrée des élèves du C. E. T. Maximilien-
Perret dans les conditions d'hygiène et de sécurité qui conviennent .

Enseignement artistique (situation).

31244. — 14 août 1976 . — M. Chambaz attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation inquiétante dans laquelle se
trouve l'enseignement artistique . Mille postes d 'enseignement artis-
tique et de bibliothécaires-docuine,ttalistes sont menacés de sup-
pression dés la rentrée scolaire de 1976 . L'éducation artistique ne
saurait être considérée comme un enseignement de seconde caté-
gorie pouvant être réduit à la portion congrue sans dommage grave
pour le patrimoine artistique et culturel de notre pays . ( ' es restric-
tions, ai, niveau scolaire, sont d ' autant plus graves quelles s'accom-
pagnent, ssfr 1' plan général, de mesures qui limitent considérable-
ment les po) „jilités de création et de diffusion de la culture . Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont ses inten-
tions en matière d 'enseignement artistique.

Etablissements scolaires (effectifs et conditions de travail
des personnels non enseignants des établissements nationalisés).

31246. — 1.4 août 1976. — M . Lumps attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur certaines conséquences de la politique
de nationalisation des établissements municipaux C. E . S . et C.E.G.
qui s 'est traduite par une diminution des créations de postes en
personnel non enseignants, aggravant les conditions de travail de
ce personnel, et perturbant gravement le fonctionnement de ces
établissements. L' insuffisance notoire des crédits d'entretien et de
fonctionnement met, en outre, ce personnel dans l 'impossibilité
d'assurer la maintenance dt . patrimoine de l'éducation nationale
et la qualité du service public, et entraîne la dégradation des
bâtiments et du matériel . Il lui demande d 'assurer dans la loi
de finances pour 1977 les moyens de répondre aux .préoccupations
des personnels non-enseignants des établissements nationalisés afin
de permettre : la création de postes des différentes catégories afin
de faire face aux sitpations les plus graves, et pour permettre
l' amélioration de l 'encadrement des établissements et les agences
comptables ; la mise sur pied et la diffusion de barèmes de dotation,
correspondant aux besoins réels en personnel d'intendance, de
bureau et de service ; l'augmentation importante des crédits de
suppléance ; la limitation des re grou p ements comptables à trois
établissements ; la transfo^ :nation des postes de chefs de gestions
en postes d'attachés.

Etablissements scolaires tC. E. T . d'Oignies :
deuxième poste de conseiller d 'éducation).

31249. — 14 août 1976. — M. Legrand attire .l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité de créer un deuxième
poste de conseiller d' éducation au C. E. T. d ' Oignies. En conséquence,
Il lui demande d 'examiner la possibilité de mettre à la disposition
du recteur, ce deuxième poste de conseiller d ' éducation au C .E.T.
d 'Oignies pour la rentrée 1976 :1977.

Etablissentents scolaires (normes ministérielles en ce qui concerne
les personnels des services des C . E . S . et C. E. G . nationalisés).

31254. — 14 'août 1976. — M. François Bénard expose à M. I.
ministre de l'éducation que les effectifs de personnel de services
prévus par les traités constitutifs passés entre l'Etat et les communes
ou syndicats de communes, supports juridiques des C.E.S. et
C.E.G . lors de la nationalisation de ces derniers, sont généralement
supérieurs à ce six qui étaient .en fonctions avant la nationalisation,
ce qui inclinerait à penser que les normes ministérielles sont
excessives en ce domaine et lui demande s'il ne pourrait pas faire
examiner cette question par l' inspection générale de l ' administration
de l'éducation.

Education (personnel des services extérieurs de la région
et des départements de Corse).

31281 . — 14 août 1976 . — M. Zuccarelli demande à M . le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître : 1” quels sont,
à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses services
extérieurs de la région corse, du département de la Haute-Corse
et du' département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d 'emplois de personnels titulaires et quels sont également, dans
ces services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2" quelles
sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les
vacances de poste (en chiffre par catégorie) ; 3° pour chacun
des chiffres visés dans la rép onse au 1° ci-dessus, quel est le
nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonction-
naires originaires d'autres départements français ; 4" quel est,
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pour chaque catégorie d' emplois de titulaires ou de non-titulaires
visés au 1 " ci-dessus, le nombre de demandes d'affectation en
Corse émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires origi-
naires de la région corse et actuellement affectés dans un départe-
ment du coltinent, un département d'outremer ou un territoire
d'outre-mer .

EQUIPEMENT

Sécurité routière
(glissières de sécurité sur les routes et les autoroutes).

31190 . — 14 août 197G. — M. Gantier signale à M . le_ ministre
de l'équipement que les autoroutes et voies rapides ont été géné-
ralement équipées de glissières de sécurité dans les secteurs où
ces équipements peuvent être les plus utiles mais que ces glissières
ont en maints endroits été dangereusement enfoncées à la suite
d 'accidents, perdant ainsi une bonne partie de leur utilité et
pouvant même mettre en danger les occupants des véhicules
accidentés. Il lui demande : 1" quelles sont les dispositions perma-
nentes nr`ses pour maintenir en bon état les glissières de sécurité
et vérifier périodiquement qu'elles ne risquent pas de stopper
brutalement les véhicules accidentés ; 2" à qui incombe la charge
financière de la remise en etat des glissières de sécurité lorsque
celles-ci ont été endommagées à l 'occasion d ' un accident survenu
sur la chaussée.

Sécurité routière (accidents et ceinture de sécurité).

31223 . — t4 août 197G. -, M. Mesmin demande à M . le ministre
de l'équipement quelgaes éclaircissements sur sa réponse à la
question 28141 concernant l ' efficacité de la ceinture de sécurité.
En effet, le laconisme de cette réponse pourrait donner des
arguments à ceux qui n 'ont pas encore été convaincus du bien-fondé
de l'obligation du port de la ceinture. La question susvisée deman-
dait, en particulier, le nombre des décès qui peuvent être attribués
à la ceinture et les termes de la réponse sont très vagues : «quelques
rares cas . ; " quelques cas exceptionnels Il devrait être possible
de les chiffrer et de rapporter ce chiffre à celui des décès réel-
lement évités du fait du port de la ceinture . Ceci permettrait
à l' opinion publique d'être parfaitement éclairée . De même, il
devrait pouvoir être répondu précisément à ceux qui disent que
l'augmentation du port de la ceinture, constatée en 1975 par
rapport à 1974, ne s' est pas traduite par une diminution mais
au contraire par une augmentation des accidents mortels d ' une
année sur l 'autre. Il est également souhaitable que les chiffr es
fournis soient ventilés avec la plus grande rigueur afin qu ' appa-
raisse clairement le nombre des victimes (tués et blessés) aux
places avant des véhicules de tourisme hors agglomération, selon
qu'il s'agit de véhicules équipés de ceintures (utilisées ou non
utilisées) ou de véhicules non équipés de ceintures (catégorie
sur laquelle la réponse visée ci-dessus restait muette) . Il demande,
pour les années 1973, 1974, 1975, quelles sont ces statistiques
dans la mesure où elles existent et, dans le cas contraire, s ' il
ne serait pas urgent de commencer à les dresser.

Autoroutes (personnel de la société des autoroutes
Rhône-Alpes).

31231 . — 14 août 1976 . — M. Gau demande à M . le ministre de
l 'équipement quelles mesures il compte prendre pour que, dans
l ' hypothèse où une nouvelle soc iété serait substituée à la Société
des autoroutes Rhône-Alpes (A. R. E . A .) pour 1 exploitation du réseau
déjà construit, et pour l ' achèvemerl( des projets prévus dans l'acte
de concession, le personnel de l ' A. R . E . A . soit tenu informé du
déroulement des négociations en cours et à venir et son emploi
maintenu avec les . mêmes avantages pour tous (construction et
exploitation), quelle que soit par ailleurs la forme prise par l ' entité
chargée de la concession des autoroutes alpines, dans le cadre
initial.

Paris Commerçants locataires de la ville de Paris
exerçant rue du Pont-Louis-Philippe).

31239. — 14 août 1976 . — M . Villa attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement sur la situation réservée aux commer-
çants exerçant rue du Pont-Louis-Philippe côté pair de la Cité des
Arts dans le 4' arrondissement. Il lui demande s'il est exact que
ces commerçants, locataires de la ville de Paris, ne subissent aucun
dédommagement lorsqu 'ils désirent céder leurs boutiques en cas
de maladie, de limite d ' âge ou do décès . Dans l 'affirmative, il
lut demande quelles mesures il compte prendre pour que la ville
de Paris ou la Cité des Arts (qui dispose d' une concession de
près de vingt ans) dédommage ces commerçants .

Sites tprutection des) (immeuble en construction
au rond-point des Champs Eliisées).

31255. — 14 sein jt7J. — M . François Bénard demande à M . le
ministre de l'équipement si toutes les précautions ont été prises
pour que l 'immeuble appelé à remplacer le bâtiment en cours
de démolition jouxtant Le Figaro au rond-point des Champs-Elysées
(côté avenue Matignon) ne dépare pas la prestigieuse avenue de
plus en plus défigurée par des constructions de qualité architec'
Iurale discutable et si, d ' une manière générale, dans le souci de
conserver une certain unité, il ne lui paraîtrait pas opportun de
n 'autoriser le long des Champs-Elysées que des immeubles en pier re
de taille, matériau dont la noblesse est restée sans égale.

Ponts (pont de Chennevières [Val-de-Marnel).

31264 . — 14 août 1976 . — M . Kalinsky rappelle à M . le ministre
de l'équipement sa question écrite n" 22958 du 4 octobre 1975
relative à la reconstruction du pont de Chennevières (Val-de-Marne)
restée sans réponse à ce jour . Suite à l' action de la population
et des élus communistes, un pont provisoire a été établi à la
fin de l'année 1P75, après deux mois de tergiversations, .et les
travaux ont pu reprendre normalement . Il lui demande en consé-
quence à nouveau : 1 " quelles dispositions ont été prises pour
accélérer les travaux du fait des possibilités nouvelles ouvertes
par la construction d 'un pont provisoire ; 2" quelles mesures sont
envisagées dans ('immédiat pour assurer une liaison directe entre
le plateau de Chennevières et la ligne R.E .R . de Boissy-Saint-Léger,
par la création d ' une ligne R .A.T .P. Villiers-sur-Marne (gare
S.N. C . F .)—Sucy-en-Brie (gare R .E .R.) ; 3" quelles mesures sont
prévues pour assurer dès la mise en service dru premier demi-pont
de Chennevières, une liaison directe par autobus R . A. T . P, entre
La Varenne (gare R.E.R.) et le plateau de Chennevières.

Equipentent (personnel des services extérieurs de la région
et des départements de Corse).

31282. — 14 août 1976 . — M. Zuccarelii demande à M. te ministre
de l'équipement de bien vouloir lui faire connaître : 1" quels sont,
à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses services
extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-Corse
et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie d ' em-
plois de personnels titulaires et quels sont également, dans ces
services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2" quelles sont,
pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les vacances
de poste (en chiffre par catégorie) ; 3 " pour chacun des chiffres
visés dans la réponse au 1 " ci-dessus, quel est le nombre de fonc -
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires
d ' autres départements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie
d ' emplois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1 " ci-dessus,
le nombre de demandes d 'affectation en Corse émanant de fonc-
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région
Corse et actuellement affectés dans un département du continent,
un département d'outre-mer ou un territoire d'outre-mer.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Charbonnages de France (Nord-Pas-de-Calais : comités d 'entreprise).

31195 . — 14 août 1976. — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur le mécontentement
des mineurs du Nord et du Pas-de-Calais, à propos d 'un nouveau
découpage des comités d ' établissement établi par la direction des
houillères, qui remet en cause le protocole du 6 janvier 1969 réins-
tituant les comités d 'entreprises dans les charbonnages, qui exis-
taient de 1945 à 1948. Selon le plan des houillères, le nombre de
comités d ' établissement qui est de 42, serait ramené à 9 . Il lui
fait remarquer que les dispositions du protocole de 1969, si elles
ont permis de rétablir les comités d 'entreprises, illégalement sup-
primés ers 1948, sont inférieures à la loi sur les comités d' entre-
prises . En conséquence, pour éviter des interprétations différentes
entre les syndicats et les houillères, et pour donner aux mineurs
une législation à laquelle ils ont droit comme les autres travail-
leurs, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire d'étendre aux
houillères les dispositions de la loi sur les comités d'entreprises
s' appliquant aux industries privées.

Automobiles (moteurs non polluants).

31252. — 14 août 1976 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M; le
ministre de l'industrie et de la recherche que la lutte contre la
pollution atmosphérique est d' une importance primordiale . Pour
ce qui est de l 'automobile, il faut reconnaître qu'à l 'heure actuelle
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on ne sait pas construire de moteur à explosion non polluant.
Les tuyaux d'échappement des moteurs actuels rejettent toujours
des hydrocarbures imbrûlés, et de l 'oxyde de carbone . Les techni-
ciens qui se penchent sur ce problème hésitent entre de,.x sciu-
Cons pour <. rebrûler o les gaz de combustion : soit une post-
combustion, soit une oxydation catalytique . Peut-être la solution,
du moins pour les villes, consisterait-elle en une voiture électrique
la voiture classique semblant devoir rester sale. Quoi qu ' il en soit,
il lui demande s 'il ne serait pas opportun de dispenser les voitures

propres, de vi gnette automobile. Cela de façon à inciter les
constructeurs à rechercher toutes sortes de techniques en vue de
réaliser des moteurs non polluants?

Emploi (société Lair Fils à Bugeat [Corrèze]).

31272 . — 14 août 1976 . — M. Pranchére attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés qui
viennent de surgir à l ' entreprise « société Lair Fils o à Bugeat
)Corrèze) . A la suite de diverses circonstances le directeur annonce
le dépôt de bilan. L'arrêt d 'activité de cette entreprise la seule
importante de ce petit chef-lieu de canton de la Haute-Corrèze
serait catastrophique. Elle priverait 90 travailleurs de leur emploi
et accentuerait gravement le dépérissement économique de cette
région défavorisée . En conséquence . il lui demande s' il n ' entend
pas prendre d'urgence les mesures qui s 'imposent pour sauve-
garder l 'emploi à Bugeat en permettant à cette entreprise de pour-
suivre son activité.

Industrie et recherche (personnel des services extérieurs
de la région et des départements de Corse).

31283 . — 14 août 1976 . — M. Zuccarelli demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche de 'bien vouloir lui faire connaitre
1" quels sont, à 1a date du 30 juin 1976, les effectifs employés
dans ses services extérieurs de la région Corse, du département
de la Haute-Corse et du département de la Corse-dù-sud, ventilés
par catégorie d 'emplois de personnels titulaires et quels sont égale-
ment, dans ces services, les effectifs des personnels non titulaires
2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus,
les vacances de poste )en chiffre par catégorie) ; 3 " pour chacun
des chiffres visés dans la réponse au 1" ci-dessus, quel est le
nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonction-
naires originaires d ' autres départements français ; 4" quel est,
pour chaque catégorie d'emplois de titulaires ou de non titulaires
visés au T" ci-dessus, le nombre de demandes d ' affectation en
Corse émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires origi-
naires de la région Corse et actuellement affectés dans un dépar-
tement du continent, un département d' outre-mer ou un territoire
d ' outre-tuer.

INTERIEUR

Police (contravention pour infraction sur le stationnement:
contestation des affirmations de l 'agent verbalisateur).

31203. — 14 août 1976. — M. André Lebon expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, qu'une personne a reçu de la Trésorerie
principale des amendes de Paris un avertissement relatif à une
amende pénale fixe due à la suite d 'une infraction à la réglemen-
tation sur le stationnement . Cet avertissement indiquait qu ' une
réclamation pouvait être adressée à l ' officier du ministère public
près le tribunal de police de Paris, ce que fit la personne verbalisée,
puisqu ' elle contestait la présence de sa voiture à l ' endroit où elle
avait été remarquée, sa voiture n ' étant pas sortie, ce jour-là, du
garage et, qui plus est, n ' ayant jamais circulé à Paris . A la suite des
explications qu'elle a fournies, la personne verbalisée a reçu une
h tue ronéotypée rejetant sa réclamation . Le fait d'employer une
lettre a passe-partout» dénote de la part de l ' officier du ministère
public, son signataire, la nette volonté de ne pas, e priori, accepter
les arguments présentés. Il y a en outre l'indication qu ' un avis
de contravention aurait été apposé sur le pare-brise du véhicule.
ce que conteste formellement la personne verbalisée. II lui demande
de quels moyens disposent les personnes de bonne foi pour obtenir
que le dogme de l 'infaillibilité de la police ne leur soit pas opposé.

Police (contracentionst différer les poursuites en cas de contestation
des affirmations de l'agent verbalisateur).

31204. — 14 août 1976 . — M . André Lebon expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur, que des contraventions sont parfois
relevées contre des automobilistes qui assurent sur l 'honneur que
l 'agent verbalisateur a pu commettre une erreur, ce que n 'exclut pas
la nature humaine. Or, le parquet du tribunal de police de Paris,

pour une contravention contestée dans le ressort de se juridiction,
répond à la personne incriminée qu'il n'y a a apparemment aucune
erreur portant sur le véhicule considéré a- Il lui demande si le mot
R apparemment » doit être traduit comme a certitude a et si la
bonne foi de la personne incriminée ne peut avoir autant de valeur
— sinon plus -- que celle d'un agent verbalisateur qui a pu se
tromper. Il désire savoir si après la décision de rejet de la récla-
mation, il existe des moyens d'appel pour que les poursuites soient
différées jusqu'au moment où il sera établi sans discussion possible
que l'agent verbalisateur n ' a pu commettre une erreur judiciaire.

Police (coutrarentioes en matière de circulation automobile:
pourcentage d 'erreurs dans le relevé ries numéros d'immatri-
culation).

31205 . — 14 août 1976 . — M. André Lebon demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, à combien il estime le pour-
centage des erreurs que commettent les agents de la force publique
lorsqu 'ils relèvent des numéros d 'immatriculation de voitures auto-
mobiles en infraction ; si, d ' une façon générale, il peut répondre de
l 'infaillibilité de ces agents.

Diplômes (porter les diplômes délivrés par l' A .F.P.A. sur la liste
des diplômes admis pour l'accès à certains emplois municipaux).

31215 . — 14 août. 1976 . — M . Ligot appelle l' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la déception qu'éprouvent
les titulaires de diplômes délivrés par l 'A . F . P. A. lorsqu'ils se
voient refuser l 'accès à certains emplois municipaux ; ces diplômes
ne figurant pas, à de rares exceptions près, au nombre de ceux
dont la possession est requise pour être admis à concourir sur
titres et dont les listes sont fixées limitativement par arrêtés
ministériels . Aux termes de sa réponse du 17 avril 1975 à une
question relative au même problème, M . le ministre a répondu,
d 'une part, que ces candidats ne sont pas lésés puisqu 'ils peuvent,
dans la plupart des cas, se présenter à un concours sur épreuves
ou à ua examen d'aptitude et, d 'autre part, qu ' il ne peut être
question d'assimiler les diplômes de l ' A . F . P . A. à ceux du ministère
de l 'éducation, ces derniers étant délivrés après une longue sco-
larité. Cette réponse ne peut être considérée comme satisfaisante.
En effet, les concours sur épreuves ou les examens d ' aptitude ne
se justifient que lorsque la majorité des candidats est dépourvue
de diplômes . Dans le cas contraire, le recours à ce mode de recru-
tement constitue une complication inutile et peut même être
co ssidérée comme une marque de méfiance à l'égard de la forma-
tion et de l'enseignement dispensés par les établissements de tous
ordres . Par aill .urs, la longueur des études garantit d ' autant moins
la qualité de l 'enseignement et des diplômes les sanctionnant que
les stagiai-' ;s de VA. F . P. A. sont souvent plus motivés et ont
atteint une grande maturité d 'esprit. Ceci est encore plus vrai
lorsqu ' une crise de l'emploi contraint bon nombre de jeunes
ayant une solide culture générale à se reconvertir professionnelle-
ment . Il serait souhaitable, pour ces diverses raisons, que des
assouplissements soient apportés à la réglementation existante de
manière que les communes puissent accueillir plus facilement ces
candidats qui ont déjà, dans la plupart des cas, une solide expé-
rience professionnelle.

Abattoirs (accès au cadre B pour les receveurs principaux).

31226. — 14 août 1976. — M. Boulloche attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la situation des rece-
veurs principaux exerçant leurs fonctions dans des abattoirs
exploités en régie à autonomie financière. Ces abattoirs exigent
des personnels qui en assurent l 'exploitation des compétences
spécifiques, mais la nomenclature des emplois communaux ne
reconnait pas encore cette spécificité et il en découle des situations
défavorables aux fonctionnaires intéressés . En ce qui concerne
les receveurs principaux, ils se trouvent désavantagés par rapport
à certaines catégories : c 'est ainsi que les commis classés au
groupe V et les agents principaux classés au groupe VI peuvent,
au titre de la promotion sociale, sous certaines conditions d 'âge et
d 'ancienneté, figurer sur la liste d ' aptitude à l 'emploi de rédacteur.
Or les receveurs principaux, pourtant classés au groupe VI, ne
peuvent bénéficier de cet avantage. Dans un abattoir municipal
de taille moyenne, si le receveur principal a conservé ses attribu-
tions anciennes telles qu'elles apparaissent dans le statut du
personnel communal, ses tâches se sont sensiblement amplifiées et
compliquées . Dans ces conditions, il semblerait normal que cet
agent, compte tenu des responsabilités assurées, des connaissances
requises et par souci d 'équité avec ses collègues des services admi-
nistratifs et techniques classés dans le même groupe, puisse accéder
au cadre B, et il lui demande quelles mesures il compte prendre
en ce sens.
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Communes
(agents communaux ayant accédé au poste de contremaître).

31235 . — 14 août 1976 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la déception de nom-
breux agents communaux qui, avec une ancienneté de plusieurs
dizaines d'années, doivent subir un examen pour accéder au poste
de contremaître sans que leur succès à cet examen se traduise
par la moindre amélioration de la rémunération qu 'ils percevaient
préalablement comme chef d ' équipe . 1 .es promotions ai , g'ade de
contremaître principal étant subordonnces à ces vacances de postes
et ne pouvant concerner qu ' une fraction des contremaîtres, il lui
demande s' il acce p terait d 'enviseper 'Leur reclassement afin de
permettre à ceux qui accèdent à cette fonction après un succès à
un examen de trouver dans mie promotion effective la légitime
contrepartie de leurs efforts.

Elections municipales
(délai fixé pour procéder à des élections complémentaires).

31253. — 14 août 1976. -e M . François Bénard expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de ('intérieur, qu ' au terme de l'article
L . 258 du code ^lectorat, lorsqu ' un conseil municipal a perdu par
l 'effet des vacances survenues le tiers de ses membres, il est, dans
le délai de deux mois à dater de la dernière vacance, procédé à
des élections complémentaires . Il en est de même pour le recomplé-
ment du conseil municipal avant l 'élection d ' un nouveau maire
à la suite de décès, démission, etc ., et au terme de l 'article 20 de
l 'administration communale, en cas de dissolution du conseil muni-
cipal. Or le respect de ce délai de deux mois peut conduire à
fixer les élections com plémentaires à une date coïncidant avec la
période des congés annuels et à limiter ainsi la participation
électorale et, en tout état de cause, à nécessiter un second tour
de scrutin. Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas possible d'envi-
sager une modification des textes précités en portant le délai prévu
à trois mois toutes les fois que l 'observation du délai de deux
mois entraînerait des élections complémentaires pendant la pér ' ide
des vacances d'été .

Logement
(statistiques des saisies et expulsions dans le Val-de-Marne).

31265 . — 14 août 1976. — M. Kalinsky renouvelle à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, sa uestion écrite n" 27257 du
'27 mars 1976 lui demandant les statiques des expulsions et des
saisies ptatiqu_es en 1975 dans le département dû Val-de-Marne.

Intérieur (personnel des services extérieurs de la région
et des départements de Corse).

31284 . — 14 août 1976. — M. Zuccarelli demande à M. le ministre
d'Etat, ministr'- de l ' intérieur, de bien vouloir lui faire connaître :
1" quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans
ses services extérieurs de la région Corse, du département de la
Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par
catégorie d 'emplois de personnels titulaires et quels sont également,
dans ces services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2 " quelles
sont, pour chaque chiffre effarent à la question ci-dessus, les vacances
de poste (en chiffre par catégorie) ; 3 " pour enacu,i des chiffres
visés dans la réponse au 1 " ci-dessus .lue] est le nombre de fonc-
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires
d 'autres départements français ; 4" quel est, pour chaque t .itégorie
d 'emplois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1" ci-,dessus, le
nombre de demandes d ' affectation en Corse émanant de fonction-
naires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse et
actuellement affectés dans un département du continent, un départe-
ment d' outre-mer ou un territoire d 'outre-mer.

Aménagement du territoire (aide spéciale aux zones
à faible densité démographique).

31299. — 14 août 1976. — M. Alain Bonnet rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, qu ' au cours de sa réunion
du -25 juin 1976, le comité interministériel du térritoire a décidé la
création d 'une aide spéciale rurale destinée aux zones à très faible
densité démographique . Il lui fait observer que cette aide doit en
principe s'applIquer aux zones dont la densité démographique est
inférieure à 20 habitants au kilomètre carré . Cette aide paraît parfai-
tement adaptée à la situation et aux besoins d'un département comme

la Dordogne . Malheureusement le critère de la population est trop
bas de sorte que ce département ne bénéficiera pratiquement pas
d ' une aide qui parait indispensable . C 'est pour uoi il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quelles nies' es il compte prendre
afin que le critère de population pris en ccmpte pour l 'attribution
de ce nouvel avantage soit adapté à la situation démographique de
la Dordogne.

JUSTICE

Justice (personnel des services extérieurs de la région
et des départements de Corse).

31295 . — 14 août 1976. — M. Zuccarelli demande à M. le ministre
d ' Etat, ministre de la justice, de bien vouloir lui fairé connaître :
1" quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans
ses services extérieurs de la région Corse, du département de la
haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par
catégorie d ' emplois de personnels titulaires et quels sont également,
dans ces services, les effectifs des personnels non titulaires;
2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus,
les vacances de poste (en chiffre par catégorie) ; 3" pour chacun
des chiffres visés dans la réponse au 1 " ci-dessus, quel est le nombre
de fonctionnaires titulaires ou . non titulaires originaires de la région
Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires
d 'autres départements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie
d ' emplois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1° ci-dessus, le
nombre de demandes d 'affectation en Corse émanant de fonction-
naires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse et
actuellement affectés dans un département du continent, un 'dépar -
tement d 'outre-mer ou un territoire d 'outre-mer.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Télécommunications (conditions d ' exploitation du réseau Transpac) ..

31200. — 14 août 1976 : — M. Laurissergues demande à M. le secré-
taire d ' Etat aux postes et télécommunications de bien vouloir lui
indiquer : 1" qu ' il a bien l 'intention, en lançant le réseau Transpac,
de mettre à la disposition des entreprises un réseau commuté
moderne et économique de transmission de données prenant le
relais de Caducée, utilisant les voies de transmission du réseau
général ainsi que les matériels installés dans les centres de l 'admi-
nistration ; 2" qu'il s' agit bien là d 'une part essentielle du monopole
des communications ; 3 " si le réseau Transpac sera bien concédé
en ce qui concerne sa commercialisation et son exploitation à une
nouvelle filiale France câbles et radio (société filiale à 99,9 p . 100
de l'Etat) à statut d ' économie mixte ; 4° quel est pourcentage prévu
de capitaux de l'Etat dans le capital de cette filiale compte non
tenu des banques nationalisées et des autres sociétés de gestion
qui ne sont pas actuellement vraiment publiques ; 5 " si les futurs
abonnés du réseau Transpac paieront leurs factures aux P. T . T . ou
à cette nouvelle filiale ; 6" si les matériels du réseau Transpac seront
exploités, entretenus' par les agents des P. T. T. ou par les employés
de ladite filiale ; 7° que deviendra le monopole d' Etat dans cette
affe me et quelles seront les responsabilités des P . T. T . en dehors
des conséquences concernant les défaillances éventuelles dans la
sécurité ou la permanence du réseau ; 8° quelle est la durée prévue
de la concession ; 9° à quel moment et sous quelle forme le Parle-
ment responsable du monopole, et le personnel de l ' administration
concerné qui sera responsable des défaillances éventuelles sans
avoir la responsabilité des moyens ont-ils été consultés sur cette
affaire . Il lui demande en outre de bien vouloir lui confirmer que la
politique de son ministère en matière de services nouveaux consiste
à les concéder le plus largement possible et de lui indiquer comment
il pense assurer une croissance équilibrée du service public des
télécommunications dès lors qu'il a indiqué que la demande télé-
phonique aura tendance à fléchir à partir de 1980 . II •lui demande
enfin de lui préciser comment l'administration des télécommunica-
tions pourra contribuer à l'exportation du système Transpac si elle
n ' assure elle-même 1'exploita :.ion.

Postes et télécommunications (revendications
des personnels techniciens des installations des télécommunications).

31202. — 14 août 1976. — M. Gilbert Faure appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels techniciens des installations des télécom-
munications. Malgré de nombreuses promesses répétées à plusieurs
reprises par tous les ministres et secrétaires -d'Etat des postes et
télécommunications qui se sont succédé depuis 1970, leurs prince
pales revendications n'ont pas été satisfaites : l'amélioration et la
simplication de leurs rémunérations : par une carrière unique et,
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dans l ' immédiat, par un alignement de celle des techniciens d ' études
et de fabrication de la défense nationale ; par l' intégration de la
prime de technicité dans le traitement . L'amélioration de leur
formation professionnelle : par l'augmentation des cuurs de recy-
clage ; par la suppression du système du brevet liant le déroulement
de carrière à la formation (laquelle est dispensée de façon arbi-
traire aux intéressés) . L 'augmentation des effectifs en nombre
suffisant afin d 'empêcher l'abandon aux industries privées de
travaux qui sont de 1- compétence des techniciens des postes et
télécommunications, – memple : installation d'intercommunication,
maintenance auto-commutateur type eentrex maintenance du réseau
transpac (transmission donnée par paquet). Le relevé de conclusion
des négociations qui ont eu lieu lors de la grève d'octobre-novembre
1974 prévoyait qu' une procédure serait rapidement enga g ée en vue,
d'une riait, de l 'intégration de la majeure partie de la prime .dans
les indices de rémunération, d 'autre part, de l 'étude de l 'amélioration
de la structure du corps et de sa grille indiciaire (nombre de niveaux,
pyramide des , emplois, raccourcissement de la carrière, promotion,
élargissement de l 'accès à la catégorie supérieure, débouchés) . Lors
de l'élaboration du budget 1976 il a été décidé : un repyramidage du
corps ; la réalisation de I'alignement des carrières revendi q ué en
deux étapes . A ce jour aucune de ces mesures n'a été concrétisée.
C 'est pourquoi cos personnels demandent l 'ouverture rapide de
véritables négociations avec leurs organisations syndicales et l ' éla-
boration de n',uveaux statuts qui comportent toutes les promesses
qui ont été faites. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre afin de
répondre aux problèmes de ces personnels.

Téléphone (réseau téléphonique des Cévennes).

31240. — 14 août 1976 . — M . Millet attire l' attention de M- le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications sur les graves insuf-
fisances du réseau téléphonique dans la région des Cévennes, à lé
fois sur le central de Florac (39-91-11) et sur celui d ' Alès (n° 83)
desservant les communes rurales de sa circonscription et qui mettent
en cause la sécurité des habitants . En effet, à la suite d 'orages pour-
tant très localisés et peu importants, à plusieurs reprises les usa-
gers ont été privés de téléphone . En ce qui concerne le central de
Florac, les dérangements sont encore plus fréquents et le central
s'avère insuffisant en période estivale . D lui demande quelles mesures
il compte prendre pour y remédier.

Téléphone (Dordogne).

31248 . — 14 août 1976 . — M. Dutard attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situation de
plus en plus préoccupante du réseau téléphonique dans le départe-
ment de la Dordogne. Les délais d'obtention d'un poste d ' abonne-
ment téléphonique sont tels, notamment dans de nombreux sec-
teurs ruraux du Sarladais, que les demandeurs d 'abonnement télé-
phonique expriment leur mécontentement et leur inquiétude face à
cette situation. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour leur donner satisfaction dans les plus brefs délais possibles.

Téléphone
(fonctionement du réseau à Paris : 16' arrondissement).

31256 . — 14 août 1976. — M. Mesmin appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat- aux postes et télécommunications sur la
situation lamentable dans laquelle se trouve le réseau téléphonique
du 16' arrondissement à Paris . Les actuels centraux sont actuelle-
ment archaïques et les incidents techniques se multiplient . La cons-
truction du nouveau central Murat permettra, certes, d'augmenter
le nombre de lignes, mais sa mise en service prochaine ne doit
malheureusement pas faire .croire que les problèmes actuels seront
alors résolus. 11 ne suffit pas de raccorder le téléphone à un
abonné, il faut aussi qu ' il puisse obtenir ses communications sans
difficulté et que les vérifications de sa ligne soient effectuées avec
célérité et efficacement. Or, les centraux parisiens ne disposent
plus d' un personnel suffisamment expérimenté, tant sur le -plan
technique que commercial ou administratif . par suite d'importants
mouvements vers la province. Le personnel, en effet, reçoit à Paris
un accueil décevant, la politique sociale ne correspondant pas à
l ' ampleur des problèmes (difficultés de logement, cherté des loyers,
éloignement du domicile et du lieu de travail, cadre de travail
vétuste) . Il demande que des mesures soient prises rapidement
pour que le 16° arrondissement soit doté des locaux indispensables
pour un accueil décent du public, la cantine du personnel, le garage
des véhicules (qui sont actuellement garés dans la rue) et quelques
logements .

Postes et télécommunications (personnel des services extérieurs
de la région et des départements de Corse,.

31286. — 14 août 1976 . — M. Zuccarelli demande à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécemmenica .'ens de bien vouloir lui faire
connaitre : 1" quels sont, à la date an 30 juin 1976, les effectifs
employés dans ses services extérieur ; de la région Corse, du
département de la Haute-Corse et du d :parlement de la Corse-du-
Sud, ventilés par catégorie d ' emplois n e personnels titulaires, et
quels sont également, dans ces services, les, effectifs des personnels
non titulaires ; 2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la
question ci-dessus, les vacances de poste (en chiffre par catégorie) ;
3" pour chacun des chiffres visés dans la réponse au 1" ci-dessus,
quel est le nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires
originaires de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes
fonctionnaires originaires d 'autres départements français ; 4" quel
est, pour chaque catégorie d'emplois de titulaires ou de non titu-
laires visés au 1 " ci-dessus, le nombre de demandes d 'affectation
en Corse émanant 'de fonctionnaires titulaires ou non titulaires
originaires de la région Corse et actuellement affectés dans un
département du continent, un département d 'outre-mer ou un ter-
ritoire d'outre-mer.

QUALITE DE LA VIE

Routes (élargissement du C. D. 32 dans la traversée
de Crosne et de Villeneuve-Saint-Georges).

31261 . — 14 août 1976 ; — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de la qualtié de la vie sa question écrite n° 27254 du 27 mars 1976,
signalant les inconvénients des projets d ' élargissement du C. D. 32
dans la traversée de Crosne et de Villeneuve-Saint-Georges . Cette(
question étant restée sans réponse à ce jour, il lui demande à nou-
veau quelles dispositions sont prévues pour éviter les nuisances
résultant d'un trafic accru en provenance du Val d 'Yerres (implan-
tation d 'emplois sur place, renforcement des transports en Com-
mun, amélioration des liaisons vers les routes nationales 5 et
19, etc .) .

	

'

Pollution (rivière le Doustre en Corrèze).

31271 . — 14 août 1976. — M . Pranchère attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur la pollution du cours d 'eau
a le Doustre en Corrèze qui vient d 'intervenir en raison, semble-t-il,
des déversements dans cette. petite rivière d'eaux usées non épurées
parla ville d 'Egletons. Les dégâts à la faune aquatique sont impor-
tants et la nécessité d' agir vite pour stopper cette pollution s 'impose
du fait de l ' existence en aval de baignades sur a le Doustre e. En fait
de quoi il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
qu'un terme soit mis de- toute urgence à cette situation intolérable.

Qualité de la vie (personnels des services extérieurs
de lu région et des départements de Corse).

31287. — 14 août 1976. — M . Zuccarelli demande à M. le ministre
de la qualité de la vie de bien vouloir lui faire connaître : 1° quels
sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses
services extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-
Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d'emplois de personnels titulaires et quels sont également, dans ces
services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2° quelles sont,
pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les vacances
de poste (en chiffres par catégorie) ; 3" pour chacun des chiffres
visés dans la réponse au ci-dessus, quel est le nombre de fonc -
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires
d 'autres départements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie
d'emplois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1" ci-dessus, le
nombre de demandes d'affectation en Corse émanant de fonction-
naires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et actuellement affectés dans un département du continent, un dépar-
tement d'outre-mer ou un territoire d'outre-mer.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (déclarations de M . Mazeaud
après les jeux olympiques de Montréal).

31192. — 14 août 1976. — A la suite des résultats obtenus par nos
athlètes aux jeux olympiques de Montréal et . des déclarations faites
à cette occasion par le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
qualité de la vie M . Gantier demande à M. le ministre de la qualité
de la vie (Jeunesse et sports) : 1' s'il ne pense pas que des progrès
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appréciables pourraient encore être apportés à l'enseignement du
sport à l'école, notamment par la pratique d'activités réellement
formatrices eu egard aux buts proposés et l'utilisation effective des
horaires qui leur sont consacrés ; 2" s'il ne lui ap p araît pas contra-
dictoire de s'en remettre, pour la formation et l'entraînement des
athlétes de haut niveau, à un régime dans lequel les diverses fédéra-
tions jouissent d ' un monopole de fait qui exclut ainsi toute possi-
bilité d'émulation ou de concurrence dans un domaine où, au
contraire, par essence même un tel esprit devrait être constamment
présent et entretenu.

Sports tdéclarations de M. Muzeand
après les jeux olympiques de .Montréal'.

31212. — 14 août 1976 . — ' M . Perretir d -e'inànde à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) dans quel sens il convient
d'interpréter les déclarations faites par M . le secrétaire d 'Etat à
une station de radio à propos des Jeux olympiques, déclarations aux
ternies desquelles il conviendrait d'a étatiser > le sport d'élite fran-
;e ie pour fabriquer des champions pour les prochains jeux. Il
souhaiterait en particulier avoir des précisions sur : 1" le sens
du terme « étatiser A le sport d ' élite ; 2" les relations entre le sport
d'élite et la formation sportive des masses dès le jeune àge dans
le cadre d'une politique de la jeunesse et des loisirs ; 3" la compati-
bilité entre la « fabrication des champions

	

et l 'esprit olympique.

Piscines (projet de piscine
à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-M1farne/).

31250. — 14 août 1976 . — M. Kalinsky attire à nouveau l' attention
de M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
projet de réalisation d 'une piscine au quartier Nord de Villeneuve-
Saint-Georges (Val-de•Mlarne) . Suite à une question écrite du
17 décembre 1974, il avait été précisé que cette piscine, bien que
non industrialisée, bénéficierait d'une subvention d ' Etat à la condi-
tion•que la municipalité de Villeneuve-Saint-Georges prenne l'enga-
gement de construire une piscine type < mille piscines a au quartier
Nord de cette ville . Or le plan d 'occupation des sols publié le
24 niai 1976 ne prévoit cet équipement ni dans les documents gra-
phique,, ni dans la liste des équipements prévus à court ternie, ni
dans celles des équipements prévus à plus lointaine échéance dans
les zones d'urbanisation future telle que la Saussaie-Pidoux . L' aban-
dén par les services de la jeunesse et des sports, qui ont été associés
à l ' élaboration du P . O . S . . de la prétention d'imposer à la commune
de Villeneuve-Saint-Georges une piscine industrialisée, montre qu'en
réalité la subvention allouée au stade nautique l ' a été parce que
cet équipement sera utilisé en partie pour le centre de formation
des sapeurs-pompiers, comme le soulignait la question écrite du
17 décembre 1974 . Il lui demande en conséquence de lui confirmer
que la subvention pour le stade nautique est acquise sans aucune
condition imposée à la commune de Villeneuve-Saint-Georges pour le
choix des équipements sportifs à réaliser à l'avenir.

Education physique et sportive
(C. E. S . du Réveillon ii Villecresnes (Val-de-Marne].

31262. — 14 août 1976. — M . Kalinsky rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sa question écrite
n" 25708 du 2-1 janvier 1976, concernant les équipements sportifs et
le personnel d'éducation sportive du C . E. S . du Réveillon à Ville-
cresnes (Val-de-Marnez, restée sans réponse à ce jour. Or il importe
de prendre d ' urgence des mesures pour permettre, à la prochaine
rentrée scolaire, d 'assurer dans des conditions satisfaisantes l 'édu-
cation physique et l ' activité sportive des élèves . Il lui demande en
conséquence à nouveau : 1" quelles dispositions il prendra pour
assurer la nomination des professeurs d'éducation physique corres-
pondant à l'effectif du C . E. S . ; 2" quels crédits ont été prévus
pour la construction du gymnase dont l'emplacement a été réservé
au plan d ' occupation des sols à proximité du C . E. S.

Jeunesse et sports (personnels des services extérieurs
de la région et des déportements de la Corse,.

31288 . — 14 août 1976 . — M . Zuccarelli demande à M . le ministre
de. la qualité de la vie (Jeunesse et sports) de bien vouloir lui l'aire
connaitre : 1" quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs
employés dans ses services extérieurs de la région Corse, du dépar-
tement de la haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud,
ventilés par catégorie d 'emplois de personnels titulaires et quels
sont également, dans ces services, les effectifs des personnels non
titulaires ; 2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la ques-
tion ci-dessus, les vacances de postes 'en chiffres, par catégorie) ;
3" pour chacun des chiffres visés dans la réponse au 1" ci-dessus,
quel est le nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires

originaires de la région Corse et quel est le nombre de ces mémes
fonctionnaires originaire, d'autres départements français ; 4" quel
est, pour chaque catégorie d'emplois de titulaires ou de non-titu-
laires visés au 1" ci-dessus, le nombre de demandes d'affectation en
Corse émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires origi-
naires de ta région Corse et actuellement affectés dans un dépar-
tement du continent, un département d'outre-nier ou un territoire
d'outre-nier.

TOumsme

Tourisme (personnels des services extérieurs de la région
et des départements de Corse).

31289. — 14 août 1976. — i, . Zuccàreili demande à M . le ministre
de la qualité de la vie (tourisme) de bien vouloir lui faire connaitre
I" quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans
ses services extérieurs de la région Corse, du département de la
Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par caté-
gorie d'emplois de personnels titulaires et quels sont également, dans
ces services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2" quelles
sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les
vacances de poste (en chiffres par catégorie) ; 3" pour chacun des
chiffres visés dates la réponse au 1" ci-dessus, quel est le nombre de
fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région
Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires
d 'autres départements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie
d 'emplois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1" ci-dessus,
le nombre de demandes d 'affectation en Corse émanant de fonc-
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et actuellement affectés dans un département du continent, un
département d'outre-mer ou un territoire d 'outre-mer.

SANTE

Gardiennes d ' enfants (tarifs dégressifs pour tes charges sociales
incombant aux familles).

31194. — 14 août 1976. — Mme Chonavel attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait que depuis plusieurs mois
des démarches se multiplient, tant auprès des mères de familles
qui donnent leurs enfants à garder 'à des nourrices, ou à des gar-
diennes agréées, mais non déclarées à la sécurité sociale, qu 'auprès
des nourrices ou gardiennes elles-mêmes, afin que l 'affiliation de
ces dernieres à la sécurité sociale et le paiement des cotisations
soient effectués . Souvent des délais très courts sont accordés et
des rappels de cotisation très importants sont réclamés . Sans contes-
ter le principe que tout travail doit être déclaré et qu'employeur
et employé soient obligatoirement affiliés à la sécurité sociale, le
problème de la garde des enfants est tout à fait particulier . Il est
profondément injuste de pénaliser une catégorie de mères de famille
qui, faute de trouver une place pour leur bébé dans une crèche
— leur nombre étant notoirement insuffisant — ont recours à une
gardienne . D'autre part, pour les mères qui ont choisi ce mode de
garde, comme pour les autres d 'ailleurs, il est particulièrement
injuste de les considérer comme employeur ; alors que la garde
des enfants des mères qui exercent une activité professionnelle
doit être considérée comme un service éminemment social, financé
par le patronat et par l 'Etat. La solution au problème posé réside
en la mise en place d'un statut des gardiennes et nourrices, sous
l 'autorité d ' un service public et instituant la possibilité de tarifs
dégressifs pour les frais à la charge des familles, comme cela existe
pour les crèches . En conséquence elle demande à Madame le minis-
tre de la santé ce qu ' elle compte faire pour que des mesures
soient prises dans ce sens.

Handicapés (stationnement : accorder la plaque G .I.C. aux véhicules
des centres de rééducation).

31198. — 14 août 1976 . — M. Labarrère rappelle à Mme le ministre
de la santé que les pensionnaires des centres de rééducation motrice
peuvent bénéficier à titre personnel de la plaque G . I . C. qui leur
permet de disposer . de certaines facilités de stationnement . Il lui
fait observer toutefois que s'ils veulent bénéficier de ces facilités,
les véhicules des centres de rééducation doivent prendre la plaque
G.I . C . personnelle du handicapé transporté. Ceci entraîne évi-
demment de grandes difficultés pour les centres intéressés qui
renoncent souvent à apposer la plaque en cause sur leur véhicule.
Il est pourtant indispensable le plus souvent de stationner à proxi-
mité du lieu 'oit les handicapés doivent se rendre (cinéma, coif-
feur, médecins spécialistes, etc .). Dans ces conditions il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures elle compte
prendre afin que les centres régulièrement agréés au titre de la
rééducation motrice puissent bénéficier d ' une plaque G .I .C . de
valeur générale leur permettant de bénéficier des facilités de
stationn e ment lorsqu ' ils accompagnent des handicapés .
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Enfance martyre (protection , .

31201 . — 14 août 1976 . — M . Loc appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la progression très sensible du nombre des
enfants martyrs et lui demande quelles mesures elle a l'intention
de prendre pour améliorer la protection de l 'enfance. Il s 'interroge
à cet igard sur l'effet dissuasif d ' un renforcement des peines
ou du refus de leur atténuation en cours d 'exécution. Il estime
à l 'inverse qu ' une véritable solution doit :tre recherchée dans
l' amélioration de la prévention . La généralisation de l ' information
sur la contraception devrait aboutir à ce que les enfants qui
naissent soient désirés, donc aimés . Il y faut en particulier des
moyens, encore insuffisants, des agréments de centres d 'orthogénie
que l ' Etat délivre encore au compte-goutte, etc . L'amélioration des
conditions de vie et de travail permettra de réduire le caractère
agressif du comportement d'êtres que le trev _i et les transports
notamment rendent irascibles et violents parfois . Il déplore que
le Gouvernement et sa majorité n'aient pas les moyens de mener
une telle politique, à supposer même qu ' ils en aient l'intention.
Cependant -et dès à présent, des mesures simples peuvent être
prises pour que le sort d' enfants ne dépende pas de la seule
arrivée de la gauche au pouvoir . Il pourrait notamment s'agir:
1" d ' un étalement sur plusieurs fois de la visite médicale annuelle
préscolaire et scolaire ; 2" d' un renforcement des effectifs d 'assis-
tantes sociales compétentes mais aujourd 'hui trop débordées pour
faire les enquêtes utiles ; 3 " de faciliter les contrôles corporels
auxquels les jardinières d 'enfants, les instituteurs pourraient
avoir recours s'ils étaient pris de doutes sur l 'intégrité physique
des enfants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions à ce sujet.

Pharmacies (autorisation d 'ouverture des pharmacies mutualistes).

31206. — 14 août 1976 . — M. Duroure rappelle à Mme le ministre
de la santé que l 'ordonnance n° 67-707 du 21 août 1967 institue
une procédure particulière pour les autorisations d 'ouverture de
pharmacies mutualistes . Le caractère essentiel de cette procédure
est qu'elle déroge aux dispositions législatives s 'appliquant aux
officines privées qui conditionnent leur ouverture en fonction du
nombre des officines existantes par rapport à la population . La
loi établit . donc expressément que l ' autorisation d ' ouverture d 'une
pharmacie mutualiste ne saurait être appréciée en considération du
nombre d ' officines privées existantes . Cette interprétation est
expressément confirmée par le Conseil d'Etat qui, dans un arrêt
du 23 janvier 1976, reconnaît que « l'intérêt qu' attache le légis•
lateur à la satisfaction des besoins propres aux mutualistes
interdit bien au contraire au ministre de refuser l 'autorisation
demandée par le seul motif que les membres des sociétés mutua-
listes sont à même de s' approvisionner en médicaments dans les
pharmacies d ' officines . Or, dans une décision récente, il a refusé
l 'ouverture d 'une pharmacie mutualiste au motif que le nombre
d ' officines privées était suffisant et que la création d ' une phar-
macie mutualiste ne saurait être envisagée dès lors qu'elle aurait
pour conséquence de compromettre le fonctionnement des phar-
macies d 'officines voisines privées de leur clientèle de mutualistes.
Une telle décision est la négation de la volonté du législateur.
Il lui demande, en conséquence, comment elle entend concilier
sa décision avec l ' ordonnante du 21 août 1967 étant donné que son
pouvoir discrétionnaire en matière administrative ne saurait
l 'affranchir du respect de la loi.

Puéricultrices (considérer cette profession comme paramédicale).

31209- - 14 août 1976 . — M . Jean-Pierre Cet attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait que la profession de puéricul-
trice diplômée d 'Etat ne figure pas parmi les professions paramédi-
cales énumérées par le livre IV du code de la santé publique. Pour-
tant un certain nombre de décrets ont accordé à cette profession,
dont l ' exercice nécessite l ' obtention d ' un diplôme d 'Etat spécifique,
un rôle considérable dans l ' organisation de la protection maternelle
et infantile, qui est elle-même un élément essentiel de .a protection
de la santé publique : le décret n° 62-50 du 16 janvier 1962 rend
obligatoire, dans son article 2, le diplôme d 'Etat de puéricultrice
pour les personnes qui, non pourvues du doctorat en médecine,
occupent un emploi de direction dans un . établissement ou une
consultation publics de protection maternelle et infantile ; le décret
n" 62-840 du 19 juillet 1962 dispose dans son article 5 que les ser-
vices départementaux de protection maternelle et Infantile doivent
s'assurer du concours de puéricultrices diplômées d'Etat . En outre,
le décret n° 73-901 du 14 septembre 1973 qui a institué un conseil
supérieur des professions paramédicales, prévoit que les puéricul-

trices diplômées d'Etat y sont représentées ès qualité . Il demande
donc à Mme le ministre de la santé elle n'estime pas logique et
opportun d 'entreprendre la revision du livre IV du code de la santé
publique afin qu 'y soit inscrite, au nombre des professions para .
médicales qu 'il énumère, la profession de puéricultrice diplômée.

Animaux (produits insecticides pour animaux domestiques).

31219 . — 14 août 1976. — M. Herzog demande à Mme le ministre
de la santé s 'il est exact qu ' un décret actuellement en préparation
et relatif à l 'application de la loi n" 75-409 du 29 mai 1975 concernant
la pharmacie vétérinaire réserverait la vente des produits insecti-
cides aux pharmaciens et aux vétérinaires . Il lui fait observer que
les insecticides sont commercialisés actuellement par les droguistes
sans qu'aucun danger ait été constaté -pour autant sur le plan de
la - santé. Il souhaite que la mesure envisagée ne soit pas retenue en
lui rappelant qu' au cours de la discussion de la loi précitée, l 'assu-
rance avait été donnée que le Gouvernement n' envisageait pas de
retirer aux droguistes la vente des poudres insecticides, colliers pour
animaux domestiques ou autres produits de ce genre à usage externe,

Hôpitaux (extension de la prime de sujétion spéciale),

31228. — 14 août 1976 . — M . Carpentier appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la disposition créant, .en dehors
de la procédure prévue par le code de la santé publique, une
prime de sujétion spéciale, égale au paiement de 13 heures sup.
plémentaites, au bénéfice des seuls agents hospitaliers de la région
parisienne, instaurant ainsi • une discrimination avec les mêmes
personnels de la province . Or, nombreuses ont été les délibérations
favorables prises par les conseils . d 'administration des établis-
sements hospitaliers, tendant à accorder à leurs agents le paiement
de cette prime puisqu'un statut unique régit l'ensemble de la
fonction hospitalière, que celle-ci est, pour toutes les catégories
d'agents, strictement tributaires des mêmes règles (qualification,
diplômes, recrutement et carrières) et que, de plus, elle se carac-
térise partout par les mêmes contraintes et les mêmes ,sujétions.
Il lui demande, en conséquence . si elle ne pense pas qu 'il serait
équitable d 'étendre le bénéfice de cette prime de sujétion spéciale
à tous les établissements -de soins et de cure publics à toutes
les catégories d'agents y travaillant.

Salaires (accord de salaires et institution d'un treizième mois).

31241 . — 14 août 1976 . — M. Millet attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur le cas suivant . Un protocole d' accord
a été signé le 25 juin 1974, entre . la section syndicale C .G .T.
du personnel des trois établissements : l 'I. M . P. Home de Larade,
l'I. M. P. l 'Arc-en-Ciel et l 'I. M . P, les Troènes et le conseil d'admi-
nistration de l'association pour l 'éducation et l'apprentissage des
jeunes, de Toulouse, concernant la prime dite de treizième mpis.
Or cet accord n 'a pas été respecté suite de l 'arrêté préfectoral
du 27 mars 1975, fixant les prix de journées applicables à compter
du 1 « avril 1975 dans les établissements gérés par cette association :
le préfet s 'est opposé à l ' inclusion dans les prix de journée de
l 'accord, bien que celui-ci soit un accord de droit privé . L'acord
constituait pourtant une mesure d'équité puisqu ' un treizième mois
est accordé dans les établissements de même nature, et notamment
dans les établissements gérés par les organismes de sécurité sociale
qui sont eux aussi soumis à la législation sur les prix de journée.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre pour remédier à cette injustice et pour mettre fin à
l 'ingérence des pouvoirs publics dans la libre négociation d 'accords
salariaux privés. .

Santé (personnels des services extérieurs
de la région et des départements de Corse).

31290. — 14 août 1976 . — M . Zueearelli demande à Mme le
ministre de la santé de bien vouloir lui faire connaître : 1° quels
sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses.
services extérieurs de la région Corse, du département de la
Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par
catégorie d ' emplois de personnels titulaires et quels sont éga -
lement, dans ces services, les effectifs des personnels non titulaires ;
2° quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus,
les vacances de poste (en chiffre par catégorie) ; 3° pour chacun
des chiffres visés dans la réponse au 1 " ci-dessus, quel est le
nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
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de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonc-
tionnaires originaires d'autres départements français ; 4" quel est,
pour chaque catégorie d'emplois de titulaire ou de non-titulaire
visés au 1" ci-dessus, le nombre de demandes d ' affectation en
Corse émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires ori-
ginrires de la région Corse et actuellement affectés dans un
département du continent, un département d ' outre-mer ou un
territoire d'outre-mer.

Handicapés (autorisation de prise eu charge par la sécurité sociale
des appureil(aaes pour handicapés moteurs).

31302. — 14 août 1976. — M. Maujoüan du Gasset demande à
Mme le ministre de la santé s 'il est exact que c'est le secrétariat
d 'Etat aux anciens combattants qui est habilité, même pour les
civils, à délivrer les autorisations nécessaires pour la prise en
charge, par la sécurité sociale, des appareillages pour handicapés
moteurs . Il lui demande, dans l'affirmative, d ' une part, comment
s'explique cette situation spéciale, et d 'autre part, s' il ne serait
pas possible de réduire les délais de décision qui, en certains cas,
semblent anormalement longs.

Pharmacie (dépôt du projet de loi
sur le statut des préparateurs en pharmacie).

31303 . — 14 ao9t 1976. — M. Claude Weber rappelle à Mme le
ministre de la santé son engagement relatif au dépôt, au cours
de la session du printemps 1976,.du projet de loi concernant le
statut des préparateurs en pharmacie . II lui demande de bien
vouloir préciser l ' état d 'élaboration de ce projet et la date à
laquelle elle compte le déposer.

TRANSPORTS

Stationnement (sanctions des infractions de stationnement
dans les gares S . N . C . F, et routières).

31207 . — 14 aoùt 1976 . — M. Forni indique à M. le secrétaire
d'Etat aux transports qu'en vertu de la loi n" 76-449 du 24 mai 1976
les infractions au stationnement dans les gares dépendant du
domaine ferroviaire sont considérées comme des contraventions . En
revanche, les infractions analogues commises dans le domaine des
gares routières appartenant aux collectivités locales, à des établis .
sements publics ou à des sociétés d'économie mixte sont toujours
considérées comme des délits et sont soumises, en tant que tels,
aux juridictions correctionnelles . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette anomalie
qui crée une fâcheuse inégalité de traitement entre les citoyens
qui commettent des infractions analogues.

Transports (personnels des services extérieurs
de la région et des départements de Corse).

31291 . — 14 août 1976 . — M. Zuccarelli demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux transports de bien vouloir lui faire connaître : 1" quels
sont . à la date du 30 juin 1978, les effectifs employés dans ses
services extérieurs de la région Corse, du département de la
Haute-Corse et du département. de la Corse-du-Sud, ventilés par
catégorie d 'emplois de personnels titulaires et quels sont égaie .
ment, dans ces services, les effectifs des personnels non titu-
lafres ; 2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la question
ci-dessus . les vacances de poste (en chiffres par catégorie) ; 3° pour
chacun des chiffres visés dans la réponse au ci-dessus, quel est
le nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonction.
Haires originaires d 'autres départements français ; 4' quel est, pour
chaque catégorie d 'emplois de titulaires ou de non-titulaires visés
au 1" ci-dessus, le nombre de demandes d 'affectation en Corse
émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et actuellement affectés dans un département
du continent, un département d 'outre-mer ou un territoire d'outre-
mer.

S. N. C. F. (mise - en service de lignes en cours d'électrification).

31296. — 14 août 1976 . — M . Mesmin demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports à quelles dates seront mises en service les
trois électrifications suivantes actuellement en cours de réalisation
par la S. N. C. F . : 1° ligne de la rive droite du Rhône Givors—
Avignon et son complément Avignon
Cavaillon—Salon—Miramas—Port—de—Bouc--.Marseille ; 2" ligne Bordeaux—Montauban ; 3° ligne
Narbonne—Cerbère—Port-Bou .

TRAVAIL

Travailleurs immigrés (travailleurs ntarc :ains du Gard).

31197. — 14 août 1976 . — M . Jourdan appelle, avec une insistance
toute particulière, l'attention de M. 'n ministre du travail sur la
situation précaire daim laquelle se auvent les quelques 850 res-
sortissants marocains gui travaillen, Jans le département du Gard.
Bien qu 'accomplissant une activité qui s ' étale sur huit à dix mois de
l'année, ces travailleurs sont considérés comme des «saisonniers»,
perçoivent des salaires très bas, et ne disposent — polir 190 d 'entre
eux dont le dossier a été soumis aux autorites compétentes --
d' aucun titre de travail ni de séjour, ce qui les placent sous le
coup d ' une mesure d 'expulsion du territoire national . Il lui demande
quelles dispositions d 'urgence il compte prendre pour régulariser
la situation des intéressés, et en particulier pour leur faire obtenir
la carte de travail et le titre de séjour auxquels ils peuvent légiti-
mement prétendre. Plus généralement, il lui demande de bien vou-
loir exposer les mesures que le Gouvernement entend arrêter
pour assurer aux travailleurs immigrés tous leurs droits.

Assurance vieillesse (pension de reversion
de la compagne d 'un assuré social).

31210. — 14 août 1976 . — M. Frédéric•Dupont demande à M. , le
ministre du travail si une femme âgée de cinquante-cinq ans, ayant
vécu maritalement pendant trente ans avec un assuré social et ayant
eu avec lai six enfants, reconnus par tous les deux, a droit à la
pension de reversion ait titre de la pension vieillesse.

Mutualité socic :e agricole
(cotisations sociales : cas d ' emplois multiples .)

31222 . --' 14 août 1976 . — Mme Crépie signale à M. le ministre
du travail que par décret du 28 septembre 196E il est dit qu 'à
compter du 1. ' janvier 1969 les cotisations assurances sociales agri-
coles sont assises et calculées comme dans le régime général et
comportent un plafond comme celui qui s'applique également au
régime général . Mais dans le régime général ce plafond est partagé
en cas d 'emplois multiples, entre les employeurs . Alors il apparaît
qu 'en matière agricole ce n 'est pas le cas, ce .quf est contradictoire.
La mutualité sociale agricole se basant sur un décret du 20 avril
1950, elle lui demande si le décret du 28 septembre 1968 a repris
textuellement les termes de celui du 20 avril 1950 ou à défaut s'il
n 'y a pas erreur de doctrine de la part de la caisse agricole.

Licenciements (place de l 'inspecteur du travail
dans la législation sur le licenciement).

31224. — 14 août 1976. — M. Boudet expose à M. le ministre du
travail que les divers textes réglementaires, s 'additionnant aux
diverses décisions des autorités judiciaires, aboutissent à donner des
pouvoirs exorbitants à l'inspection du travail, en matière de licen-
ciements. Ainsi, depuis un arrêt de la chambre sociale de la Cour
de cassation, en date du 25 octobre 1968, le licenciement sans auto-
risation est assimilé à une voie de fait, ce qui permet de saisir le
juge des référés de demandas de réirtégration sous astreinte . De
plus, en ne réintégrant pas immédiatement le délégué syndical dont
le licenciement a été refusé par l 'inspection du travail, l'em-
ployeur peut être condamné même s'il paie, intégralement, le
salaire mais s'il n'autorise pas l 'intéressé travailler . Depuis des
décisions de juin 1974 qui déclarent que «la protection exception-
nelle et exorbitante du droit commun interdit par suite à l 'empioyeur
de poursuivre, par d ' autres moyens, la résiliation du contrat de
travail n, il n 'est plus possible de demander à l'autorité judiciaire de
rompre le contrat de travail . Ainsi, il apparaît que l'accumulation
des textes réglementaires et judiciaires donnent un pouvoir totale-
ment discrétionnaire et sans appel à une seule personne : l' inspec-
teur du travail. Tout en rendant hommage à la conscience et au
souci d'objectivité de ces fonctionnaires, il semble qu 'il . serait
conforme au droit français qu 'il soit possible, à l' une comme à
l'autre partie, de faire appel, devant une juridiction collégiale, de
la décision prononcée par un inspecteur du travail, même si celle-
ci est applicable immédiatement . C'est pourquoi il lui demande s'il
ne pense pas que cette législation, sur le droit de licenciement,
devrait être revue, clarifiée et complétée.

Autoroutes (personnel de la Société des autoroutes Rhône-Alpes).

31230. — 14 août 1976. — M. Gau demande à M. le ministre du
travail quelles mesures il compte prendre pour que, dans l'hypo-
thèse où une nouvelle société serait substituée à la Société des
autoroutes Rhône-Alpes (A. R. E . A .), pour ,l'exploitation du réseau
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déjà construit, et pour l'achèvement des projets prévus dans l'acte
de concession, le p ..rsonnel de l'A . R . E . A. soit tenu informé du
déroulement des négcciations en cours et à venir, et son emploi
soit maintenu avec les mêmes avantages pour tous (construction et
exploitations, quelle que soit par ailleurs la forme prise par l 'entité
chargée de la concession des autoroutes alpines, dans le cadre
initial.

Assurance vieillesse (pensions de réversion du régime local
d'Alsace-Lorraine).

31257. — 14 août 1976 . — M. Kiffer attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la discrimination appliquée aux départe-
ments de la Moselle, du Bas Rhin et du Haut-Rhin en matière d'attri-
bution de la pension de réversion . En effet, depuis le 1't janvier
1973, l 'âge d 'attribution de cette pension est fixé à cinquante-cinq
ans . Or, le régime local n ' octroie cette pension qu ' à soixante-cinq
ans aux veuves relevant de l' assurance des ouvriers . La caisse
régicnale d'assurance vieillesse de Strasbourg se voit alors dans
l 'obligation d'appliquer le régime général. Les dispositions de ce
dernier étant plus restrictives la veuve subit une perte assez
substantielle de revenus. Il attire également son attention sur la
limitation des pensions à 25 p . 100 du plafond d'assujettissement
empéehant ainsi le calcul de la pension d ' après les dispositions
locales, en l'occurrence d 'après l'ensemble des cotisations versées
par ie mari . La veine subit alor une seconde spoliation . Il lui
demande quelle mesure il compte'adopter pour supprimer la discri-
mination frappant les veuves des départements du Rhin et de la
Moselle.

Expulsions (travailleurs marocains du Gard).

31266 . — 14 août 1976 . — M . Jourdan fait part à M . le ministre
du travail de sa vive émotion, à la suite de la mesure d' expulsion
du territoire national, qui vient de frapper trois ressortissants maro-
cains, employés dans le secte .lr agricole du département du ,Gard.
Selon les informations en sa possession, il s ' avère que le dossier
de l ' un des intéressés figurait dans la liste des 182 cas soumis à
l' examen des autorités préfectorales, en vue de la régularisation de
leur situation ; les deux autres personnes expulsées participaient,
en ce qui les concerne, à l 'action de grève, engagée par les tee-
veilleurs immigrés marocains du département, afin d'obtenir satis-
faction à leur demande d'obtention d 'une carte de travail et d 'un
titre de séjour (requête à laquelle les pouvoirs publics viennent de
répondre par la négative, à l ' issue de plusieurs semaines de
démarches( . Il lui demande de bien vouloir lui fourni : des explica-
tions sur cette décision qui associe délibérément au refus de la
prise en compte des légitimes revendications des travailleurs immi-
grés l'application de dispositions répressives, en complète contra-
diction avec la volonté de libéralisme affichée par le Gouvernement
et avec la tradition séculaire de terre d 'accueil et de liberté de
notre pays.

Emploi (société Sopidia de Laveyssière [Pordognell.

31269 . — 14 août 1976 . — M. Dutard expose à M. le ministre du
travail : 1" que la société Sopidia, installée à Laveyssière, près de
Bergerac (Dordogne), employait quarante-six salariés (hommes et
femmes( ; 2" qu ' en date du 2 août 1976 le comité d 'entreprise a été
informé par le fondé de pouvoir de l 'intention de la direction de
déposer son bilan ; 3 " que le lendemain, 3 août, le tribunal de
commerce décidait la mise en règlement judiciaire de l 'entreprise ;
4 " que, dans ces conditions, les quarante-six salariés ont décidé de
défendre leur outil de travail et ont organisé l 'occupation pacifique
de l ' usine ; 5" que, dans la région de Bergerac, tout reclassement
semble pratiquement impossible, étant donné la situation catas-
trophique de l'emploi et la fermeture récente de plusieurs entre-
prises . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer aux travailleurs licenciés et à l'ensemble des demandeurs
d'emploi le droit au travail, auquel aspirent des milliers d'hommes
et de femmes dans tout notre département.

Travailleurs immigrés ;logement : fermeture pour travaux
du foyer de l 'avenue Matlturiu-(Moreau, û Parisi.

31270 . — 14 août 1976 . — M . Fiszbin exprime à M. le ministre
du travail l' émotion qu' il a éprouvée en prenant connaissance de
sa lettre dans laquelle il l ' informe qu' il pense se trouver bientôt
« .. .contraint de procéder à la fermeture du foyer de travailleurs
migrants avenue Mathurin-Moreau, à Paris, pour effectuer les tra-
vaux de rénovation . . . a . Un conflit est en cours dans ce foyer depuis
septembre 1973_où des résidents sont en grève de loyer pour obtenir
que les travaux permettant d 'assurer un minimum d'hygiène et

de confort soient effectués . Le foyer se trouve dans un état de
délabrement qui condamne les résidents à des conditions de vie
intolérables et constitue une véritable honte pour notre pays . Nul
ne s 'est avisé de contester le caractère absolument légitime de leurs
revendications . A la suite de ce mouvement, qui a bénéficié de la
solidarité active de la population et de nombreuses démarches de
l 'auteur de la question, l 'A. F. R . P . (association des foyers de la
région parisienne) a été désignée pour gérer cet établissement et
les fonds nécessaires à la réalisation des travaux ont été accordés
par le fonds d'action sociale . Mais la situation n'en a pas été modifiée
pour autant . L ' A . F . R. P. prétendait en effet conditionner le début
des travaux au départ préalable de tous les résidents en surnombre.
Or la responsabilité du surnombre incombe aux autorités et notam-
ment au préfet de Paris qui n'hésitait pas, dans le bulletin municipal
officiel du 24 janvier 1974, en réponse à une question écrite, à
justifier la présence de 240 résidents dans ce foyer. C'est pourquoi
ces derniers, considérant que le surnombre serait de toute manière
moins néfaste dans un foyer rénové que dans le taudis actuel,
exigeaient que l'on tienne compte des données humaines du pro-
blème, que les travaux commencent immédiatement et que le retour
à une occupation normale soit étalé dans le temps . Ce n 'est qu ' en
juillet 1975, après deux ans de grève, que les résidents ont pu faire
reconnaître par le représentant de M . le secrétaire d ' Etat, puis par
la préfecture de Paris et l 'A. F. R. P . le bien-fondé de cette posi-
tion de principe et que la situation s ' est trouvée enfin débloquée.
Dès lors, les négociations avancèrent rapidement et un protocole
d 'accord était élaboré, qui prévoyait la fin de la grève des loyers
sur la base suivante : début des travaux dans un délai de deux
mois à compter de la signature ; réduction progressive du nombre
des résidents en liaison avec le planning des travaux, la capacité
finale d ' accueil étant ramenée à 150 places seize mois après la
signature du protocole ; relogement assuré par la préfecture des
résidents obligés de quitter le foyer . Cet accord correspond à
l ' intérêt de tous les occupants du foyer, qu'ils aient participé à la
grève ou qu'ils aient acquitté leur loyer. Tous sont intéressés au
démarrage rapide des travaux et à un retour à une capacité nor-
male dans les meilleures conditions humaines possibles . Tous seraient
victimes si l'on devait fermer le foyer pour, comme l' indique M. le
secrétaire d 'Etat : « . .effectuer les travaux de rénovation en atten-
tant de l 'affecter à nouveau à des travailleurs migrants mais cette
fois dans des conditions normales de confort et de sécurité». Il

. apparaît donc tout à fait inacceptable de jouer sur l 'existence de
grévistes et de non-grévistes pour faire surgir de nouvelles diffi-
cultés et en tirer prétexte pour refuser de signer le protocole
d'accord . Le conflit en cours concerne d' une part l ' A. F . R . P., gérante
du foyer, et les pouvoirs publics et, d ' autre part, - les résidents
refusant d 'ecquitter leur loyer . Une solution est en vue. Elle ne
léserait les intérêts d 'aucun résident . 11 suffit donc pour régler
ce problème que les parties en cause signent le protocole d 'accord.
Rien ne saurait donc justifier la menace de procéder à la fermeture
du foyer durant le mois d 'août. Une telle décision, si elle devait
être prise, s 'apparenteeait à 'in véritable coup de force au moment
où se dessine une issue positive. II lui demande donc de renoncer
au p rojet de fermeture du foyer et d'user de toute son autorité
pour que l ' A, F. R . P . signe le protocole d ' accord, mettant ainsi
fin au conflit et permettant l'ouverture immédiate des travaux.

Assurance vieillesse (obligation pour l 'assuré d'informer la
sécurité sociale de son départ en retraite sous peine de
perdre ses droits).

31273 . — 14 août 1976 . — M . Borda attire l ' attention de M . le
sinistre du travail sur les conséquences sérieuses encourues par
certains assurés sociaux qui prennent leur retraite . La législation
actuelle fait obligation au retraité d ' informer la sécurité sociale
de son départ à la retraite . Si celui-ci est non averti da cette
procédure et s ' il ne réagit qu ' avec plusieurs mois de retard,
non seulement il en supporte les conséquences immédiates mais ce
retard ne lui est pal, dû . Il souhaite savoir si M . le ministre du
travail entend modifier cette situation pour permettre aux retraités
de ne pas perdre le bénéfice de leur retraite depuis la date à
laquelle ils l' ont effectivement prise.

Travail (personnels des services extérieurs de la région
et des départements de la Corse).

31292 . — 14 août 1976 . — M. Zuccarelli demande à m . le ministry
du travail de bien vouloir lui faire connaitre : 1 " quels sont, à
la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses services
extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-Corse
et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d' emplois de personnels titulaires et quels sont également, dans
ces services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2° quelles
sont, pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les
vacances de poste (en chiffre par catégorie) ; 3° pour chacun des
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chiffres visés dans la réponse au 1° ci-dessus, quel est le nombre
de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région
Corse et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires origi-
naires d 'autres départements français ; 4° quel est, pour chaque
catégorie d'emplois de titulaires ou de non titulaires visés au
1° ci-dessus, le nombre de demandes d ' affectation en Corse émanant
de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région
Corse et actuellement affectés dans un département du continent,
un département d 'outre-nier ou un territoire d'outre-mer.

Assurance vieillesse (pension de réversion des femmes dirorcées).

31301 . — 14 août 1976 . — M. Labarrère attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le droit à pension de réversion des retraites
au profit des femmes divorcées . Il lui rappelle qu'en vertu de la
loi du 11 juillet 1975 la pension de réversion au prorata des années
de vie commune est accordée aux anciennes conjointes d 'un assuré
contre lequel le divorce a été prononcé pour rupture de vie com-
mune . Il lui fait observer toutefois que si ces dispositions s 'appli-
quent ab régime général de la sécurité sociale, au régime de la
fonction publique et au régime des retraites militaires, en revanche,
le régime de retraite des cadres en est exclu . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre pour que les dispositions précitées couvrent
l 'ensemble des régimes de retraite.

_es _me_

UNIVERSITES

Etablisseinents uniec'sitaires (désectorisation de l'U. E. R . de droit
de l 'unieersité de Nanterre).

31216. — 14 août 1976 . — M. Gantier approuve la décision prise
par Mme le secrétaire d'Etat aux universités de « désectoriser »
l ' unité d'enseignement et ..e recherches de droit de l ' université de
Nanterre car il ne serait pas raisonnable d' imposer à des etudiants,
du seul fait de leur domicile, le rattachement à une unité -d 'ensei-
gnement qui s ' est surtout fait remarquer au rouas de la précédente
année universitaire par les désordres de toute nature dont elle a
été le cadre . II souhaiterait néanmoins être assuré que les autres
unités d 'enseignement de droit vers 1 quelles les étudiants du
16' arrondissement de Paris et de Neuilly-sur-Seine seront tentés de
se diriger disposeront bien des cacapités d 'accueil souhaitables . Il lui
demande, en conséquence : 1" quels ont été au cours de la précé-
dente année scolaire les effectifs totaux de l ' U. E . R . de droit de
Nanterre ; 2" quels ont été pour cette même U . E . R . les effectifs
originaires de l ' Ouest de Paris ; 3" quelles sont les U. E . R . de droit
auxquelles pourront désormais s 'inscrire les étudiants de l ' Ouest de
Paris et quelles sont leurs capacités d'accueil.

Enseignement supérieur (publicité de certaines universités : compa-
tibilité arec le principe de sectorisation du recrutement de
l ' enseignement supérieur).

31217. — 14 août 1976. — Se référant à la publicité parue au
début du mois de juillet dans un quotidien du soir en faveur
d ' une université de la région parisienne, M . Gantier demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux universités : 1" si l'autonomie admi-
nistrative et financière des universités autorise ces dernières à
engager ce genre de dépenses en vantant en outre des réalisations
— stades, piscines, tennis — financées par l ' ensemble des contri-
buables ; 2" si cette même autonomie autoriserait toute autre
université qui le jugerait bon à recourir à un tel procédé en
mettant par exemple en avant la qualité de ses enseignements,
la notoriété de ses enseignants ou des taux de succès aux diplômes
nationaux ; 3" dans l ' hypothèse où sa réponse aux questions pré-
cédentes serait négative, si l 'initiative rappelée ci-dessus n 'aboutit
pas à remettre en cause l 'actuel principe de sectorisation du recru-
tement des établissements d'enseignement supérieur ; 4° dans
l hypothèse où sa réponse serait au contraire affirmative, si elle
de .rait être interprétée comme un renoncement à ce principe et,
pt r conséquent, comme la reconnaissance d 'une certaine émulation
et l 'acceptation à terme d ' une concurrence entre les différentes
universités.

Universités (personnels des services extérieurs
de la région et des départements de Corse).

31293. — 14 août 1976. — M. Zuecarelli demande à Mme le
secrétaire d ' Etat aux universités de bien vouloir lui faire connaître :
1" quels sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés
dans ses services extérieurs de la région Corse, du département
de la Haute-Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés

par catégories d' emplois de personnels titulaires et quels sont
également, dans ces services, les effectifs des personnels non
titulaires ; 2" quelles sont, pour chaque chiffre afférent à la
question ci-dessus, les vacances de poste (en chiffre par catégorie) ;
3" pour chacun des chiffres visés dans la réponse au 1" ci-dessus,
quel est le nombre de fonctionnaires titulaires ou non titulaires
originaires de la région Corse et quel est le nombre de ces mêmes
fonctionnaires originaires d ' autres départements français ; 4" quel
est, pour chaque catégorie d ' emplois de titulaires ou de non-titulaires
visés au 1" ci-dessus, le nombre de demandes d 'affectation en Corse
émanant de fonctionnaires titulaires ou non titulaires originaires
de la région Corse et actuellement affectés dans un département
du continent, un département d' outre-mer ou un territoire d ' outre-
mer .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS SORITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Education physique et sportive (prise en compte pour le calcul de
la retraite des professeurs ries années d ' études à l'E . N. S . E . P.
avant 1948).

28822 . — 7 mai 1976 . — M. Maurice Bltac appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des pro-
fesseurs d'éducation physique qui ont été élèves de l' école normale
supérieure d' éducation physique (E. N . S . E . P.) de 1933 jusqu 'en 1947
et qui sont actuellement privés du bénéfice de la prise en compte
de leurs deux années d 'études dans le calcul de l 'ancienneté géné-
rale des services validables pour la retraite au moment justement
où le% plus anciens bénéficient de leur droit à la retraite. La situa-
tion des élèves des écoles normales supérieures (dont l 'E . N. S . E . P .)
a été réglée par les mêmes textes (19 juillet 1948, 26 août 1948,
20 mars 1954) ... il semble donc injuste que le temps d 'études effec-
tué dans les E . N . S . E. P. avant 1947 ne soit pas pris er, compte
comme pour les élèves des autres E. N. S. conformément au décret
dérogatoire du 17 octobre 1969 qui fait référence au temps d ' études
accompli comme élève par les fonctionnaires relevant du ministère
de l'éducation nationale (écoles normales supérieures, écoles nor-
males primaires . ..) qui prennent l'engagement de servir pendant
un certain nombre d'années dans l 'enseignement. Or tel était bien le
cas des élèves des E . N. S. E. P. Le ministère de l 'éducation natio-
nale écrivait, le 8 février 1971 : «il semble logique et équitable
d ' appliquer les dispositions du décret du 17 octobre 1969 aux anciens
élèves des E. N. S. E. P. lorsqu' ils n' étaient pas fonctionnaires
stagiaires, d' autant que cette qualité leur a été reconnue en même
temps et dans les mêmes conditions que pour les élèves des autres
E. N. S ., le . législateur ne faisant aucune différence entre les uns
et les autres» . En s ' appuyant sur la loi du 26 août 1948, M. le minis-
tre de l 'économie et des finances n' a autorisé le règlement de
ce problème que pour les élèves professeurs à partir du 1' ' octo-
bre 1948 (Journal officiel du 6 septembre 1975) . Le texte invoqué
concerne un tout autre sujet (attribution de la qualité de fonc-
tionnaire stagiaire en 3' année) ; il semble donc anormal de pri-
ver les premiers élèves de l'E. N. S . E. P . des droits reconnus
et accordés aux autres. En conséquence, il lui demande q uelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette mesure
discriminatoire.

Education physique et sportive (prise en compte pour le calcul
de la retraite des professeurs des années d 'études à l 'E . N. S. E. P.
avant 1948).

28789. — 7 mai 1976. — M. Goulet appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des profes-
seurs d 'éducation physique qui ont été élèves de l ' école nationale
supérieure d 'éducation physique (E. N . S . E . P.) de 1933 à 1948 et
qui sont actuellement privés du bénéfice de la prise en compte de
leurs deux années d'étude dans le calcul de l 'ancienneté générale
des services validables pour la retraite, et ce au moment où les
plus anciens d ' entre eux bénéficient ou vont bénéficier de leurs
droits à la retraite. R apparaît discriminatoire que le temps d ' étude
effectué dans les E . N. S. E . P. avant 1948 ne soit pas pris en consi-
dération alors que cette cisgosition est appliquée au bénéfice des
anciens élèves des autres écoles normales stol,'rieures, conformé-
ment au décret dérogatoire du 17 octobre 1969 qui fait référence
«au temps d ' étude accompli comme élève par les fonctionnaires
relevant du ministère de l'éducation nationale (écoles normales
supérieures, écoles normales primaires.. .) qui prennent l' engagement
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de service pendant un certain nombre d 'années dans l'enseigne-
ment. Ce problème vient d 'être réglé favorablement pour les seuls
professeurs d'éducation physique ayant été élèves de l ' E . N . S . E . P.
à partir de la rentrée scolaire de 1948, en s'appuyant sur la loi
n" 48-1314 du 26 août 1948 alors que celle-ci concerne l 'attribution
de la qualité de fonctionnaire stagiaire en troisième année . Cette
restriction à l 'égard des premiers élèves de l ' E . N . S . E. P . (1933 à
19481 est, avec juste raison . difficilement acceptable par les inté-
ressés qui considèrent particulièrement injuste d ' être exclus de
droits qui sont reconnus et accordés aux autres . Il lui demande en
conséquence que l ' anomalie signalée soit rectifiée en étendant la
prise en compte des années d 'étude considérées aux anciens élèves
de l ' E . N . S . E. P . d'avant 1948. 11 lui fait observer que l'incidence
budgétaire de la mesure d 'alignement souhaitée serait très limitée,
350 enseignants au maximum sur les 935 que comptaient les quinze
premières promotions intéressées étant concernés par cette dispo-
sition relevant de la plus stricte équité.

Réponse . — Lorsque les écoles normales supérieures d 'éducation
physi q ue et sportive ont été créées par le décret du 27 novem-
bre 1946 !a situation des élèves au cours de leur scolarité dans ces
établissements n ' était en rien comparable à celle qui avait justifié
à la fin du siècle dernier l 'institution des bénéfices d 'études, en
faveur des anciens élèves des écoles normales supérieures . C 'est
pourquoi il n'a pas paru justifié d 'étendre cette disposition à
d 'autres catégories d ' ayants droit. La décision d 'accorder aux anciens
élèves des écoles normales supérieures d ' éducation physique et spor-
tive ces bénéfices d'études par la prise en compte, au moment
de la liquidation de leurs droits à pension, des deux premières
années de scolarité accomplies entre le l'' octobre 1948 et le 1 jan-
vier 1954, doit donc être regardée comme une mesure exception-
nelle, trouvant sa justification exclusivement dans la loi n" 48-1314
du 26 août 19-18 qui soumet seulement à compter de la date du
1 o_tobre 1948 à des règles communes au cours de leur scolarité
les élèves de toutes les écoles normales supérieures quelle que soit
la nature de l 'enseignement dispensé . Mais il ne saurait être envi-
sagé de faire bénéficier au titre des périodes d 'études antérieures
au 1" octobre 1948, les anciens élèves des écoles normales supé-
rieures d 'éducation physique et sportive (et à plus forte raison ceux
des écoles normales d'éducation physique et sportive) d ' un avan-
tage résultant de dispositions actuellement périmées.

Fonctionnaires (prise en compte pour l 'ancienneté dans un ernplui
de catégorie C du temps de service sous contrat d'un sous-officier
retraité).

29993 et 29994. — 18 juin 1976. — M. Albert Bignon rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que l 'article 97 (al de la loi
n " 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires précise
que le temps passé sous les drapeaux par un engagé, accédant à un
emploi de catégorie C, est compté pour l'ancienneté pour sa durée
effective jusqu'à concur rence de dix ans. Il lui demande si un
sous-officier ayant sertit sous contrat et titulaire d ' une pension
militaire de retraite depuis le 1" , janvier 1967, nommé stagiaire
clans un emploi de catégorie C le 1 ,, septembre 19711 et titularisé
le 1 u septembre 1971, peut bénéficier, et avec effet de quelle claie,
des dispositions de l'a-'iele 97 la) de la loi susvisée.

Réponse . — L' article 97 de la loi portant statut général des mili-
taires n'est pas actuellement appliqué étant donné qu'il fait référence
à l'article 96 dont les conditions d'application doivent être précisées
par un décret non encore intervenu . L'as droits du scus-officier
concerné doivent donc être provisoirement appréciés au regard des
dispositions de l'article 32 de la loi n" 65-550 du 9 juillet 1%5, dont
l'article 97 susvisé reprend d'ailleurs les dispositions . Dans le cadre
de cette réglementation le sous-officier en cause n 'est admis à faire
prendre en compte, dans les limites autorisées, que les services mili-
taires accomplis en vertu d' engagements ou de rengagements
souscrits après le I1 juillet 1955, à condition toutefois qu 'il n 'ait pas
été recruté dans la fonction publique au titre des emplois réservés.

Gendarmerie (reclassement indiciaire du personnel sous-officier).

39415. — 1" juillet 1976. -- M. Gravelle appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique), sur la situation résultant,
pour les sous-officiers de la gendarmerie, de la loi n" 75-1000 du
30 octobre 1975 . En effet, ceux-ci n ' admettent pas un reclassement
les plaçant sur le même plan que ceux des armées en raison de
leur service spécial et du déroulement très particulier de leur
carrière. Il lui demande : s' il compte prendre des mesures pour
que dans un proche avenir les soldes du personnel sous-officier de
la gendarmerie, de l' élève gendarme à l 'adjudant-chef, soient
calculées par référence aux indices nets 224 à 413.

Réponse . — L' alignement indiciaire des sous-officiers de gendar-
merie sur ceux des armées ne peut être considéré comme un déclas-

lement car, à grade équivalent, les gendarmes se trouvaient anté-
rieurement classés à certains niveaux en-dessous des sous-officiers
des armées . L ' application des nouvelles échelles de solde entraîne
en réalité pour tons les grades de la gendarmerie une bonification
indiciaire de vingt points environ . S 'agissant de la demande présentée
par l ' honorable parlementaire, afférente à une carrière comprise
entre les indices nets 224 et 4 1 5, elle appelle de la part du secré-
taire d 'Etat auprès du 1-remier ministre (Fonction publique) les
remarques suivantes : l 'indice net 224 est dès à présent l' indice de
début de carrière pour les gendarmes . Quant à l ' indice net 413, il
représente le niveau indiciaire qui aurait été atteint par les adju-
dants-chefs de gendarmerie, en fin de carrière, si les positions
relatives antérieures des gendarmes par rapport aux sous-officiers
des armées avaient été reconduites. Cependant un retour à ces situa-
tions relatives ne pourrait qu 'entraîner une réduction des gains
acquis par les gendarmes d ' autres grades, car on ne pourrait natu-
rellement recréer les parités antérieures lorsqu ' elles pésentent tin
avantage polir les personnels intéressés et maintenir l'alignement,
récemment opéré, sur les sous-officiers des armées, lorsque ce der-
nier se révèle plus avantageux.

Fonctionnaires (ingénieurs des T. P. E. recrutés sur liste d ' aptitude).

30585 . — 7 juillet 1976 . — M . Max Lejeune attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation adminis-
trative de certains ingénieurs de T. P. E. recrutés par la voie de
la liste d ' aptitude en application des dispositions des articles 6-2°
et 15 du décret du 5 mai 1971 relatif au statut des ingénieurs des
T . P . E ., entré en vigueur le 1", janvier 1970. En application des
dispositions de l'article 14 dudit décret, tous les chefs de section
principaux de 7' échelon (indice 554) qui ont bénéficié des : .ouvelles
dispositions statutaires au titre des années 1971, 1972 et 1973 ont
été classés ingénieurs des T. P . E. de 7' échelon (indice 585) et ont
perdu leur ancienneté du fait que le gain de 31 points ainsi obtenu
était supérieur à l 'augmentation d ' indice entre le 6' (indice 524)
et ler échelon (indice 554) de chef de section principal . Or, par suite
des modifications consécutives à la mise en vigueur du décret
n" 7324 du 21 février 1973, les indices des chefs de section principaux
de 6' et 7' échelon ont été portés, à compter du 1 u juillet 1974,
respectivement à 529 et 559 . Cette mesure n ' a en rien modifié
l 'écart de 30 points existant entre ces deux échelons ; mais elle a,
par contre, réduit à 26 points l'écart existant entre le 7' échelon
d ' ingénieur des T. P . E. et le 7' échelon de chef de section prin-
cipal . De cc fait, les chefs de section principaux nominés ingénieurs
des T. P. E. par la voie de la liste d 'aptitude, à compter du 1"r octo-
bre 1974, et justifiant, à cette date, de plus de quatre ans d'ancien-
neté dans le 7' échelon ont pu être reclassés au 8' échelon
d ' ingénieur des T . P. E. Il en résulte que les candidats qui ont
bénéficié les premiers des nouvelles dispositions statutaires, c 'est-
à-clive ceux qui ont été reconnus comme étant les plus aptes à être
promus ingénieurs des T . P . E., ont en fait été nettement défavo-
risés par rapport à ceux qui ont bénéficié de ces dispositions
postérieur ement au 1" juillet 1974. Etant donné que le nombre
d ' agents concernés est très limité (de l 'ordre de 30), il lui demande
si une mesure générale ne pourrait être 'mise en ceuvre en vue
de supprimer les anomalies engendrées par la variation des indices
des chefs de section principaux, pour ceux de ces fonctionnaires
qui ont été promus ingénient-s des T . P. E. suivant la règle de
nomination à indice égal ou immédiatement supérieur . Il lui
demande également, dans le cas où une telle mesure ne pourrait
intervenir, s'il ne serait pas possible tout au moins de considérer
le cas des agents concernés qui ont été prisonniers de guerre et
qui, du fait des anomalies évoquées ci-dessus, n'ont aucune chance
de passer à la classe exceptionnelle (en voie de normalisation) avant
l 'âge de soixante ans et ne pourront donc, contrairement à leurs
camarades du secteur privé, partir à cet âge avec une retraite
maximale, ce qui peut paraît r e assez anormal.

Réponse . — Une solution aux problèmes évoqués par l 'honorable
parlementaire sera recherchée, en liaison avec les services compé-
tents du ministère de l 'équipement et du ministère des finances,
lors de l 'adaptation du statut particulier des ingénieurs des travaux
publics de l 'Etat aux nouvelles règles qui s ' appliqueront aux fonc-
tionnaires recrutés dans les corps de catégorie A.

Fonctionnaires (attribution de la carte d'identité de fonctiotraire).

30587. — 7 juillet 1976. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur l'attribution de la
carte d'identité de fonctionnaire . Alors que dans certains ministères
cette carte est attribuée automatiquement aux fonctionnaires titu-
laires, dans d 'autres (tel le ministère de l'éducation), elle n 'est
qpe rarement attribuée. Or de nombreux fonctionnaires appelés
à se déplacer et qui pourraient, sur présentation de leur carte, être
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autorisés à bénéficier des restaurants administratifs existant dans
de nombreuses villes sont pénalisés . Ils souhaiteraient connaître
les raisons de cette discrimination.

Réponse. — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la déli-
vrance d ' une carte d'identité aux fonctionnaires n ' implique pas
leur admission automatique dans un restaurant administratif . L 'accès
des restaurants de l'administration est généralement subordonné à
-la délivrance d ' une carte d 'accès spécifique et interne à la gestion
du restaurant en cause . Cette carte particulière se justifie par le
fait qu 'elle permet au gestionnaire' du restaurant de bénéficier ou
non d'une subvention par repas versée par l'administration de l 'agent
concerné . Un agent qui ne dispose pas d ' une telle carte n'ouvre
pas droit au bénéfice de cette subvention et se trouve ainsi écarté
soit de l 'accès au restaurant soit d 'un tarif préférentiel dit «subven-
tionné» . II est rappelé qu ' un agent en déplacement bénéficie
d 'indemnités de mission ou de tournée dont les taux viennent
d' être revalorisés au 1°' juin 1976 par un arrêté du 20 mai 1976
(Journal officiel du I" juin 1976i . Ces indemnités sont destinées à
couvrir forfaitairement les frais d 'hôtel et de restaurant des agents
en déplacement . On ne peu: Jonc conclu ee qu ' en ce domaine les
fonctionnaires en déplacement font l'objet d ' une discrimination dès
lors qu 'ils sont indemnisés des frais de repas pris à l 'extérieur.

.

	

Pensions de retraite civiles et militaires

(conditions d ' attribution de la majoration pour enfants).

30942. — 24 juillet 1976 . — M. Forens expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que l ' article L. 18 du code des pensions
civiles et militaires de retraite du 27 décembre 1974, modifié par
l'article 18 de la loi n" 74-1114, étend le bénéfice de la majoration
pour enfants aux pensionnés qui ont assuré la tutelle et la garde
effectives d ' enfants orphelins de père ou de mère ou pupilles de
la-nation. Il appelle toutefois son attention sur le ces d 'un retraité
ayant assuré la garde effective et la charge permanente de deux
enfants dont son épouse était subrogée tutrice et qui ne peut Pré-
tendre au bénéfice de cette mesure nouvelle du fait que la loi ne
l 'accorde qu'au seul tuteur—Il lui demande s'il ne lui parait pas
souhaitable d'envisager un assouplissement de la législation actuelle
pour tenir compte des situations de ce type. ,

Réponse . — La majoration de pension prévue à l' article L. 18
du code des pensions civiles et militaires de retraite est accordée
aux titulaires ayant élevé au moins trois enfants . Si, dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, le retraité en cause n 'a
élevé que les deux enfants dont sa femme avait la garde effective
et la charge permanente, cette majoration ne peut lui être
attribuée .

PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Publicité (largage de parachutes publicitaires

sur les spectateurs du prochain Tour de France).

29040. — 15 mai 1976. — M. Le Tac demande à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) s 'il est informé des moda-
lités d 'une opération publicitaire d 'un type particulier qui se dérou-
lera lors du prochain Tour de France . Il s' agit du largage de para-
chutes publicitaires d'un diamètre de 70 cm lancés par vagues de
400 sur la foule présente à chaque arrivée d ' étape . Au bout des
suspentes, dans. un plastique moulé formant sachet, seront glissés
des petits gadgets, des échantillons, des prospectus ou des coupons-
réponses numérotés . Le promoteur de cette opération affirme dans
une page de publicité parue dans le périodique « Stratégies n (n " 114
du 3 mail que : « des assurances complètes couvrent l ' annonceur. ..
même en cas d ' émeutes autour des parachutes » . Outre les risques
évidents que ce nouveau type d ' action publicitaire peut faire courir
aux personnes et aux biens, il souhaiterait savoir s ' il lui apparaît
compatible avec les accords passés entre les organisateurs dl; Tous
de France et les sociétés nationales de télévision , qui en assureront
la retransmission.

Réponse . — Les préoccupations de l ' honorable parlementaire ont
rejoint celles du Gouvernement alerté par la perspective d ' une
opération publicitaire consistant dans le largage de parachutes
au-dessus des spectateurs du prochain tour de France . Les services
du ministère de l 'intérieur ont en effet fait savoir aux organi-
sateurs du Tour de France qu'aucune autorisation administrative
ne pouvait être accordée à une telle opération, laquelle contre-
viendrait aux dispositions de l ' article 2.141.3 du code de l 'aviation
civile. Les organisateurs du Tour de France ayant alors renoncé
à cette opération, le problème de sa retransmission par les sociétés
de télévision se trouve de ce fait sans objet .

Publicité (publicité pour les alcools du cinquième groupe

sur les antennes des stations de radio périphériques).

29042. — 15 mai 1976 . — M. Le Tac expose à M. le Premier minis-
tre (Porte-parole du Gouvernement) que, nonobstant les interdictions
formelles édictées par la loi (art . L. 17 du code des débits de bois-
sons), certaines stations périphériques de radio diffusent à longueur
de journée de la publicité pour les alcools du cinquième groupe et
pour les whiskies. Ces stations prétendent qu ' elles peuvent diffuser
ce genre de publicité dans la mesure où leur émetteur est situé hors
de France . Or, dans une directive adressée aux parquets généraux,
le ministre de la justice rappelle que «les dispositions de l'arti-
cle 693 du code de procédure pénale, réputant commise sur le
territoire de la République toute infraction dont un acte carac-
térisant un de ses éléments constitutifs a été accompli eu France,
permettent de retenir la compétence des tribunaux français . En
effet, il n 'est pas douteux que les émissions des postes périphéri-
ques s 'adressent au public français, même si d' autres publics sont
également intéressés . Dès lors, la diffusion vers la France et la
réception effective en France de ces annonces permettent d- consi-
dérer que l ' infraction est réputée commise sur notre territoire . »
Plus récemment, le B . V . P. faisait connaître dans un communiqué
qu 'il se refusait à intervenir en ce qui concerne la publicité pour
ces alcools du groupe 5, diffusée de plus en plus par les stations
commerciales Europe 1, R. T. L. et R. M. C., estimant qu 'il s'agit
là d'un problème politique_ qui ne peut se régler qu 'au niveau gou-
vernemental . Sous le bénéfice des observations qui précèdent, il
lui demande : 1° s'il entre dans ses intentions de rappeler à la
Sofiràd, holding d 'Etat, les obligations que lui impose la loi dans
ce domaine ; 2° si les représentants de l 'Etat dans les .conseils d'admi-
nistration des sociétés de radio périphériques ont reçu des ins-
tructions particulières à ce sujet ; 3 " si le Gouvernement entend
mettre un terme, en poursuivant systématiquement devant les tri-
bunaux les auteurs des infractions dont il s 'agit, à une situation qui
offense la raison, valorise la fraude et incite au mépris de la loi.

Réponse. — L'importance du problème évoqué par l 'honorable
parlementaire n 'a pas échappé au Gouvernement. Dès le mois de
décembre 1975, le ministre ,de la santé rappelait que la circulaire
du 19 septembre 1975 du ministre de la justice relative à la
publicité illégale en faveur des boissons alcooliques s 'appliquait
aux émissions des stations de radio et de télévision périphériques
dès lors que ces émissions étaient reçues sur le territoire français
et s'adressaient au public ?rinçais. Au cours des mois de mars
et avril 1976, des réunions se sont tenues à l'initiative et sous la
présidence du secrétaire p 'Etat auprès du Premier ministre (Porte-
parole du Gouvernement) entre les différentes parties intéressées
à ce problème. A l' issue de ces réunions, les principes suivants
ont été adoptés : les stations de radio et de télévision périphériques
ne renouvelleront pa les contrats de publicité relatifs à des
boissons du cinquième groupe souscrits pour 1976. Les contrats en
cours pourront être cependant maintenus en vigueur au cours de
cette année . Les responsables des stations périphériques se sont
engagés à ne plus accueillir, à compter du 1" janvier 1977, de
publicités concernant des boissons alcooliques considérées comme
illégales par la réglementation française.

Radiodiffusion et télévision nationales (mauvaise réception des émis-
sions imputable à l' achèvement de la charpente du centre Georges-
Pompidou).

29641 . — 5 juin 1976. — M . Krieg attire l ' attention de M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur le .fait que tous les
habitants d' une zone située à l'Est des rues du Renard et Beau-
bourg (3° et 4' arrondissement de Paris) se trouvent actuellement
privés d 'une usage normal des récepteurs de télévision. Les émis-
sions sont en général instables, brouillées, souvent inexistantes ;
quant à la couleur, elle est encore plus mal reçue et vire souvent
au « noir et blanc » en cours d'émission . Les intéressés qui, par
ailleurs, acquittent régulièrement leur redevance, sont persuadés
que cette situation est le fait de la charpente métallique fort haute
du centre Georges-Pompidou qui s 'élève maintenant sur l 'ancien
plateau Beaubourg, et il faut bien noter que ces troubles existent
depuis que ledit centre a atteint sa hauteur maximale, ce qui ten-
drait à penser qu'ils n' ont pas entièrement tort . Certes, les autorités
de gestion du centre Georges-Pompidou ont déjà été saisies de
cette situation et ont donné l 'assurance que seules les flèches des
grues étaient en cause et qu'en les dirigeant, la nuit, vers la tour
Eiffel, toute gène disparaîtrait . Ce fut fait, mais apparemment
sans succès, puisque les émissions continuent à être toujours aussi
mal reçues. En présence d'une telle situation et afin qu ' il y soit
porté remède par des techniciens confirmés, près de 500 des habi-
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traits de ce secteur ont signé une pétition qui vient d 'être envoyée
aux directeurs des trois chaines de télévision . C 'est dire que l'on
se trouve devant une situation assez sérieuse pour qu'elle soit
examinée avec le plus grand soin et qu'une solution technique
soit trouvée et mise en place de telle sorte qu'il y soit mis fin.

Réponse . — L'achèvement de l 'infrastructure de centre Georges-
Pompidou, Paris (4'), a créé des perturbations sur les conditions de
réception des émetteurs de la tour Eiffel, dans une zone, située
immédiatement derrière ce centre par rapport à la tour Eiffel,
qui peut être délimitée dans une première aproximation par les
rues Saint-àlerri, du Temple et Rambuteau . Dans cette zone, la récep-
tion des émissions pouvait se faire avec des installations très som-
roaires du fait de la proximité des émetteurs . Actuellement, le
-entre forme un écran qui affaiblit les ondes reçues . D ' autre part,
les installations de réception ne permettent plus, soit par leur insuf-
fisance, soit par leur vétusté, d 'obtenir des images satisfaisantes.
Enfin, la présence des grues de ce chantier a provoqué des per-
turbations supplémentaires (décrochage des images, échos) . Bien
que le démontage de ces grues doive apporter une amélioration des
conditions de réception pour certains usagers, le phénomène d ' écran
restera . Les mesures effectuées ont cependant montré que la sta-
tion de Chenneviéres-sur-Marne qui émet les trois programmes sur
les canaux : 40 pour le première chaine couleur ;TF 1) ; 46 pour la
deuxième chaine (A 2) ; 43 pour la troisième chaîne tFR 3), pour-
rait être reçue dans toute cette zone dans des conditions très satis-
faisantes. 11 est donc conseillé aux téléspectateurs gênés de faire
réaliser une installation rationnelle pour capter les émissions de
cette station . Celte solution a déjà été préconisée à des téléspec-
tateurs de cette zone, qui avaient directement adressé des récla-
mations à titre individuel auprès de Télédiffusion de France. Toute
autre solution présenterait des inconvénients techniques ou finan-
ciers par rapport à celle offerte par la station de Chennevières-
sur-Marne .

AFFAIRES ETRANGERES

Madagascar (décision des autorités malgaches en nt^tière de survol
de leur territoire).

29754 . — 10 juin 1976. — M. Fontaine signale à M. le ministre
des affaires étrangères que Madagascar a interdit le survol de son
territoire aux avions de la Société réunionnaise qui desservent les
îles française de Tromelin, Europe, Juan de Nova, ainsi qu 'aux
avions militaires français. Il lui demande de lui faire connaître les
raisons pour lesquelles le Gouvernement français n'a pas cru devoir
faire des représentations au Gouvernement malgache à cette occa-
sion et s 'il est envisagé des mesures de réciprocité . Les Réunion-
nais s'interrogent sur les véritables motifs de cette passivité tandis
que les ressortissants malgaches jouissent dans leur île d ' un statut
de résident privilégié auquel ils ne peuvent pas prétendre en retour.

Réponse . — Le Gouvernement français partage les préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne les interdictions
de survol et d'atterrissage opposées par les autorités malgaches
aux avions de la Société Réunion-Air dont les services sont utilisés
pour le ravitaillement intermittent des îles Europa et .Juan de Nova.
Pour ce qui est des avions militaires, aucun texte ne fait obligation
au Gouvernement malgache d'accorder des facilités particulières
aux aéronefs français . S'agissant des avions de la Société réunion-
naise, des éclaircissements ont été demandés aux autorités malgaches
dès que les interdictions de survol et d 'atterrissage ont été notifiées.
Le Gouvernement français, qui se réserve le droit d ' user de mesures
de réciprocité, estime qu ' il convient pour le moment d 'attendre la
réponse du Gouvernement malgache - aux observations qui lui ont
été présentées.

Organisations internationales (organisation d ' un régime de retraite
pour tes fonctionnaires des organisations internationales).

30433 . — 2 juillet 1976. — M . Radius appelle l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation )les personnels
des organisations internationales coordonnées (U .E .O ., O.C .D.E .,
A .S .E .). Ceux-ci ne bénéficient, contrairement à leurs collègues de
l 'O .N .U. ou de la C .E .E., d 'aucun régime satisfaisant d 'assurance
vieillesse . Ils cotisent à un fonds de prévoyance qui n 'offre pas de
garanties de stabilité tant à cause de l 'érosion monétaire que des
fluctuations des changes . En janvier 1974, les conseils des différentes
organisations intéressées décidaient d 'instituer, en faveur des fonc-
tionnaires internationaux placés sous leur autorité, un véritable
régime de retraite . Ils chargèrent leur u comité de coordination s
d 'élaborer un projet de règlement de ce nouveau régime de retraite .

Cependant, aucune décision n'a encore été prise à ce jour pour
remédier à la situation anormale de fonctionnaires dont l ' avenir est
insuffisamment garanti . En conséquence, il lui- demande quelles
propositions il compte soumettre aux conseils des ministres des
organisations internationales concernées pour q ue soit reconnu
à ces personnes un droit à la retraite comparable à celui dont
jouissent les autres catégories de fonctionnaires.

Réponse . — La création d ' un régime de retraite commun aux
organisations internationales dites organisations coordonnées (U .E.O.,
O .T .A .N ., O. C. D. E ., A . S. E ., Conseil de l'Europe) a été proposée
par la France en juillet 1973 devant le conseil de l 'O .C. D. E. Les
principes directeurs en ont été établis par le comité de coordination,
où sont représentés l'ensemble des Etats membres, puis adoptés
par les conseils des organisations concernées. Des difficultés sont
apparues au moment de rédiger le règlement d ' application, en
ce qui concerne notamment le coût de la validation des services
antérieurs à la date d'entrée en vigueur du régime de pensions.
Deux Etats membres n ' ont pas accepté la solution préconisée par
la majorité, solution que la France a défendue dès l ' origine . Les
recommandations du comité de coordination devant être prises
à l' unanimité, la conclusion de cette affaire se trouve actuellement
différée malgré diverses tentatives de compromis auxquelles nos
représentants ont activement participé.

Alsace-Lorraine (indemnisation des Alsaciens-Lorrains,
incorporés de force dons la Wehrmacht).

30497. — 7 juillet 1976 . — M. Voisin expose à M. le ministre
des affaires étrangères , que, depuis plusieurs mois déjà, le conten-
tieux anciens combattants germano-polonais a été -liquidé du fait
que les autorités fédérales allemandes ont donné pleine satisfac-
tion aux revendications des ressortissants polonais, anciens incor-
porés de force dans la Wehrmacht . Une situation analogue existe
sous forme de contentieux concernant les incorporés de force
alsaciens-lorrains entre la France et la République fédérale
d 'Allemagne. Le congrès d ' Ajaccio a fait apparaitre que
les citoyens français intéressés demandent l ' intervention éner-
gique du Gouvernement de la République française afin
d 'obtenir la réparation des préjudices moraux et matériels
subis . Le contentieux alsacien-lorrain qui intéresse plus de 30 000
citoyens français est ouvert sans réponse depuis trente ans . I1 lui
demande quelles sont les mesures immédiates et urgentes que compte
prendre le Gouvernement français compte tenu du précédent polo-
nais.

Réponse . — Le Gouvernement français n 'ignore pas que l'accord
signé le 9 octobre 1975 entre la République fédérale d ' Allemagne
et la République populaire de Pologne vise à compenser par
le versement d ' une somme forfaitaire (1,3 milliards de D . M .)
les charges supportées par le Gouvernement polonais pote- payer
les pensions de retraite ou d 'invalidité à ses ressortissants ayant
t availlé pendant la guerr e pour des administrations ou des entre-
prises allemandes. Mais cet accord ne crée aucun droit en faveur
d 'une catégorie particulière de personnes, et les autorités polonaises
peuvent utiliser librement les fonds qui leur sont versés . A la
connaissance du Gouvernement français, elles n 'ont pris et n 'envi-
sagent de prendre aucune mesure particulière de la nature de celle
à laquelle fait allusion l ' honorable parlementaire . Le problème de

- l 'indemnisation des Alsaciens et des Lorrains incorporés de force
dans l ' armée allemande continue de préoccuper le Gouvernement
français. Après plusieurs démarches, soit bilatérales 118 avril 1968,
4 juillet 1969, 5 juillet 1971) soit en commun avec les gouvernements
belge et luxembourgeois également concernés (28 septembre 1970),
une nouvelle intervention a été faite le 18 février 1975 pas notre
ambassadeur à Bonn auprès du ministère fédéral (les affaires
étrangères. Celui-ci, dans sa réponse en date du 11 avril 1975,
continue de s 'en tenir à sa position constante qui consiste à
invoquer l ' article 5 (I 2 et 8) de l'accord de Londres du 27 -février
1953 sur les dettes extérieures allemandes pour repousser l ' examen
des créances à l'encontre du Reich issues de la seconde guerre
mondiale jusqu ' au règlement définitif du problème des réparations,
en d 'autres termes jusqu ' à la signatur e d' un traité de paix. Cepen-
dant la réponse du Gouvernement allemand contient deux éléments
positifs d'une grande importance : en confirmant son accord avec
le Gouvernement français sur le fait que l ' enrôlement de force
des ressortissants français durant la dernière guette était contraire
au droit des gens, il reconnaît sans équivoque l 'existence d ' un
contentieux ; s' il précise, d 'autre part, qu ' aucun Etat ni aucun
créancier ne doit être privilégié en ce qui concerne l 'ensemble
des catégories . de dettes énumérées dans l ' accord de Londres, il
n' exclut pas du même coup qu ' un règlement doive intervenir.
C'est en s 'appuyant sur ces deux points que le Gouvernement
poursuit son action auprès des autorités fédérales .
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Alsace-Lorraine (indemnisation des Alsaciens-Lorrains
cerdlés de force duos l'urtnée allemande).

30698. — 8 juillet 1976 . — M. Gissinger demande à M . le ministre
des affaires étrangères de bien su :doir lui faire le point sur les
diverses démarches entreprises auprès des autorités de la Républi-
qur- fédérale allemande en ce qui concerne l'indemnisation pour
crimes de guerre dont devrait béadficier les personnes des
départements du Rhin et de la Moselle enrôlées de force dans
l' armée allemande.

Réponse. — Le problème de l'indemnisation des Alsaciens et des
Lorrains incorporés de force dans l ' armée allemande préoccupe le
Gouvernement français depuis de nombreuses années. Après plu-
sieurs démarches, soit bilatérales (18 avril 1968, 4 juillet 1939, 5 juil-
let 1971) soit en commun avec les g :utvernements belge et luxem-
bourgeois également concernés (223 septembre 1970), une nouvelle
intervention a été faite le 18 février 1975 par notre ambassadeur
à Bonn auprès du ministre fédéral des affaires étrangères . Celui-ci,
dans se réponse en date du 11 avril 1975, continue de s ' en tenir
à sa pc•sition constante qui consiste à invoquer l 'article 5 (00 2 et 81
de l' accord de Londres du 27 février 1953 sur les dettes extérieures
allemandes potin repousser l ' examen des créances à l 'encontre dut
Reicl' issues de la seconde guerre mondiale jusqu'au règlement
définitif du problème des réparations, en d ' autres termes jusqu ' à
la signature d ' un traité de paix . Cependant la réponse du gouver-
nement allemand contient deux . éléments positifs d'une grande
importance : en confirmant son accord avec le Gouvernement fran-
çais sur le fait que l'enrôlement de force de ressortissants fran-
çais durant la dernière guerre était contraire au droit des gens,
le gouvernement allemand recunnait sans équivoque l 'existence
d ' un contentieux ; s' il précise, d 'autre part, qu ' aucun Etat ni aucun
créancier ne doit être privilégié en ce qui concerne l'ensemble
des catégories de dettes énumérées clans l 'accord de Londres, il
n'exclut pas du même coup qu ' un règlement doive intervenir. C 'est
en s 'a ppuyant sur ces deux points que le Gouvernement poursuit
son action auprès des autorités de Bonn, en faisant appel à la res-
ponsabilité morale de la République fédérale dans cette affaire.

AGRICULTURE

Habitat rural (projet de réforme des prêts bonifiés
ii l'habitat des ruraux non agricoles).

27697- - 7 avril 1976. — M. Leenhardt appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les 'inquiétudes que suscite à
l ' heure actuelle le projet de réforme des prêts bonifiés à l 'habitat
des ruraux non agricoles . Il lui fait observer que selon• les infor-
mations qui sont parvenues aux organisations intéressées, les sala-
riés des organismes agricoles et des agriculteurs seraient exclus du
bénéfice de ces prêts. Le vont d'acquisition serait plafonné ainsi
que le montant des prêts à 50001) francs plus 5000 francs par enfant
à charge dans la limite de 80 p . 103 du coût . On exigerait un
plafond de ressources annuelles imposables tandis que la durée de
remboursement ne pourrait excéder dix-huit ans . Le taux d 'intérêt
serait fortement majoré la onzième année et une forte indemnité
serait exigée en cas de remboursement anticipé avant cette même
année . Si ce projet devait être mis en oeuvre, il serait véritablement
contraire aux intérêts des travailleurs et des familles concernées.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre pour revoir ce projet et renoncer à sa mise en oeuvre.

Réponse . — Afin de compenser en milieu rural la suppression de
la prime sans prêt, d 'harmoniser les différentes aides au logement
et surtout d'orienter dans un sens plus social la répartition des
crédits affectés à ce secteur, il a effectivement été décidé, à l'issue
de la dernière conférence annuelle d ' améliorer le régime actuel
des prêts bonifiés à l ' habitat consentis par le crédit agricole . La
caractéristique principale de cette réforme consiste en l ' allonge-
ment de la durée du prêt assorti de l 'introduction d 'un taux d ' inté-
rêt progressif. En effet, dans le régime actuel les prêts bonifiés
au logement du crédit agricole ne peuvent excéder quinze ans,
désormais il pourront atteindre dix-huit ans. Certes, le taux ne
sera bonifié que pendant une première période de dix années . Mais
l'allongement de la durée d 'amortissement permettra des annuités
légèrement supérieures dans la seconde période alors qu ' elles seront
inférieures pendant la première. B existe déjà un plafond pour le
montant du prêt qui est fixé à 50000 francs mais qui ne s'applique
qu'aux non-agriculteurs et qu'il est envisagé de revaloriser. Pour
les agriculteurs et les salariés de l'agriculture, le montant des
prêts pourra atteindre 80 p . 100 de le depense, sous condition du
respect du plafond de coût qui sera instauré . Cette mesure qui
assouplira sensiblement le mode de financement du logement en
allégeant notamment les premières annuités des prêts aura pour
contrepartie nécessaire un effort de sélectivité dans la distribution.
Le crédit agricole ne pourra désormais faire droit qu'aux demandes

de ses sociétaires dont le revenu imposable sera inférieur aux pla-
fonds appli-tué:a par le Crédit foncier pour l'attribution des prêts
spéciaux immédiats. Cette disposition n 'écartera, en tout état de
cause, que des agriculteurs et des salariés de l 'agriculture qui oat
des revenus suffisants pour accéder au marché des logements non
aidés .

ANCIENS COMBATTANTS

Déportés et internés (avancement des retraites professionnelles
et d ' invalidité en faveur des survivants).

28167. — 21 avril 1976. — M. Gravelle- appelle l'attention de
M. le secrétaire d' Elat aux anciens combatants sur la question
de l' âge d ' ouverture du droit à la retraite professionnelle des
anciens déportés et internés résistants et politiques, dont beaucoup,
atteints dans leur santé, ne peuvent plus exercer une aciivite
professionnelle normale ; il lui demande s 'il compte prendre des
mesures afin que le Gouvernement puisse assurer aux survivants :
une bonification de cinq années pour tous les régimes de retraite
et de préretraite ; le droit à la retraite sans condition' d'âge
afin de tenir compte de l'usure prématurée des organismes (jeunes
ou moins jeunes à l ' époque) traumatisés par ces épreuves.

Réponse . — C 'est en 1965 que le Gouvernement a décidé de
créer au profit des anciens déportés et internés une présomption
d ' inaptitude au travail . Cette mesure a permis à ces derniers,
depuis plus de dix ans, d'obtenir, sur simple demande de leur part,
la jouissance de leur retraite professionnelle du régime général
de la sécurité sociale dès l ' âge de soixante ans, cette retraite
étant calculée au taux maximum en vigueur à la date de la demande.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants, qui ne peut être
que favorable à toutes mesures améliorant la situation de ses
ressortissants, doit toutefois préciser à l ' honorable parlementaire
que l' extension qu ' il propose relève de la compétence du ministre
du travail, tuteur des organismes ,de sécurité sociale, C 'est d'ailleurs
en concertation avec ce département ministériel que sont actuel-
lement menées des études relatives à la retraite anticipée des
déportés et internés.

COMMERCE ET ARTISANAT

Assurance vieillesse (n'ilisntion des excédents de recettes provenant
des taxes affectées au financement de L'aide spéciale compensa-
trice des commerçants et artisans).

27987. — 14 avril 1976 . — M . Rickert fait remarquer à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que la loi du 13 juillet 1972
a prévu, pour une durée de cinq années à partir du 1^' janvier 1973,
des mesures d 'aide en faveur des commerçants et artisans âges
appelés à cesser leur activité, afin de compenser la faiblesse des
retraites qui sont susceptibles de leur être versées . Ces mesures
d'aide ont pris la forme d 'une aide spéciale compensatrice, attribuée
aux affiliés en activité ainsi qu' aux retraités des régimes d' assurance
vieillesse des commerçants et artisans . Pour assurer le financement
de ces aides, dont la gestion incombe aux caisses d'assurance vieil-
lesse des commerçants et artisans, l 'article 3 de la loi a créé deux
taxes annuelles ayant le caractère de contribution sociale : l'une
de ces taxes, dite taxe d'entraide, constituée par une fraction de
la contribution sociale de solidarité versée par les sociétés à laquelle
sont désormais assujetties les entreprises réalisant un chiffre d 'af-
faires supérieur à 500 000 francs ; l 'autre, appelée taxe additionnelle
à la taxe d'entraide, est assise sur la surface des locaux ; en fait
elle est donc payée par les magasins à grande surface . Il précise
qu'il s'agit de taxes fiscales spécifiques, faisant l'objet d'inscription
à un compte spécial des caisses d 'assurance vieillesse des commer-
çants et artisans . Il fait remarquer tout particulièrement que l ' excé-
dent de leur produit ne peut faire l' objet d'aucune utilisation tant
que le Parlement n'a pas statué à son sujet . 11 avait été convenu
que le Parlement ne sera appelé que fin 1977 à se prononcer sur
le règlement général des recettes et des dépenses du régime d'aide.
Or, selon des informations qu'il a reçues et qui ont d'ailleurs été
publiées dans la presse, il semblerait que récemment la commission
nationale d ' aide aux artisans et commerçants ait accepté d'attribuer
aux fonds sociaux des caisses de retraite vieillesse des commerçants
et artisans une dotation exceptionnelle de 50 millions de francs.
Cette somme permettrait aux caisses de participer à la construction
de maisons de cure, médicales, et de foyers de logement et d'acqué-
rir ainsi de droit des chambres en faveur de leurs ressortissants.
Un premier programme de 18 millions de francs, soit 160 places,
aurait été immédiatement arrêté. La commission nationale aurait
en outre donné délégation au ministère du commerce et de l'arti-
sanat pour décider de l'attribution des 32 millions non encore affec-
tés au fur et à mesure que des projets lui seraient soumis . Il e
l'honneur de lui demander si effectivemens il est en -mesure de
confirmer que les fonds précités proviennent bien des fonds affectée
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Réponse. — La loi du 13 juillet 1972 a institué des mesures en

faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés.
Les aides financières qui leur sont accordées sont alimentées par
des taxes créées à l'article 3 . L ' article 8 de la même loi prévoit
que le produit de ces taxes est réparti, par une commission créée
à cet effet, entre deux affectations : d'une part, l 'alimentation des
comptes spéciaux créés dans les écritures des caisses d 'assurance
vieillesse des commerçants et artisans pour l'attribution d 'aides
spéciales compensatr ices dans les conditions p révues par le texte ;
d ' autre part, l ' accroissement des ressources des fonds sociaux
des caisses afin de leur permettre de venir en aide aux commerçants
et artisans àgés ayant dù abandonner leur activité et remplissant
certaines conditions . Cette commission, appelée commission natio-
nale d'aide aux commerçants et artisans âgés, a été créée par
arrêté du 9 décembre 1972 . Elle répartit ces sommes, qui ont
le caractère de contribution sociale et non pas de « taxe fiscale
spécifique ,, entre les comptes de l' aide s péciale compensatrice
et les fonds sociaux des caisses de retraite des commerçants et
artisans. Or, parmi les dépenses qui peuvent être im p utées sur
ces fonds sociaux en application des textes généraux qui les
régissent, figure notamment la création d ' équi p ements sociaux
collectifs . Les décisions récentes prises dans ce domaine par
la commission nationale sont donc conformes aux dispositions
prévues par la loi .

CULTURE

Bibliothèques (difficultés financières
de la bibliothèque centrale de p rêt du Pas-rte-Calais).

30270. — 26 juin 1976 . — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la culture sur les difficultés que ren-
contre la bibliothèque centrale de prêt du Pas-de-Calais. Ce service
public, indispensable au développement intellectuel, scolaire et
social du département du Pas-de-Calais . fonctionne dans des locaux -
exigus, insalubres et manque des crédits qui lui permettraient
d ' accroître ses achats de livres, d' assurer l 'entretien de ses véhi-
cules. Le personnel de la bibliothèque centrale de prêt du Pas-de-
Calais comprend un certain nombre d ' auxiliaires qui attendent leur
titularisation et également la revalorisation de leurs traitements
et de leur carrière. Le développement de bibliothèques publiques
est indispensable aux besoins croissants de l 'éducation et de l'in-
formation . Il lui demande de bien vouloir envisager de prendre
des mesures budgétaires qui tiennent compte des besoins des
bibliothèques publiques.

Réponse . — Les crédits de fonctionnement de la bibliothèque
centrale de prêt du Pas-de-Calais sont, en 1976, en augmentation
de 6,50 p . 100 sur ceux de 1975 et l ' entretien des voitures dénom-
brées au parc a été toujours assuré . Les auxiliaires rémunérés
sur des postes budgétaires de la bibliothèque centrale de prêt
sont soumis aux règles générales des auxiliaires . Toutes les mesures
ont toujours été prises, dans la limite des crédits ouverts au
budget, pour assurer le développement d ' un service qui a été
choisi comme bibliothèque expérimentale pour le prêt direct et
dont les activités ont reçu tous les encouragements qu ' elles méritent.
L'ancienne direction des bibliothèques avait accordé des crédits
d' autorisation de programme pour la construction de la centrale
à Arras et d ' une annexe à Lillers. Le secrétariat d ' Etat à la
culture, auquel ont été transférées les bibliothèques publiques
depuis janvier 1976, recherche actuellement avec le secrétariat
d' Etat aux universités les moyens de débloquer ces opérations
pour lesquelles des crédits complémentaires sont nécessaires.

Musique
(droits d'inscription dons les conservatoires nationaux de région).

30949. — 24 juillet 1976 . — M . Voilquin attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat à la culture sur l' augmentation par certaines
municipalités des droits d ' inscription dans les conservatoires natio-
naux de région . A titre d'exemple, il lui indique qu 'à Grenoble
les droits d 'inscription passeront à la rentrée 1976 de 100 francs à
600 francs dont 450 francs pour l'inscription en instrument et
150 francs pour le solfège (obligatoire), un tarif dégressif étant
prévu selon le quotient familial (mais cette modulation est réservée
aux seuls habitants de Grenoble> . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser si : 1° la fixation des droits d' inscription dans las
conservatoires nationaux de région est entièrement de la compé-
tence des municipalités où de tels établissements fonctionnent ;
2" ces décisions sont conformes à la réglementation en vigueur.
Dans le cas d'une réponse affirmative, s'il ne pense pas que ces
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l'accès aux diplômes nationaux, puisque l ' inscription aux mêmes
diplômes coûte 50 francs à Lyon et 600 faines à Grenoble : 3" au
cas où ces augmentations seraient juridiquement régulières, il serait
disposé à prendre des mesures assurant l ' égalité d ' accès au conser-
vatoires nationaux de région à un tarif abordable par tous.

Réponse . — Les écoles de musique contrôlées par l'Etat ayant
rang de conservatoires nationaux de région ou d ' écoles nationales
de musique sont statutairement des établissements municipaux
fonctionnant en régie directe. Les municipalités, sièges de ces éta-
blissements, perçoivent, dans le cadre de conventions passées avec
le secrétariat d' Etat à la culture, une subvention forfaitaire de
fonctionnement calculée sur la base de tout ou partie du traite-
ment indiciaire brut moyen du directeur et d'un certain nombre
de professeurs . Le contrôle du secrétariat d' Etat à la culture sur
ces établissements s' exerce uniquement dans le domaine pédago-
gique, à l 'exclusion de leur gestion . Il se traduit notamment par
l ' obligation : 1" de soumette à l'agrément du secrétariat d ' Etat
à la culture les arrêtés de nomination du directeur et des profes-
seurs, qui doivent obligatoirement être recrutés sur les listes
d 'aptitude établies à l 'issue d 'examens centralisés ; 2" de dispenser
un enseignement dans un nombre minimal de disciplines . La
fixation des droits d ' inscription dans les conservatoires nationaux
de région ou les écoles nationales de musique relève donc de la
compétence exclusive des municipalités concernées. Le montant
de ces droits est fonction de la situation particulière de chaque
établissement au sein de la ville et de la région dans lesquelles
il est implanté . Au cours des dernières années le développement
de l'enseignement en France a entraîné un accroissement important
des charges supportées par les villes sièges des conservatoires
nationaux de région ou des écoles nationales de musique, qui s ' est
traduit dans de nombreux établissements par une augmentation
très sensible des droits d 'inscription exigés des élèves . Cette situa-
tion est devenue particulièrement préoccupante dans certains conser-
vatoires nationaux de région où fonctionnent des classes à horaires
aménagés et de préparation au baccalauréat de technicien musique
F11 . Dans ces classes, en effet, l'enseignement musical devient
un enseignement obligatoire, auquel devrait s 'appliquer le principe
de la gratuité . En revanche, dans le département dit « traditionnel a
des conservatoires nationaux de région et des écoles nationales
de musique (appelées également écoles de musiqua), l 'enseignement
musical ne pouvant être assimilé à un enseignement obligatoire, il
n'y a aucun obstacle réglementaire ou statutaire au paiement de
droits d 'inscription par les élèves. Il ne fait cependant aucun doute
que des droits de scolarité trop élevés risquent de compromettre
la mission essentielle des conservatoires nationaux de région et
des écoles nationales de musique qui est de-permettre à des élèves
de toutes origines sociales d ' avoir accès à un enseignement musical
de niveau etevé . C 'est pourquoi le secrétariat d'Etat à la culture
s 'est efforcé, dès 1974, de limiter les conséquences d'une augmen•
talion trop rapide des droits d'inscription dans certains etablis-
sements placés sous son contrôle pédagogique . L'action menée
en ce sens s' est développée dans trois directions principales:
1° prise en charge par le secrétariat d 'Etat à la culture d ' une
partie des droits d'inscription sous la forme d ' une subvention
exceptionnelle de fonctionnement notamment pour les élèves inscrits
dans des classes à horaires aménagés . Ce type de mesure, forcément
limité par les impératifs budgétaires, n 'a reçu jusqu 'à présent
que deux applications pratiques ; 2 " intervention auprès des instances
régionales ou départementales afin d ' inciter tous les bénéficiaires
de l ' enseignement musical dispensé dans certains établissements
à rr, hercher un schéma de répartition plus équitable des charges
supportées actuellement presque exclusivement par la ville siège
de l ' établissement ; 3" examen particulièrement bienveillant des
demandes de bourse présentées par les élèves inscrits dans des
établissements où les droits d' inscription sont élevés . Le problème
posé par l'augmentation des droits d ' inscription clans les écoles
de musique contrôlées par l 'Etat apparaît donc étroitement lié
à l 'augmentation importante au cours des dernières années des
charges supportées par les municipalités pour le fonctionnement
de ces établissements . Une répartition plus équitable de ces dépenses
ent re tous les bénéficiaires de l 'enseignement musical dispensé
dans les écoles de musique contrôlées par l 'Etat devrait néanmoins
être précédée, à titre d 'incitation, d ' une augmentation importante
des subventions de fonctionnement versées par le secrétariat d ' Etat
à la culture à ces établissements . Il importe de souligner l' écart
sans cesse croissant entre la valeur du point d' indice retenu pour
le calcul de ces subventions et sa valeur .réelle à la date dut Fr juil-
let de l 'année en cours . En 1977, la seule actualisation de la valeur
du point d 'indice (à l 'exclusion de toute promotion d ' établissement)
nécessiterait une mesure nouvelle de 7,2 millions sur les dotations
du . chapitre 36 .23, article 20, du budget du secrétariat d ' Etat à la
culture . Malgré mes demandes instantes, elle a été ramenée à
1,375 million.
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DEFZ. NSE

Ministère de la défense
(création d'une direction unique du p ersonnel).

26425 . — 21 février 1976. — M. Darinot appelle l'attention de M. le
ministre de L défense sur l 'organisation actuelle de son ministère.
Il lui fait observer que s'il existe une seule direction de l ' armement,
en revanche, il existe un très grand nombre de directions du per-
sonnel : terre, mer, air, intendance, matériel, transmission, essence,
santé, écoles, gendarmerie, etc . Or, bien qu'il existe de nombreuses
catégories de personnels, il apparaît que leur gestion et les solutions
à leurs problèmes collectifs et catégoriels seraient mieux assurées
s 'il existait au niveau du ministere de la défense une seule direction
du personnel, éventuellement divisée en sous-directions compétentes
pour les problèmes catégoriels et non pour des problèmes communs
à l'ensemble des personnels. En outre, l'importance de cette direc-
tion et le poids dont elle disposerait à l 'intérieur de l 'administration
française permettraient d'assurer une défense plus efficace des
intéréts professionnels des diverses catégories des personnels du
ministère de la défense, notamment à l 'occasion des négociations
budgétaires avec la direction du budget du ministère de l'économie
et des finances . De nombreux ministères ont récemment réorganisé
leurs services et se sont attachés à regrouper en une seule direction
du personnel l ' ensemble des services de gestion des fonctionnaires
et agents de l'Etat. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre afin
de réorganiser son ministère et de donner au personnel placé sous
son autorité un organisme central mieux apte à faire prendre leurs
revendications en considération par le Gouvernement et notamment
par le ministre des finances.

Réponse . — Les organismes de coordination existent depuis
longtemps au sein de l ' administration centrale et assurent avec
efficacité l ' unité de conception indispensable en matière de poli-
tique générale des personnels civils et militaires et de considé-
ration de leurs intérêts.

Militaires (aménagement du système des primes et prêts
du Crédit foncier compte tenu de leurs sujétions particulières).

28400. — 28 avril 1976 . — M . Mouret appelle à nouveau l'attention
de M. le ministre de la défense sur les difficultés qu'éprouvent les
militaires de carrière à respecter pour leur résidence principale
les conditions d'occupation imposées par la réglementation concer-
nant les habitations financées grâce à l 'aide de primes et de prêts
du Crédit foncier. Certes le décret du 24 janvier 1972 a tenté de
pallier certaines conséquences : il a notamment permis aux mili-
taires, sans perdre les prêts obtenus, de louer pendant un délai de
trois ans leur résidence principale . Mais il est rare qu 'à la fin de
cette période les militaires soient affectés dans la ville où ils ont
acquis une propriété ; ils en sont réduits ou bien à se séparer de
leur famille, ou bien à louer leur logement avec perte du supplé-
ment familial et, éventuellement, du prêt complémentaire . L'auteur
de cette question a du reste largement traité de ce problème
dans le rapport d 'information qu'il a rédigé en 1974 au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées sur la
condition militaire. M . le ministre de la défense avait pris l ' engage-
ment le 12 mars 1974, devant la commission de la défense nationale
et des forces armées, de supprimer très rapidement cette injustice,
les changements de résidence étant déterminés par l ' autorité mili-
taire et non sollicités par les intéressés. Pour résoudre ce problème,
la seule solution serait de dispenser les militaires de l ' obligation
de résidence principale et de leur permettre dans tous les cas la
location avec maintien des prêts acquis précédemment . Certes, dans
le cadre du budget des armées de 1976, il a été possible d 'instituer
un système de prêts relais au logement qui est de nature à régler
certains cas particuliers, mais qui en tout état de cause fait
supporter aux intéressés , un taux d'intérêt supérieur de 1 p . 100
au taux d'intérêts des prêts du Crédit foncier ou des prêts Ii . L . M.
Il lui demande donc à quel moment une mesure réglementaire
reprenant l' engagement du 12 mars 1974 pourra être publiée . Il
ajoute que des difficultés supplémentaires existent pour les per-
sonnels de la gendarmerie astreints à résidence et qui se trouvent
exclus du champ d'application de ces mesures.

Réponse. — Les aides à la construction octroyées sous le régime
des prêts immobiliers conventionnés n'imposent pas l'obligation
personnelle de résidence principale aux constructeurs qui peuvent
louer leur logement pour une durée illimitée sans perdre le
bénéfice de ces prêts. Un système de prêt-miel a été mis en
place récemment pour pallier les difficultés rencontrées par les
personnels militaires qui ne peuvent occuper personnellement leur
logement .et sont contraints de rembourser _certains prêts complé-
mentaires, notamment le supplément familial . Un prêt sans intérêt
d'un montant moyen de 8 000 francs, attribué en fonction de la
situation sociale des intéressés, peut être octroyé par l'action

sociale des armées pour la construction ou l ' acquisition d ' une
résidence principale. Dans le domaine locatif, l 'effort initial a porté
uniquement sur des réalisations immobilières en vue de satisfaire
les besoins ; il s'oriente désormais vers une aide plus personnalisée.
Les crédits mis en place depuis 1956 atteignent 627,65 millions de
francs . Ils ont permis la construction et la réservation d'environ
78 000 logements locatifs dont la plupart sont gérés par une société
d'économie mixte créée à cet effet, la Société nationale immobilière
connue précédemment mus le sigle Sogima. Cette société applique
à la demande du département un système de péréquation des
loyers afin d 'atténuer la disparité résultant des différents modes
de financement des logements. L 'effort en matière de construction
et de réservation de logements est complété par une subvention
annuelle versée à la S . N. I. pour l 'entretien et l 'amélioration
des logements domaniaux. On peut estimer, sauf dans les grandes
villes et camps ou bases isolés où l' effort de construction doit
être poursuivi, que le problème quantitatif est en partie résolu.
C ' est pourquoi le ministère de la défense s ' oriente actuellement
vers une aide plus personnalisée qui s 'est concrétisée par l 'amé-
nagement de l'indemnité pour charges militaires qui, après avoir
fait l'objet d ' une majoration forfaitaire, a été considérablement
augmentée depuis le 1" janvier 1975 lorsqu 'elle est soldée au a taux
non logés.

Armées (augmentation des effectifs de personnel soignant à
l'hôpital d ' instruction des armées et à l ' école de santé des armées
de Lyon).

28735. — 5 mai 1976 . — M. Gagnaire attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur l ' hôpital d 'instruction des armées Desge-
nettes, 108, boulevard Pinel à Lyon. Des renseignements qui lui ont
été fournis, il ressort que cet établissement a une dotation en per-
sonnel par lit de 0,76 alors que la dotation moyenne des hospices
civils de Lyon s 'établit à 1,50, celle du centre Léon-Bérard à 2 et
celle des cliniques privées à plus de 2. Il lui demande de faire
procéder à un nouvel examen de la dotation en- personnel de l' éta-
blissement copsidéré en vue d 'assurer des soins dans les meilleures
conditions possibles. Par ailleurs, fonctionne dans le même hôpital
un centre de recherches du service de santé des armées ; ce centre
créé en (1953 a vu ses activités notoirement augmentées en 1962
et 1965 ; or, compte tenu de la diminution du temps du service
militaire, il apparaît que l ' effectif du personnel permanent de ce
centre doit être renforcé de façon importante : il serait souhaitable
d'ouvrir le centre aux étudiants des facultés . Enfin, il attire son
attention sur l ' effectif des personnels civils de l'école de santé des
armées, 18, avenue Berthelot, à Lyon ; le nombre des agents est
resté le même alors que l'effectif élèves a été porté de 635 à 735.
Il lui demande de bien vouloir envisager la revision du personnel
attaché à cet établissement.

Armées (renforcement des effectifs du service de . santé des armées).

28982 . — 13 mai 1976 . — M . Boyer expose à M . le ministre de la
défense que le centre de recherches du service de santé des armées
ne peut utiliser que pendant cinq mois au maximum les services
des personnels du contingent qui ne sont plus astreints aujourd 'hui
qu'à une présence de douze mois sous les drapeaux . Il lui demande
s'il n'estime pas qu 'il serait indispensable que, pour maintenir en
volume et en qualité l' activité du C . R . S. S. A . l ' effectif permanent
de cet organisme devrait être très sensiblement renforcé par
embauche de nouveaux chercheurs civils, étudiants en particulier.

Armées (accroissement du personnel
de l 'hôpital militaire Desgenettes de Lyon).

28983 . — 13 mai 1976 . — M. Boyer expose à M. le ministre de la
défense que l 'hôpital Desgenettes de Lyon, qui est un des plus
importants hôpitaux de France, n'a qu 'une dotation de 0,76 person-
nel par lit alors que les autres établissements sanitaires de l 'armée
ont un personnel infiniment plus nombreux et, soulignant que la dota -
tion moyenne par lit des hôpitaux civils lyonnais s'établit à deux
en moyenne et plus de deux pour les cliniques de cette région, lui
demande s'il n'estime pas qu'il serait désirable qu'une dotation sup-
plémentaire soit affectée à un hôpital militaire qui est, par le
nombre de ses lits, le plus important de France.

Armée (renforcement des moyens matériels
dont disposent tes personnels du service de santé des armées) . .

28984: — 13 mai 1976. — M. Boyer expose à M. le ministre de la
défense que le nombre des élèves de l'école du service de santé
des armées est passé de 635 à 735 élèves, le nombre des personnels
civils, 71 ouvriers et 30 fonctionnaires, demeurant inchangés, et lui
'demande s'il n'estime pas nécessaire que soient améliorés les moyens
matériels dont disposent les personnels pour accomplir leurs obliga-
tions professionnelles.
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Armée (renforcement des effectifs
du service de santé des armées de Lyon).

29154. — 20 mai 1976. — M . Gau attire l'attention de M. le
ministre de là défense sur la situation critique dans laquelle se
trouve l' ensemble des établissements du service de santé des armées
de Lyon . La dotation de l 'hôpital d ' instruction des armées Des-
genettes s'établit en effet à 0,76 en personnel par lit, alors que la
dotation des autres hôpitaux s'élève à 1,92 au Val-de-Grâce et à 1,50
pour la moyenne des hôpitaux civils lyonnais . Le centre de recher-
ches du service de santé des armées qui y est annexé voit ses
activités accrues, alors que le nombre des personnels civils perma-
nents diminue du fait de la réducticn du service militaire . L ' effectif
devrait être doublé et le centre ouiert aux etudiants des facultés.
Enfin, l'école du service de santé dei( armées a vu le nombre de ses
élèves porté de 635 à 733, alors que l 'e°fectif des agents est demeuré
inchangé . Il lui demande de procéder à un nouvel examen de la
dotation en personnel de ces trois établissements, en vue d'améliorer
la qualité des soins et les possibilités de la formation médicale.

Réponse. — Au cours des dernières années, 105 postes d'aides
soignantes ont été créés par transformation d 'emploi . Cet effort
sera poursuivi dans le cadre du budget du ministère de la défense,
l 'hôpital d'instruction des armées Desgenettes à Lyon étant appelé
à en bénéficier en particulier. Les taux d 'encadrement par lit dif-
fèrent sensiblement selon les types d'établissement, leur spéciali-
sation, leurs contraintes (enseignement par exemple), etc . Actuelle-
ment, l 'hôpital Desgenettes présente, pour 100 lits occupés, une
moyenne de personnels non médicaux égale à 117 unités, c'est-à-
dire proche de la moyenne générale des hôpitaux des armées, qui est
de 122 unités . Le niveau des effectifs, tant du centre de recherches
que de l'école du service de santé des armées, est compatible avec
leurs activités ; son amélioration sera recherchée à la mesure
des possibilités.

Sud Viet-Nam (véracité de l ' information faisant état
d'une éventuelle intervention des forces françaises au Sud Viet-Nam).

29387. — 2 juin 1976 . — M . Odru expose à M . le ministre de la
défense que, selon un journal parisien, des forces d ' intervention
françaises étaient prêtes à intervenir au Sud Viet-Nam, après la
signature des accords de Paris . Elles ne quittèrent jamais les côtes
de France . Il lui demande de bien vouloir lui fournir toutes expli-
cations au sujet de cette information .

	

.

Réponse. — L'information dont fait état l 'honorable parlementaire
est dénuée de tout fondement.

Pensions de retraite civiles et utilitaires (date d' application de ces
dispositions de la lot du 30 octobre 1975 relatives mes bonifieetfoxs
accordées aux militaires).

29685. — 9 juin 1976 . — M. Abadie attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur la loi n" 75. 1000 du 30 octobre 1975 (Journal
officiel du 31 octobre 1975), modifiant la loi du 13 juillet 1972,
portant statut général des militaires et édictant des dispositions
concernant les militaires de carrière ou servant en vertu d 'un contrat,
qui a modifié le code des pensions civiles et militaires de m'imite
en ajoutant à l ' article L . 12 le paragraphe suivant : « Une bonifi-
cation du cinquième du temps de service accompli est accordée
dans la limite de cinq annuités à tous les militaires, à la condition
qu 'ils aient accompli au moins 15 ans de services militaires effectifs
ou qu 'ils aient été rayés des cadres pour invalidité ; le maximum
de bonification est donné aux militaires qui quittent le service à
cinquante-cinq ans ; la bonification est diminuée d'une annuité Pour
chaque année supplémentaire de service jusqu 'à l'âge de cinquante-
huit ans (art . 3 de la loi n" 75-1000) . La question posée est donc
la suivante : cette disposition de la loi n " 75-1000 est applicable à
partir de quelle date ..

Réponse. — L ' article 8 de la loi n" 75-1000 du 30 octobre 1975,
modifiant le statut général des militaires, dispose que l'article 53
de la loi de finances pour 1972, qui prévoyait notamment l ' octroi
d ' une bonification d'annuités en faveur des militaires rayés des
cadres entre le 1" janvier 1972 et le 31 décembre 1980 est abrogé
à compter du 1 ,, janvier 1976 . Les disposition : de l 'article 3 de la
loi n" 75-1000 du 30 octobre 1975, instituant une nouvelle bonifica-
tion d 'annuités qui est substituée à la précédente, sont applicables
aux militaires rayés des cadres à partir du 1''' janvier 1976.

Armée (fréquénce des accidents de service).

29701 . — 9 juin 1976. — M. R. Aumont appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur le nombre anormalement élevé
d 'accidents de service survenus dans l 'armée française . Il lui fait
observer que, pour la seule période du 31 mars au 15 avril 1976,
18 accidents mortels ont été constatés dans les diverses unités .

C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître :
-1" si les règles de sécurité en vigueur dans les unités sont suffi-
samment sévères ou si elles ont été renforcées afin d 'éviter au
maximum les accidents ; 2 " s'il n 'estime pas que les chauffeurs et
notamment les jeunes appelés sont soumis à des efforts trop pro-
longés de conduite ; 3 " si, à la state de chaqu• accident, des commis-
sions d 'enquête ont été mises en place pour en examiner les causes
et en tirer les enseignements et s 'il envisage de rendre publique
une synthèse de leurs investigations ; 4" d'une manière générale
quelles mesures il compte prendre pour réduire le nombre des acci-
dents dans les unités de l'armée française.

Réponse. — Tout accident entraînant décès ou blessure grave fait
l ' objet d ' une enquête de commandement et d'une enquête de gen -
darmerie. Une information judiciaire est ouverte chaque fois que
l ' importance des faits le justifie. Les enseignements tirés de ces
enquêtes permettent d ' améliorer et de renforcer les mesures géné-
rales et particulii res de sécurité . En ce domaine, les règles semblent
appliquées avec efficacité puisque les statistiques . font apparaître
que, malgré les risques particuliers que la vie physique active et
l ' entraînement au combat suscitent dans les armées, les accidents
mortels y sont moins nombreux, toutes choses égales d' ailleurs,
que dans la vie civile et professionnelle. La sécurité des militaires
présents sous les drapeaux reste un souci essentiel du commande-
ment qui, à tous les échelons, y veille avec un soin constant.

Pensions de retraite civiles et militaires
(paiement de l'augmentation des pensions niiitaires).

29840. — 12 juin 1976 . — M. Simon-Lorière appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur l 'amertume des retraités mili-
taires qui n 'ont pas, à l'échéance trimestrielle du 6 mai 1976, perçu
l'augmentation de leurs pensions en fonction de la revalorisation
de la condition militaire mise en oeuvre, pour une première étape,
à compter du 1 ,, janvier 1976. Les intéressés relèvent en revanche
qu 'ils n' ont pas manqué de subir, lors du versement des derniers
arrérages, la majoration de la cotisation de sécurité sociale . Alors
que des pénalités sont automatiquement appliquées en cas de retard
dans le paiement des impôts, il est particulièrement regrettable
que les retraites ne tiennent pas compte, cinq mois après la paru-
tion des textes en ayant décidé, de la majoration accordée, dès
janvier, à la majorité des cadres d ' active. Il lui demande que toutes
dispositions soient prises pour que le paiement des augmentations
de retraite intervienne clans les meilleurs délais possibles, c' est-à-dire -
en dehors des échéances trimestrielles et sans attendre celle du
6 août prochain.

Réponse . — Les pensions miliaires de retraite vont, à la suite de la
réforme de la condition militaire, faire l ' objet, de la part du service
des pensions du ministère de l 'économie et des finances, d'une
revision indiciaire automatique intéressant plus de 400 000 dossiers.
Cette revision sera accompagnée d ' un examen individuel des dossiers
par le service des pensions des armées pour établir, le cas échéant,
les nouveaux droits des intéressés. Les services s 'attacheront à un
règlement aussi rapide que possible mais qui nécessitera cependant,
quelques mois en raison de son importance . En tout état de cause
les mesures prendront effet rétroactif du 1 m janvier et du 1"" juil-
let 1976 conformément à la loi.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

La Réunion (agents du ministère de l' agriculture
en poste dans ce département).

30746. — 17 juillet 1976 . — M. Cerneau appelle l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux départements et territoires d'outre-mer
sur la situation des personnels ouvriers et employés vacataires du
génie rural et des eaux et forêts, en service dans les départements
d' outre-nier payés sur les chapitres 31 . 14 et 31.15, qui sont toujours
rétribués soit à l ' heure, soit à la journée, soit à la vacation à
des tarifs nettement inférieurs à ceux correspondant à l 'indice
minimum en vigueur dans la fonction publique, certains de ces
agents ayant de surcroît dix, vingt et même . trente années de service.
Il lui signale par ailleurs que le montant des crédits délégués
pour le paiement desdits personnels ne suit pas toujours les
augmentations de salaires, ce qui pourrait conduire à des licen-
ciements particulièrement inopportuns, à la Réunion notamment, où
sévit un chômage structurel très important. Il lui demande en
conséquence s' il envisage d' intervenir auprès de son collègue de
l 'agriculture pour que ces observations soient suivies d 'effet et que
les agents en cause bénéficient de la mensualisation et de rétri-
butions équivalentes à celles des autres agents de l 'Etat.

Réponse . — La question posée ne concerne pas le secrétaire
d' Etat aux départements et territoires d ' outre-mer. Toutefois une
démarche a été effectuée auprès du ministère de l'agriculture

' compétent en demandant que cette question soit examinée le plus
favorablement possible.
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Allocatians aux hand icapés (indexation sur le S . M . 1 . C.

`de la majoration spéciale pour aide d ' une tierce personne).

19210. — 25 avril 1975. — M. Cornet expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que la majoration spéciale accordée
aux aveugles et grands infirmes qui ont constamment besoin de
l'aide d'une tierce personne n'est réajustée que deux fois par an
alors que la partie de cette allocation qui peut être transformée en
services ménagers à domicile est indexée sur le S. M. I . C . ll lui
demande s'il n'estime pas que le montant de la majoration spéciale
elle-même devrait être calculée sur ledit salaire minimum inter-
professionnel de croissance.

Réponse. — La majoration spéciale accordée aux aveugles et
grands infirmes qui ont constamment besoin de l ' aide d 'une tierce
personne suit la même évolution que la pension d 'invalidité servie
par le régime générai de la sécurité sociale, qui évolue elle-même
en foncti o n du salaire moyen des assurés sociaux . Ainsi, en 1975,
cette majoration spéciale a augmenté une première fois de 6,3
p . 100 au 1'' janvier et une seconde fois de 9,n p. 100 au 1" juillet,
soit une augmentation cumulée de 16,5 p . 100, beaucoup plus rapide
que celle des prix et, par conséquent, favorable au pouvoir d ' achat
des intéressés . La discordance entre l'évolution de la majoration
spéciale et celle de la partie de cette allocation qui peut être trans-
formée en services ménagers à domicile est une conséquence de la. ,
volonté gouvernementale de promouvoir les services d' aide ména-
gère. La mise en oeuvre des dispositions de la loi d ' orientation en
faveur des handicapés devant, dans ces conditions, permettre d 'assu-
rer à ceux-ci une progression de l 'ensemble sit leurs ressources
corrigeant l 'effet de l ' augmentation rapide de la rémunération des
aides ménagères, le recours .à l'indexation sur le S . M . L C. au
demeurant contraire 'à la loi dans l ' état actuel des textes (arti-
cle 79, alinéa 3 de l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre 1958
modifié par l ' article 14 de l'ordonnance n" 59-246 du 4 février I959)
ne semble pas s'imposer.

Retraités (suppression de l'abattement du 1 ;6
sur les pensions liquidées avant 1964).

27002 . — 13 mars 1976 . — M . Bécam demande à M. le ministre de
l'économie et des finances si le Gouvernement n ' estime pas le moment
venu de supprimer la retenue du 1/6 sur les pensions versées aux
personnes qui ont pris leur retraite avant 1964 . Il estime qu 'il serait
tout à fait équitable de mettre fin à une disposition ressentie comme
une injustice par cette catégorie de retraités, concernant en fait nos
compatriotes les plus âgés.

Réponse . — L 'article 4 de la loi du 26 décembre 1964 a permis
de faire bénéficier les titulaires des pensions déjà concédées de la
suppression de l 'abattement du sixième. L 'accroissement du pour-
centage des émoluments de base qui résulte de la nouvelle liquida-
tion a été accordé aux intéressés à concurrence : d 'un quart à
compter du 1sr décembre 1964 : de la moitié à compter du 1•' dé-
cembre 1935 ; des trois quarts à compter du 1 décembre 1966;
de la totalité à compter dû 1" décembre 1967.

Donation-partage
(fiscalité applicable aux biens incorporés au lot d'un enfant).

27500. — 3 avril 1976 . — M. Noal rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'il résulte notamment de l 'article 1078-1
du code civil qu 'en matière de donation-partage le lot de certains
enfants pourra être formé, en totalité ou en partie, des donations,
soit rapportables soit préciputaires, déjà reçues par eux de l 'ascen-
dant, eu égard éventuellement aux emplois et remplois qu'ils auront
pu faire dans l 'intervalle. Il semble avoir été admis au point de vue
civil que les biens ainsi incorporés à l'acte puissent être attribués à
un enfant autre que le propriétaire antérieur. L' instruction du
11 avril 1974 (B . O. D . G . I . 7 G. 5. 74) précise l 'aspect fiscal de
cette opération . Il demande toutefois de bien vouloir lui confirmer
que le mode de taxation défini par l ' instruction qui précède
s'applique bien également de la même manière lorsque le bien
incorporé à l'acte, et attribué à un enfant autre que le propriétaire
antérieur, est un bien acquis en emploi ou remploi.

Réponse. — II el t confirmé à l' honorable parlementaire que
l'attribution e: enfant, dans un partage d' ascendant, d' un bien
acquis en emploi ou en remploi d 'un bien précédemment donné à
un autre descendant ne peut donner ouverture qu 'au droit de
partage de 1 p . 100.

Affichage (interprétation de la législation relative
au droit de timbre).

28302 . — 23 avril 1976. — M. Icart expose à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances que la législation et la réglementation rela-
tives au timbre des affiches sont fort complexes dans leur rédaction
et plus encore dans leur application. Il lui demande d 'exposer aussi
clairement que possible les principes de la législation en vigueur
et de préciser, pour chaque cas de figure, les conditions exactes de
l 'application du droit de timbre . Il le prie, à cette occasion, de défi-
nir avec exactitude ce qu'il faut entendre par les expressions e visi-
ble d 'une voie publique », e exclusivement visible des voies publi-
ques», «portatifs spéciaux ., e constructions édifiées. à cet effet a,
«but touristique, artistique, sportif ou culturel exclusif de toute
publicité commerciale e, «affiches n'ayant pas le caractère d 'ensei-
gne e . Il souhaiterait savoir si une affiche devant s 'entendre « de
toute feuille apposée dans un lieu public et destinée à rendre
public son contenu e, les documents exposés dans les mairies, les
horaires affichés dans les garas et aérogares et toute autre feuille
de ce type sont bien soumis, en droit .et en fait, au droit de timbre.
II aimerait connaître les raisons pour lesquelles les présignalisations
sont exonérées uniquement lorsqu 'elles concernent des hôtels, des
restaurants, des garages et des postes de distribution de carburant.
Il apprécierait de savoir ce qu'il en est de l 'imposition des affiches
lorsque, comme il est fréquent ; l' agglomération comprend à la fois
des communes de plus de 10000 habifants et des communes
comptant moins de 10 000 habitants . Il souhaite connaître le pro-
duit du droit de timbre des affiches, départements par départe-
ment, en 1974 et si possible en 1975 . Il lui demande en outre si
l'exonération de fait dont bénéficient les affiches non établies sur
des portatifs spéciaux — ce qui constitue à l 'évidence une prime
à l' affichage sauvage — lui parait, d 'une part, équitable et, d 'autre
part, compatible avec la sauvegarde de l ' environnement. Il le prie
enfin de lui faire connaître les aménagements qu ' il conviendrait
d'apporter à la légis ation et à la réglementation actuelles pour
qu'elles cessent de défier à la fois l ' équité et la cohérence.

Réponse. — Le droit de . timbre prévu à l'article 944 du code
général des impôts est destiné à éviter la prolifération des affiches
qui nuisent aux paysages et constituent un danger pour la sécurité
routière . C ' est un impôt à caractère dissuasif. Il n'a donc pas pour
objet de procurer des ressources . A défaut de statistique détaillée
par département, il est indiqué qu'en 1974 il a été perçu au titre
de ce droit de timbre la somme de 2 851 650 F, dont les quatre
cinquièmes sont effectés aux communes et un cinquième à l ' Etat.
Cet impôt est applicable aux affiches visibles d 'une voie publique
établies sur portatifs spéciaux et il peut être étendu par décret à
celles établies sur d ' autres supports. Mais compte tenu du but pour-
suivi et des habitudes prises, l 'extension n 'a pas été décidée. Deux
conditions sont nécessaires pour qu 'une affiche soit taxée. Elle doit
être apposée sur un portatif spécial. Ce terme désigne tout support
installé soit directement sur un terrain, fixé ou scellé au sol
par un moyen quelconque ou simplement posé sur le sol, soit
sur une construction édifiée uniquement en vue de cette installa-
tion . En outre, l'affiche doit être visible d ' une voie publique . Tel
est le cas lorsque• son existence peut être décelée par une personne
située sur une route accessible au public. La loi prévoit cer-
taines exonérations . Sont ainsi exonérées les affiches exclusi-
vement visibles des voies publiques situées à l 'intérieur des agglo-
méretiens, lorsque la population totale de la commune à laquelle
elleà appartiennent' compte au moins 10 000 habitants . Lorsqu ' une
agglomération comprend des communes de plus de 10000 habi-
tants et des communes dont la population est inférieure à ce
chiffre, l'exonération s' applique aux affiches visibles des voies
publiques situées à l 'intérieur de ces dernières communes lors-
qu 'elles font partie d ' agglomérations de plus de 100 000 habitants.
Sont également exonérées les affiches apposées dans un but tou-
ristique, artistique, sportif ont culturel, exclusif de toute publicité
commerciale, les affiches constituant des enseignes apposées sur
le lieu même de l 'exploitation ou ses dépendances immédiates, ainsi
que les affiches constituant la présignalisation des hôtels, restau-
rants, garages et postes de distribution de carburants, en raison de
l'utilité que ces indications présentent pour les usagers de la
route. Ces dispositions excluent du champ d'application de l'impôt
les documents exposés dans les mairies ou les gares dès lors que,
dans la généralité des cas, il ne s'agit pas d'affiches apposées sur
des portatifs spéciaux visibles d'une voie publique et que, dans le
cas contraire, ces documents bénéficient de l'exonération prévue
en faveur des affiches à but, non commercial . Même dans les
limites où il est actuellement applicable, le droit de timbre prévu
à l 'article 944 du code général des impôts constitue un moyen effi-
cace de lutte contre la prolifération des affiches dans les sites
qu'il convient de protéger et ii s'inscrit donc dans la politique
d'amélioration de la qualité de la vie.
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Droits d ' enregistrement (taux applicable à tune cession de parts de
fonds de commerce portant sur des droits dépendant d ' une
succession).

28472. — 28 avril 1976 . — M. Cousté expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances la question suivante ayant trait à des
problém ; de droit d 'enregistrement (droit de partage-exonération
des immeubles neufs) : un fonds de commerce de 300030 francs
a été ac luis indivisément par parts égales par A, B et C . B décède,
laissant parmi ses héritiers C. C se propose d ' acquérir des droits
de tour, les autres co-indivisaires. L ' acquisition des droits de A doit
être taxée comme une vente. Mais la cession des droits des
cohéritiers de C peut-elle bénéficier du taux de 1 p . 100? Cette
cession porte sur des droits dépendant d ' une succession . Elle a lieu
au profit d'un membre originaire de l 'indivision . Les conditions
d ' application de l'article 750 II du C . G . I. sont donc remplies. Il
paraîtrait par ailleurs peu équitable de priver C du bénéfice du
taux de 1 p. 100, du fait que B était titulaire de droits indivis et
non de droits divis . L 'opération effectuée entre les héritiers consti-
tue un arrangement de famille, quelle que soit l ' origine des droits
composant la succession de B. Dans le cas où l 'application du taux
de 1 p . 100 serait admise, quelle serait l'assiette de ce droit :
100 C00 francs, 200 000 francs ou 300 000 francs.

Réponse . — Aux termes de l'article 750-II du code général des
impôts, les cessions de droits successifs sont soumises à un droit
d 'enregistrement de 1 p: 100 lorsiu'elles interviennent au profit des
membres originaires de' l 'indivision . Dans le cas évoqué par l 'hono-
rable parlementaire, la cession à C, par ses cohéritiers, des droits
recueillis dans la succession de B remplit cette condition . Cette
cession mettant fin à l ' indivision existant entre les héritiers de' B,
le droit de 1 p. 100 est donc exigible sur la valeur des droits cédés,
sans soustraction de la part de l'acquéreur, c ' est-à-dire sur
100 000 francs.

Pèche (reclassement indiciaire des gardes-pêche commissionnés).

28628. — 1" mai 1976 . — M. Mouret appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des gardes-
pêche commissionnés qui constituent le corps des personnels tech-
niques du conseil supérieur de la pêche . Les attributions des inté-
ressés ont été définies par analogie avec celles des préposés des
eaux et forêts. Compte tenu de la prise de conscience générale des
problèmes de l' eau, leurs missions n'ont fait que croître en volume
comme en importance . Or, lors de la réforme générale des caté-
gories C et D des fonctionnaires, les préposés forestiers ont fait
l ' objet de satisfaisantes mesures de reclassement . Par des glisse-
ments généraux d'échelles, notamment, l 'accès aux grades de tech-
niciens de la catégorie B de la fonction publique leur a été ouvert
et un régime indemnitaire substantiel leur a, par ailleurs, été amé-
nagé . Les gardes-pêche commissionnés n'ont, quant à eux, aucune-
ment bénéficié de ces mesures bien que, depuis deux ans, des
propositions aient été faites par le ministère de la qualité de la
vie, tuteur du conseil supérieur de la pêche, en vue de leur aligne-
ment sur les personnels techniques des eaux et forêts . Il lui
demande qu'une solution soit donnée dans les meilleurs délais à
ce problème en lui faisant observer qu 'un tel reclassement n' affec-
terait en rien les crédits budgétaires de la collectivité nationale
puisque le budget du conseil supérieur de la pêche est en totalité
alimenté par le produit de la taxe piscicole et que le conseil supé-
rieur est prêt à consentir l 'effort nécessaire pour donner satis-
faction aux légitimes revendications des gardes-pêche commissionnés.

I épanse . — Lors de la réforme des carrières des personnels des
catégories C et D, les gardes-pêche commissionnés se trouvaient
dans une situation indiciaire et statutaire différente de celle des
préposés forestiers . La carrière des fonctionnaires d 'exécution de
l 'office national des forêts a d 'ailleurs été encore modifiée posté-
rieurcraeut à cette réforme pour tenir compte du niveau de recru-
tement, de la formation et des fonctions exercées par les intéressés.
Or sur ces différents points la situation des gardes-pèche diffère
de celle des , préposés forestiers . L'alignement des gardes-pèche
commissionnés sur ces agents ne serait donc pas entièrement . jus-
tifié . Le ministère de l 'économie et des finances a toutefois accepté
d 'apporter certains aménagements à la carrière des gardes'lxehe
commissionnés. Ces mesures doivent améliorer sensiblement la
situation des personnels considérés.

Taxe profession:elle (modification des bases d'imposition des
titulaires ds bénéfices non commerciaux employant moins
de cinq seiariés).

28661 . — 5 mai 1976. — M. Sprauer appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la loi n' 75-678 du
29 juillet 1975 supprimant la patente et instituant une taxe profes-
sionnelle et sur le décret n' 75-975 du 23 octobre 1975 pris pour son

application . II résulte de ces textes que les titulaires de bénéfices
non commerciaux occupant cinq salariés et plus reçoivent applica-
tion partielle pour l 'assiette de taxe professionnelle d'une fraction
des salaires. Pour les titulaires de bénéfices non commerciaux occu-
pant moins de cinq salariés, l 'assiette prévue par l 'article 3-III du
décret comporte les recettes servant à calculer la base d 'imposition
des redevables : celles-ci s ' entendent de celles retenues pour l ' éta-
blissement de l'impôt sur le revenu. Les recettes ainsi définies ne
sont comprises dans la base d 'imposition qu'à raison d'un huitième
de leurs montants. Certaines catégories d'assujettis à l' impôt sur les
bénéfices non commerciaux, de par la nature de leurs professions,
encaissent de leurs clients des sommes qu 'ils sont tenus de verser
au trésor public en fonction de l 'imposition propre à la nature
de l' opération de leurs clients. Tel est le cas des droits d 'enregis-
trement, des droits de succession, des droits de timbre, des frais
de justice, de la T . V. A . et même, dans certains cas, des impôts
directs. Ces taxes et impôts divers sont très souvent d ' un montant
plusieurs fois supérieur aux honoraires ou émoluments bruts. Il
serait certainement contraire au voeu du législateur de retenir pour
le calcul de la base d 'imposition de la taxe professionnelle de ses
assujettis des éléments qui constituent l 'imposition propre de leurs
clients . Les assujettis en cause se trouveraient défavorisés, d'une part
à l 'égard des autres contribuables n' ayant pas encaissé des sommes
impor tantes pour le compte du trésor public, d 'autre part vis-à-vis
des autres contribuables de la même catégorie qui occupent plus
de quatre salariés. Il lui demande que soient modifiés les textes en
cause afin de prévoir que les sommes diverses versées au trésor
publie pour le compte de leurs clients par cette catégorie de rede-
vables puissent être déduites des recettes qui constituent la base de
leur imposition . Il lui demande également si les intéressés pour-
raient opter pour le système d 'imposition des assujettis occupant
cinq salariés et plus. Il souhaiterait en outre savoir, s'agissant de
la taxe professionnelle, si le salarié occupé à temps partiel auprès
de divers employeurs est assimilé aux salariés à temps complet
auprès d ' un. assujetti de la taxe professionnelle . Il lui fait observer
qu'une telle interprétation . aurait pour effet de faire prendre en
compte ces salariés plusieurs fois au titre de cette imposition.

Réponse. — Pour les titulaires de bénéfices non commerciaux
employant moins de cinq salariés, les recettes soumises à -la taxe
professionnelle s ' entendent des recettes effectives du redevable, à
l 'exclusion des sommes reçues en dépôt des clients ou pour leur
compte (droit d ' enregistrement, etc .) et des honoraires rétrocédés
à des confrères . L'honorable parlementaire a donc satisfaction sur
ce point . En revanche, il n'est pas possible de réserver aux inté-
ressés une faculté d'option . En effet, le régime particulier qui leur
est appliqué résulte de la volonté même dit législateur. Celui-ci a
estimé q u 'au-dessous de cinq salariés, les locaux utilisés et le mon-
tant des salaires versés ne sont pas, pour ces professions, en
rapport avec leurs capacités contributives. Ces activités auraient été
trop avantagées si le régime de droit commun leur avait été appliqué.
Pour le décompte du nombre des salariés, les salariés occupés à
temps partiel ne sont retenus qu'à concurrence de leur durée de
travail ; celle-ci est déterminée en divisant le nombre total de mois,
journées ou heures de travail effectués par la durée moyenne
annuelle de travail dans l ' entreprise.

Impôt sur le revenu (prise eu compte de la redevance remplaçant
dans certaines collectivités locales la taxe d' enlèvement des
ordures ménagères).

28757. — 6 mai 1976 . — M. Maujoüan du Gasset demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances si, en cas de remplacement,
par une collectivité, de la taxe d 'enlèvement des ordures ména-
gères par une redevance, le montant de cette dernière est prise
en compte pour le calcul de l 'impôt sur les ménages.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en appli-
cation des dispositions de l'article 86 de la loi de finances pour
1976, le produit de la redevance pour enlèvement des ordures,
déchets et résidus, instituée par une collectivité locale en rempla-
cement de la taxe d'enlèvement ais ordures ménagères, est ajouté
à celui de l' impôt sur les ménages pour le calcul de l ' allocation
de versement représentatif de taxe sur les salaires.

Immeubles ruraux (conditions d'application des mesures d 'allégement
fiscal aux acquisitions d'immeubles ruraux).

28958. — 12 mai 1976. — M . Massot rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que, aux termes de la loi n ' 69-1168
du 26 décembre 1969, les a : quisitions d'immeubles ruraux par les
fermiers bénéficient d'une taxs tion réduite lorqu'au jour de l'acqui-
sition les immeubles sont exploités en vertu d'un bail consenti à
l'acquéreur, enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans,
déclaration qui n'est même pas exigée lorsque le montant du loyer
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annuel n 'excède pas 200 francs .

	

Il

	

lui demande si, dans le cas oit
le fermier a acquis par un même acte, d'un seul vendeur, mais sur
le territoire de deux communes différentes, deux propriétés rurales
dont l 'une était l ' objet d 'un loyer inférieur à 200 francs par consé-
quent, non soumis

	

à

	

déclaration, les

	

allégements fiscaux prévus
par

	

la loi ci-dessus

	

mentionnée peuvent

	

être

	

appliqués

	

pour la
valeur de la propriété non soumise à déclaration.

Réponse . — La question posée par l'honoroble parlementaire
comporte une réponse affirmative si, comme il semble, la propriété
dont le loyer était inférieur à 200 F par an, faisait l'objet d'une
location distincte et à la condition que l'acquéreur justifie par
tous moyens de preuves compatibles avec la procédure écrite que
la location dont il se prévaut présente une antériorité telle qu ' elle
eût pu être enregistrée ou déclarée depuis deux ans au moins à
la date de l 'acte d ' acquisition.

Impôt sur le revenu (attribution d 'une part et demie
pour le calcul de l'impôt des célibataires).

29096. — 19 mai 1976. — M . Cousté expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que les contribuables célibataires n ' ont
droit qu 'à une part pour le calcul de l'impôt sur le revenu, alors
que, dans le cas d'un ménage sans enfant, le nombre de parts
est porté à deux . Or un célibataire doit faire face à un certain
nombre de dépenses, notamment en matière de logement, de chauf-
fage, de gaz et d ' électricité qui sont pratiquement aussi impor-
tantes que celles d ' un ménage sans enfant. A train de vie égal,
les dépenses envisagées par un célibataire, dans la mesure où elles
ne sont pas divisibles, sont souvent les mêmes que celles d ' un
ménage . Dans ces conditions, le célibataire qui doit supporter des
charges identiques à celles d ' un couple sans enfant est comparati-
vement bien plus imposé. Il lui demande si, compte tenu de ce qui
précède, il n'estime pas qu 'il serait souhaitable de faire bénéficier
les célibataires d ' une part et demie pour le calcul de l ' impôt sur
le revenu.

Réponse. — Le système du quotient familial a pour objet de pro-
portionner l'impôt aux facultés contributives de chaque redevable.
Celles-ci sont fonction, non seulement des dépenses mentionnées
dans la question, mais également d ' autres frais tels les frais de
nourriture, d'habillement, dont l'importance dépend du nombre de
personnes qui composent le foyer . Les dispositions applicables à
cet égard font la part de ces divers éléments ; elles conduisent à
accorder aux personnes seules un quotient familial d'une part et
aux contribuables mariés n'ayant pas d'enfant à charge un quotient
familial du double. Toute mesure qui tendrait à majorer le quo-
tient familial accordé aux célibataires serait ressentie comme une
pénalisation du mariage . Elle ne saurait dès lors être envisagée.
Néanmoins les pouvoirs publics ont entendu faire 'an effort particu-
lier en faveur des célibataires de condition modeste. Aussi la loi
de finances pour 1976 a prévu que les salariés sont exonérés de
l'impôt sur le revenu, si leur salaire net après déduction des frais
professionnels est inférieur à 12 600 francs . D'autre part les per-
sonnes figées de plus de soixante-cinq ans ne sont pas imposées si
leur pension n'excède pas 13 800 francs. Cette limite d ' exonération
bénéficie tout particulièrement aux contribuables célibataires.

Taxe professionnelle (modalités d 'assujettissement
des loueurs de pièces classées « meublés de tourisme»).

29172. — 20 mai 1976. — M. Becam demande à M . le ministre de
l'économie et des finances de lui préciser les modalités d'application
de la taxe professionnelle aux loueurs de pièce ., classées «meublés
de tourisme s, qui sont généralement louées pendant les mois de
juillet et août . Il attire son attention sur le fait que ces locaux
sont généralement compris dans l ' habitation personnelle du loueur,
qui, fréquemment, libère une partie de son habitation à cet effet,
pendant les deux mois d 'été . Il n ' ignore pas que les conseils muni-
cipaux peuvent accorder une exonération de taxe professionnelle
à ces loueurs, mais cette solution reporte sur les autres contri-
butions locales la part d 'imposition jusqu 'à présent assumée par
ces loueurs . Il lui demande en particulier s' il lui paraît possible
d 'établir une base simple de valeur locative, raisonnable, et identique
aux pièces ainsi louées, tenant compte du fait que le tarif de location
mensuelle en meublé ne varie guère dans une même commune, et
que les impositions diversifiées seraient assez mal comprises par
les assujettis.

Réponse . — Les personnes qui louent pendant la période d ' été
des pièces classées s meublés de tourisme » sont, sauf exonération
accordée par les conseils municipaux, imposées à la taxe profes-
sionnelle dans les conditions de droit commun . Mais les intéressés
ne versant habituellement pas ou peu de salaires, leur base d'im-
position sera constituée, en règle générale, par la seule valeur
locative foncière des locaux loués, laquelle varie selon le confort,

l'état, l ' importance et la situation de l 'habitation . Il n'est pas pos-
sible de déroger à ces règles dans le sens souhaité par ►'honorable
parlementaire, sans aller à l 'encontre de l 'objectif de la réforma
qui vise à une plus grenue personnalisation et à une meilleure
adaptation de la taxe aux facultés contributives réelles des rede-
vables . En outre, l ' institution d ' un barème de valeurs locatives
foncières par commune au profit des loueurs de meublés consti-
tuerait l'amorce d 'un retour à l'ancien tarif des patentes dont la
complexité était légitimement critiquée.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

29204. — 21 mai 1976. — M. Ferretti expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que l'article 3 de la loi n" 75-06 du
3 janvier 1975 complétant l' article L . 543 du code de sécurité
sociale relatif aux prêts aux jeunes ménages a fait l 'objet d ' un
décret n" 76. 117 du 3 février 1976 pris pour son application . En ce
qui concerne les régimes ou services particuliers des prestations
familiales, l 'article 11 de cé décret précise que les modalités
d'application seront déterminées par arrêtés conjoints des ministres
du travail, de l'économie et des finances et du ministre intéressé.
Il lui demande en conséquence dans quel délai seront pris ces
arr@tés.

Réponse . — L'article 11 du décret n " 76-117 du 3 février 1976
relatif aux prêts aux jeunes ménages a prévu que son application
à chaque régime ou service particulier de prestations familiales
serait déterminée, en tant que de besoin, par un arrêté intermi-
nistériel. Pour le régime général et le régime agricole, ont été
publiés l'arrêté du 3 février 1976 et l 'arrêté du 18 mars 1976 respec-
tivement aux Journaux officiels des 5 février et 26 mars 1976.
Ces textes ont permis de préciser les modalités de répartition entre
les organismes de ces régimes des fonds destinés au service des
prêts aux jeunes ménages. Les services particuliers de prestations
familiales ont mis en place le système des prêts aux jeunes ménages
sans que l' intervention duo arrêté soit nécessaire, car pour eux ne
se pose pas le problème de la coordination de multiples organismes
autonomes .

Impôt sur le revenu (notaires).

29270 . — 22 mai 1976. — M . Cornet appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des notaires
au regard de l' impôt sur le revenu. En effet, ceux-ci sont rémunérés
d'après un barème officiel et font l ' objet de contrôles comptables
rigoureux qui les rapprochent de la situation des redevables dont
les . revenus sont intégralement déclarés par des tiers . Or, il ne
peuvent bénéficier ni du régime de l'évaluation administrative, qui
serait en réalité adaptée à la situation des petites études rurales, ni
du régime de l'impôt sur les sociétés, qui correspondrait aux besoins
des entreprises notariales importantes. Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne lui paraît pas souhaitable de mettre fin à cette
discrimination fiscale injustifiée.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l ' article 93 du
code général des impôts, le bénéfice non commercial à retenir
dans les bases de l' impôt sur le revenu est constitué par l'excédent
des recettes totales sur les dépenses nécessitées par l ' exercice de
la profession . Ce principe est d 'application générale. La seule dif-
férence existant entre le régime de la déclaration contrôlée et
celui de l' évaluation administrative résida dans le fait que les
contribuables placés sous ce dernier régime ne sont tenus qu' à
des obligations comptables réduites (tenue d 'un document d'enre-
gistrement des recettes journalières) . Or les notaires, de par leurs
règles professionnelles, sont déjà astreints à la tenue d ' une comp-
tabilité complète et détaillée de leurs opérations, qui n 'est pas
fondamentalement différente de celle exigée des contribuables
placés sous le régime de la déclaration contrôlée . Dès lors, le fait
qu'ils soient placés obligatoirement sous le régime de la décla-
ration contrôlée n 'entraîne aucune sujétion supplémentaire . Quant
aux sociétés civiles professionnelles, qui constituent le seul cadre
juridique adapté aux études importantes, il ne parait pas possible
de leur permettre d ' opter pour le régime de l' impôt sur les sociétés.
En effet, une telle option serait contraire à l 'esprit de la loi du
29 novembre 1966. Elle dénaturerait le régime juridique et fiscal
de cette forme d 'association, élaboré de façon à ne pas porter
atteinte au caractère libéral des professions qui ont la possibilité
d ' en constituer.

Contribution foncière (catégories de constructions
bénéficiant d'une exonération).

29285 . — 26 mai 1976 . -- M. Labbé rappelle à M . le ministre de
l ' économie et des finances que la loi n" 71 . 563 du 16 juillet 1971
a supprimé l 'exonération de la contribution foncière dont tout local
neuf à usage d ' habitation bénéficiait pour une durée de vingt-cinq ans
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remarques faites ci-dessus soient étudiées en toute objectivité et
qu'elles se traduisent par les aménagements nécessaires, permettant
de placer les commerçants non sédentaires à égalité devant l 'impôt.

Réponse . — Le décret du 23 octobre 1975, pris en application
de la loi du 29 juillet 1975, prévoit d' incorporer dans les bases
d ' imposition à la taxe professionnelle des commerçants non séden•
taires les emplacements fixes sur les marchés . La valeur- locative
de ces derniers est appréciée soit en fonction des redevances versées,
soit par comparaison avec des emplacements similaires, conformé-
ment aux règles d' évaluation des locaux commerciaux. Cette valeur
locative tient ainsi compte du caractère précaire de ces empla -
cements et de leur durée d'utilisation. Il n'est donc pas envisagé
de déroger à ces règles . Toutefois, dans la mesure où une fraction
de la redevance versée peut être considérée comme représentant
des frais d'exploitation du marché téclairage, nettoyage. . .), cette
fraction pourra, comme le souhaite l ' honorable parlementaire, être
appréciée pour chaque cas particulier et distraite pour le calcul
de la valeur locative . En outre, afin d 'assurer l 'égalité de traitement
entre redevables sédentaires et non sédentaires, il a été prévu de
retenir dans les bases d'imposition de ces derniers la valeur locative
du véhicule utilitaire . Celui-ci en effet remplit un rôle analogue
à celui du local ou de la boutique des commerçants sédentaires.
C 'est d 'ailleurs pourquoi cette valeur locative est déterminée sans
l' abattement de 25 000 francs, puisque celui-ci ne s'applique pas
aux locaux . Les commerçants non sédentaires ne seront pas péna-
lisés pour autant . Les expérimentations effectuées, et dont les
conclusions ont été soumises au Conseil d ' Etat, montrent en effet
que les intéressés bénéficieront d 'allégements comparables, en
moyenne, à ceux que la 'réforme apportera aux autres petits com-
merçants.

Impôt sur le revenu (abattement forfaitaire pour frais professionnels
aux représentants du commerce et de l'industrie).

29358. — 27 mai 1976. - M. Base-1 appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l'éventualité de la sup.
pression des frais professionnels forfaitaires . Actuellement, les repré-
sentants de l' industrie et du commerce font partie des catégories
bénéficiant d'un abattement supplémentaire de 30 p. 100. Cette
mesure — qui est en vigueur depuis un décret du 28 décembre
1934 — avait été prise en raison des frais professionnels entraînés
par les déplacements continus des représentants, tant sur le plan
de la circulation (voiture, entretien de celle-ci, consommation per-
manente de carburant) — qu'au point de vue débours occasionnés
par la fréquentation des hôtels et restaurants . Tous las chapitres
cités ont stibi hélas des hausses extrêmement importantes et c 'est
à ce moment que l'on envisage de supprimer le forfait de 30 p. 100.
Il faudrait donc que les représentants justifient des frais qui
leur incombent, sujétion permanente obligeant à demander des
notes de dépenses en toute occasion Il serait injuste que cette
catégorie soit pénalisée. Il lui demande de Iui préciser qu 'il entend
bien ne pas remettre en cause l 'existence des frais professionnels
forfaitaires.

Réponse . — Le principe des déductions supplémentaires a été
critiqué par le conseil des impôts et plus récemment par le comité

• des revenus et transferts du VII' Plan. Les pouvoirs publies ont
donc pris pour règle de ne pas créer de nouvelles catégories de
bénéficiaires, de ne pas étendre par analogie celles qui existent
et de ne pas augmenter la limite actuelle, égale à 50 000 francs. Il
n ' est pas envisagé d 'autre mesure.

Aide judiciaire (assujettissement à l ' impôt sur le revenu
de l' indemnité perçue par l'avocat).

29373. — 27 mai 1976 . — M. Frêche appelle l' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'article 19 de la loi
n" 72-11 du 3 janvier 1972 instituant l'aide judiciaire' qui stipule en
son alinéa 2 : s En cas d'aide judiciaire totale, l 'avocat perçoit une
indemnité forfaitaire à titre de remboursement légal de ses frais
et dépens x . Il lui demande si ces indemnités sont imposables et si
elles doivent figurer dans la déclaration annuelle de revenus.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 93 du code
général des impôts, le bénéfice à retenir dans les bases de l'impôt
est constitué par l ' excédent des recettes totales sur les dépenses
nécessitées par l'exercice de la profession. Cette définition légale
du bénéfice imposable conduit nécessairement à retenir, au titre
des recettes professionnelles, toutes les sommes effectivement encais-
sées au cours d' une année donnée, y compris, par conséquent, les
indemnités forfaitaires perçues à titre de remboursement de frais
et dépens, en cas d'aide judiciaire totale . Bien entendu, en contre-
partie, l' ensemble des frais réellement exposés à l' occasion de l'exer-
cice de la profession, et notamment les frais et dépens engagés
pour le compte d ' un client bénéficiant de l'aide judiciaire totale,
sont pris en considération.

ou quinze ans suivant les cas en application de l 'article 1384 septies
du code général des impôts . Le même texte a maintenu expressément
l 'exemption de quinze ans prévue à l 'article 1384 ter en faveur des
logements remplissant les conditions prévues à l ' article 153 du code
de l'urbanisme et de l'habitation . Ces dispositions ont été commen-
tées par l'instruction de la D. G. 1. en date du 2 novembre 1972.
Il 'ui demande de préciser si l 'exemption de l'article 1381 ter
s 'applique effectivement aux constructions ci-dessous -définies : les
logements locatifs édifiés par une société civile immobilière ou par
une société anonyme immobilière d ' économie mixte et financés avec
des prêts accordés par le Crédit foncier de France pour les immeu-
bles à loyer moyen (l. L . M .) en application du décret n" 72-66 du
24 janvier 1972 et des textes le complétant ; les logements-foyers
édifiés par un organisme d 'H . L. M. ou tout autre maître d' ouvrage
(S . C . 1. et S. A. I. E . M. notamment) et financés avec des prêts
accordés par le Crédit foncier de France en application du décret
n" 72-66 du 24 janvier 1972 et des textes le complétant.

Réponse . — L 'article 1384 du code général des impôt, exonère
de taxe foncière pendant quinze ans à compter de la date d'achè-
vement des travaux les habitations à loyer modéré qui remplissent
les conditions prévues à l 'article 153 du code de l'urbanisme et
de l 'habitation . Les constructions doivent notamment être édifiées
avec le concours de l'Etat dans les conditions définies aux arti-
cles 196 à 206 du même code. Les prêts t.ia crédit foncier accordés
en application du décret n" 72-66 du 24 janvier 1972 n 'entrant pas
dans le cadre de ces dispositions, les opérations immobilières
évoquées par l'honorable parlementaire n 'ouvrent droit qu ' à l'exemp-
tion de droit commun de deux ans.

Taxe sur les salaires (réforme des taxes d'imposition ou des taux
applicables aux organismes mutualistes et professionnels agri-
coles).

29313 . — 26 mai 1976 . — M . Darinot appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur ta situation, au regard
de la taxe sur les salaires des professions libérales des organismes
mutualistes et professionnels agricoles visés à l' article 1606 bis
du code général des impôts . Il lui fait observer qu'en l'absence
d'une option pour la T. V. A. les intéressés restent soumis à ta taxe
au taux normal de 1,25 p . 100, porté à 8,50 p. 100 pour les rémuné-
rations individuelles annuelles comprises entre 30000 francs et
60 000 francs et à 13,60 p . 100 pour les rémunérations individuelles
annuelles excédant ce dernier chiffre. Or, en raison de l 'augmen-
tation générale des salaires les contribuables assujettis à cette taxe
supportent un supplément de charges qui n ' est plus réclamé aux
assujettis à la T . V . A . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
adapter les taux de la taxe sur les salaires à l ' évolution constatée
depuis le l e' novembre 1968 afin soit d'élargir les limites des bases
d 'imposition, soit de réduire les taux.

Réponse . — Les employeurs passibles des taxes sur le chiffre
d ' affaires sont taxés à ce titre, à raison des salaires qu ' ils versent,
dès lors que ces derniers constituent un élément de la valeur
ajoutée . Ils ne sont donc pas placés dans une situation fiscale plus
favorable que les redevables de la taxe sur les salaires. La mesure
,suggérée, malgré son incidence budgétaire non négligeable, n' irait
donc pas dans le sens souhaité par l 'honorable parlementaire.

l' axe professionnelle (réforme des modalités 'd'imposition
des commerçants non sédentaires).

29314. — ' 6 mai 1976. — M. Offroy appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les modalités d'appli-
cation de l' iu,•position à la taxe professionnelle des commerçants
non sédentaire En ce qui concerne l 'estimation de la valeur loco-
tive, à raison o es droits de place sur les marchés, les commerçants
concernés relèvent que cette estimation doit tenir compte qu 'une
partie importante de la taxe municipale sert à couvrir les frais de
gestion et d'entretien des marchés . Il en résulte que l ' autre partie,
représentant l ' élément locatif, est de faible valeur, du fait qu 'il
s'agit d ' une superficie louée sans aménagement, à titre a précaire
et révocable a et commercialisée uniquement par l 'apport d 'un
matériel important et toujours onéreux (camions-magasins, appareils
réfrigérants, etc .) fournis par les commerçants non sédentaires eux-
mêmes . Par ailleurs, s 'agissant de l'incorporation du prix de revient
des véhicules utilitaires dans les bases 'd' imposition, la suppression
de la déduction de 25000 francs dans la base imposable, déduction
continuant à ètre accordée au commerce sédentaire, est difficile-
ment comprise par les intéressés. Ceux-ci font état que, sur les
marchés comme en . d 'autres points de vente, les exigences actuelles
imposent aux commerçants non sédentaires l 'utilisation d' un maté-
riel moderne, donc très coûteux. En soulignant que le prix d ' achat
d'un véhicule utilitaire a doublé en cinq ans, ils considèrent que
la suppression de la déduction de 25 000 francs, sous prétexte qu 'ils
dispo sent de locaux et de matériel professionnels de faible valeur,
ne tient pas compte de cette réalité . Il lui demande donc que les
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Pensions de retraite civiles et militaires (déblocage des pensions
d'enseignants retraités originaires d 'Algérie ayant perdu la natio-
nalité française).

29430. — 2 juin 1976. — M. Alduy expose à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances qu'un certain nombre de retraités de l 'en-
seignement originaires d' Algérie se sont vu appliquer les dispositions
de l' article 71 de la loi du 26 décembre 1959 et qui ont eu pour effet
de cristalliser à la date du 1 m janvier 1961 le montant de leur
retraite et la transformation de celle-ci en une indemnité annuelle
non réversible en faveur du conjoint . Un jugement du tribunal admi-
nistratif de Bordeaux confirmé par arrêt du Conseil d'Etat en date
du 20 novembre 1974 a conclu que les dispositions restrictives du
texte invoqué par le ministère des finances n ' étaient pas applicables
aux retraités originaires d'Algérie . Actuellement plusieurs instances
introduites devant des tribunaux administratifs sont pendantes du
fait de la non-présentation de mémoire en réponse par le ministère
des finances- Eu égard à l'âge des retraités intéressés, il lui demande
quelles sont les raisons de ce retard et quelles décisions il envisage
de prendre pour qu'une décision puisse être rapidement, rendue.

Réponse . — L'application de l'article 71 de la loi du 21 décembre
1959 aux anciens fonctionnaires ayant perdu la nationalité fran-
çaise à la suite de l'indépendance de l'Algérie pose un ensemble de
problèmes forts délicats sur le plan juridique. La cristallisation des
pensions qui est intervenue en application de ce texte doit en effet
être appréciée non seulement au regard du droit interne mais éga-
lement en tenant compte des accords 'internationaux Intervenus
dans ce domaine . Le ministère de l ' économie et des finances procède
actuellement à l 'examen approfondi des différents textes concernés,
en liaison avec le ministère des affaires étrangères, et il arrêtera
prochainement sa position dans les différentes instances conten-
tieuses engagées devant la juridiction administrative.

•

Impôt sur le revenu (menace de suppression : abattement forfai-
taire pour frais professionnels des représentants du commerce et
de ('industrie).

29434 . -- 2 juin 1976. — M. Durieux demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances de bien vouloir lui préciser si est
exacte l' information selon laquelle une commission des inégalités
sociales envisagerait, en matière d 'impôt sur le revenu, la suppres-
sion de l 'abattement supplémentaire de 30 p. 100 pour frais pro-
fessionnels dont bénéficient actuellement les représentants de
l 'industrie et du commerce.

Réponse . — Le principe des , déductions supplémentaires forfai-
taires pour frais professionnels a été critiqué par le conseil des
impôts et plus récemment par le comité des revenus et transferts
du VII' Plan . Le Gouvernement a donc décidé de ne pas créer
de nouvelles catégories de bénéficiaires et de ne pas étendre celles
qui existent. Le législateur a, en outre, limité à 50000 francs le
montant des sommes admises en déduction à ce titre. Il n ' est pas
envisagé d ' aller au-delà de ces mesures.

Associations (modalités- d'imposition des revenus
des personnes employées par les associations sans but lucratif).

29466. — 2 juin 1976. — M. Montagne attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
personnes employées par les associations sans but lucratif . Si les
conditions dans lesquelles elles exercent leur activité permettent très
souvent de dire qu 'elles reçoivent des vacations, des indemnités ou
encore des gratifications, il ne peut être question, dans de nombreux
cas, de salaires et demande quel est, alors, le mode d'imposition de
ces revenus.

Réponse . — Les rémunérations perçues par les collaborateurs d 'une
association sans but 'lucratif sont passibles de l'impôt sur le revenu
dans la catégorie des ' bénéfices non commerciaux lorsque le titulaire
de ces sommes exerce ses fonctions dans des conditions excluant
tout lien de subordination et que les prestations fournies ne consti-
tuent pas, par leur nature même, des actes de commerce.

Mineurs (accélération des paiements des arrérages).

29527. — 2 juin 1976 . — M . Roger expose à M. I. ministre de
l 'économie et des finances que, depuis le 1" janvier 1976, les veuves
de retraités mineurs éprouvent les plus grandes difficultés à perce-
voir les arriérés dus au décès de leurs maris . C'est ainsi que, depuis,
certaines veuves n 'ont pas encore perçu les arrérages pour des
décès intervenus au mots de février 1976. Cette situation est le
résultat de l'application d'une circulaire du 7 décembre 1975 des

services des finances, spécifiant que les arrérages dus au décès
seraient liquidés par la caisse autonome nationale dans les mines.
Il attire son attention sur les difficultés et la gêne que ne manquent
pas de ressentir les veuves dans de telles situations . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les arrérages dus
aux décès soient liquidés et payés dans un délai raisonnable qui
peut être estimé à un mois.

Réponse . — La circulaire du 8 décembre 1975 citée par l'hono-
rable parlementaire a été rédigée à la demande de la caisse auto-
nome nationale de sécurité sociale dans les mines et en liaison avec
elle . Loin d'être à l'origine de retards plus importants dans les
paiements des arrérages dus aux veuves lors du décès de leur mari,
cette instruction a, au contraire, en unifiant et simplifiant les
méthodes de liquidation, contribué à une réduction importante des
délais de versement, puisque, alors qu 'en 1974 38,28 p . 100 des dos-
siers étaient liquidés dans les trois mois, en 1976 ce pourcentage
est passé à 80-19 p . 1C0 dont 29,41 p . 100 dans les deux mois. Les
services de la caisse autonome nationale s'attachent à raccourcir
encore la durée nécessaire à l 'instruction des dossiers, et des dispo-
sitions ont été prises pour que des avances soient systématiquement
versées aux veu.-es dont le dossier n'aurait pas été liquidé dans les
trois mois à partir de la date d 'ouverture des droits.

Taxe professionnelle (assujettissement d' une association sportive
et culturelle régie par la loi de 1901).

29531 . — 2 juin 1976 . — M. Drouet expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances le cas d' une association sportive et cultu-
relle, régie par la loi de 1901, constituée pour l' exploitation d'une
salle de cinéma et qui a fait l'objet d'une décision de l'administra-
tion fiscale l 'assujettissant au paiement de le taxe professionnelle.
Il lui demande si cette décision est légalement fondée, étant donné
qu 'il s'agit d' une association sans but lucratif, qui fait appel, pour
l'exploitation de la salle de cinéma, à un personnel bénévole, qui
n'est pas inscrite au registre (lu commerce et qui n 'est pas imposable
au titre des bénéfices industriels et commerciaux.

Réponse. — La taxe professionnelle est due par toute personne
physique ou morale qui exerce à titre habituel une activité profes-
sionnelle non salariée. Les activités sans but lucratif n'ont pas un
caractère professionnel et sont, par suite, placées hors du champ
d 'application de la taxe . En l'absence d' une. définition légale, le
Conseil d ' Etat considère d 'une manière générale comme agissant
sans but lucratif les personnes qui ne poursuivent pas leur activité
dans les conditions habituelles d ' exercice de la profession . Le point
de savoir s' il y a ou non recherche d 'un but lucratif dépend donc
des circonstances de fait. C 'est pourquoi il ne peut être réponde à
la question posée par l 'honorable parlementaire que si, par l 'indi-
cation du nom et de l 'adresse de l'association concernée, l'adminis-
tration était mise à même de faire procéder à• une enquête.

Impôt sur le revenu (abattement peur frais professionne!s
des voyageurs, représentants et placiers).

29539. — 3 juin 1976 . — M. Gaudin attire l'attention i .e M. le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation particulière
des voyageurs feprésentants de commerce qui, non assujettis à

- la T. V. A ., ne peuvent prétendre à l'imputation ou au rembour-
sement des taxes pa:,ées par eux à l 'occasion de dépenses pro-
fessionnelles particulièrement importantes. La variété et la multi-
plicité de ces frais faisant par ailleurs obstacle à la tenue d'une
comptabilité quotidienne, il lui demande s'il entend maintenir le
principe du forfait de 30 p. 100 et s' il envisage de revaloriser
périodiquement le plafond limitant actuellement à 50000 francs
la déduction forfaitaire des frais professionnels en fonction .de
la réévaluation des tranches du barème de l'impôt sur le revenu.

Impôt sur le 'revenu (maintien aux représentants de l 'industrie
et du commerce de la déduction supplémentaire pour frais pro-
fessionnels).

29860 . — 12 juin 1976 . — M . Dugoujon attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et 'des . finances sur les inquiétudes éprou-
vées par les représentants de l'indi.strie et du commerce devant
l'éventualité d'une suppression des déductions supplémentaires pour
frais professionnels accordées à certaines catégories de contribuables
pour la détermination de l'assiette de l'impôt sur le revenu . Les
intéressés bénéficient actuellement d'une déduction supplémentaire
de 30 p. 100, et cela dans la limite d'un plafond de 50 000 francs.
Si la déduction supplémentaire était supprimée, ils seraient obligés de
justifier de leurs frais professionnels réels, ce qui entraîne l'obliga-
tion de demander des notes de dépenses en toutes occasions. Il lui
demande s'il peut donner l'assurance qu'il n'est pam envisagé de
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supprimer le régime des déductions supplémentaires • pour frais
professionnels en ce qui concerne les représentants de l 'industrie
et du commerce.

Réponse . — Le principe des déductions supplémentaires a été cri-
tiqué par le conseil des impôts et plus récemment par le comité
des revenus et transferts du VII' Plan. Les pouvoirs publics ont
donc pris pour règle de ne pas créer de nouvelles catégories de
bénéficiaires, de ne pas étendre par analogie celles qui existent et
de ne pas augmenter la limite actuelle, égale à 50 (*0 francs . Il
n 'est pa_ envisagé d'autre mesure.

Commerce extérieur (cautionnements des iniporietions
dans Ise pays de la Communauté européenne).

29610 . — 4 juin 1976. — M. Cointat appelle l' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la récente mesure prise
par l 'Italie d'exiger un cautionnement des importations . Le Gouver-
nement italien a obtenu de la commission européenne l'autorisation
d' instaurer pendant trois mois, à partir du 5 mai, pour toutes les
importations, un cautionnement obligatoire, sous la forme d ' un
dépôt auprès de la Banque d'Italie, au comptant, improductif d'inté-
rêts et d 'un montant égal à cinquante pour cent de la valeur de
l'opération. Il demande si : 1° le Royaume-Uni envisage de prendre
des mesures similaires ; 2° le gouvernement français a l ' intention
d' adopter une attitude semblable pour protéger le secteur de la
chaussure gravement perturbé par les importations exorbitantes de
l 'Italie et de certains pays tiers.

Réponse . — I t S 'agissant de la décision prise nar la commission
d 'autoriser l' Italie à exiger un dépôt pour tout achat de devises une
remarque s' impose : il ne s 'agit pas d 'une caution sur les seules
importations, mais d ' une mesure globale de politique monétaire qui
ne peut être qualifiée, techniquement, de protectionniste . Dans le
système approuvé par la commission le 5 mai dernier, l ' Italie est
« autorisée à exiger, à l 'occasion de tout achat de devises et pour
l 'approvisionnement de comptes étrangers en liges, un dépôt, au
comptant, improductif d'intérêts, auprès de la Banque d 'Italie pour
une période de trois mois ; le montant du dépôt ne peut dépasser
50 p. 100 de l 'opération s. Une telle mesure, comme celle qui avait
été autorisée en mai 1974, a pour objet de restreindre les liquidités
internes, soit de provoquer l ' octroi de crédits extérieurs aux impor-
tateurs italiens . Elle peut être considérée comme la moins discrimi-
natoire . Elle est, enfin, de nature temporaire . Le ministère de l 'éco -
nomie et des finances ne dispose d 'aucune information permettant
de penser que le Royaume-Uni envisagerait de prendre des mesures
similaires à la mesure prise par l'Italie. 2° Le Gouvernement suit
depuis plusieurs mois déjà avec une attention toute particulière les
problèmes que ccnnait le secteur industriel de la chaussure, et plus
précisément ceux nés de la hausse des importations concurrentes . Si
dans ce domaine il ne nous est pas possible d 'avoir une politique
d 'importation autonome, en raison de l 'appartenance de la France
à la Communauté économique européenne, le Gouvernement, dès le
premier semestre de l' année 1975, afin de mieux connaître l 'évolu-
tion particulière des échanges de certains pra.!r'ts, a décidé de
soumettre les transactions portant sur plusie't r articles, dont les
chaussures à dessus en Fuir, à un examen technique particulièrement
attentif dans le cadre de la réglementation existante . C 'est ainsi que
les avis aux importateurs des 25 avril et 9 août 1975 soumettent les
importations de chaussures à dessus en cuir naturel, encore appelées
chaussures de ville, en provenance des pays tiers à la C . E . E., à
la procédure de visa technique. Parallèlement, la direction générale
des douanes et des droits indirects recevait des instructions pour
la mise en place de contrôles douaniers approfondis, afin d ' éviter
toutes tentatives de fraudes ou de détournements de trafic .' assemble
de ces mesures a pour but à la fois d 'améliorer la connaissance
a priori des flux d ' importation en termes de spécifications, de quan-
tités, de prix et d ' origines, et de freiner les importations en cause
par les délais inévitables de délivrance du document d ' importation
imposé par la procédure. Ces dispositions viennent d 'être récem-
ment complétées par l' avis aux importateurs du 29 juin 1976, qui
soumet, jusqu 'au 15 septembre 1976 inclus, l' importation des chaus-
sures à dessus en cuir naturel originaires de tous pays à la procé-
dure du visa administratif.

Taxe de publicité foncière (exonération pour les prêts
aux jeunes agriculteurs).

29765 . — 10 juin 1976 . — M. Pierre Lagoree rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances, que l'article 1036 du C. G . L
dispense de la taxe de publicité foncière les «- actes, constats
et écrits exclusivement relatifs à l'application de l 'article 666
du code rural » . Ce dernier texte concerne les prêts . à moyen
terme qui sont consentis aux jeunes agriculteurs et qui ont « plus

spécialement s pour objet l 'achat du cheptel et du matériel néces-
saire à une première installation ainsi que l 'équipement de l'exploi-

' tation suivant la technique moderne . Il lui demande s'il peut lui
confirmer qu 'un prêt de première installation consenti à un jeune
agriculteur par le crédit agricole, en application de l'article 666
du code rural et aux fins de la construction d'une maison d 'habita-
tion, bénéficie bien de l'exemption de la taxe de publicité foncière,
l' article 666 utilisant l'expression « spécialement » et non « exclu-
sivement s.

Réponse. — Dès lors que le , prêt est accordé en application des
dispositions de l 'article 666 du code rural, la question posée par
l 'honorable parlementaire comporte une réponse affirmative.

Restes viagères (indexation sur le cotlt de la vie
et non-imposition de la part de remboursement du capital),

30080. — 22 juin !'e76 . — M. Barberot expose à M . le ministre
de l 'économie et ces finances que, malgré la revalorisation de
14 p. 100 qui a été accordée au 1" janvier 1976 aux titulaires de
rentes viagères de la caisse nationale de prévoyance, le ,pouvoir
d'achat des crédits rentiers de la C . N. P. n'a cessé de diminuer.
Au cours de la campagne présidentielle, en 1974, Il avait été promis
aux rentiers viagers que le Gouvernement ferait en sorte que les
majorations légales, complétées, au besoin, par des réformes de la
réglementation technique concernant les rentes viagères, abouti-
raient, dans les faits, à une revalorisation de ces prestations en
fonction de l'évolution monétaire . Il lui demande si, dans un souci
d'équité à l'égard des titulaires de ces rentes, il n'estime pas indis-
pensable de prévoir, d'une part, une indexation des rentes sur
l'évolution du coût de la vie et, d'autre part, la suppression de
l' impôt qui frappe la part de remboutset.,ent du capital comme
un revenu.

	

'

Réponse . — 1 " En ce qui concerne l'inde :ea'ks des rentes via-
gères sur l'évolution du coût de la vie, l 'honorable pare eentaire
est prié de, bien vouloir se reporter à la réponse qui irai a éte
faite à la suite de sa question écrite n " 25742, publiée au Journal
officiel (Débats A . N ., du 9 avril 1976, p. 1558) 2" les sommes
perçues chaque année par les titulaires de rei .tee viagères na
sont pas soumises à l'impôt sur le revenu pour leu.' r.:::n1ant inté-
gral . Jusqu'à 20000 francs les arrérages font l 'objet d ' un abattement
dont le montant, compris entre 30 p. 100 et 70 p. 100, varie en
fonction de l 'âge du crédirentier au moment où la rente est
entrée en service . La fraction excédentaire donne lieu à un abat-
tement de 20 p . 100. Ce système forfaitaire est le seul praticable
dès lors que le caractère aléatoire des contrats de rente viagère
ne permet pas de discerner avec exactitude la part représentée
par la remboursement du capital dans le total des arrérages
annuels . Il répond, pour l 'essentiel, aux préoccupations exprimées
par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (déduction forfaitaire supplémentaire
pour frais professionnels des représentants salariés.

30153 . — 23 juin 1976 . — M, Delelis attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l'inquiétude qu ' a susci-
tée chez les représentants salariés l'éventuaiité de la suppression
de la déduction forfaitaire pour frais professionnels. Cette mesure
a en effet été étudiée, lors de l'élaboration de l'orientation prélimi-
naire du ViI' Plan, par la commission des inégalités sociales . En
conséquence, Il lui demande s 'il est effectivement envisagé de modi-
fier prochainement le régime des déductions pour frais profession-
nels de cette catégorie.

Réponse. — Le principe des déductions supplémentaires a été
critiqué par le conseil des impôts et, plus récemment, par le comité
des revenus et transferts du VII' Plan . Les pouvoirs publics ont
donc pris pour règle de ne pas créer de nouvelles catégories de
bénéficiaires, de ne pas étendre par analogie celles qui existent
et de ne pas augmenter la limite actuelle, égale à 50 000 francs.
II n'est pas envisagé d'autre mesure.

Allocation supplémentaire du F. N. S. (non-prise en compte dans
le plafond de ressources des pensions d'ascendant de « mort
pour la France s).

30208. =- 24 juin 1976 . — M . Odru signale à M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances que les parents qui ont perdu un enfant « mort
pour la France » et qui n 'ont pour vivre que l'allocation vieillesse
et l'allocation supplémentaire du F. N. S . ne bénéficient d'aucun
avantage par rapport aux autres allocataires puisque leur pension
d'ascendant est prise en compte pour le calcul du plafond donnant
droit à l'allocation du F. N. S . et ils constatent avec colère à chaque
augmentation de cette pension que leur revenu reste stationnaire
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puisque l'allocation du F. N. S . est déduite du montant de cette
allocation. Il lui demande s 'il n'estime' pas cette situation scandaleuse
et s 'il ne croit pas devoir prendre une initiative pour qu'il ne soit
pas tenu compte du montant de la pension d'ascendant dans le
calcul des ressources donnant droit à l'allocation supplémentaire
du F . N . S.

Réponse . — L 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité constitue une aide de subsistance servie seulement aux
personnes âgées les plus démunies, quelle que soit la cause de
leur situation. Le droit à cette allocation s' apprécie donc néces-
sairement en tenant compte de la totalité des ressources de toutes
origines effectivement perçues, sauf naturellement les revenus ayant
une affectation spéciale, comme les prestations familiales.

Rentes viagères Ireeaiorisation trimestrielle).

30235 . — 25 juin 1976 . — M. Ferretti attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des crédi-
rentiers dont les rentes sont revalorisées en fonction du coût de
la vie annuellement . Compte tenu de la modicité des revenus
d ' une 'grande majorité des crédirentiers, il lui demande s 'il ne
serait pas possible de faire en sorte que les majorations légales
annuelles deviennent trimestrielles.

Réponse . — La situation modeste de certains rentiers viagers,
notamment des titulaires de rentes anciennes, a justifié l ' institu-
tion, en 1948, d 'une aide de l'Etat que n' imposait aucune obligation
juridique . Ces majorations ont été revalorisées d 'abord tous les
quatre ans environ, puis plus fréquemment eu égard à l 'évolution
monétaire . Mais l'annualité des mesures ne doit pas être considérée
comme une règle définitive et l'effort de l 'Etat, qui représente
en 1976 une charge de 605 millions de francs, n'est pas sans
limite ; il ne peut donc être envisagé d' accroître encore l 'avantage
dont bénéficie cette forme d ' épargne. Au surplus, le relèvement
des majorations qui, en raison de son caractère dérogatoire à
l'immutabilité des contrats, nécessite un texte législatif, pourrait
difficilement, pour des raisons d' ordre pratique, intervenir à un
rythme plus rapide, comme le souhaiterait l ' honorable parlemen-
taire.

EDUCATION

Conseillers d 'orientation
(place dans les nouveaux conseils prévus par la réforme en cours).

28651 . — 1"' mai 1976 . — M. Massot demande à M. le ministre de
l'éducation quelle place il entend réellement accorder aux conseil-
lers d ' orientation, notamment dans les nouveaux conseils prévus
par la réforme en cours.

Réponse . — Les projets de textes d ' application de la )iii du
11 juillet 1975 relative à l 'éducation font une place impor' .nte
aux conseillers d' orientation au sein de la communauté scolaire,
qu'il s ' agisse de leur participation à l ' information des élèves et
des familles, à l 'observation continue des élèves ainsi qu 'à la pré-
paration des propositions d 'orientation . A pet effet, les conseillers
d'orientation prendront part aux travaux du conseil des profes-
seurs et seront membres du conseil de classe . En outre, l 'équipe
éducative responsable de chaque élève, composée de l ' élève, de
ses professeurs et de ses parents, pourra faire appel aux conseillers
d'orientation. Ainsi l 'action des conseillers d' orientation pourra-t-elle
se développer dans les établissements scolaires et s 'intégrer à celle
menée par l 'ensemble des personnels d'enseignement et d 'éducation.

Etablissentents scolaires (revendications des personnels auxiliaires).

28785 . — 7 mai 1976 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l 'éducation la réponse faite à sa question précédente
n " 20526, sur les auxiliaires de l 'éducation . Il lui fait part une
nouvel l e fois du mécontentement de ces personnels. Ce mécon-
tenteint:nt porte sur trois points essentiels : 1" comme l 'ensemble
de la .atégorie des conseillers d ' éducation et conseillers principaux
d'éducation, ces personnels voient leurs conditions de travail s ' ag-
graver. 2 " Ces personnels auxiliaires viennent d ' être reclassés
conformément à la C. M . 75736, et ce reclassement pour nombre
d'entre eux se traduit par une perte de salaire importante alors
qu ' il devait, selon la réponse, se traduire par une amélioration de
leur situation. 3 " A ce jour, ces personnels qui représentent une
part : nportante de l 'effectif des C . E. et des C.P.E. ne béné-
ficient d 'aucune mesure particulière de titularisation et, ce qui
est plus grave encore, l 'impossibilité pour les plus anciens d 'entre
eux de se présenter au concours de recrutement. Il lui demande :
quelles mesures immédiates il compte prendre pour maintenir les
avantages acquis en matière de salaire ; pour garantir l'emploi

de tous ces personnels, permettre à tous de bénéficier rapidement
d ' une titularisation largement justifiée par les services accomplis
et les besoins de l 'établissement ; pour améliorer les conditions de
vie et de travail de l 'ensemble de la catégorie dont la responsa-
bilité est grande dans la vie scolaire, dont l'horaire de travail est
particulièrement chargé et qui est astreinte à des servitudes parti-
culières (travail de nuit, les dimanches et jours fériés lorsqu 'il y a
un internat).

Réponse . — Il est de fait que, en raison du caractère et de
l'importance de leur mission, pour les conseillers et les conseillers
principaux d 'éducation — comme pour l 'ensemble des personnels
de direction — les nécessités du service sont contraignantes . C'est
précisément pour ce motif que les concessions de logement sont
accordées à ces fonctionnaires à titre de compensation . D'autre part,
l 'organisation de leur service est prévue de telle manière qu ' elle
leur réserve des temps de détente quotidienne et vingt-quatre
heures consécutives de liberté par semaine, le service des dimanches
et des jours fériés étant assuré par roulement . En ce qui concerne
précisément la suppression des heures supplémentaires attribuées
aux maîtres d 'internat et aux surveillants d'externat, il est rappelé
que leur attribution correspondait à une mesure transitoire prise
en l'absence de dispositions réglementaires permettant de nommer
ces agents maîtres auxiliaires. Il est donc normal que, depuis
l ' entrée en application de la circulaire du 20 octobre 1975, les
personnels faisant fonction de conseillers ou de conseillers prin-
cipaux d ' éducation ne puissent plus bénéficier des heures supplé-
mentaires qui leur étaient accordées lorsqu ' ils étaient rémunérés
comme maîtres d 'internat ou comme surveillants d ' externat, d 'au-
tant que les services ainsi accomplis sur des postes de conseillers
ou de conseillers principaux d ' éducation sont pris en compte pour
leur reclassement en qualité de malices auxiliaires . En outre, ce
reclassement est effectué en tenant compte de leur niveau de
diplômes et se traduit ainsi par un avantage non négligeable.
Néanmoins des mesures transitaires de compensation sont actuel-
lement étudiées pour les personnels qui ont bénéficié d ' indemnités
pour heures supplémentaires et à qui le reclassement comme maîtres
auxiliaires ne permet pas de compenser la perte de ces indem -
nités . Le ministre de l 'éducation s'est particulièrement préoccupé
de la titularisation des auxiliaires faisant fonction de conseiller
d' éducation . Un projet de décret fixant des conditions exception-
nelles d'accès à ce corps vient d' être transmis aux autres dépar-
tements ministériels concernés . Il est prévu, par ce texte, que
peuvent notamment faire acte de candidature : les agents non
titulaires sous certaines conditions d' exercice des fonctions ; les
personnels qui ont été inscrits, avadt le 12 août 1970, sûr la liste
d ' aptitude nationale pour l 'accès au corps des surveillants généraux
de collège d' enseignement technique ; les agents non titulaires
justifiant de la possession du certificat d 'aptitude aux fonctions
d'éducation.

Etablissemente secondaires (répartition des ateliers
pour activités manuelles et techniques dans les C. E. S .).

28799 . — 7 mai 1976 . — Au titre du plan de relance, des ateliers
pour activités manuelles et techniques dans les C . E . S . ont été
attribués à certaines villes . M . Lebon demande à M. le ministre de
l ' éducation quelles sont les communes auxquelles ont été attribuées
ces classes, quelles sont celles qui ont refusé de poursuivre cette
opération et les motifs de ce refus.

Réponse . — Au titre du plan de développement de l ' économie,
448 ateliers pour activités manuelles et techniques ont été mis en
chantier . Leur répartition par région a été la suivante :

RÉGI O N S
NOMBRE

d'ateliers .
RÉGI O N S

NOMBRE

d ' ateliers.

Alsace	 16 Midi - Pyrénées	 22
Aquitaine	 25 Nord	 26
Auvergne	 13 Basse-Normandie	 17
Bourgogne	 15 Haute-Normandie	 11
Bretagne	 22 Pays de la Loire	 26
Centre	 25 Picardie	 15
Champagne	 13 Poitou - Charentes	 17
Corse	 4 Provence - Côte d ' Azur. 27
Franche-Comté	 11 Région parisienne	 56
Languedoc	 18 Rhône- Alpes	 35
Limousin	 7 —
Lorraine	 25 Total	 448

Le choix des établissements à équiper a été effectué au niveau
départemental en fonction de critères pédagogiques tenant essen-
tiellement à la nature des équipements existants dans l ' établissement
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de classement dans leur nouvel emploi et qui leur garantissent le
maintien, tant en cv qui concerne la rémunération que les droits
sociaux, de leur situation antérieure ; il ne peut donc être soutenu
que le statut actuel qui les régit est en retrait par rapport à leur
statut antérieur. Enfin, en raison de la nature du service de l 'appren-
tissage, il ne parait pu : opportun d'envisager la création d 'un corps
de fonctionnaires chargés des fonctions actuellement assurées par
les personnels dont il s'agit.

Enseignants (revendications des professeurs
des écoles normales nationales d 'apprentissage).

29094. — 19 mai 1976 . — M . Cousté attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation des personnels enseignants
des écoles normales nationales d' apprentissage . Il lui demande s 'il
envisage : 1 " de créer les postes budgétaires nécessaires ; 2" d ' aug-
menter les dotations en moyens de fonctionnement de ces établis-
sements ; 3 " de réduire de quinze à onze heures hebdomadaires
les obligations de service des professeurs d'E. N. N. A. ; 4" d 'assurer
l'accès de ces derniers à l 'échelle lettre A dans les mêmes conditions
que les professeurs agrégés auxquels ils sont assimilés.

Réponse. — Il n 'apparait pas nécessaire de créer des postes supplé-
mentaires de professeurs d'E.N.N .A . compte tenu du fait que, sur les
322 postes figurant au budget 1976, 282 seulement sont actuelle-
ment pourvus . Au demeurant, le rapport numérique — d ' environ un
pour dix — entre les emplois de professeurs et les postes de sta-
giaires apparaît satisfaisant . Pour améliorer les conditions de for-
mation des stagiaires qui sont accueillis dans ces établissements, qua-
rante et un postes de professeurs d ' E.N .N .A. ont été mis au concours
et de nouveaux professorats vont être créés . Quant à la réduction des
obligations de service des professeurs d'E .N.N .A . dans les propor-
tions indiquées . par l ' honorable parlementaire, il convient de souli-
gner qu'une telle mesure entraînerait de lourdes conséquences finan-
cières tant parce qu'elle impliquerait la création d 'un nombre non
négligeable de postes que par suite du relèvement corrélatif du
taux de rémunération des heures supplémentaires . Toutefois, les
services du ministère de l'éducation étudient la possibilité d 'un
aménagement des horaires permettant de satisfaire par ailleurs les
revendications évoquées . Enfin, l'accès à l' échelle lettre A est ouvert
aux professeurs agrégés qui assurent la préparation aux concours des
grandes écoles en deuxiéme année . Il n ' existe pas de situations simi-
laires dans les E.N .N .A . En ce qui concerne les dotations en moyens
de fonctionnement des E .N .N .A ., les recteurs reçoivent chaque année,
lorsque sont répartis les emplois obtenus au litre des mesures
nouvelles, une dotation spécifique en personnel administratif, ouvrier
et de service . En 1975, cette dotation a été de quinze emplois pour
les six écoles normales nationales d'apprentissage et il en est de
même au titre du budget 1976. I1 convient de préciser, en outre, que,
s ' ils les estiment fondées, les recteurs peuvent répondre aux
demandes d 'implantation d ' emplois supplémentaires dans les E.N .N .A.
Ils disposent, en effet, d 'une part de l ' enveloppe globale qui leur
est notifiée pour le renforcement des établissements et d'autre
part des emplois transférés des établissements dont les effectifs
ont décru .

Ecoles normales (conditions de recrutement
des normaliens au niveau du baccalauréat).

29243 . — 22 tirai 1976. — M. Ratite s' indigne auprès de M. le
ministre de l'éducation de la publication d ' une note d' information
émanant de la délégation régionale de l 'O. N . I .S . E . P. de Créteil
adressée au service de documentation des établissements scolaires
(lycées, C . E. S .), qui précise les conditions de recrutement des
normaliens au niveau du baccalauréat. Cette note, en effet, sous
la référence « P .E .D . 10-10-10 » de décembre 1975, indique que,
pour les conditions d ' inscription aux concours de recrutement d 'ins-
tituteurs et d 'institutrices, il est fait une enquête de moralité.
Cette enquête précise : a On ne demande pas aux futurs insti-
tuteurs d ' extrait de casier judiciaire, mais l ' inspecteur d 'académie
fait, auprès du dernier établissement scalaire fréquenté, une
enquête de moralité (survivance de 1887) ; peuvent être considérés
comme indésirables les candidats suspects de faire « trop de
politique n . Cela signifie-t-il r: uc le recrutement de certains ensei-
gnants est lié aux opinions politiques de ceux-ci . Il lui demande :
1" dans quelles conditions une telle note a pu être rédigée et
diffusée et quelles indications ministérielles en sont à l ' origine;
2" quelles mesures il compte prendre pour annuler ce texte,
qui porte atteinte aux libertés des enseignants et aux franchises
universitaires.

Réponse . — Il est bien évident qu 'aucune instruction n 'a été
donnée à PO. N . 1 . S . E . P. pour que soient «considérés comme
indésirables aux fonctions d 'instituteurs les candidats suspects de
faire trop de politique a . La rédaction en cause ne repose sur aucun

intéressé et techniques tenant à la disponibilité des terrains . L'attri-
bution d 'un atelier s'analyse comme l'octroi d 'une subvention à la
commune, laquelle doit en tout état de cause supporter une part de
la dépense et est propriétaire des locaux. L 'accord de la collectivité
locale est donc de toute évidence nécessaire pour entreprendre les
travaux . Il est difficile de fournir la liste des communes qui ont
opposé un refus, les négociations étant dans ce cas généralement
restées verbales. Toutefois, des informations reçues par l ' adminis-
(ration centrale, il apparait que les préfets n ' ont pas rencontré de
difficultés pour programmer les ateliers, le nombre des refus étant
minime et généralement dicté par des considérations financières.

Inspecteurs de l'apprentissage

(intégration dans la fonction publique).

29070. — 19 mai 1976 . — M. Julia appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des inspecteurs de l'appren-
tisage après quatre années d'application de la loi n" 71-576 du
16 juillet 1971 relative à l'apprentissage et trois années après la
publication du décret n" 73-50 du 9 janvier 1973 relatif à l 'inspec-
tion de l'apprentissage . Il convient de rappeler à cet égard ce
qu'étaient les inspecteurs de l 'apprentissage des chambres de métiers
qui, exception faite des inspecteurs de l'enseignement technique
chargés d ' assurer les fonctions de chef de service académique, res-
ponsables essentiellement des tâches administratives et de gestion,
sont pour l 'instant les seuls en fonctions pour vérifier l ' application
des nouvelles dispositions . Avant le 1"' janvier 1973, les inspecteurs
de l'apprentissage ayant satisfait aux épreuves des examens d 'apti-
tude avaient reçu mandat du ministre de l ' éducation et faisaient
partie du personnel titulaire et obligatoire des chambres de métiers.
Ils étaient régis par un statut du 10 août 1954. Leur rôle consistait
à surveiller dans les entreprises l'application des lois et règlements
concernant l'apprentissage. Ils constataient les infractions aux lois
et règlements par des procès-verbaux . De plus, ils étaient en géné-
ral responsables de tout le secteur e Formation professionnelle et
promotion v . Leurs traitements étaient assurés par les subventions
perçues au titre de l ' apprentissage du ministère de l'éducation et
par la taxe à l'apprentissage . Au nombre d ' une centaine, ils ont
mené une action tendant à se libérer de la totale dépendance maté-
rielle des chambres de métiers, situation qui neutralisait le mandat
qu'ils détenaient du ministère de l'éducation . Ils ont vu naître
avec satisfaction la nouvelle législation sur l'apprentissage qui
devait entraîner un contrôle sérieux de son application par des
agents dépendant de l 'administration et à l'abri de toute autre
influence. Le décret n° 73.50 du 9 janvier 1973 a créé dans chaque
académie un service de l'inspection de l'apprentissage placé sous
l'autorité de l'inspecteur principal de l'enseignement technique.
Dans le délai d ' un mois et sans qu 'aucune concertation préalable
intervienne, les inspecteurs de l'apprentissage des chambres de
métiers ont dû demander à bénéficier d'une commission d ' inspection
à durée non limitée et à être recrutés par l'Etat en qualité de
contractuels . Alors qu 'ils étaient agents d 'établissements publics
bénéficiant d ' un statut particulier pris par arrèté ministériel, ils
ont dù opter dans la précipitation, sans aucune garantie sur leur
statut futur, pour une position de cdntractuel de l 'Etat. Seule cette
option leur était laissée puisque leur activité passée se trouvait
supprimée par les textes, en dehors du nouveau cadre de l 'appren-
tissage. Le décret n" 75-811 du 28 août 1975 a établi un nouveau
statut concernant ces personnels . Ce statut est en retrait par rap-
port au statut antérieur de 1954 sur de nombreux points : baisse
de niveau de recrutement ; protection sociale ; sécurité de l'emploi ;
mesures disciplinaires . Les conditions de recrutement des inspecteurs
de l ' apprentissage des chambres de métiers et leur expérience
unique en la matière justifiaient un meilleur traitement . Le carac-
tère de leur fonction qui entraîne fréquemment des missions de
contrôle délicates . qui heurtent des intérêts privés et particuliers,
rend nécessaire une protection dont ne bénéficie pas un contractuel.
Pour les raisons qui précèdent, il lui demande s 'il n'estime pas
indispensable que les intéressés fassent l ' objet d 'une intégration
dans la fonction publique dans le cadre d ' un corps d ' e inspecteurs
de l ' enseignement professionnel s.

Réponse . — Les conditions d 'accès à la fonction d 'inspecteur de
l' apprentis-ge sont actuellement fixées par les décrets n"' 73-50
du 9 janvier 1973, 75-810 et 75-811 du 28 août 1975. Ces textes dis-
posent q :ie seuls peuvent occuper des emplois d'inspecteur de
l ' apprentissage : 1" les fonctionnaires de catégorie A, par voie de
détachement ; 2" les p ersonnes justifiant des conditions requises par
l 'article 12 du décret du 9 janvier 1973, recrutées par voie de contrat.
Ainsi en a-t-il élit, notamment pour les insp ecteurs issus des chambres
des métiers qui étaient en fonctions avant la publication de la loi
n" 71-576 du 16 juillet 1971 et qui ont demandé le bénéfice du régime
contractuel prévu par l ' article 17 du décret n' 73-50 . Ces personnels
ont fait l'objet, en application du décret n" 75-811 du 28 août 1975
de mesures particulières qui leur assurent des conditions favorables
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fondement . Au demeurant, aucune indication de ce genre ne figure
dans la brochure nationale publiée en décembre 1975 par l'office
national d'information sur les enseignements et les professions.
Les instructions nécessaires ont été données pour qu ' une note
rectificative rétablissant la réalité de la procédure de recrutement
des instituteurs soit publiée.

Ecolci normales (conditions de recrutement des normaliens
an uireau dit baccalauréat).

29278 . — 22 mai 1916. — M . Dupuy expose à M. le ministre de
l'éducation que, dans une note d 'information émanant de la déléga-
tion régionale de l'O . N . I . S . E . P . de Créteil, adressée aux services
de documentation des établissements scolaires (lycées et C. E. S .) et
qui précise les conditions de recrutement des normaliens au niveau
du baccalauréat, on peut lire sous la rubrique s enquête de
moralité « On ne demande pas aux futurs instituteurs d 'extraits
de casier judiciaire, mais l ' inspecteur d 'académie fait auprès du
dernier établissement fréquenté une enquête de moralité (survi-
vance de 1887) . Peuvent être considérés comme indésirables les
candidats suspects de faire a trop de politique s . M. Dupuy demande
à M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître
quelles instructions ont conduit l 'O . N . I. S .E .P . à une telle formu-
lation, inadmissible dans son principe et contraire à toute la légis-
lation en vigueur.

Réponse . — II est bien évident qu 'aucune instruction n 'a été
donnée à l' O . N . 1 . S . E . P . pour que soient ,. considérés comme indé-
sirables aux fonctions d 'instituteurs les candidats suspects de faire
trop de politique > . La rédaction en cause ne repose sur aucun fon-
dement . Au demeurant, aucune indication de ce genre ne figure
dans la brochure nationale publiée en décembre 1975 par l ' office
national d'information sur les enseignements et les professions . Les
instructions nécessaires ont été données pour qu ' une note rectifi-
cative rétablissant la réalité de la procédure de recrutement des
instituteurs soit publiée.

Enseignants inesouplissemeut des conditions de durée posées pour
t'accès des 'naines auxiliaires aux fonctions d'adjoints d ' enseigne.
tuent).

29303 . — 23 mai 1976 . — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la circulaire ministérielle n" 76.150 du
21 avril 197ti . Cette circulaire prévoit l 'inscription sur une liste
d ' aptitude aux fonctions d'adjoint . d'enseignement des maîtres auxi-
liaires ayant exercé pendant quatre ans à temps complet mais elle
ne tient pas compte du cas des maintes auxiliaires qui ont été
obligés de cesser leur activité d 'enseignant du fait de leur appel
sous les drapeaux . Des jeunes se trouvant de ce fait pénalisés
pour avoir effectué des obligations dont d 'autres peuvent avoir été
dispensés, il lui demande si des dispositions ne pourraient pas être
prises pour eu' il soit remédié à cette regrettable injustice.

Réponse. — II est rappelé à l'honorable parlementaire que selon
les dispositions de la circulaire ministérielle n " 76-150 du 21 avril
1976 les niantes auxiliaires doivent, pour être inscrits sur la liste
d' aptitude aux fonctions d 'adjoint d 'enseignement, avoir assuré
dans un établissement d 'enseignement public, soit trois années de
service a temps complet d'enseignement, de surveillance générale
ou de documentation-bibliothèque, soit quatre années de service
complet de surveillance . Les conditions (le services exigées pour
accéder à ce corps de fonctionnaires ont pour objet de s 'assurer
de l'existence d 'une expérience professionnelle acquise sur une
période de temps relativement longue. Dans cette perspective, il
n'est pas possible de ce,nsidérer que les années passées sous les
drapea• s. soient prises en compte au même titre que le temps
consacré à l ' exercice de fonctions d' éducation. Il est précisé cepen-
dant que la durée du service national intervient dans le reclasse-
ment des intéressés dans le corps des adjoints d 'enseignement.

Educnt i os
(maintien à Draguignan du personnel de l'inspection académique).

29386 . — 2 juin 1976. -- M. Giovannlni rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu'à la suite de la décision arbitraire du Gouverne-
ment, le 25 septembre 1974, imposant le transfert de la préfecture
du Var de Draguignan à Toulon, les instances ministérielles ont
publiquement affirmé et répété qu 'aucun des fonctionnaires concernés
ne serait muté d'office, La plupart des administrations ont effecti-
vement prévus ou mis en place les structures nécessaires à l'em-
ploi des agents désireux de rester à Draguignan. Ce n'est pas le
cas pour l 'inspection académique. Bien que les personnels aient,
depuis bientôt deux ans, multiplié les demandes d 'ouverture d ' un
dialogue pour la recherche d'une solution satisfaisante, l'adminis-

tration est demeurée silencieuse . La menace d ' une mutation d'office
à Toulon continue donc à peser sur les intéressés et l 'incertitude
devient de plus en plus angoissante au fur et à mesure que l 'inac-
tion du ministère de l ' éducation donne à penser qu ' il refuse de
s'engager sur les garanties de maintien sur place . Le personnel de
l'inspection académique du Var s'est vu contraint dans ces condi-
tions de recourir au droit de grève pour faire entendre ses
doléances. Le préavis déposé le 4 mai 1976 devait, dans l 'esprit des
signataires, être l 'occasion de l'ouverture de négociations mais,
une fois de plus, l' administration n 'a pas réag La grève est donc
effective depuis le 17 mai. En se prolongeant, elle risquerait de
perturber la vie scolaire, notamment les examens de fin d 'année,
et la responsabilité en incomberait exclusivement au ministère de
l'éducation . Il lui demande donc de lui faire connaître rapidement
s'il approuve la position de l ' administration sur ce cas d ' espèce et,
dans la négative, de lui indiquer les mesures prises peur mettre
un terme à une situation inadmissible.

Réponse . — Si, à la suite de la décision prise par le Gouverne-
ment de transférer de Draguignan à Toulon tous les services dépar-
tementaux du Var, il est effectivement souhaitable que les person-
nels d 'administration universitaire de l ' inspection académique qui en
ont la possibilité puissent aller exercer à Toulon leurs anciennes
fonctions, il est acquis — et cela a été encore récemment confirmé
aux intéressés — que ceux d 'entre eux qui seront contraints de
demeurer à Draguignan seront maintenus sur des postes corres-
pondant à leurs grades dans un établissement ou un service relevant
du ministère de l 'éducation . Les personnels enseignants actuelle-
ment en fonction à l'inspection académique pourront, dans l'hypo-
thèse où leur situation personnelle ne leur permettrait pas d 'exer-
cer leurs fonctions à Toulon, participer aux mouvements annuels
de leur cadre, en bénéficiant des priorités accordées par la pro -
cédure des commissions administratives paritaires départementales
et académiques. Ils sont ainsi assurés de retrouver un emploi sur
place . Dès à présent des études ont été entreprises en vue de l 'im -
plantation permanente à Draguignan, en cas de besoin, d'un ser-
vice relevant du ministère de l 'éducation et susceptible d'accueillir
les agents relativement peu nombreux de l 'administration univer-
sitaire qui seraient contraints de demeurer dans cette ville.

Ecoles maternelles et primaires (maintien des avantages acquis
des instituteurs en cas de regroupement scolaire).

29675. — 5 juin 1976 . — M . Ferretti attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation d'un directeur d ' école à
plusieurs classes en milieu rural . En cas de regroupement scolaire
il se trouve conduit à accepter soit une rétrogradation, soit une
mutation . Il lui demande s 'il ne serait pas possible d'envisager le
maintien à titre personnel des avantages précédemment acquis en
cas de regroupement scolaire et sans mutation ainsi que cela est
prévu dans d'autres administrations.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire.

	

-

Constructions scolaires (retards dans les réalisations prévues
par la carte scolaire de l'académie de Caen).

29f.92. — 9 juin 1976 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les retards pris dans l'équipement
scolaire du second degré dans l'académie de Caen . Alors que la
commission académique de la carte scolaire avait proposé, en 1975,
trente-neuf opérations de construction et de transformation de
locaux pour le premier cycle, seùles huit opérations ont été effecti-
vement retenues pour l'année 1976 . Or, lorsque certaines opérations
sont retenties et financées, il n ' est pas rare de les voir débuter
avec beaucoup de retard, ce qui entraîne des conséquences fâcheuses :
rallonges financières importantes dues à l ' inflation, incertitude
quant à la mise en service. Ainsi, le C. E. S . Sévigné de Flers
fonctionne dans des conditions qui défient les règles de sécurité ;
il en est de même pour le lycée de Flers . Le lycée A.-de-Tocqueville
de Cherbourg connaît également des difficultés croissantes du fait
de l 'insuffisance des locaux. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il compte prendre des mesures pour rattraper les retards
pris dans l'équipement scolaire de l'académie de Caen et donc de
tenir compte des avis de la commission académique . Il lui demande
sil envisage dans l'immédiat de débloquer les crédits correspondants.
Par ailleurs, il lui demande s'il lui est possible de fournir un calen -
drier précis des réalisations et de mise en service des équipements
demandés.

Réponse . — La fiche descriptive d'opérations concernant la recons-
truction, inscrite à la carte scolaire, du lycée polyvalent mixte et
du collège d'enseignement technique industriel de Flers-de-l ' Orne,
a été approuvée par le recteur de l'académie de Caen le 21 avril
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1976. En ce qui concerne d 'autre part la situation de l ' enseignement
technique à Cherbourg, il ecnvient d'observer que 1 858 élèves sont
accueillis en 1975-1976 dans les locaux d'externi;t du lycée polyva-
lent Alexis-de-Tocqueville (1248) et dans ceux dit collège d 'ensei-
gnement technique polyvalent annexé 16101, pour une capacité totale
de 1770 places . L'internat de 760 places reçoit 651 internes dont 445
du lycée et 196 du collège d'enseignement technique . Afin de
délester ce dernier établissement d ' une partie de ses effectifs, la
construction à Cherbourg d ' un nouveau collège d 'enseignement
technique polyvalent de 756 places est inscrite à la carte scolaire.
Toutefois ces réalisations . à Flers-de-l'Orne et à Cherbourg, restent
subordonnées à une inscription en rang utile sur la liste priori-
taire régionale d'investissement des opérations de second cycle du
second degre, arrêtée désormais par le préfet de région. En effet
la commission académique de la carte scolaire établit une liste
pluriannuelle des établissements à construire pour l ' enseignement du
second degré et, sur cette liste, les autorités régionales choisissent
les opérations les plus urgentes qui seront financées chaque année.
Il revient donc à l'honorable parlementaire de saisir le préfet de
la région Basse-Normandie de l 'intérêt qu 'il porte à la réalisation des
projets signalés afin que soit étudiée la possibilité de leur finance-
ment eu cours d'un prochain exercice, soit même éventuellement sur
les crédits délégués à la région sur le présent exercice en cas
d' urgence. Suivant les renseignements des autorités locales les tra-
vaux de sécurité intéressant le lycée A.-de-Tocqueville de Cher-
bourg seront entrepris dès cette année ; le financement d 'une pre-
mière tranche des travaux à effectuer au lycée et au collège
d' enseignement technique de Flers est prévu pour 1977 ; l'extension
du C. E . S . de Flers figure à la carte scolaire mais aucune demande
de travaux n ' a été présentée au titre de la sécurité.

Inspecteurs de t'apprentissage (intégration dans la fonction publique).

29760. — 10 juin 1976. — M. Prêche attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le problème de l'intégration dans la
fonction publique des inspecteurs de l' apprentissage . Cinq années
après la parution de la loi du 16 juillet 1971, la situation des
inspecteurs de l'apprentissage n'est toujours pas conforme aux
conditions normales d 'exercice d'une fonction de contrôle d'appli-
cation de la loi . Le 19 janvier 1973 a été publié le décret organisant
l'inspection de l 'apprentissage en application de l' article 34 de la
loi ; ce décret fixe notamment les conditions dans lesquelles les
inspecteurs de l ' apprentissage peuvent contrôler la formation donnée
aux apprentis tant dans les centres de formation d 'apprentis que
sur les lieux de travail. Ces personnels, sous statut d' établissement
public depuis 1954, ont une longue expérience dans le domaine de
l' apprentissage régi par la loi Walter Faulin du 10 mars 1937;
nommés initialement par arrêté ministériel auprès des chambres
de métiers après avoir satisfait à un examen national d 'aptitude
sous le couvert du ministre de l ' éducation nationale, ils bénéficient
à compter du 9 janvier 1973 d'une nouvelle nomination ministérielle
afin d'assurer le contrôle de l'application de la loi du 16 juillet
1976 : ainsi les inspecteurs de l'apprentissage ayant été initialement
nommés par arrêté du ministre de l 'éducation nationale ; une
deuxième nomination par arrêté intervenue en 1973 confirmant la
continuité de la fonction ; le décret du 9 janvier 1973 en son
article 17 leur attribuant une commission d ' inspection à durée non
limitée : le décret n" 75-811 du 28 août 1975 en son article 7 fixant
les traitements afférents aux divers échelons de la carrière aes
inspecteurs de l 'apprentissage, par référence aux indices de rému-
nération des fonctionnaires de l' Etat ; le caractère de la fonction
exigeant une position officielle indiscutable que ne peut présenter
la situation de contractuel . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin que ces personnels de statut public nommés
par lui-même soient purement et simplement intégrés à la fonction
publique dans le corps des inspecteurs de l 'enseignement technolo-
gique et professionnel.

Réponse. — Les conditions d ' accès à la fonction d 'inspecteur de
l 'apprentissage sont actuellement fixées par les décrets n'•' 73-50 du
9 janvier 1973, 75-810 et 75-811 du 28 août 1975 . Ces textes disposent
que seuls peuvent occuper des emplois d ' insp ecteur de l 'appren-
tissage : 1" les fonctionaires de catégorie A, par voie de détachetment ;
2" les personnes justifiant des conditions requises par l 'article 12
du décret du 9 janvier 1973, recrutées par voie de contrat . Ainsi
en a-t-il été, notamment, pour les inspecteurs issus des chambres
des métiers qui étaient en fonction avant la publication de la
loi n" 71-576 du 16 juillet 1971 et qui ont demandé le bénéfice
du régime contractuel prévu par l 'article 17 du décret n " 73 .50. Ces
personnels ont fait l ' objet, en application du décret n " 75 .811 du
28 août 1975, de mesures particulières qui leur assurent des
conditions favorables de classement dans leur nouvel emploi et qui
leur garantissent le maintien, tant en ce qui concerne la rémuné-
ration que les droits sociaux, de leur situation antérieure ; il ne peut
donc être soutenu que le statut actuel qui les régit est en retrait

par rapport à leur statut antérieur. Enfin, en raison de la nature
du service de l 'apprentissage, il ne parait pas opportun d ' envisager
la création d ' un corps de fonctionnaires chargés des fonctions
actuellement assurées par les personnels dont il s' agit.

Ecoles ntater,nelles (subventions pour la rémunération
des femmes de service des écoles rurales).

29886. — 16 juin 1976 . — M . d'Harcourt attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés financières que
rencontrent de nombreuses communes et en particulier rurales pour
assurer, par exemple, la charge que .constitue pour leur budget la
rémunération des femmes de service qui représente une somme
moyenne de 18000 francs minimum par an . De très nombreuses
municipalités sont concernées par ce problème, et certaines d'entre
elles renoncent à ouvrir une classe maternelle en raison des frais
qui résultent de l 'embauche de ce personnel . Il lui demande quelles
mesures il pourrait envisager de prendre afin de venir en aidé à
ces communes.

Réponse . — La rémunération des femmes de service dans les
écoles fait partie des frais de fonctionnement de ces établisse-
ments qui incombent légalement aux communes . Cette charge
résulte, en effet, des dispositions de l'article 7 du décret du
18 janvier 1887 (modifié par le décret du 15 janvier 19211, qui
stipule que : u .. . une femme de service doit être attachée à toute
école maternelle et à toute classe enfantine ... s et que : e . ..le
traitement de la femme de service est exclusivement à la charge
de la commune » . Il est exact que le financement de ces dépenses
représente parfois pour les collectivités locales, une charge impor-
tante qui s 'inscrit dans l 'ensemble des charges afférentes aux
dépenses d ' enseignement . Toutefois, il faut noter que : le temps
de présence, de la femme de service dans les classes maternelles
rurales (dent l 'effectif est souvent faible) est laissé à l 'apprécia-
tion du maire en accord avec les autorités académiques ; d' ores
et déjà, une aide exceptionnelle, non renouvelable, peut, dans
le cadre de l'aide aux écoles maternelles, être apportée aux com-
munes situées dans les zones d 'aménagement du territoire rural
grâce aux crédits transférés à cet effet par la délégation à l 'amé-
nagement du territoire et à l 'action régionale (D .4.T.A .R.). Enfin, le
ministre de l'éducation mesure parfaitement l 'importance des dif-
ficultés rencontrées par certaines collectivités locales et en parti .
culier, par les très petites communes rurales ; ces difficultés sont,
en effet, au nombre de celles que le Gouvernement entend exami-
ner avec les élus locaux dans le cadre de l 'étude de la répartition
des charges entre l'Etat et les collectivités locales.

Etablissements scolaires (maintien de toutes les classes existantes
dans les établissements Jules-Verne et Henri-Wallon de Bagnolet
[Seine-Saint-Denis] ).

29980. — 18 juin 1976 . — Mme Chonavel attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le mécontentement justifié des enseignants
de la ville de Bagnolet contre la proposition de fermeture d' une
classe dans chaque établissement scolaire Jules-Verne et Henri-
Wallon, compte tenu du grand nombre d ' enfants d ' origine étrangère
pour lesquels un effectif trop élevé par classe est un handicap
supplémentaire . Cette fermeture entraînerait de plus une moyenne
supérieure à vingt-cinq élèves, rendant inapplicables les instructions
pédagogiques officielles ainsi que les pertes d 'emploi pour les
institutrices titulaires. S ' associant à la protestation des enseignants,
elle demande l 'annulation de cette fermeture compte tenu qu ' une
réorganisation de ce secteur scolaire est prévue pour l'année
prochaine.

Réponse. — La chute des effectifs aux écoles Jules-Verne et
Henri-Wallon à Bagnolet a rendu inévitable la fermeture d'une
classe dans chacune de ces écoles. En ce qui concerne l 'école Jules-
Verne les effectifs étaient, à la rentrée de septembre 1975, de
226 inscrits pour 9 classes . 'Les effectifs en mai 1976 étaient tombés
à 211 élèves . Il en est prévu 209 à la rentrée de septembre 1976.
Quant au groupe Henri-Wallon les 232 élèves inscrits à la rentrée
de 1975 étaient tombés à 211 en mai 1976 . Il n'en est prévu que 197
en septembre 1976 . Ils se répartiront en 7 classes élémentaires,
une classe d 'application et une classe d 'enfance inadaptée soit au
total 9 classes. Le nombre d'enfants immigrés, dans ces groupes,
ne semble pas poser de problèmes particuliers.

Etablissenients scolaires (revendications des personnels de l 'admi-
nistration et de l 'intendance universitaire "et du personnel non-
enseignant.)

29983 . — 18 juin 1976. — M. Vizet attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur l'inquiétude et le mécontentement des
personnels de l'administration et de l'intendance universitaire et
du personnel non enseignant des établissements scolaires. Devant
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le sous-équipement généralisé en ce qui concerne ce personnel, qui
aggrave les conditions de travail, devant l 'insuffisance notoire des
crédits d'entretien et de fonctionnement, il lui demande ce qu 'il
compte faire pour satisfaire les revendications pleinement justifiées
de ces personnels : créations supplémentaires de postes des diffé-
rentes catégories pour la rentrée ; créations de postes pour l 'amé-
lioration de l ' encadrement des établissements et des agences compta-
bles dans le budget 1977 ; mise sur pied et diffusiotl de barèmes
de dotation correspondant aux besoins réels en personnel d'inten-
dance, de bureau et de service ; augmentation importante des
crédits de suppléance ; limitation des regroupements comptables
en prince à trois établissements ; transformation des postes de
chef de gestion en postes d'attaché.

Réponse. — Chaque année, pour permettre la nationalisation. Je
nouveaux établissements, le ministère de l 'éducation met à la
disposition des recteurs un contingent d'emplois calculé en fonction
du nombre de postes budgétaires accordés par le Parlement ainsi
que du nombre des lycées et des collèges nationalisés dans chaque
académie. Il convient de rappeler que le budget de 1976 a prévu
pour la nationalisation de 125 établissements (lycées, collèges d ' ensei-
gnement secondaire, collèges d'enseignement générah la création
de 10 847 emplois, soit en moyenne près de dix emplois par établis- -
sement. Ce chiffre constitue une amélioration sensible par rapport
aux années précédentes, compte tenu de la taille de la plupart des
établissements à nationaliser . En effet, parmi les nationalisations
inscrites au budget de 1976, un grand nombre concerne des collèges
d'enseignement général dont l 'effectif est réduit . Il faut également
souligner que, dans le cadre de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, toute latitude est laissée aux recteurs
pour répartir leur dotation en fonction de la dimension des établis-
sements concernés et de leurs sujétions particulières. Ainsi les
recteurs ont-ils toute compétence pour affecter aux établissements
nouvellement nationalisés non seulement la dotation qui leur est
notifiée chaque année à cet effet par l 'administration centrale, mais
encore des emplois qui peuvent provenir d ' établissements où l 'évolu-
tion des effectifs d ' élèves justifie une réduction de la dotation en
personnel administratif, ouvrier et de service . Le même, ils peuvent
procéder à des réajustements entre les dotations des établissements
de leur académie . Cette politique est toujours menée en fonction
des caractéristiques pédagogiques des établissements, de leur taille
et de l 'évolution des effectifs . La création de postes budgétaires
en nombre plus élevé n'est pas à elle seule satisfaisante . Indépen-
damment du nombre des emplois appelés à être créés, un effort
a été entrepris pour une organisation du service plus rationnelle
et plus efficace . Ainsi ont été assouplies les obligations tenant au
gardiennage ; d' autre part, une circulaire récente encourage le
recours à des regroupements de gestion, la constitution de cantines
communes et la mise au point d ' équipes mobiles d'ouvriers profes-
sionnels . Ces dispositions doivent permettre aux recteurs de tenir
compte de la situation réelle des établissements et non plus des
normes indicatives de répartition des emplois de personnels non
enseignants . En effet, des études seront poursuivies avec les repré-
sentants des différentes catégories de personnels intéressés tendant
à chercher pour ces regroupements le cadre et la dimension géogra-
phique les meilleurs ainsi qu'une amélioration des dispositions tech-
niques de leur fonctionnement, afin d 'alléger les travaux, de conférer
un intérêt nouveau aux fonctions assurées et de permettre une
utilisation plus rationnelle des emplois. Cette politique sera pour-
suivie en 1977 . Parallèlement, dans le projet de budget, sera pro-
posée la création d ' emplois en nombre suffisant pour terminer le
programme de nationalisations et assurer l 'ouverture de nouveaux
établissements . Par ailleurs, une dotation budgétaire est mise annuel-
lement à la disposition des autorités académiques, à qui il appartient
d'apprécier les divers éléments permettant de décider des sup-
pléances de personnels administratifs ou de service. Les dotations
accordées doivent normalement couvrir les suppléances indispen-
sables il convient, à ce sujet, de préciser que le crédit global
annuel des suppléances est passé de 15,9 millions de francs au budget
de 1970 à 77,4 millions de francs au budget de 1976, ce qui constitue
malgré l 'augmentation des traitements, le relèvement de l 'indice de
rémunération des suppléants et la progression des effectifs à rem-
placer, un effort budgétaire très important dans le domaine de la
suppléance des personnels administratifs et de service . Enfin, l ' appli-
cation de la politique de déconcentration administrative conduit à
laisser les recteurs apprécier s 'il convient, dans le cadre de leurs
disponibilités budgétaires, d ' implanter un emploi d 'attaché ou de
secrétaire pour assurer la gestion d ' un établissement donné.

Etablissennents scolaires (intégration dans le corps des certifiés
et augmentation du pouvoir d 'achat des adjoints d ' enseignement).

29984. — 18 juin 1976 . — M . Eloy attire l ' attention de M. le
ministre de l ' éducation sur l' aggravation des conditions de travail
et de vie que rencontrent les adjoints d 'enseignement (enseignants
ou non-enseignants) . Il rappelle que le corps des adjoints d'enseigne-

ment est constitué d 'enseignants recrutés au niveau du Bac-{-3 et que,
dans la plupart des ras, ces perso,uieis sont titulaires de la maîtrise,
voire d ' une ou de plusieurs admissibilités au C . A . I'. E. S . ou même à
l' agrégation. Considérant que leur fonction universitaire leur donne
droit à l 'appartenance au cadre A, au même titre que les certifiés, il
lui demande : 1" s 'il compte négocier rapidement avec les syndicats
représentatifs pour permettre l 'accélération du plan d 'intégration
des A. E. dans les corps des certifiés, des documentalistes ou des
bibliothécaires selon les voeux des intéressés ; 2" quelles mesures
il compte prendre pour arrêter la dégradation du pouvoir d'achat
des A . E. et pour en garantir au contraire l 'amélioration ainsi
que celle des conditions de travail .

	

...

Réponse . — Les adjoints d' enseignement bénéficient, pour accéder
au corps des professeurs certifiés, des dispositions de l 'article 5
du décret n° 72. 581 du 4 juillet 1972 . En outre, le décret du
31 octobre 1975 prévoit pendant cinq ans une procédure exception-
nelle de recrutement des professeurs certifiés parmi les personnels
enseignants titulaires, qui a bénéficié dans une large mesure, dès
l' année 1975-1976 aux adjoints d 'enseignement. Un projet de statut
commun aux corps des conseillers principaux et conseillers d 'édu-
cation et de documentation est en cours de discussion auprès des
départements ministériels concernés . Ce projet devrait permettre
de faire bénéficier les personnels non titulaires d 'une licence et
exerçant des fonctions de documentation d ' un statut identique à
celui qui régit actuellement les personnels d ' éducation. Ces mesures
et ce projet traduisent l ' effort important qui est réalisé en faveur
de ces personnels . Enfin, il ne peut être soutenu que l ' on assiste
pour cette catégorie de personnel à une dégradation du pouvoir
d' achat ni des conditions de travail alors qu 'elle vient d ' être dotée
d'un nouvel échelonnement indiciaire par arrêté du 31 mai 1976,
publié au Journal officiel du 16 juin.

D . O . M . (financement des constructions scolaires).

30113 . — 22 juin 1976 . — M. Jalton rappelle à M. le ministre de
l'éducation que le financement des constructions scolaires du premier
degré dans les départements çl 'outre-mer était régi, jusqu 'au 8 jan-
vier 1976, par une circulaire ministérielle n° 2893/AEI/B5 en date
du 17 octobre 1972, modifiée par la circulaire 7555 du 6 mai 1974.
Ces textes prévoyaient l 'attribution de subventions forfaitaires,
proportionnelles au nombre de classes réalisées, accompagnées de
l'octroi de prêts de la C . C . 'C. E ., dont le montant, fixé en moyenne
aux deux tiers de la subvention par la circulaire 2893 de 1972, avait
été porté à hauteur de cette subvention par la circulaire 7555 de
1974 . En dépit de l' augmentation considérable des coûts de construc-
tion, principalement pendant l 'année 1974, les ressources mises à la
disposition des collectivités locales, maîtres d 'ouvrage, étaient ainsi
très faiblement majorées : entre le mois de novembre 1972 et le
mois de janvier 1976, l 'augmentation des ressources était en
moyenne inférieure à 20 p . 100, alors que l ' accroissement du coût
9e la construction pendant la même période peut étre estimé à
67 p. 100. Il est à noter, par ailleurs, que l'étroitesse relative du
marché dans les D. O. M . interdit le recours systématique à une
forme quelconque de construction industrialisée en matière de
groupes scolaires, contrairement à ce qui se passe en métropole,
ce qui a empêché toute atténuation de l ' élévation des coûts de
construction . Dans ces conditions, le recours à des financements
complémentaires était inévitable : c'est ainsi que les caisses d'épargne
locales furent sollicitées pour financer une partie des logements .
de fonction et qu 'une intervention de la C. D. C. fut demandée
pour un montant de l' ordre du prêt de la C . C . C . E. Malheureuse-
ment, la C. C. C. E . et la C. D . C . ayant des attributions bien défi-
nies dans les D. O. M., leur intervention conjuguée ne manqua
pas de poser des problèmes, chacun des partenaires attendant la
décision de l ' autre avant de donner son accord . Par ailleurs, d 'une
façon générale, au niveau des coûts de construction, le manque de
réalisme des normes réglementaires les rendait caduques de fait :
l'absence de points de repère crédibles a ainsi provoqué un manque
de rigueur indéniable dans le contrôle des coûts de construction
chez les maîtres d'ouvrage, ce qui a encore accentué la réticence des
bailleurs de fonds pressentis . Le groupe scolaire de Chazeau (Abymes-
Guadeloupe) constitue un exemple frappant de ces incohérences : les
dossiers complets de demande de prêts ayant été- déposés à la
C. C . C . E. et à la C . D . C . respectivement en juin et août 1975,
les accords définitifs ne sont intervenus qu'en mai 1976, après
d'interminables négociations. De tels faits sont évidemment préju-
diciables au bon avancement des travaux d ' une part, sont cause
d' augmentations de prix non négligeables d 'autre part en créant un
retard inadmissible dans la satisfaction des besoins de la popula-
tion en matière de scolarisation. Il estime donc urgent de recher-
cher une cohérence dans les actions des diverses parties prenantes,
maitres d 'ouvrage, administrations, financiers, etc . 1" Il attire donc
l 'attention de M. le Premier ministre sur la faiblesse des moyens
financiers mis à la disposition des communes des D . O . M . pour
la réalisation des constructions scolaires du premier degré . 2" R
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souhaite la fixation de normes réalistes au niveau des coûts de
construction en les faisant admettre par l'ensemble des interve
nants, de façon à éviter les négociations au «coup par coupa et
de les faire établir par la direction départementale de l'équipe-
ment après consultation des divers organismes intéressés . 3" Il
demande la mise en place d ' un financement rendu applicable par
circulaire et construit sur la base : un tiers subvention, un tiers
C. C. C . E ., un tiers C. D. C . (en attendant que la C . D . C. relaye
la C. C . C. E. pour l'ensemble de ses interventions dans les
D. O . M .).

Réponse . — Les dispositions du décret n " 76-18 du 8 janvier 1976
relatif au transfert de certaines attributions de l 'Etat en matière
d'équipements scolaires du premier degré et de ses circulaires
d'application des 21 janvier, 17 février 1976 ont donné, à partir
du 1'' janvier 1976, pleine compétence aux conseils généraux de
la métropole et des départements d'outre-mer pour fixer les
modalités d'attribution et les montants des subventions accordées,
sur les crédits du budget du ministère de l 'éducation, aux collecti-
vités locales pour les dépenses d ' équipement scolaire du premier
degré . Le ministre de l 'économie et des finances a décidé que le
montant du prêt accordé par ln caisse des dépôts et consignations
aux collectivités locales, tant de la métropole que des D. O . M .,
serait, pour les dépenses de construction, au maximum égal à
celui de la subvention accordée par le conseil général, quel que soit
le mode de calcul de celle-ci . Pour l'acquisition du terrain, le prêt
pourra s ' élever à 20000 F par classe, non récupérables sur le prêt
au titre de la construction . Les instructions dans ce sens doivent
être diffusées incessamment.

Éducation physique et sportive (enseignement
de cette discipline dans les établissements privés).

30128. — 23 juin 1976 . — M . Bote rappelle à M . le ministre
de l'éducation que la circulaire n" 76-042 du 30 janvier 1976 a
ramené les horaires d ' éducation physique dans l'enseignement privé
de cinq heures hebdomadaires par classe à trois heures pour le
premier cycle et deux heures pour le second cycle, en alignant
les horaires sur - ceux en vigueur dans l'enseignement public . Il
est envisagé d 'ajouter à ces trois ou deux heures obligatoires
dans les établissements, deux ou trois heures de sport dit a option-
nel a à pratiquer à l ' extérieur des établissements dans des centres
d ' animation sportive (S. A . S .) . Ces centres, qui n ' existent actuelle-
ment qu'en petit nombre, seraient, parait-il, en voie de formation.
Il est peu probable que cette formule puisse concerner tous les
élèves et que ceux-ci puissent être encadrés convenablement . Les
décisions prises en ce domaine risquent donc d 'être dommageables
aux élèves et elles sont en contradiction avec les objectifs du
a sport à l ' école a . Les établissements privés ont fait un très
gros effort pour se doter de personnels, d 'installations et de
matériels permettant généralement un horaire de quatre à cinq
heures par semaine et par classe . Les nouvelles dispositions, à
l ' issue de la période transitoire actuellement prévue pour restruc-
turation, risquent d 'amener le chômage d' une partie des personnels
et un sous-emploi des installations . D'autre part, les nouveaux
maitres qui vont sortir des écoles de formation se trouveront sans
emploi cette année alors que les études qu 'ils ont entreprises sont
à leurs frais . M. Belo demande à M . le ministre de l 'éducation
d 'envisager l ' annulation de la circulaire du 30 janvier 1976._ A
défaut, il souhaiterait que les cinq heures hebdomadaires (sport
« optionnel » compris) soient assurées par le personnel enseignant
des établissements privés et, dans ceux-ci, dans la mesure où les
établissements le permettent. Au besoin, il serait sans doute pos-
sible de regrouper des élèves de plusieurs établissements privés
pour le sport « optionnel » sur les installations du mieux équipé
et de constituer par là même une sorte de C. A . S . Une solution
identique pourrait d ' ailleurs intervenir en ce qui concerne l 'ensei-
gnement public. Par ailleurs, les syndicats de l'enseignement privé
ont rencontré des représentants du ministre de l ' éducation et il
était sorti des quatre réunions de négociations la décision que
paraîtraient début mai des décrets qui devaient régler une partie
du contentieux des maîtres de l ' enseignement catholique, nota ..
ment en ce qui concerne leurs qualifications, leur formation per-
manente et le droit syndical . Les enseignants intéressés souhaite-
raient savoir, aucun texte n 'étant actuellement publié, s ' ils vont
paraitre à brève échéance et si la concertation qui a eu lieu au
début de cette année se traduira comme ils l 'espèrent par des
décisions concrètes.

Réponse . — L ' esprit qui a présidé à l ' élaboration de la loi n" 59. 155'
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l 'Etat et les établisse•
ments d 'enseignement privé conduit à aligper le régime des
établissements sous contrat sur celui des lycées et collèges publics,
s'agissant d'une discipline à la charge de l'Etat . Dans l'enseignement
du second degré public, les horaires d ' éducation physique et spor-
tive sont fixés depuis 1973, en accord avec le secrétaire d'Etat à

la jeunesse et aux si:o .ts — de qui dépend l'enseignement de cette
discipline — à trois heures dans le premier cycle et deux heures
dans le second cycle, avec complément à cinq heures dans les centres
d 'animation sportive . La circulaire n" 76-042 du 30 janvier 1976
n 'a pas d 'autre objet que d 'assurer entre les deux secteurs l'égalité
voulue par le législateur . il ne saurait être question de léser les
maitree qui, en application des dispositions réglementaires, donnaient
un enseignement de cinq heures . La circulaire précitée dispose en
êffet que l ' horaire normal des maîtres en fonction ne devra pas
être remis en cause . Afin de placer les élèves des établissements
privés dans des conditions semblables à celles des élèves des
établissements d'enseignement public, le ministre de l ' éducation
a donné des instructions pour que soit étudiée la possibilité d 'intégrer
ces élèves et ces maîtres dans les centres d'animation sportive.
Il est procédé à ces études dans des réunions auxquelles parti-
cipent les représentants du ministère de l 'éducation et du secréta-
riat d' Etat à la jeunesse et aux sports ainsi que les partenaires
habituels de l' enseignement privé sous contrat.

Ecoles maternelles et primaires (réforme des normes
de décharges de service des directeurs et directrices).

30150. — 23 juin 197G. — M. Maurice Legendre appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des directeurs et
directrices d'écoles maternelles et élémentaires . Én effet, du fait de
l 'accroissement de leurs taches tant en nombre qu 'en complexité, ces
personnels doivent faire face actuellement à des conditions de travail
de plus en plus difficiles. Or, les normes fixant les décharges de
service n 'ont toujours pas été modifiées . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, dès la rentrée 1976, des
décharges dé service complètes ou partielles soient attribuées à partir
de seuils inférieurs à ceux actuellement retenus . D ' autre part, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les postes
d 'enseignants qui n' ont pas été pourvus ou non remplacés soient
attribués . Il serait en effet nécessaire que des postes budgétaires
supplémentaires et des remplaçants titulaires soient prévus en
nombre suffisant.

Réponse . — Des décrets doivent préciser les modalités d ' applica-
tion de la loi n" 75. 620 du 11 juillet 1975 relative à l 'éducation en
fixant les conditions dans lesquelles elle entrera prdgressivement
en vigueur. C 'est dans ce cadre que seront définies -les nouvelles
normes de décharges de service des directeurs et directrices d ' écoles
élémentaires et maternelles . D 'ores et déjà, il a été décidé que les
conditions de décharges de classes seront revues dans le sens d 'un
accroissement et d 'un élargissement des décharges partielles . Une
première tranche de 400 emplois de titulaires remplaçants sera
dégagée à cette fin à la rentrée 1976 afin de permettre progressive-
ment à tous les directeurs d'écoles comptant entre 250 et 300 élèves
de bénéficier de la décharge d'une journée de classe par semaine.
Sur le deuxième point de la question, il est précisé qu 'en vue de
la rentrée en septembre 1976 1800 postes nouveaux d ' instituteurs
destinés à l'enseignement préélémentaire, 250 destinés aux classes
d 'initiation pour enfants non francophones, et 441 postes d 'institu-
teurs spécialisés ont été mis à la disposition des inspecteurs d 'aca-
démie . Ces postes seront pourvus dans les conditions réglementaires.

Carte scolaire (création de nouvelles sections
et construction d 'établissements dans le district Hénin-Carvin).

30193 . — 24 juin 1976, — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur la situation scolaire du district Hénin-
Carvin. Sur 1703 élèves de troisième, 170 ont quitté l ' école en
cours d 'année pour entrer dans la vie active sans aucune formation
professionnelle . Parmi les élèves orientés vers un brevet d 'études
professionnelles, 123 sont actuellement sans affectation . Parmi les
quinze sections de brevet d 'études professionnelles existant dans le
district, neuf étaient pléthoriques. Certains élèves ont reçu une
proposition d ' affectation dans des sections qu ' ils n'avaient pas
toujours demandées . A noter que l 'on peut prévoir, dans les années
à venir, une population scolaire au moins identique en troisième à
celle de l' année 1976 . Au niveau des C .A .P . en trois ans, le district
s 'est toujours trouvé devant une situation difficile pour l 'admission
en section industrielle « garçons a . Pour les 160 places que peut
offrir le district en C .A .P . commerce, 190 demandes ont été enre-
gistrées . Pour les 200 places affectées en industriel garçon, il y a
340 demandes . Plus de soixante élèves ayant demandé une entrée
en C .M .P . ont été affectés en section préprofessionnelle . Malgré
cette situation, soixante-cinq élèves demeurent sans affectation . En
conséquence, il lui demande s' il ne juge pas nécessaire de retenir
les propositions suivantes : 1° création de deux sections sanitaires
et sociales en brevet d ' études professionnelles. Le district en déficit
a besoin de ces qualifications d' assistantes sociales, infirmières et
puéricultrices. A noter que des projets d ' équipements hospitaliers
sont programmés dans le district ; 2" création d'un C .E.T. bâti-
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ment-gros oeuvre, menuiserie bâtiment, peinture, vitrerie, couver-
ture . les élèves du district ne trouvant pas de places dans les autres
centres : 3" création au C .E .T . d'Oignies d ' une section électricité
automobile et tôlerie-peinture ; 4" activer l'étude d'ut: C.E .T.
mixte industriel à Carvin inscrit à la carte scolaire depuis plusieurs
années.

Réponse . — Huit sections préparatoires au B . E. P . sanitaire et
social fonctionnent dans le département du Pas-de-Calais . Il n'est
pas souhaitable d'en accroitre le nombre, les perspectives d'emplois
susceptibles de s'offrir en effet aux titulaires de ce diplôme qui,
peur les carrières signalées par l'honorable parlementaire, entrent
en compétition avec les bacheliers F 8, sont, en fait, très limitées.
S ' agissant des formations relevant des métiers du bàtiment, compte
tenu du niveau scolaire des élèves concernés et des débouchés sus-
ceptibles de leur être offerts, les autorités académiques ont autorisé
l'ouverture au C. E. T. d 'Hénin-Beaumont d ' une préparation au
C . E! 13 des métiers dit bâtiment et de la mécanique ainsi que
d 'une section préparent au C. A. P. menuisier du bâtiment et
d 'agencement . Par ailleurs, la carte des spécialités professionnelles
ne prévoit pas d 'ouvrir au C . E. T. d'Oignies des scellons préparant
au C. A. P. électricien d 'automobile et au C . A . P. réparateur en
carrosserie auto ; au demeurant, les locaux de cet établissement
ne permettent pas d'y ouvrir de nouvelles formations . Les autorités
académiques étudient actuellement avec le plus grand soin la situa-
tion des élèves qui n'avaient pu recevoir à la fin du mois de juin
une affectation afin que les problèmes rencontrés puissent être
résolus pour la rentrée scolaire . Enfin, sont effectivement inscrits à
la carte scolaire du district de Hénin-Beaumont un C. E . T. indus-
triel à Carvin et un C . E . T . polyvalent à Billy-Montigny . Cependant,
dans le cadre des mesures de déconcentration administrative, c'est
aux préfets de région qu ' il appartient désormais d'arrêter les pro-
grammes d'investissement des constructions du second cycle et
d'établir à cet effet la liste des opérations à retenir par priorité.
En conséquence, il appartient à l'honorable parlementaire de saisir
le préfet de la région du Nord de l 'intérêt qu'il attache à la cons-
truction du collège d'enseignement technique de Carvin.

Handicapés (compensation pour les candidats aux B.E.P.C. et au
baccalauréat au fait qu'ils ne peuvent obtenir de points supplé-
mentaires dans les épreuves (1 ' E . P . S.).

30259. — 26 juin 1976 . — M. Ribes appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le fait que les jeunes handicapés phy-
siqués, qui sont dispensés des épreuves sportives à l'occasion des
examens du B .E .P .C . pu du baccalauréat, ne peuvent bénéficier des
points supplémentaires que procurent de bons résultats auxdites
épreuves . Il lui demande si, dans le cadre des mesures devant être
prises consécutivement à l 'adoption de la loi d 'àrientation en faveur
des personnes handicapées, il ne serait pas opportun d ' envisager des
dispositions au bénéfice des jeunes handicapés candidats aux exa-
mens en cause, afin de pallier l 'absence d'avantages procurés à leurs
camarades par l 'obtention de résultats positifs aux épreuves spor-
tives.

Réponse . — Les handicapés physiques bénéficient, à l 'occasion
du baccalauréat, de dispositions particulières, telles que la majora-
tion d' un tiers du temps accordé pour les différentes épreuves,
la possibilité de se faire assister d'un secrétaire, qui leur permettent
de subir cet examen dans cle meilleures conditions. En -ce qui
concerne les épreuves obligatoires d'éducation physique et sportive,
un certificat médical permet de les en dispenser . Ces diverses
dispositions sont de nature à atténuer les difficultés de ces élèves.
Il peut cependant paraitre souhaitable d'améliorer encore la régle-
mentation sur ce point . A cet égard la proposition de l ' honorable
parlementaire se révèle très intéressante et mérite une étude
approfondie.

Etablissements scolaires (mesures en faveur des conseillers principaux
d'éducation non titulaires).

30363. — 29 juin 1976 . — M. Gissinger demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui indiquer les mesures susceptibles
d'être prises pour régulariser la situation des nombreux conseillers
principaux d ' éducation non titularisés, et en particulier de lui
préciser s'il envisage ou non l 'organisation de concours spéciaux de
recrutement.

Réponse . — Un projet de décret prévoyant des conditions excep-
tionnelles d 'accès au corps des conseillers d'éducation fait actuelle-
ment l 'objet de consultations auprès des départements ministériels
concerné . Ce projet de décret devrait permettre notamment l 'accès
au corps des conseillers d'éducation, par concours spécial, aux
agents non titulaires justifiant d ' une certaine ancienneté dans un
emploi de conseiller principal d'éducation ou de conseiller d 'éduca-
tion, ainsi qu'aux agents non titulaires justifiant de la profession
du certificat d 'aptitude aux fonctions d ' éducation (C. A. F. E .) .

Formation professionnelle et promotion sociale (montant des crédits
destinés à la promotion sociale par l ' académie de Grenoble).

30510 . — 7 juillet 1976 . — M . Gau attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les projets gouvernementaux visant à
limiter considérablement le budget de la promotion sociale, particu-
liérement dans l'académie de Grenoble. Il s 'inquiète de la réduction
de 20 p . 100 de l'activité du C . U. E. F. A., de la réduction de
50 p . 100 de la subvention de la Maison de la promotion sociale de
Grenoble, et de la suppression de nombreux cycles de promotion
sociale des C . E . T ., lycées techniques et universités de cette acadé-
mie . Il s' étonne qu 'en contrepartie, un certain nombre d'organismes
privés voient leur budget augmenté, et il se demande s 'il ne s ' agit
pas d 'une volonté d 'adapter plus étroitement les formations dispen-
sées aux impératifs à court terme des dirigeants économiques . Il
rappelle que la promotion sociale est un élément du droit à la forma-
tion, acquis par les travailleurs, qu 'elle doit demeurer un service
public ouvert à tous, grâce à des fonds publics suffisants inscrits au
budget de l'éducation . Il lui demande s'il a conscience de la nécessité
de ne pas amputer les crédits de promotion sociale, mais au
contraire de les augmenter, afin de répondre aux besoins nouveaux
nés de la crise de l'emploi.

Réponse. — Le ministre de l 'éducation, qui partage les préoccupa-
tions de l ' honorable parlementaire, fait remarquer à celui-ci que les
crédits de promotion sociale ne sont pas inscrits à son budget mais
à celui du Premier ministre et qu 'ils sont gérés par les préfets de
région selon les instructions du secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre (Formation professionnelle) . En ce qui concerne l 'académie
de Grenoble, les décisions contestées par l'honorable parlementaire
ont été prises par le préfet de la région Rhône - Alpes après avis du
comité régional de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi . Il est exact que dans l ' attribution des sub-
ventions, priorité a été donné aux actions de formation profes-
sionnelle liées à la solution des problèmes de l 'emploi ; c 'est pour-
quoi le ministre de l ' éducation demeure très désireux de maintenir
et de développer les possibilités offertes par la promotion sociale
à des personnes désirant acquérir, à titre individuel, un complé-
ment de formation. Une réforme de la promotion sociale, destinée
à assurer à celle-ci une plus grande efficacité, est actuellement à
l 'étude dans les instances interministérielles de la formation profes -
sionnelle. L'un des moyens de réaliser une telle réforme parait être
l ' isolation des crédits destinés à la promotion sociale dans l 'ensemble
des crédits de la formation professionnelle.

Correspondance interscolaire (franchise postale).

30526. — 7 juillet 1976. — M . Laborde appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés qu 'entraîne pour le dévelop-
pement de la correspondance interscolaire le coût de l 'affranchis-
sement du courrier. Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'assurer la gratuité de cette correspondance qui permettrait le
développement d ' une activité pédagogique dont l' intérêt est unani-
mement reconnu.

Réponse . — Aux termes de l 'article D-58 du code des P . T . T.,
la franchise postale est réservée à la correspondance relative au ser-
vice de l' Etat, échangée entre fonctionnaires . Les échanges inter-
scolaires de lettres, livres, albums, colis et objets divers, qui ne
peuvent être assimilés à de la correspondance de service, sont donc
exclus du domaine de la franchise postale . Toute extension du
champ d 'application de la franchise postale impliquerait, en plus
de l 'accord de l 'administration des P. T. T . sur le plan technique,
celui du ministère de l ' économie et des finances pour la prise en
charge des frais correspondants . Or, depuis plusieurs années, l 'admi-
nistration des P. T. T . se préoccupe de la remise en ordre du régime
des franchises postales . Des mesures limitatives ont été prises dans
le domaine des régimes spéciaux : suppression de la franchise
O. R. T. F. depuis le l'' janvier 1972 et la franchise militaire
depuis le 1'' juillet 1972 . Une instruction du 8 mars 1973 a, par
ailleurs, exclu de la liste des bénéficiaires de la franchise de droit
commun les fonctionnaires qui sont à la tête d 'établissement publics
à caractère administratif dotés de l ' autonomie financière. Ces mesures
restrictives ne permettent pas d 'envisager l 'extension du champ de
la franchise postale à la correspondance scolaire.

Manuels et fournitures scolaires (octroi de crédits pour l'achat
de livres des classes de sixième et cinquième).

30568. — 7 juillet 1976 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les conséquences de la décision qu 'il a
prise de n 'accorder cette année aucun crédit pour les achats de
livres des classes de sixième et de cinquième arguant du fait que
la mise en application de sa réforme exigerait l ' achat de nouveaux
manuels à la rentrée 1977 . En anglais une nouvelle méthode péda-
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gogique a été adoptée l 'an passé en sixième . La suite normale exige
impérativement l 'achat d 'un manuel de cinquième. De plus l 'insuf-
fisance des crédits contraindra les professeurs de français à se
passer encore cette année d 'un livre de grammaire et les professeurs
d ' allemand à renoncer à l 'amélioration pédagogique qu 'apporterait
le remplacement de la méthode audio-orale par une méthode audio-
visuelle préconisée par l' inspection générale . La décision prise place
donc les parents devant l 'obligation de payer les livres, entorse
inadmissible au principe de gratuit,;, ou bien instaure de mauvaises
conditions de travail pour les professeurs et dont pâtissent plus
gravement les enfants. Devant de telles conséquences, il lui demande
s'il ne pourrait pas envisager de revenir sur la mesure prise.

Réponse. — Le principe de gratuité des manuels scolaires pour
les élèves du premier cycle n 'est en aucune 'façon remis en cause
par les récentes dispositions arrêtées par le ministre de l ' educa- -
tien . S 'il a, en effet, été demandé aux -hefs d' établissement de ne
pas procéder à l ' achat de manuels de 6• - de 5' à la rentrée 1976
c ' est que ces ouvrages seront caducs un , deux ans plus tard car
la réforme doit entraîner la rédaction de nouveaux programmes
dans la plupart des disciplines et, d'ores et déà, la parution de
nouveaux manuels pour la classe de G' est envisagée à partir de
la rentrée 1977. En faut état de cause, il est prévu que si, exception-
ne!!e :nent, les collections existantes ne suffisent pas pendant ce
court laps de temps, Ies cas particuliers seront examinés et pris
en cons idération par l 'administration. Par contre, dans le cas gêné-
rat, les disponibilités ainsi dégagées seront affectées aux achats de
l 'année suivante et complétées de scannes nécessaires à la consti-
tution de séries complètes de manuels pour tous les élèves de 6' à
la rentrée 1977. Ce prograntms sera poursuivi pour aboutir en 1980
à un renouvellement complet du stock de manuels de la 6' à la
3' incluse.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie (situation).

30689 . .— 10 juillet 1976 . — M. Jourdan demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir fournir des précisions relatives à la
situation des instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation de l ' Algérie,
et en particulier : 1" sur l' application du décret du 21 février 1974
portant classement des instructeurs dans la catégorie B . Depuis
cette date, en effet, les intéressés ne perçoivent pas la rémunération
afférente à la grille — type II échelons de cette catégorie — et
n 'ont pas bénéficié du relèvement indiciaire des autres catégories
du corps de la catégorie B, relèvement auquel aurait dit leur donner
droit la reconstitution de carrière qui leur a été accordée par une
décision de la première sous-section du contentieux du Conseil d 'Etat,
en date du 24 novembre 1975 ; 2" où en est le projet de plan de
reclassement en cinq ans des instructeurs — dont le corps est en
voie d 'extinction — par intégration dans les corps existants des
conseillers d 'éducation, secrétaires d ' administration universitaire,
secrétaires d ' intendance, bibliothécaires, documentalistes ; et quelles
mesures prévoit le Gouvernement pour en activer l 'application
concrète en concertation avec les organisations syndicales représen -
tatives des intéressés.

Réponse . — Des dispositions particulièrement favorables à l'égard
des instructeurs de l ' enseignement public de l'ex-plan de scolarisa-
tion en Algérie ont déjà été prises envers ces fonctionnaires aux-
quels le département de l 'éducation a constamment témoigné une
extrême attention, se préoccupant de leur ménager des débou -
chés de carrière . Actuellement, et jusqu 'au 31 mars 1977, les ins-
tructeurs .peuvent, aux termes d ' un décret du 17 avril .1972, accé-
der au corps des instituteurs après avoir satisfait aux épreuves
du brevet supérieur de capacité. Le même texte . leur a permis
également d ' accéder aux corps des secrétaires d 'administration et
d 'intendance universitaire après avoir subi avec succès les épreu-
ves des concours internes où, pendant une période de cinq ans,
des contingents particuliers de postes leur sont exclusivement
réservés . Enfin, le décret du 12 août 1970 portant statut particulier
des conseillers principaux et conseillers d 'éducation avait prévu
que pendant cinq ans les instructeurs pourraient se présenter au
concours de recrutement des conseillers d ' éducation sans aucune
condition d 'âge, de titre ou d ' ancienneté ; les modalités selon les-
quelles ces dispositions pourront être reprises sont actuellement
étudiées . En ce qui concerne le droit des instructeurs à une recons-
titution de carrière et à l ' octroi d'une indemnité, il est exact
que, par jugement en date du 17 janvier 1975, le tribunal administra-
tif de Toulouse avait fait droit à leur requête ; ce jugement a
été annulé ,par arrêt du Conseil d 'Etat en date du 11 février 1976.
La Haute Assemblée a considéré que les instructeurs, lors de l 'inter-
vention du décret n" 74-176 du 21 février 1974 les classant en
catégorie B, n'appartenaient pas à un corps qui ait dû obtenir
ce classement. Une telle mesure, prise en considération de la
situation particulière des intéressés, ne pouvait, au demeurant,
entraîner de facto le bénéfice des avantages attachés à ta nature
des fonctions et au niveau de recrutement exigés des fonctionnaires
de catégorie B .

EQUIPEMENT

Services départementaux de l'équipement
(insuffisance des effectifs dans le Gers).

29413. — 2 juin 197G. — M. de Montesquiou, se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l ' équipement à sa question
écrite n" 27307 (Journal officiel, débats Assemblée Nationale du
7 mai 1976, page 2763), lui fait observer que les explications conte-
nues dans cette réponse ne peuvent être considérées comme satis-
faisantes, car elles n 'indiquent pas pour gttelles raisons un seul
ingénieur est responsable de l'équipement de quatre cantons dans
le département du Gers. II est bien évident qu 'étant donné l 'éten-
due de cette subdivision, cet ingénieur ne peut faire face à l ' étude
de tous les dossiers et qu'il en résulte un retard considérable dans
l 'examen des ;projets intéressant les collectivités locales. Ce n'est
pa, toujours dans le canton le moins important que l ' on rencontre
le moins grand nombre de projets à examiner . Il lui demande s 'il
n 'est pas possible d 'envisager de manière favorable la désignation
d' un nouvel ingénieur dans l ' un des quatre cantons en cause.

Réponse. — La représentation des services de l' équipement est
assurée au plan national par un réseau de .1322 subdivisions terri-
toriales dirigées par des ingénieurs ou des techniciens de l 'équi-
pement et regroupant en moyenne 2,7 cantons . Or, dans le dépar-
tement du Gers la représentation territoriale de l'équipement est
assurée par seize subdivisions regroupant chacune, en moyenne,
1,8 cantons . Cela montre bien que, m&'ne s'il existe des cas où
deux subdivisions sont placées sous la responsabilité d ' un seul
subdivisionnaire, te département du Gers n ' est pas défavorisé
en ce qui concerne la présence territoriale des services de l'équi-
pasnent. De plus, la totalité des postes d 'ingénieurs des travaux
publics de l'Etat, d'assistants techniques et de chefs de section
et chefs de section principaux des travaux publics de l'Etat sont
pourvus et il est même possible de constater un surnombre pour
ce qui concerne les chefs de section et chefs de section princi-
paux . Les agents de cette catégorie sont d 'ailleurs aptes à diriger
une subdivision de l'importance de celle de Stauvezin et la solution
qui parait devoir être retenue pour cette dernière est précisément
de la confier à un chef de section ou à tin chef de section prin -
cipal.

Assurance maladie (prestations accordées par la M. G . E . N.).

30847. — 24 juillet 1976 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l 'éducation qu 'un récent bulletin de la M . G. E. N . vient d'annon-
cer que cet organisme accorde une prestation de 350 francs dans
le cas d ' une interruption volontaire de grossesse . De plus, . il est
indiqué que tes frais de déplacement sont pris en compte, même
lorsque ces interventions ont eu lieu à l 'étranger. Il lui demande
de lui . faire connaitre si ces dispositions entrent bien dans le
cadre législatif et réglementaire régissant cette affaire.

Réponse . — La mutuelle générale de l'éducation nationale
M. G . E. N .) est un organisme privé indépendant du ministère de
t'éducation et disposant de services administratifs responsables
devant un conseil d 'administration . Dans ces conditions, une inter-
vention quelconque du département dans lés rapports établis entre
la M . G. E. N . et ses adhérents ne saurait être envisagée. S'agissant
de l 'appréciation, dans le cadre de la législation et de la régle-
mentation en vigueur, des mesures prises par l 'association en cause
tors des interruptions volontaires de grossesse, il apparaît que
l'étude de cette question relève de la compétence des services du
ministère de la santé.

Construction (contrôle du programme immobilier « Bâtir a
à Contbs-la-Ville [Seine-et-Marnel) .

	

•

29749. — 10 juin 1976. — M. Robert Fabre informe M. le ministre
de l 'équipement de la situation dans laquelle se trouvent engagés
les acheteurs du programme immobilier Bâtir à Combs-la-Ville . Un
certain nombre de carences au niveau des contrôles du programme
ont abouti à la situation actuelle qui lèse gravement les acquéreurs
du programme engagé ; des équipements annoncés n'ont pas été
construits. La publicité accompagnant les documents de vente, la
propagande annoncée dans la presse ne correspondent pas aux
réalisations du programme achevé . Il lui demande de lui faire part
des résultats de l 'action entreprise par ses services : y a-t-il eu enquête
sur la vérification de la conformité des déclarations faites par
l'entrepreneur pour obtenir les prêts avec les réalisations effectives.
Quels en sont les résultats? Quels contrôles sont effectués et quelles
mesures seront prises dorénavant pour que la publicité abusive en
matière immobilière cesse.

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
ta situation des acheteurs du programme immobilier « Bâtir » à
Combs-la-Ville (Seine-et-Marne). Cet exemple l'amène à demander
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quels sont les contrôles effectués sur la qualité des programmes
immobiliers. Les moyens dont dispose le ministère de l'équipe-
ment (directions départementales de l 'équipement, centres d ' études
techniques régionaux, mission de contrôle des prêts à la construc-
tion à l 'échelon central) ne permettent pas, tant sur le plan budgé-
taire que sur celui des personnels spécialisés, de procéder à de
tels contrûles pour la totalité des contrats de prêts consentis.
Au demeurant, un contrat de construction passé entre un maître
d 'ouvrage et un constructeur, qu ' il bénéficie ou non de l'aide
financière de l'Etat, relève du droit privé . Dans ces conditions,
il appartient au maitre d'ouvrage de saisir la juridiction campé-
tente s ' il ne peut obtenir, par un accord amiable du constructeur, la
réparation des défectuosités constatées . Dans le cas d'espèce signalé,
la direction départementale de l 'équipement de Seine-et-Marne,
ayant été avisée de certains défauts relevés dans les constructions,
a effectué une visite sur place le 7 septembre 1972 et a fait part
de ses constatations à la société constructrice et aux représen-
tants de la société civile immobilière. En particulier, la direction
départementale de l ' équipement a fait effecuer un contrôle d'iso-
lation acoustique par le laboratoire spécialisé du centre d 'études
techniques de l 'équipement dont le rapport a été communiqué à
la société constructrice en lui prescrivant de prendre toutes les
mesures pour mettre les pavillons en conformité avec les pres-
criptions des règles générales de construction qu 'elle s' était enga-
gée à respecter. Celle-ci a bien accusé réception de cette ins-
truction mais a fait savoir que les liquidateurs de la société civile
immobilière ayant intenté une action en justice à p ropos de l'iso-
lation acoustique, elle attendait la décision du tribunal . Dès lors,
l'affaire ressortit à la justice . Néanmoins, les aspects financiers 'et
techniques de l ' opération font l ' objet actuellement d'une vérifica-
tion par la mission de contrôle des prêts à la construction : En ce
qui concerne la non-conformité des constructions effectivement réa-
lisées avec la publicité accompagnant les documents de vente ou la
propagande diffusée dans la presse, il est rappelé que la publicité
dans le domaine immobilier est soumise aux obligations d'ordre
général qui découlent des dispositions du code civil, du code
pénal et du code du commerce ainsi que de l ' article 44 de la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973.
En outre, l ' article 35 de la loi n" 72-649 du . 11 juillet 1972 interdit
toute publicité concernant les primes et prêts à la construction
avant l 'intervention des décisions les accordant.

Construction (sociétés de construction : transformation des prêts
complémentaires indé.rés des sociétés d'économie mixte en prêts
à annuités constantes).

29826. — 12 juin 1976. — M. Barel demande à M . le ministre
de l'équipement quelles dispositions il compte prendre vis-à-vis
de la situation suivante : les sociétés d'économie mixte, pour
la réalisation de leurs programmes de logements locatifs, ont souvent
dû souscrire des prêts complémentaires à celui du Crédit foncier,
auprès d ' organismes privés tels que les compagnies d 'assurance, etc.
Les prêts accordés sont souvent assortis d 'une indexation sur
l ' indice de la construction . En raison de l'augmentation considé-
rable du coût de la construction au cours des dernières années, les
sociétés d ' économie mixte voient leurs annuités de remboursement,
pour ces prêts, augmenter dans des proportions très importantes
qui les obligent à majorer les loyers d ' équilibre au-delà des possi-
bilités financières des locataires . Pour citer l 'exemple de la commune
de Vallauris, la société d ' économie mixte, pour un programme locatif
de 117 logements a souscrit trois emprunts demi-indexés aux compa-
gnies d 'assurance U . A. P. et à la Compagnie générale d ' assurance.
Le résultat est le suivant : prêt U . A. P . n° 52 005, d'un montant
d ' un million de francs, annuité : 87 184,56 francs ; indexation de 1971
à 1975 (cinq annuités, : 51944 francs ; prêt U. A . P . n" 52019, d'un
montant de 800 000 francs, annuité : 69 747 francs ; indexation pour
la seule année,1975 : 12306 francs ; prêt Compagnie générale d ' assu-
rance, d'un montant de 500 000 francs, annuité : 43 592 francs ; indexa-
tion de 1971 à 1975 (cinq annuités) ; 22 591 francs. Ces trois prêts
sont en vingt ans à 6 p. • 100 et demi-indexés. Si cette situation
est maintenue, ces prêts prendront très rapidement le caractère de
prêts à taux usuraires, si la hausse des prix de la construction conti-
nue, et en tout cas ils représentent une scandaleuse raison de profit
pour les organismes préteurs au détriment des travailleurs qui sont
les locataires des immeubles réalisés . En conséquence, il lui demande
s 'il ne conviendrait pas que les organismes prêteurs ayant consenti
de tels prêts aux organismes sociaux de construction, transforment
ces prêts, obligatoirement, en prêts à annuités constantes de même
durée et à taux légal.

Réponse . — Les clauses d 'indexation dont sont assortis les prêts
complémentaires souscrits par les sociétés d ' économie mixte auprès
d'organismes privés ont fait l' objet d 'accords contractuels. Même
si ces accords entraînent pour les organismes concernés une
situation difficile dans la conjoncture actuelle, ce qu' on peut
déplorer, le ministre de l 'équipement n'a pas qualité pour en modi-
fier les termes .

Permis de conduire (droits d'examen).

30254. — 26 juin 1976. — M . Dhinnin rappelle à M. le ministre de
l'équipement qu'en application de l'article 1•r de l' arrêté du 30 mal
1969 fixant les conditions d 'établissement, de délivrance et de vali-
dité du permis de conduire toute personne qui désire obtenir le
permis de conduire prévu aux articles R . 123, R. 124 et R. 189 du
code de la route doit en faire la demande auprès du préfet du
département de sa résidence. Le dossier qui doit être joint à la
demande comporte différents éléments et en particulier le montant
du droit d 'examen acquitté par l'apposition sur la demande d ' un
timbre mobile oblitéré par la signature de l' intéressé. Ce droit doit
être acquitté autant de fois que le candidat sollicite de permis
différents. L 'article 967 du code général des impôts fixe à 30 francs
depuis 1976 le montant du droit d'examen en cause. Le même arti-
cle du C. G. I . prévoit que les permis de conduire des véhicules
automobiles donnent lieu au paiement d'une taxe de 60 francs
qui couvre toutes les extensions de validité de conduite . Les jéunes
gens qui veulent obtenir leur permis de conduire doivent débourser
des sommes importantes qui comprennent leur inscription aux
leçons de conduite dispensées par les écoles de conduite ainsi que
le montant du droit d 'examen et du paiement de la taxe sur le
permis de conduire . Les échecs aux examens du permis de conduire
sont nombreux et les candidats doivent fréquemment passer à
nouveau l'examen technique auquel ils ont échoué . A chaque pré-
sentation ils doivent acquitter un nouveau droit d' examen. Il serait
très souhaitable que ce droit soit réglé une fois pour toutes et que
le paiement du timbre mobile soit acquis pour les différents exa-
mens présentés . Il lui demande de bien vouloir, en iiaison avec
son collègue M . le ministre de l ' économie et des finances, faire
étudier cette suggestion.

Réponse. — Le ministre de l'équipement n 'ignore pas l'impor-
tance du coût de l' apprentissage de la conduite . Il convient toute-
fois de préciser que les droits d 'examen acquittés par le candidat
au permis de conduire ne représentent qu ' un élément marginal
(2 à 3 p. 100 en moyenne) du coût total de ce permis : 30 francs
sur 1 200 à 1 500 francs approximativement. En fait, le montant
de ces droits d'examen n 'a tendance à devenir important que
dans la mesure où les candidats se présentent souvent beaucoup
trop tôt, sous-estimant ainsi la difficulté et le sérieux de la for-
mation nécessaire, ce qui conduit à des échecs répétés, donc au
renouvellement du paiement des droits d'examen . En conclusion,
dl faut souligner que, comme toute formation, l'apprentissage
de la conduite est une affaire sérieuse donc longue et coûteuse.
En ce sens, le coût global moyen de cet apprentissage ne saurait
être considéré comme excessif par rapport aux garanties de sécurité
routière qu ' il représente.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Electricité (parution du décret fixant le nouvel index
de variation des prix des fournitures d'électricité).

29351 . — 26 mai 1976 . — M. Bernard-Reymond expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'en vertu de l 'article 22-I _
de la loi de finances rectificative pour 1969 (loi n" 69-1160 du
24 décembre 1969) un décret portant règlement d ' administration
publique doit déterminer de nouveaux index de variation des prix
des fournitures d 'électricité, en haute et en basse tension, compte
tenu des besoins de financement dus au développement des consom-
mations, des conditions économiques et de l 'évolution de la produc-
tivité. Les nouveaux index devaient se substituer, de plein droit,
dans les conventions et contrats en cours, à la date et selon des
modalités fixées par ledit décret aux index définis par le décret
du 11 avril 1937 . Le décret ainsi prévu n 'ayant pas été publié,
E. D. F. continue à utiliser, année après année, le dernier index
électrique haute tension publié par l 'arrêté n " 25-873 du 30 avril 1971,
soit : 1I 543 . Cet état de choses a des conséquences tout à fait
regrettables sur la situation financière de certains départements.
C' est ainsi que, dans le département des Hautes-Alpes, l ' article 3
de la convention, en date du 3 décembre 1954, passée entre le
dé p artement et E . D . F. lors de la concession de la chute de Serre-
Ponçon, stipule le versement par E . D . F . pendant toute la durée
de la convention d'une redevance dite R 1, d'un montant annuel
initial de 190 000 francs, variant en fonction de la valeur de l'index
électrique haute tension. Cette clause de variation a été appliquée
normalement jusqu 'à l' année 1972 ; mais, depuis cette date, le
montant de la redevance est demeuré inchangé. Or cette redevance
est affectée à l ' octroi d 'allégements d'annuités d 'emprunts pour des
travaux d 'équipement effectués par des associations syndicales
d' irrigation par aspersion . Etant donné que la valeur de cette rede-
vance s 'amenuise chaque année depuis 1972, le département est
contraint, pour faire face aux besoins de l ' espèce, de prélever
sur ses ressources propres un volume de crédits s'accroissant sans
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cesse. Il lui demande s 'il n'estime pas anormal que les termes
d ' une convention qui prévoyait une indexation apportant une cer-
taine garantie au département ne soient pas respectés du fait de
la non-parution d'un décret prévu depuis plus de six ans et s'il
peut donner l' assurance que ce texte sera publié dans les meilleurs
délais.

Réponse . — La loi de finances rectificative pour 1969 avait
prévu qu'un décret déterminerait de nouveaux index de variation
des prix des fournitures d 'électricité en haute et basse tension.
Toutefois, l 'évolution des perspectives économiques, tant sur le
plan général que sur le plan énergétique, a depuis lors rendu
malaisée la mise au point d ' index reposant d ' une manière pleine-
ment satisfaisante sur les prévisions des coûts de l'énergie . Dans
ces conditions, les prix de l 'électricité continuent à être fixés
comme depuis la guerre par arrétés ministériels en application
de l'ordonnance du 30 juin 1945 relative aux prix et non pas en
application d ' une formule utilisée de façon automatique. Les hausses
autorisées ont été généralement associées dans le passé à la publi-
cation des valeurs correspondantes d ' un index électrique haute
tension. Cet index a été pris comme référence dans le passé dans
un certain nombre de contrats de droit privé ou d'accords amiables
auxquels E . D . F. se trouvait parfois partie et qui ne concernaient
pas les prix de l 'électricité. Aucune nouvelle valeur de l 'index
n'ayant été publiée depuis le 30 avril 1971, la bonne exécution
de ces contrats ou accords se trouve ainsi entravée. Dans de tels
cas, et en particulier dans celui .,cruel se réfère l ' honorable
parlementaire, il semble que les parties intéressées pourraient se
référer à leur commune intention initiale et tenir compte, le cas
échéant, de l ' évolution réelle des prix de l'électricité moyenne
et haute tension résultant des arrétés de prix publiés depuis
avril 1971.

Energie nucléaire (avantages résultant de l 'accord franco-allemand
sur tes surgénérateurs).

29447. — 2 juin 1976. — M. Debré demande à M. le ministre de
l ' industrie et de la recherche s ' il lui est possible de définir les
avantages respectifs qui sont espérés par la France et l'Allemagne
à la suite de l ' accord sur les surgénérateurs et s ' il estime notam-
ment que la capacité industrielle de la France sera établie à un
niveau suffisant pour compenser l'apport technologique qui sera
Consenti à la puissance voisine.

Réponse . — Si la technique française dans le domaine des
réacteurs à neutrons rapides occupe aujourd ' hui dans le monde
la première place, acquise au prix d'un effort purement national,
cette situation favorable ne doit pas pour autant nous inciter
à poursuivre notre programme dans l ' isolement . Il demeure en
effet beaucoup à faire pour asseoir commercialement la filière,
et une réunion de nos efforts avec ceux d'autres pays présente
de nombreux avantages : disposer de moyens plus puissants de
recherche et développement, partager les risques, accroître notre
expérience, élargir le marché, diminuer les coûts, gagner enfin
en dynamisme industriel et commercial à l ' échelle mondiale . Les
différents textes signés le 18 mai 1976 avec l 'Allemagne, tant au
niveau des représentants des gouvernements qu'entre organismes
publics de recherche et industriels des deux pays, répondent
à ces objectifs et permettront d ' accélérer la percée de la filière
des surgénérateurs. Aux termes de ces accords, les partenaires
allemands, en contrepartie de l 'avance technologique française,
reconnaissent une position majoritaire française dans la « société
de système propriétaire des connaissances communes et chargée
d 'en assurer la gestion . Il était nécessaire pour que ce montage
fonctionne de manière équilibrée que la société française parte-
naire industriel des accords représente vis-à-vis de l 'industriel
allemand une surface suffisante. Tel est bien le cas depuis la
récente création de Novatome, désormais chargée en France du
développement industriel des réacteurs à nettrons rapides . L'asso-
ciation au sein de cette société du groupe Creusot-Loire, déjà
responsable de l ' important programme d ' E. D. F. dans les centrales
à eaux légère, et du C. E. A ., détenteur actuel du procédé et de
ses moyens de développement, constitue la garantie que la parité
entre industriels des deux pays, prévue par les accords, sera
effective.

Electricité de France (inconvénients pour la Haute-Vienne
du projet de regroupement des districts).

29574 . — 4 juin 1976. — M. Rigout attire l 'attention de M. le
ministre de l' industrie et de la recherche sur les conséquences
qu ' aurait l'application des réformes de structures préparées par la
direction d'E . D . F . tendant à regrouper les districts du départe-
ment de la Haute-Vienne . Ces projets consisteraient à supprimer
5 districts sur 9 sous prétexte de rentabilité . Si un tel projet
voyait le jour, il s 'ensuivrait des conséquences néfastes sur plusieurs

plans. Pour les usagers, une telle concentration aboutirait à des
prestations de services très inférieures, dans certains cas il faudrait
parcourir une distance de 80 kilomètres . Pour les localités dont les
districts seraient supprimés, il s'ensuivrait de nouvelles difficultés
économiques pour des chefs-lieux de cantons ruraux. Pour le person-
nel de ces districts, 50 familles environ qui, pour la plupart, ont accédé
à la propriété, cela poserait un problème social d 'autant que certaines
épouses auraient des difficultés à retrouver du travail . Il lui demande,
pour toutes ces raisons, de bien vouloir lui faire connaître si ces
projets ne doivent pas être reconsidérés. D ' une part, la raison invo-
quée : la rentabilité reste à démontrer. D ' autre part, ces projets
s ' opposent aux objectifs figurant dans le plan Massif central qui
vise à maintenir les antennes administratives existantes.

Réponse. — Des études à blanc, destinées à tester les dispo-
sitions d 'un plan d' évolution à moyen terme des structures de
la distribution d 'électricité en milieu rural, sont actuellement en
cours dans certains centres de distribution, celui de Limoges
notamment- Cette procédure, menée en accord avec les organi-
sations syndicales représentatives du personnel tant au niveau
national qu ' au niveau local, n 'est pas achevée à l'heure actuelle
et les conclusions, pouvant aller jusqu 'à remodeler le schéma initial,
n 'en sont pas tirées . Il est donc prématuré d 'envisager, pour le
département de la Haute-Vienne, les incidences d'une réforme
dont on ne sait absolument pas si elle se réalisera . En tout état
de cause, des instructions ont été données pour que les préfets
soient systématiquement consultés lors de la mise au point d 'un
projet de restructuration des services de distribution d 'Electrieité
de France ; si des difficultés subsistaient après cette consultation,
la question serait évoquée au niveau des administrations cen-
trales pour un examen concerté avec la direction générale d ' Elec-
triclté de France .

Transports en commun
(réduction du montant des taxes sur le gasoil).

27898 . — 14 avril 1976 . — M. Cousté rappelle à M . le secrétaire
d 'Etat aux transports que depuis plusieurs années et particulière-
ment depuis 1974, les pouvoirs publics mettent l 'accent sur la
nécessité de développer par priorité les transports en commun en
milieu urbain et que cette nécessité vient d' être opportunément
réaffirmée par la commission des transports du VII• Plan . H lui
demande en conséquence s 'il n ' entend pas, pour faciliter ce dévelop-
pement, proposer au Gouvernement de réduire le montant des taxes
sur le gasoil — montant qui représente près de 50 p . 100 du prix
de ce carburant — en commençant par la suppression de la taxe
intérieure.

Réponse . — La priorité aux transports collectifs en milieu urbain
est une préoccupation constante des pouvoirs publics, qui vient
récemment d ' être réaffirmée dans le VII• Plan puisque les trans-
ports urbains feront l 'objet d 'un plan d ' action prioritaire. Le Gou-
vernement s 'est préoccupé tout d'abord d ' alléger les Charges des
entreprises de transport . C'est ainsi que le taux de la T. V. A.
sur les recettes de transport a été abaissé en juin 1974 de 17,6 %
à 7 %. La possibilité de réduire le montant des taxes sur le gasoil
a aussi été examinée . Elle n' a pas été en définitive retentie ; en
effet, la détaxation du gasoil n ' entraînerait qu 'une diminution du
prix de revient de 4 % pour les transports urbains et conduirait
à d'importantes difficultés d 'application et de contrôle. Afin de
mettre en oeuvre une politique visant à favoriser les transports
collectifs, les pouvoirs publics se sont préoccupés de donner aux
collectivités locales, grâce à des ressources accrues, les moyens de
développer les réseaux de transports en commun . C 'est ainsi que
des subventions sont accordées à toutes les villes, quelle que soit
leur impor tance, pour la réalisation d ' infrastructures de transports
de type «axes lourds » et la mise en place de plans de circulation
favorables aux transports collectifs . L 'Etat accorde également des
subventions forfaitaires aux collectivités locales qui s ' engagent dans
les expériences de promotion des transports urbains . Ces subven-
tions auront pour effet de couvrir une partie des charges supplé-
mentaires qui résultent du démarrage d 'une politique de promo-
tion. Par ailleurs, des prêts publics peuvent être accordés aux
réseaux pour l 'achat de matériel roulant et la construction de
dépôts . Il existe enfin le versement des employeurs destiné au finan-
cement des transports collectifs instauré par la loi du 11 juillet 1973
qui peut être, institué actuellement dans les agglomérations de plus
de 100 000 habitants.

Imprimerie de labeur (rétablissement de l ' équilibre et d ' une concur-
rence loyale avec les entreprises intégrées des organismes publics
et privés).

30021 . — 19 juin 1976. — M . Jean Briane appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les conséquences
regrettables qu 'entraîne l 'application du décret n° 75-1365 du 31 décem .
bre 1975 Instituant une taxe parafiscale applicable à toutes les impri•
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meries de labeur ayant un effectif de plus de cinq salariés. Cette taxe
soulève une protestation vigoureuse de la part des entreprises artisa-
nales et des moyennes entreprises de l 'imprimerie de labeur qui
devront supporter cette nouvelle charge alors que, d'après elles, la
taxe a été instituée pour aider des entreprises importantes en diffi-
culté . Au-delà de cette taxe parafiscale, il convient de souligner que
le problème de fond dont souffre plus particulièrement ce secteur
d'activité provient d 'une concurrence parfois déloyale provenant du
circuit des imprimeries intégrées des organismes publics ou para-
publics, ou de celui des grosses sociétés du secteur privé, qui béné-
ficient des transferts comptables à l'intérieur de leur organisation
administrative. Des directives précises ont été données aux membres
du Gouvernement, les invitant à proscrire tout achat de matériel
d 'imprimerie dans les services centraux ou extérieurs placés sous
leur tutelle, afin d'éviter toute concurrence avec les imprimeries
de labeur très touchées économiquement. Le président du
comité central d'enquête sur les coûts et les rendements des ser-
vices publics a été chargé de surveiller l'application de ces instruc-
tions et de faire. des propositions susceptibles d'en améliorer le
contenu et l'efficacité. Il est regrettable qu ' une surveillance ana-
logue ne soit pas possible pour le secteur privé des imprimeries
Intégrées. Il est anormal que, grâce à certaines prérogatives, lorsqu'il
s'agit d'organismes publics ou para-publics, ou grâce à des concen-
trations de capitaux, lorsqu'il s 'agit de puissantes compagnies pri-
vées, des imprimeries intégrées puissent faire supporter leurs aléas
de gestion soit aux contribuables, soit à des actionnaires . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de rétablir
dans ce secteur d'activité une concurrence loyale et quelles raisons
pourraient s' opposer à une remise en ordre qui rétablirait un
équilibre entre les entreprises intégrées des organismes publics
ou privés et les imprimeries de labeur.

Réponse . — Les difficultés que rencontre depuis plusieurs années .
le secteur de l'imprimerie de labeur ont amené le Gouvernement
à arrêter un ensemble de mesures destinées à assurer l 'avenir de
cette industrie. L'ampleur de l'action à entreprendre pour 'rénover et
moderniser la profession e fait, notamment, apparaître la néces-
siter de disposer des moyens d'incitation financière, ce qui a conduit
à instituer une taxe parafiscale frappant les travaux d'imprimerie.
Cette taxe, d' un taux modique (0,3 % du chiffre d 'affaires hors
taxes lorsque le support est fourni par l'imprimeur, 0,5 % lorsque
le support est fourni à l'imprimeur par son client) constitue un
élément du prix de revient et, de ce fait, est répercutable sur le
client, les prix étant libres dans le secteur de l'imprimerie. Un
comité de gestion a été chargé de répartir le produit de la taxe en
l 'affectant à des actions destinées à la rénovation des structures
et à l'amélioration de la compétitivité des entreprises industrielles
du secteur de l'imprimerie de labeur. Dans ce cadre, la taxe est
destinée, non à la sauvegarde des grosses entreprises en difficulté,
dont la situation a été réglée dans le cadre d'autres procédures,
mais à faciliter l'adaptation de l'ensemble des entreprises du sec-
teur à l 'évolution des techniques et du marché en contribuant à
des actions soit collectives, soit individuelles . En ce qui concerne
la concurrence des imprimeries intégrées dans des entreprises pri-
vées, s 'il est admissible que ces dernières disposent de moyens
limités pour satisfaire leurs besoins courants, il est par contre tout
à fait anormal qu'elles exécutent pour l'extérieur des travaux qui
peuvent être effectués dans des conditions au moins équivalentes
par des entreprises du secteur de l'imprimerie, sans supporter les
mêmes sujétions. Le ministre de l 'industrie et de la recherche est
disposé à effectuer toute enquête et investigation utiles sur les
cas particuliers qui pourraient lui être signalés.

INTERIEUR

Budget (publication de l'annexe 2 au projet de loi de finances
pour 1976 relative à l ' exécution des tranches opératoires régio-
noies du Plan).

26764. — 6 mars 1976. — M. Boulay rappelle à M. le ministre
d E Etat, ministre de l'intérieur, qu' en vertu de l'article 3 (2' et 3' alinéa),
de la loi n° 62-900 du 4 août 1962, le projet de loi de finances doit
être accompagné d'une annexe générale récapitulant l' ensemble de
l'effort financier prévu par le budget de l'Etat pour l 'exécution des
tranches opératoires régionales du Plan. D lui fait observer que ce
document qui doit être déposé avant le 1°' novembre de l 'année pré-
cédant l'exercice budgétaire en cours, n'a fait l'objet, en ce qui
concerne la loi de finances pour 1976 que d'un tome I et du
tome III, tandis que le tome II afférent aux crédits de l ' équipement
de l 'année 1976 n'est toujours pas paru . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître pour quels motifs ce
document n 'a pas été annexé à la loi de finances pour 1976 confor-
mément à la loi précitée et quelles mesures il compte prendre pour
l'adresser d'urgence aux parlementaires .

Réponse . — 1° Les travaux exceptionneels nécessités par la réglo.
nalisation du plan de développement de l 'économie à l'automne der-
nier, c'est-à-dire à l'époque où se situe habituellement la prépara.
tion du document auquel fait allusion l ' honorable parlementaire,
sont à l' origine des retards apportés à sa publication . Ce sont donc
des raisons d'ordre purement technique et pratique qui n 'ont pas
permis d'assurer cette publication dans les délais impartis par la
loi du 4 août 1962 ; 2 " pour rattraper ce retard dans les meilleures
conditions, il a paru opportun de procéder en premier lieu à la
publication de la deuxième partie du tome 11, relative à la régiona-
lisation des crédits pour l 'année 1976. Ce document a été disponible
dès le printemps 1976 ; 3' la première partie du tome II concer
nant l'exécution du budget régionalisé de 1974 est actuellement en
cours d'impression.

Banques (mesures de déconcentention bancaire envisagées
pour la région lyonnaise).

27259. — 27 mars 1976. — Récemment à Lyon un responsable
de la D .A .T .A .R . a indiqué « que :a déconcentration bancaire est
un processus continu et que la D .A .T .A .R. étudiait une deuxième
série de mesures » . M. Cousté demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l' intérieur, quelles mesures il envisage et à quel
moment il est prévu de les mettre à exécution pour la région
lyonnaise.

Réponse. — L'expérience e Lyon place bancaire s, à laquelle fait
allusion l 'honorable parlementaire, a conduit à la mise en place
de diverses mesures importantes sur les procédures et les garanties
du commerce extérieur. Comme l ' a indiqué, il y a quelques mois, le'
représentant de la délégation à l'aménagement du territoire, lors
d ' un déplacement à Lyon, de nouvelles mesures sont à l ' étude pour
étendre et approfondir l ' expérience lancée l' an dernier. Ces
mesures porteront sur les préfinancements pour les entreprises
exportatrices et sur la généralisation à tous les crédits à l'exporta-
tion (et non aux seuls crédits fournisseurs) des délégations déjà mises
en place pour le financement des exportations . On peut d 'ores et
déjà indiquer que la récente décision du Gouvernement de faciliter
par l'octroi de subventions la prise de participation des sociétés de
développement régional dans le capital des entreprises petites et
moyennes va tout à fait dans le sens des recommandations de
cette étude.

Hôpitaux (réalisation des accès définitifs
de l ' hôpital intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne).

28044. — 15 avril 1976 . — M. Kalinsky attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur, sur l'urgence de la réali-
sation des accès définitifs de l ' hôpital intercommunal de Villeneuve-
Saint-Georges (Val-de-Marne) . L'accès provisoire actuel sur le chemin
départemental n° 32 caractérisé par une circulation croissante est
en effet dangereux en raison d'un manque de visibilité, le fonc-
tionnement de l'hôpital entraîne tin trafic considérable, notam-
ment pour les urgences. La sécurité des usagers et du personnel
de l'hôpital se trouve ainsi mise en cause alors que depuis 1970
le dossier de réalisation des accès définitifs est prêt . Seul manque
l'avis favorable des autorités concernées dans le département de
l'Essonne . Il lui demande quelles instructions il entend donner pour
que ce problème fasse l 'objet d ' un nouvel examen dans les meilleurs
délais afin que les dangers résultant de la situation provisoire
actuelle puissent être supprimés.

Réponse. — Une élude menée à l'initiative de la commune de
Villeneuve-Saint-Georges en vue d'améliorer l'accès au centre hospi-
talier fait apparaître la nécessité pour cette commune d'acquérir
un terrain sur lequel se trouve la ruelle dénommée rue Diderot,
située sur la commune de Crosne (département de l' Essonne) . La
réalisation de ce nouvel accès à l'hôpital nécessiterait le déclassement
de la rue Diderot par la commune de Crosne et la cession de cette
voie à la commune de Villeneuve-Saint-Georges . Les communes
intéressées ne se sont pas encore mises d 'accord . Dans la mesure
où la desserte du centre hsspitalier intercommunal se présente comme
une voie d'intérêt local, il appartient aux autorités municipales de
trouver un terrain d ' entente pour résoudre les problèmes locaux.
En effet, la législation actuelle confère aux communes un pouvoir
absolu de décision, en particulier en ce qui concerne le classement et
le déclassement des voies communales . En conséquence, il n'appar-
tient pas à l 'Etat de s' immiscer dans les affaires municipales et
d 'obliger une commune à procéder au déclassement d ' une parcelle de
sa voirie.
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Fonds régional européen (liste par région des investissements

ayant bénéficié ales crédits de ce fonds).

28475. — 28 avril 1976 . — M. Cousté demande à M . le -ninistie
d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il peut lui faire cognaitee la liste
et le montant des opérations d ' investissements qui ont bénéficié par
région de la répartition des crédits du fonds national européen
au titre de l 'exercice 1975.

Réponse. — Les premiers versements de crédits en provenance
du Feder ont été effectués à la fin de 1975 . A la date de la présente
réponse, les décisions de principe prises à Bruxelles sur 300 mil-
lions d ' unités de compte) ont porté jusqu ' à présent sur 299,8 mil-
lions d 'unités de compte, se répartissant à raison de 119,8 millions
d 'unités de compte pour le financement de projets dais des
activités industrielles, artisanales ou de services, 165,3 millions
d 'unités de compte pour le financement de projets d ' infrastruc-
tures liés directement au développement des activités indus-
trielles et des activités touristiques, et 14,7 millions d ' unités de
compte pour le financement de projets d 'infrastructures rurales dans
les régions d' agriculture, de montagne et dans certaines zones
défavorisées . La liste complète des dossiers qui ont servi de
référence pour la mobilisation des concours communautaires corres-
pondant au quota français sera, ainsi que pour les autres Etats
membres, publiée prochainement au Journal officiel des communautés
européennes et diffusée officiellement à ce moment-là.

Rénovation rurale (conséquences fâcheuses de la réduction

des crédits affectés au Gers).

29271 . — 22 mai 1976 . — M . de Montesquiou attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le fait que la
réduction des crédits attribués pour l 'année 1976 au département du
Gers, au titre de la rénovation rurale, aura de très graves consé-
quences pour les exploitants agricoles et pour toute l ' économie
du département . Depuis 1973, ce département, qui est le départe .
ment le plus agricole de France, a bénéficié des avantages de la
rénovation rurale afin de l'aider à rattraper son retard par rap-
port aux autres départements. Les crédits qui lui ont été accordés
en 1973 ont atteint 7 millions de francs. Alors que, depuis le décret
du 10 février 1976, le département du Gers a été classé officiellement
zone de rénovation rurale, les crédits qui lui sont accordés, en
1976, s'élèvent à 3 millions de francs sur lesquels 1 million de francs
est réservé pour la reconstruction du C. E. G. de Masseube. Les
crédits restants, soit 2 millions, sont tout à fait insuffisants et la
décision qui a été prise constitue une véritable déception et une
entrave' à l 'équipement élémentaire du département . Il lui demande
d'indiquer les raisons pour lesquelles il a décidé une telle réduction
de crédits et s 'il n 'envisage pas de reviser cette décision en aug-
mentant le chiffre prévu.

Réponse. — M . de Montesquiou a bien voulu appeler l 'attention
des pouvoirs publics sur la situation du département du Gers à
la suite de son classement en zone de rénovation rurale . Les obser-
vations de l'honorable parlementaire appellent des remarques de
deux ordres : en ce qui concerne les subventions, il est extrême-
ment difficile d' établir des comparaisons valables entre l 'année 1976
et les années précédentes puisqu ' il s 'agit de deux régimes d 'aides
différents. Il convient simplement, en ce qui concerne les inter-
ventions du fonds de rénovation rurale, de prendre en compte non
seulement les crédits propres en provenance du fonds, mais aussi,
les crédits budgétaires complémentaires que ces interventions
permettent de dégager. Pour le développement à venir du dépar-
tement du Gers, l ' importance de son classement en zone de réno-
vation rurale ne peut être contestée . En effet, au titre de la
politique de rénovation rurale, le Gers peut bénéficier de l 'appli-
cation de réglementations exceptionnelles dont l 'impact n'est pas
aisément et précisément chiffrable, mais présente un très grand
intérêt . Parmi les avantages rendus possibles, il faut citer notam-
ment : l'octroi d ' une part de bourse scolaire complémentaire pour
les enfants d'agriculteurs ce qui apportera au département pour
la seule année 1976, 0,77 millions de francs . Cette forme d ' aide n'était
pas possible entre 1973 et 1975 ; un régime de prime de développe-
ment régional plus favorable que précédemment puisque le plancher
du nombre d'emplois maximum à créer est abaissé de 10 à 6 (la
prime par emploi - créé restant de 20000 francs dans la limite de
25 p . 100 des investissements engagés) ; les subventions aux bâtiments
d'élevage satisfont en priorité les demandes provenant des zones de
rénovation rurale . Jusqu'ici elles ne pouvaient être attribuées au
département du Gers qu'à titre tout à fait excepionnel ; enfin, la
prime d 'installation des jeunes agriculteurs est augmentée en zone de
rénovation rurale de 25 000 à 30 000 francs .

Am.énapemcnt d . . territoire (région Metz-Thionville :
réalisation d'un pôle industriel).

29649. — 5 uia 1976. — M. Kédinger rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l ' intéiieur, qu'une délibération du comité inter-
ministériel a "uè:nagement du territoire du 30 juillet 1970, approuvée
par le conseil des ministres du 5 août 1970, a approuvé le schéma
d 'aménagement de la métropole lorraine qui prévoit notamment la
réalisation entre Metz et Thionville sur la rive droite de la Moselle,
d 'un pôle industriel de surface étendue qui permettra d'offrir a des
terrains équipés dans un site vaste permettant toute évolution
ultérieure possible, particulièrement bien situés tant du point de
vue des grands axes de communication que de la proximité des
grandes agglomérations pour bénéficier du potentiel de main-
d 'oeuvre qu 'elles représentent et des services qu ' elles offrent a . Il
lui demande s 'il peut lui faire connaître à quel stade se situe actuel-
lement la réalisation de ce pôle industriel, à quelle date seront
exploitées les premières installations industrielles et de préciser
quelle sera la zone d ' industrialisation_ et la zone de peuplement
dudit pôle.

Réponse. — Les orientations arrêtées lors du comité interminis-
tériel d 'aménagement du territoire du 30 juillet 19711 concernant
notamment la création entre Metz et Thionville sur la rive droite
de la Moselle d 'un pôle industriel sont en cours de réalisation.
Le syndicat mixte assurant la maîtrise d ' ouvrage du pôle industriel
d•Ennery et du centre-relais de Semecourt prévus au. S . D A. Ü.
du Nord métropole Lorraine a été créé par arrêté du ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur le 17 juin 1975 . La Z. A. C . du pôle
a été créée, les acquisitions foncières dans leur majeure partie
réalisées, les travaux concernant la mise en place d 'une part de
la voie ferrée, d 'autre part du pont sur la Moselle et de la canalisa-
tion d 'eau très avancés . L 'achèvement de ces travaux est prévu pour
la fin de l ' année 1976. A terme, l ' échéancier prévisionnel suivant
peut être retenu : 1977 : approbation du dossier de réalisation de
la Z. A. C . ; 1978 : réalisation de la viabilité ; 1979 : commercialisation
de la zone. La répartition entre zones d'industrialisation et zones de
peuplement a été délimitée par le schéma directeur et d ' urbanisme
du Nord métropole Lorraine. Le pôle industriel se situe sur la rive
droite de la Moselle. Les différentes zones de peuplement se concré-
tiseront au fur et à mesure des besoins entrainés par le pôle
industriel.

Police (grévistes des corps administratifs de la police nationale).

29695. — 9 juin 1976 . — M. Frêche attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur les règles d'administra-
tion publique interministérielles applicables aux corps administratifs
de la police nationale . Ce personnel soumis à ces dispositions béné-
ficie-t-il comme tous les fonctionnaires • des autres administrations
du droit de grève? Si cette question appelle une réponse positive,
il lui demande : les raisons qui ont amené, à la suite de la grève de
la fonction publique du 9 mars, des chefs de service à exercer dans
les écoles, centres d 'instruction ou autres services de police, à la
faveur de notes de service successives, des brimades qui ont l 'aspect
de sanctions déguisées à l 'égard de certains agents ; s'il lui parait
conforme, en vertu des libertés syndicales, de modifier pour les
agents ayant participé à la journée de grève les aménagements
d' horaire précédemment institués pour les fonctionnaires du sexe
féminin ; de diminuer les allocations indemnitaires versées à ces
agents ; de récompenser les non-grévistes par des primes supplé-
mentaires et des jours de repos ne figurant pas au titre de récu -
pération ; de mettre en pratique brutalement un système de poin-
tage pour le contrôle des entrées et sorties ; de soumettre le per-
sonnel administratif à un rendement à la chaîne avec contrôle
quotidien . Il lui souligne que ces faits, bien que portés à la connais-
sance de son entourage, n' ont pas conduit les auteurs de ces mesures
de rétorsion à normaliser cette situation regrettable . R lui précise
que des actes de cette espèce n'ont jamais été portés à la connais.
sance du Parlement, en ce qui concerne les autres départements
ministériels lors de grèves dans la fonction publique . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu' il compte prendre afin de
mettre un terme définitivement à de telles pressions qui ont l 'aspect
d'une atteinte grave au droit de grève.

Réponse. — 1° Lors de la grève de la fonction publique du
9 mars 1976, certains personnels administratifs de la police natio-
nale ont effectivement exercé leur droit de grève, notamment dans
les centres de formation. Il en est résulté pour les personnels non
grévistes un surcroît de travail qui s' est traduit par la nécessité
d'effectuer des heures supplémentaires, le service ayant dû conti-
nuer à être assuré, en particulier pour la nourriture des élèves ;
par conséquent, il était normal qu 'ils touchent, au titre , de ces
heures supplémentaires, des indemnités de .compensation, ce qui,
bien entendu, ne pouvait se faire qu'au détriment des personnels
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grévistes, ces primes étant attribuées au prorata des heures supplé-
menta :c ., réellement effectuées ; 2" La mo3,fication des tableaux
de congé résulte d ' une revision du calendrier de la scolarité des
élèves a former ; 3" Les mesures de pointage incriminées avaient
été décidées avant la grève et sont donc sans lien avec celle-ci
en effet un relâchement dans l ' assiduité de certains personnels
avait été constaté depuis plusieurs mois déjà ; 4" Quant aux méthodes
de travail, la récente réorganisation a été dictée par le seul inté-
rêt du service et sera reconsidérée dans quelques mois, au vu des
résultats.

Police (droit de grève des corps administratifs
de la police nationale).

29748 . — 10 juin 1976. — M . Robert Fabre attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les règles d ' admi-
nistration publique interministérielles applicables aux corps admi-
nistratifs de la police nationale . Il lui demande si ce personnel
soumis à ces dispositions bénéficie comme tous les fonctionnaires
des autres administrations du droit de grève . Si cette question
appelle une réponse positive il lui demande : de préciser les raisons
qui ont amené à la suite de la grève de la fonction publique du
9 mars, des chefs de service à exercer, dans des écoles, centres
d 'instructions, ou autres services de police à la faveur de notes de
service successives, des brimades qui ont l 'aspect de sanctions
déguisées à l'égard de certains agents ; s ' il lui parait conforme en
vertu des libertés syndicales de modifier pour les agents ayant
participé à la journée de grève, les aménagements d 'horaire'pré-
cédemment institués pour les fonctionnaires du sexe féminin ; de
diminuer les allocations indemnitaires versées à ces agents ; de
récompenser les non-grévistes par des primes sup p lémentaires et des
jours de repos ne figurant pas au titre de récupérations ; de mettre
en pratique brutalement un système de pointage pour le contrôle des
entrées et sorties ; de soumettre le personnel administratif à un
rendement à la chaîne avec contrôle quotidien . En conséquence, il
lui demande : les mesures qu'il compte prendre afin de mettre un
terme, définitivement, à de telles pressions, qui ont l ' aspect d 'une
atteinte grave au droit de grève

Réponse. -- 1° Lors de la grève de la fonction publique du
9 mars 1976, certains personnels administratifs de la police natio-
nale ont effectivement exercé leur droit de grève, notamment dans
les centres de formation . II en est résulté pour les personnels non
grévistes un surcroît de travail qui s'est traduit par la nécessité
d ' effectuer des heures supplémentaires, le service ayant dit conti-
nuer à être assuré, en particulier pour la nourriture des élèves
par conséquent, il était normal qu 'ils touchent, au titre de ces
heures supplémentaires, des indemnités de compensation, ce qui,
bien entendu, ne pouvait se faire qu 'au détriment des personnels
grévistes, ces primes étant attribuées au prorata dès heures supplé-
mentaires réellement effectuées ; 2" La modification des tableaux
de congé résulte d'une revision du calendrier de la scolarité des
élèves à former ; 3" Les mesures de pointage incriminées avaient
été décidées avant la grève et sont donc sans lien avec celle-ci
en effet, un relâchement dans l'assiduité de certains personnels
avait été constaté depuis plusieurs mois déjà ; 4° Quant aux méthodes
de travail, la récente réorganisation a été dictée par le seul inté-
rêt du service et sera reconsidérée dans quelques mois, au vu des
résultats.

Police municipale (carrière du personnel).

29788. — 11 juin 1976 . — M. Gau appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation anormale
dans laquelle se trouvent les personnels de la police municipale,
quant à leurs conditions de reclassement, à la nouvelle durée de
carrière de vingt-huit ans, la plus longue existant pour les person-
nels de police, comme aux conditions envisagées pour leur intégra-
tion dans la police nationale. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que soient revus les modes de reclassement
et de promotion sans abaissement d'échelon et pour que soit fixée
une durée de carrière convenable se rapprochant de la durée appli-
cable aux agents de la police nationale, qui est de dix-huit ans.
Il ra p pelle au ministre les termes de la loi n" 1304 du 29 septem-
bre 1948 établissant le «statut spécial des personnels de la police
municipale et rurale », en lui demandant dans quels délais il compte
faire appliquer concrètement cette loi, et donner satisfaction à ces
personnels .

Police municipale (carrière du personnel).

29894. — 16 juin 1976 . — M . Claude Weber attire l' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur, sur le mécontentement
du personnel de la police municipale qui constate que : a) les
conditions de reclassement des agents en exercice et le nouveau

mode de p romotion constituent la -sanction disciplinaire du sixième
degré « Abaissement d' échelon prévue à l 'article 524 du code
de l'administration communale, n'apportant en contrepartie et dans
certains cas aucun point d 'indice aux intéressés mais rallongeant
leur carrière jusqu 'à une durée de quarante-huit ans ; b) la nou-
velle durée de carrière portée à vingt-huit ans est maintenant la
plus longue existant tant pour le personnel des communes que de
1Etat, lèsent considérablement les intéressés et interdisant l 'accès
aux échelons terminaux particulièrement aux brigadiers-chefs et
aux brigadiers-chefs principaux ; c) les conditions envisagées pour
l'intégration en police nationale, particulièrement pour les gradés,
sanctionnent les intéressés qui seront systématiquement dégradés
et ramenés au rang de jeune gardien n'ayant que six ans de set-

maximum ;; d) rien n 'est fait au ministère de l 'intérieur pour
l ' établissement d'un statut spécial en application de la loi n " 1304
du 28 septembre 1948. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que des améliorations sensibles soient apportées au
mode de reclassement et de promotion de ces agents.

Réponse. — Le reclassement et les conditions d'avancement des
personnels de police municipale dans les échelles indiciaires fixées
par arrêté du 29 décembre 1975 résultent de la simple application
du droit commun communal en matière de reclassement . Les per-
sonnels de police municipale n'appartenant plus en effet à la caté-
gorie des emplois d'exécution ne peuvent donc se prévaloir des
avantages propres à cette catégorie en matière de reclassement
et de promotion (art. 8 du décret n" 62-544 du 25 mai 1962).
Toutefois, un texte en instance de publication va permettre à titre
dérogatoire une procédure de reclassement plus favorable pour
les policiers en fonction à la date d'effet des arrêtés du 29 décem-
bre 1975. En ce qui concerne la durée de carrière des agents de
police municipale (qui n ' interdit pas l ' accès aux échelons terminaux
des grades supérieurs) il est précisé que la nouvelle réglementation
n'apporte pas de modification fondamentale à la durée de services
nécessaires (vingt-huit ans) pour atteindretes échelons terminaux,
dans chaque grade, de la police locale. Avant l'intervention des
arrêtés du 29 décembre 1975, les carrières des différents emplois
de police municipale s'effectuaient théoriquement en vingt-quatre ans
et en dix échelons . Pour percevoir la rémunération la plus élevée
prévue pour leur grade les agents devaient cependant « chevronner »,
c 'est-à-dire être reclassés dans le groupe de rémunération supérieur,
ce qui se traduisait en fait par un allongemènt de carrière . Ainsi,
le gardien de police (groupe III de rémunération), qui « chevronnait »
dès qu'il avait atteint le 9' échelon de l ' échelle du groupe III, était
reclassé seulement au 8' échelon de l ' échelle du groupe 1V. Pour
bénéficier de la rémunération de l'échelon terminal de ce groupe IV,
il effectuait donc une carrière réelle de vingt-huit ans . Pour ce qui
intéresse les textes réglementant l 'intégration des policiers muni-
cipaux dans la police nationale, il est rappelé qu ' il n 'existe aucune
parité entre les grades des deux catégories de police mais qu 'en
toute hypothèse la procédure d'intégration ne se traduira en aucun
cas par une réduction de la rémunération des personnels intégrés
et qu'elle ouvrira à ces derniers des possibilités particulières de
promotion dans la police nationale. Enfin, il est rappelé que lb loi
n" 48. 1504 du 23 septembre 1948 relative au statut spécial des
personnels de police concerne les seuls agents de la police nationale
et n ' est donc pas applicable aux policiers municipaux. D ' ailleurs
les agents de police communale exerçant leurs fonctions sous
l ' autorité des maires et dans le cadre des pouvoirs de police dévolus
à ces magistrats, il est normal qu 'ils soient, comme tous les autres
personnels municipaux, soumis aux dispos i tions du livre IV du code
de l'administration communale.

Expulsion (annulation de l 'arrêté d'expulsion
pris à l ' encontre d 'un citoyen portugais).

30066. — 22 juin 1976 . — M. Kalinsky attire l 'attention de M. l•
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l ' arrêté d' expulsion pris
à l'encontre de M . José Fernandes, citoyen portugais, en date du
21 novembre 1975 . M. Fernandes travaillait depuis 1969 en France
où il est marié, depuis 1972, à une Française habitant Créteil . Il a
été expulsé pour avoir participé à des réunions sur le 'rôle de
l ' armée au Portugal, alors que ces réunions étaient autorisées et ne
concernaient en rien l'armée française . La procédure d ' urgence qui
lui a été appliquée l 'a mis dans l'impossibilité de se défendre et
d ' établir la preuve de son innocence . Alors qu'il était titulaire d ' une
carte de séjour valable jusqu'en 1976, il a été expulsé le 30 novem-
bre sans avoir pu revoir son épouse qui est restée à Créteil où se
trouve son emploi. La demande d 'annulation présentée par M . Fer-
nandes doit maintenant avoir été examinée et, l'injustice dont il a
été victime doit être rapidement réparée pour lui permettre de
retrouver son emploi et son épouse . Il lui demande en conséquence
s'il entend abroger l'arrêté d'expulsion pris le 21 novembre et
prendre les mesures permettant le retour en France de M . Fer-
nandes .

	

-
Réponse. — L'expulsion de M . Fernandes est intervenue après

qu ' il eut pris part à plusieurs manifestations publiques au cours
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Transports urbains (extension de la taxe de transport
aux villes de moins de cent mille habitants).

30543. — 7 juillet 1976 . — M. Buron rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que, parmi les agglomérations disposant
d 'un service régulier de transport urbain collectif, seules peuvent
bénéficier du produit de la taxe de transport versée par les
employeurs les agglomérations d'au moins cent mille habitants.
A partir du moment où une ville est soucieuse d'apporter à
une population inférieure à ce nombre une offre de transport
substantielle, à peu près inéluctablement l ' équilibre financier du
réseau se trouve gravement compromis et il appartient en consé-
quence à une telle ville d 'effectuer le versement de la parti-
cipation financière nécessaire et de supporter le coût de la
réalisation des divers aménagements et travaux indispensables.
Certes, les pouvoirs publics ont jusqu 'à présent adopté un certain
nombre de mesures favorables aux transports en commun, par
exemple à travers l ' approbation de dossiers de villes moyennes,
de dossiers de promotion des transports urbains collectifs ou
de dossiers de plans de circulation privilégiant lesdits transports.
L' expérience montre toutefois que les agglomérations de plus
de cent mille habitants ont pu à la fois bénéficier de l ' une des
mesures précitées et du produit de la taxe de transport . Ces
villes ont pu, de ce fait, résoudre certains problèmes, et notamment
améliorer en quantité et en qualité les services offerts aux usagers
sans que les finances locales en soient trop lourdement affectées.
Il lui demande en conséquence s' il ne lui apparaît pas équitable
d 'envisager l 'extension du champ d'application de la taxe de
transport aux villes de moins de cent mille habitants disposant
d ' un service régulier de transports urbains collectifs, étant entendu
que subsisterait le principe de la liberté du taux afin de tenir
compte des circonstances locales.

Réponse . — En adoptant les dispositions de la loi du Il juillet 1973
autorisant certaines communes et établissements publics à instituer
un versement à la charge des employeurs destiné aux transports
en commun, le législateur a eu essentiellement en vue de répondre
aux problèmes de financement des transports urbains dans les
grandes agglomérations où les besoins se font sentir avec le plus
d'acuité . C ' est pourquoi la loi elle-même n'a accordé la faculté
d'instaurer le versement-transport que dans les agglomérations
comptant plus de 300 000 habitants . Mais elle a ouvert la possibilité
d ' extensions progressives de son champ d 'application, d ' une part en
permettant, non seulement aux communes, mais aussi aux établisse-
ments publics de regroupement intercommunal, d'instituer ledit
versement, d'autre part en autorisant le gouvernement à abaisser
par décret le seuil qu ' elle avait fixé. Le Gouvernement a d 'ailleurs
déjà usé de ce droit en décidant, par décret en date du 7 novem-
bre 1974, de ramener au chiffre de 100 000 habitants le seuil de
population prévu par la loi . Mais il convient de souligner que
celle-ci ne permet pas au gouvernement d'autoriser, de façon sélec-
tive, les collectivités locales situées en deçà du seuil à instituer
le versement-transport, compte tenu de leurs caractéristiques parti-
culières, des efforts qu'elles consacrent au dév .i!nopement de leurs
transports en commun ou de leur situation financière . Le critère
retenu pour la fixation du seuil est purement démographique.
Aussi bien m' apparaît-il difficile à l'heure actuelle de donner des
_ssurances formelles à l' honorable parlementaire, sa suggestion ne
pouvant être retenue qu'après étude approfondie menée par le
secrétariat d'Etat aux transports, en liaison avec mes services, des
conditions de fonctionnement du service de transport urbain dans
les villes de moins de 100 000 habitants.

Préfectures (modalités d 'avancement des attachés
au grade d 'attaché principal).

30668. — 9 juillet 1976. — M . Alain Bonnet expose à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur, que la circulaire du 21 mai 1976
relative à l ' avancement des fonctionnaires du cadre national des
préfectures au titre de l'année 1976 précise que pour les nomina•
tiens au choix au grade d 'attaché principal les propositions
a doivent être réservées en priorité aux attachés susceptibles de
libérer le poste dans un aidai rapproché o . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître l 'interprétation qu'il convient de

donner à cette phrase notamment lorsque les commissions pari•
taires sont appelées à émettre des avis sur les propositions
d 'avancement concernant ces fonctionnaires.

Réponse . — Selon les dispositions de l 'article 15 du décret n" 60-400
du 22 avril 1960 modifié, relatif au statut particulier des chefs de
division, attachés principaux et attachés de préfecture, l 'effectif
des attachés pe incipaux nommés au choix est limité à 10 p. 100
de l ' effectif budgétaire global des attachés principaux. L'effectif
budgétaire des attachés principaux étant de 485, le nombre total
des attachés principaux ayant été nommés au choix ne peut dépasser
48 unités. Les nominations dont il s' agit ne peuvent donc être
prononcées que dans la mesure où des attachés principatx nommés
au choix parlent à la retraite. Aussi, pour faire bénéficier de telles
promotions le plus grand nombre possible o'agents promouvables,
l 'administration s ' a'taclte-t-elle, à l'occasion de .'avancement au choix
au principalat, à .tonner, à égalité de mérites, une priorité aux
attachés les plus âgés.

JUSTICE

Publicité (modification ' des cnndivons de ,ésiliation
des contrats il' publicité).

25982. — 31 janvier 1976 . — Ale:n 'mien expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de la justict que le, ddbn ;res résultant de
la signature d ' un contrat de publicité sont fréquents. Il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun d 'étendre le délai de repentir prévu
par la loi dans le cas de démarchage à domicile à l 'ensemble des
contrats de publicité et ')'es aminer s ' il ne serait pas possible d 'envi•
sager une modification des conditions de résiliation comme la loi
le permet désormais dans certains cas de contrats d 'assurance dont
la durée de validité était anormalement longue.

Réponse . — Le délai de réflexion institué par la loi du 22 décem -
bre 1972 sur la protection des consommateurs en matière de démar-
chage et de vente à domicile n' est pas applicable aux contrats de
prestations de service proposés pour les besoins d 'une exploitation
agricole, industrielle, commerciale ou d 'une activité professionnelle,
ce qui semble devoir être le cas des contrats de publicité . Cette
exclusion peul se justifier par la capacité des commerçants et profes-
sionnels de mesurer la ' ortée exacte des engagements qu 'ils sous -
crivent entre eux . Ainsi l'institution d 'un délai de réflexion, ou
l ' ouverture d ' une faculté de résiliation 'au terme d'un certain délai,
ne parait pas devoir être généralisée aux relations entre profes-
sionnels ni étendue au contrat de publicité plutôt qu 'à d'autres
conventions.

Céréales (garantie de paiement des céréales aux producteurs
après le dépôt de bilan de l'organisme stockeur).

27788 . — 9 avril 1976. — M. Chasseguet appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la justice sur les conciliions de
paiement aux producteurs de leurs livraisons de céréales par un
collecteur agréé et avalisé en situation de règlement judiciaire . A la
suite du dépôt de bilan d ' une société de stockage dont le règle-
ment judiciaire a été prononcé en juillet 1975, un certain nombre
de producteurs de céréales sont créanciers de cet établissement dont
quelques-uns pour des sommes importantes dépassant 50000 francs.
De par la réglementation du marché des céréales, les intéressés
étaient en droit d'espérer le paiement intégral et dans les meilleurs
délais de livraiscns de céréales aux producteurs, compte tenu
notamment de la garantie de la société de caution, mutuelle des
négociants et de l ' aval de l ' O . N . I. C . Mais après une démarche
aupres de l'A . G .P. B . qui a déclenché une enquête de l' Or N . I. C .,
il est apparu que les agriculteurs en question étaient ales créanciers
chirographaires c'est-à-dire sans aucune priorité, ce malgré les
règlements de l'O . N.1 . C. qui prévoient que les fonds des orga•
nismes stockeurs provenant de ln vente des céréales doivent obli-
gatoirement être versés à un compte spécial, ceci pour garantir
aux producteurs le règlement effectif et au comptant de leurs
apports de céréales . Ce n'est là qu 'une précaution tout à fait illu-
soire dans la mesure où les anomalies ou irrégularités de gestion
que la tenue de ce compte pourrait permettre de déceler ne
peuvent nécessairement être constatées qu ' a posteriori . Si bien
qu 'en pareille hypothèse, l 'organisme préteur est assuré de récu-
pérer ses avances, alors que les producteurs demeurent impayés,
Il y a là une situation en contradiction totale avec les buts recher-
chés par le législateur en instituant l' office du blé, le système de
l'aval étant un des moyens imaginés au niveau des organismes
stockeurs pour assurer le paiement des céréales dès leur livraison,
Le système actuel est manifestement imparfait et même si de tete
« accidents sont rares, il importe que la législation et la réglemen .
Cation actuelles soient modifiées afin que les producteurs ayant
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livrés des céréales à un organisme avalisé : :oient considérés comme
créanciers privilégiés en cas de défaillance de celui-ci . Il lui
demande de lui préciser le domaine d 'application de la législation
et de la réglementation concernant la garantie de paiement des
céréales aux producteurs après le dépôt de bilan de l 'organisme
stockeur. Il souhaiterait en particulier connaitre sa position sur
trois points précis : 1" reconnaissance comme créanciers privilégiés
des producteurs ayant livré des céréales à un organisme privé ;
2" application effective de l'article 5 de l'ordonnance n" 67. 812 du
2? ;eptembre 1967 qui prévoit : « pour garantir le paiement du prix
des céréales au producteur, l'office national interprofessionnel des
céréales pourra astreindre les collecteurs agréés à la constitution
d ' une caution dans des conditions définies par décret n ; 3" lors
de la vente de céréales qui se trouvent en stock avant la date du
jugement prononçant le règlement judiciaire, le syndic est-il tenu
de porter la somme corr espondant au prix des céréales sur le
compte spécial prévu pour garantir le paiement des producteurs.

Réponse . — 1" La reconnaissance de la qualité de créanciers
privilégiés aux producteurs ayant livré des céréales à un organise^
privé pose des problèmes délicats . L'éventuelle institution d'un r:,1'
privilégié pour les fournisseurs, sans qu 'aucune discrimina . ,on
tenant à la nature du produit fourni puisse être envisagée, s rsci-
terait de graves difficultés . En effet, ces créanciers devraient étre
tous placés sur le même rang alors que leurs intérêts respectifs
seraient nécessairement concurrents. Toutefois, des travaux ont été
entrepris en vue de parvenir à un certain rapprochement du dre
de la faillite entre les Etats membres de la Communauté écor .omique
européenne, qui permettront, clans certaines hypothèses d' améliorer
la condition des fournisseurs . En l 'absence de privilège, les produc-
teurs de céréales ne paraissent pas démunis de toute garantie
puisque l ' article 17 du décret portant codification des lois et décrets-
lois relatifs à l'office interprofessionnel du blé et l ' article la de la
loi du 17 novembre 1940 font obligation aux collecteurs a, .' ,, ; de
régler les céréales aux producteurs dès la livraison ; 2" d ' après les
renseignements fournis par le ministre de l ' agriculture, cette question
relevant à titre principal de sa compétence, l'application effective
de l ' article 5 de l 'ordonnance n" 67-812 du 22 septembre 1967 pré-
voyant l'obligation d'astreindre les collecteurs agréés à la constitu-
tion d'une caution, n'a pas pu être réalisée en raison des difficultés
qu'elle aurait entrainées pour respecter l'égalité entre les collec-
teurs et pour le montant de la caution ; 3" selon l 'article 62 de la
loi du 13 juillet 1967, les marchandises expédiées au débiteur
peuvent être revendiquées tant quç la tradition n 'en a point été
effectuée dans les magasins du débiteur. Quand celui-ci a pris
livraison des marchandises avant le prononcé de la liquidation de
biens ou du règlement judiciaire, la masse des créanciers exerce,
par le seul effet du jugement déclaratif, la saisine collective de ses
biens . Le vendeur se trouve désormais dans la situation du créancier
chirographaire et ne peut pas recevoir un paiement par préférence
aux autres créanciers chirographaires . L 'affectation par le syndic
des sommes correspondant au prix des céréales à un compte spécial
pour garantir le paiement des producteurs serait donc incompatible
avec le respect de l'égalité entre les créanciers et avec l 'article 25
du décret ou 22 décembre 1967 qui fait obligation au syndic de
verser immédiatement les deniers recueillis par lui quelle qu ' en soit
la provenance à la caisse des dépôts et consignations.

Avocats (enture juridique de l'opération de cession d'une partie
de son cabinet par un avocat ancien avoué).

28758. — 6 mai 1976. — M. Commenay interroge M. le ministre
d ' Etat, ministre de la justice, sur le fait de savoir s ' il convient
de considérer comme applicables les dispositions de l' article 31 in
fine de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques au cas où interviendrait, de
la part d ' un avocat ancien avoué, dans le délai et dans les condi-
tions prévues par ledit texte, une cession d ' une partie seulement
de son cabinet à un autre avocat moyennant le versement d ' une
certaine somme et une création simultanée d 'une S.C .P . entre ces
deux avocats, l' opération qui vient d ' étre décrite semblant diffi-
cilement assimilable à une « présentation de successeur n.

Réponse . — L ' opération qualifiée cession de clientèle civile, ou
encore de cabinet » consiste en réalité, pour celui ,ui exerce
une profession libérale, à souscrire l ' obligation de présenter le
cocontractant comme successeur à ses clients et de ne pas se rétablir
dans un certain périmètre. Cette analyse conduit à douter de la
licéité du contrat qualifié de a cession partielle d'un cabinet
d 'avocat », qui serait conclu par deux avocats, en vue, au surplus, de
la constitution concomitante, entre eux, d'une société civile pro-
fessionnelle . Sans 'doute, là double obligation, ci-dessus rappelée, et à
laquelle la jurisprudence reconnaît une valeur patrimoniale, peut être
l 'objet d ' un apport à une société civile professionnelle d'avocats,
ainsi que le prévoit expressément l 'article 14 du décret n° 72-669 du
13 juillet 1972 pris pour l'application à la profession d 'avocat de la

loi n" 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles
professionnelles . Cependant, précisément, le droit de présentation est
transmis à la société ainsi constituée et non pas, même pour partie,
par l ' un des associés à l 'autre, à charge pour ce dernier d 'en faire
apport à la société . En tout état de cause, et sou, réserve de l ' appré-
ciation souveraine des tribunaux, le procédé décrit par l 'honorable
parlementaire ne saurait valablement avoir pour effet de permettre à
l'ancien avo•'é devenu avocat d' échapper aux dispositions du dernier
alinéa de ' rticle 31 de la loi tlu 31 décembre 1971 portant réforme
de certaines professions judiciaires et ^ridiques, en ce qui concerne
l'entière valeur attribuée au droit de présentation dont il était
titulaire.

Logement (droit de donner des consultations juridiques à ses
membres contesté à Id fédération des locataires de la Haute-
Saône).

28639 . — 1" mai 1976. — M. Villa appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur un problème relatif à la
liberté d 'association . lt ressort d ' une correspondance qu ' il a reçue
que la fédération des locataires de la Haute-Saône aurait vu, à
l 'occasion d ' une enquéte relative à un procès en cours, sont droit
de donner des consultations juridiques à ses membres contesté par
l 'administration., alors que ce droit est inscrit dans ses statuts,
régulièrement déposés à la préfecture conformément à la loi de
1901 . Compte tenu du caractère essentiel de la liberté d'asso-
ciation pour la vie démocratique, il lui demande de bien vouloir
,ltervenir pour que cette liberté puisse être assurée.

Réponse . — Une enquête effectuée à la demande de la chancel-
lerie, au vu des indications énoncées dans la présente question
écrite, a permis de constater que celle-ci avait exclusivement pour
objet une affaire particulière dont les détails ne sauraient opportu-
nément être exposés dans une réponse publique. Il appartient
donc à l 'auteur de la question posée de s ' adresser directement au
ministère de la justice, pour obtenir les renseignements supplémen-
taires qu ' il pourrait souhaiter.

Expulsion (réforme des modalités d'e.ipulsion de locataires).

28712. — 5 mai 1976. — M . Combrisson attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur les conditions
scandaleuses dans lesquelles une famille de Yerres (Essonne) a
été expulsée le 15 avril dernier. Cette famille (dont trois enfants
de onze ans, douze ans, quatorze ans) s 'est trouvée dans une situa-
tion financière déséquilibrée à la suite d ' une période de onze mois
de chômage du père, suivie d 'un mois d'hospitalisation. L 'expulsion
s' est effectuée alors que le père et la mère étaient à leur travail,
sous les yeux des enfants, qui ont assisté à là mise à la rue des
meubles, objets personnels, y compris les cartables contenant leurs
livres de classe ! Une telle pratique est odieuse et inadmissible en
cette fin de xx• siècle. Elle n 'aura eu pour effet que d'ajouter aux
difficultés matérielles d ' une ramille qui, comme beaucoup d ' autres,
subit les conséquences de la crise sans en être responsable, . un
traumatisme moral . L 'injustice atteint ici son comble, à l' heure où
l 'on parle tant de l'humanisation de la justice. Il demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
ces pratiques moyenâgeuses.

Réponse. — La chancellerie n 'a jamais manqué d' appeler l 'atten-
tion des huissiers de justice sur le rôle social et humain qui s 'attache
à l'exercice de leur profession. Les huissiers de justice s'acquittent
de leur mission, parfois exceptionnellement délicate ou dangereuse,
suivant les règles et usage de leur ministère et leur comportement
ne peut s 'apprécier qu 'en fonction des circonstances particulières à
chaque cas d ' espèce . Dans la situation signalée, la décision judiciaire
ordonnant l 'expulsion pour non-paiement des loyers était devenue
définitive depuis plus d 'un an et l 'intéressé qui ne parait pas
insolvable, avait été avisé plusieurs mois à l'avance qu ' il allait être
procédé à son expulsion dont la date exacte lui a été précisée quinze
jours auparavant . Il lui aurait donc été loisible de prendre en temps
opportun toutes dispositions utiles pour éviter une exécution forcée.

Expropriation (modification des règles concernant la caution
exigée en cas de pourvoi en cassation . contre l' ordonnance
d'expropriation ou l 'arrêt fixant l'indemnité),

28862. — 8 mai 1976 . — M. Cabanel expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de la justice, que le décret n" .61. 164 du 13 février 1961
précise, dans son article 4-7, que lorsque, dans le cas de pourvoi
en cassation contre l 'ordonnance d' expropriation ou contre l 'arrêt
fixant le montant de cette indemnité, la caution prévue . par le
décret du 16 juillet 1793 n'a pas été produite, l'indemnité est
consignée à la caisse des dépôts et consignations. Il lui souligne
que ce même décret stipule, dans son article 12, qu 'en cas de
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pourvoi contre l ' arrêt fixant le montant de l ' indemnité, la cau-
tion n 'est exigée qu 'à concurrence de la fraction de l 'indemnité
excédant l' offre faite par l ' expropriant devant le juge de l'expro•
priation . Il attire son attention sur le fait que, si la prise de
possession se fait postérieurement à un pourvoi en cassation
contre l ' ordonnance d ' expropriation, l'exproprié peut, en cas de
succès de ce recours, redevenir propriétaire de son bien — et
l'indemnité déjà payée serait remboursée — mais que si, avant la
cassation de l'ordonnance d'expropriation, le bien est incorporé
à un ouvrage public — ce qui pratiquement sera toujours lé
cas — le premier propriétaire ne pourra jamais en retrouver la
possession . I1 lui précise que, si l'exproprié n ' avait pour toute
fortune personnelle que les biens expropriés, il ne pourrait c .htenir
une caution bancaire car il ne pourrait présenter à sa banque
des garanties suffisantes. Il lui demande s'il n ' estime pas qu'il
serait équitable que la caution ne soit exigée que pour la fraction
excédant ;es offre, de l'expropriant — que le pourvoi de cassation
soit dirigé contre l'arrêt fixant l'indemnité ou contre l ' ordonnance
d'expropriation — solution qui éviterait que ne soient injustement
pénalisés les possesseurs les plus modestes.

Réponse . — Il existe une différence fondamentale suivant que
le pourvoi en cassation est dirigé contre l'ordonnance d 'expropriation
ou contre l'arrêt fixant l'indemnité . Dans ce dernier cas, le trans-
fert de propriété est définitivement acquis alors que, dans l'autre
cas, l'expropriant qui aura payé l'indemnité sera exposé, en cas de
cassation, à la restitution du bien . Dès lors, en cas de recours contre
l'expropriation, une mesure de la nature de celle prévue par l ' arti-
cle 12 du décret n" 61-164 du 13 février 1961 ne pourrait être imaginée
que dans l'hypothèse où le bien ne peut plus être restité par
l'expropriant . Avant d'arrêter une position définitive sur cette
question, il est indispensable que les différents départements minis-
tériels concernés examinent, avec attention et en étroite concerta-
tion, les situations qui pourraient motiver un changement du droit
positif .

Ventes aux enchères (identité des acheteurs).

28987. — 13 niai 1976. — M . Robert Fabre expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que dans les ventes aux enchères
publiques, il est possible aux acheteurs de ne pas dévoiler leur iden-
tité ou d 'en indiquer une fausse, contournant ainsi les dispositions
de la loi . A une période où la lutte contre la sp'ieulation et la mora-
lisation des transactio'is est d'actualité, ne lui apparaît-il pas néces-
saire de prendre des mesures pour que cessent les abus signalés.

Réponse. — L 'article 707 du code de procédure civile prévoit qu'en
matière de vente aux enchères l 'avoué ou l 'avocat du dernier enché-
risseur a la possibilité de révéler dans un délai de trois jours le
nom de l 'adjudicataire ; ce dernier a lui-même vingt-quatre heures
pour indiquer, le cas échéant, celui de la personne pour le compte
de qui il a agi. Ces dispositions font partie des questions à exami-
ner dans le cadre de la réforme des voies d'exécution dont est
chargée la commission de révision de la procédure civile.

Etat civil (francisation des noms à consonance étrangère).

29134 . — 19 mai 1976. — La loi du 25 octobre 1972 permet à toute
personne qui souscrit une déclaration en vue d'acquérir la natio-
nalité française en vertu de l 'article 37-1 du code de la nationalité
de demander la francisation de son nom et de ses prénoms, mais
lorsque cette demande n'a pas été formulée le jour où la décla-
ration est souscrite l 'intéressé est obligé d ' utiliser la procédure,
longue, coûteuse et incertaine, prévue par la loi du 11 germinal
an XI. Il arrive que la francisation ne soit pas demandée par le
déclarant dont l'attention n ' est pas toujours attirée en temps oppor-
tun sur la possibilité à lui offerte. Aussi, M . Brun suggère-t-il à
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, de proposer une procé-
dure allégée pour la francisation d 'un nom à consonance étrangère
lorsqu ' elle est requise postérieurement à la déclaration faite en
application de l 'article 37-1.

Réponse . — La procédure de droit commun en matière de chan-
gements de noms est celle qui est prévue par la loi du 11 germinal
an XI. En outre, la loi n" 72-964 du 25 octobre 1972 prévoit la fran-
cisation des noms et prénoms des personnes qui acquièrent ou recou-
vrent la nationalité française. Cette procédure exceptionnelle a pour
objet de faciliter l 'intégration dans la communauté nationale des
personnes qui acquièrent la nationalité française. C 'est pourquoi le
législateur a entendu limiter dans le temps l ' usage do cette procé-
dure . On ne peut, en conséquence, sans dénaturer l'objet de ce
texte, envisager une mesure :. .lalogue à celle proposée par l 'hono-
rable parlementaire . Toutefois le Gouvernement étudie la possibi-
lité d 'un allégement de la procédure de la loi du Il germinal an XI
(cf . à ce sujet réponse à la question écrite n" 27232 du 27 mars 1976,
Journal officiel, Débats, Assemblée nationale, du 26 mai 1976, p.3484) .

Copropriété )coût trop élevé et lenteur de la procédure
pour les litiges entre copropriétaires t' syndics).

29571 . — 4 juin 1976 . — M. Odru attire l'attention de M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, sur les problèmes que posent le coût
de la justice et la longueur de ta pre édure pour les justiaables.
C ' est le cas notamment pour les différends relatifs à l 'exercice de
la copropriété et aux litiges entre copropriétaires et syndic . Les
personnes propriétaires de leur logement et qui ne bénéficient
pas de l'aide judiciaire peuvent connaître de ce fait des difficultés
réelles qui les amènent à renoncer faute de moyens à engager une
action judiciaire. Cette situation est préjudiciable au bon fonctionne-
ment du service public de la justice . C 'est pourquoi, il lui demande
les .mesures qu 'il compte prendre pour rendre la procédure moins
coùteuse et plus rapide et améliorer ainsi l ' accès des citoyens à
la justice.

Réponse . — Le ministère de la justice n 'envisage pas, actuelle-
ment, d 'instaurer des règles de procédure particulières en faveur
des copropriétaires, notamment dans les litiges qui pourraient les
opposer à leur syndic. En effet, la procédure civile a été récemment
réformée dans le sens de la modernisation et de la simplification par
l ' entrée en vigueur du nouveau code de procédure civile et il ne
parait pas nécessaire d'instaurer des règles particulières en faveur
de la catégorie de justiciables que représentent les copropriétaires,
En ce qui concerne le coût de la procédure, il convient d 'observer
que dans les litiges qui opposent coprrpriétaires et syndic les copro-
priétaires agissent rarement seuls, mais groupent le plus souvent
leur action, ce qui leur permet de supporter en commun les charges
du procès.

Faillite (recouvrement des créances du créancier chirographaire).

29867. — 16 juin 1976. — M. Neuwirth rapporte à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que la législation concernant la faillite
(loi du 13 juillet 1967, ordonnance du 23 septembre 1967 et décret
du 22 décembre 1967) ne ' permet pas de donner une solution conve-
nable à la situation des créanciers d ' entreprises défaillantes . @^turi-
lement les créanciers récupèrent 2 à 6 p . 100 du montant de leurs
créances . Or depuis deux ans, ce problème a pris une acuité parti-
culière, le nombre des dépôts de bilan ayant augmenté d 'environ
30 p . 100 . Les impayés mettent à leur tour en difficulté les créanciers
sans que l'Etat s 'en préoccupe. Malgré les différentes mesures prises
récemment, devant l 'échec de la législation de 1967. la situation des
créanciers chirographaires et plus spécialement de ceux qui n 'entrent
pas dans le cadre de la loi sur la sous-traitance, ne s ' est pas
améliorée : remboursement partiel et à long terme . Il lui demande
donc quelles mesures pratiques il compte prendre pour remédier
à cette situation qui présente un caractère d ' urgence pour l 'écono-
mie nationale et où en sont les travaux de la commission chargée
de préparer une série de lois devant remplacer la législation actuel-
lement en vigueur.

Réponse . — La question soulevée par l 'honorable parlementaire
a retenu toute l 'attention de la chancellerie . Il convient de rappeler
que 'le législateur, en réformant le droit de la faillite en 1967, a
pris soin de donner les moyens aux créanciers chirographaires d ' être
mieux informés sur l'existence d ' un passif privilégié de l 'entreprise
avec laquelle ils ont contracté . Parallèlement, la publicité des créan-
ces privilégiées du 'Trésor et de la sécurité sociale 'a été organisée
pour permettre une meilleure connaissance de la solvabilité de
l ' entreprise . 'Par la réforme de 1967, les procédures ont été diver-
sifiées et allégées afin de les adapter aux nécessités de la vie éco-
nomique. Dans le cadre de la prévention et du traitement des dif-
ficultés des entreprises, des études approfondies sont en cours à
la chancellerie sur les modifications dont devraient faire l 'objet ces
edTérentes procédures collectives de liquidation et de redressement
des entreprises pour accroître leur efficacité et mieux assurer la
protection des créanciers.

Procédure civile (délai de prescription d 'une action entamée
devant le tribunal d ' instance pour propos diffamatoires ou
injurieux).

29872 . — 16 juin 1976 : — M. Durieux expose à M. le ministre d ' Etat,
ministre de la ',astice, que l 'article 6 du décret n" 58-1284 du 22 décem-
bre 1958 précise que le tribunal d 'instance connaît, dans les limites
de sa compétence, des actions civiles pour diffamations ou pour
Injures publiques ou non publiques, verbales ou écrites, lorsqu ' aucune
action n'a été entamée devant la juridiction répressive. II lui demande
si la prescription trentenaire s ' applique aux actions considérées.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 10 du code
de procédure pénale, l'action civile ne peut être engagée après
l ' expiration du délai de prescription de l 'action publique. Or, aux
termes de l'article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de
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la presse, n l'action publique et l 'action civile résultant des crimes,
délits et contraventions prévus par cette même loi se prescrivent
par trois mois . Ce n'est donc que dans l'hypothèse où les faits liti-
gieux ne réuniraient pas les éléments constitutifs de la diffamation
ou de l 'injure que la prescription applicable serait celle du droit
commun, c'est-à-dire la prescription trentenaire.

Jugements (mesures d'apaisement en faon . du problème corse
à la suite de la condamnation d 'Edmond Sintéoni t.

30267 . — 26 juin 1976. — M. Cermolacce fait part à M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, de sa préoccupation sur le
' srdict pris par la Cour de sûreté de l 'Etat contre Edmond Siméoni
et les coinculpés du procès relatif aux événements d 'Aléria . La cotir
n' a retenu aucune des trois accusations, tentative de meurtre, meur-
tre, (-el te d'otages, et cependant une peine de cinq ans de prison
a été p . enencée contre Edmond Siméoni au nom de la loi anti-
casseur . On peut ainsi mesurer pleinement les conséquences très
graves d' une loi que les forces démocratiques avaient violemment
dénoncée lorsge'elle fut adoptée et en vertu de laquelle Edmond
Siméoni serait gard en prison pour le seul fait de son appartenance
en tant que dirigeant à une organisation autonomiste que la poli-
tique du pouvoir a poussée au désespoir et à l'exaspération . Il
considère que le verdict qui a été prononcé ne tend ni à l 'apaise-
ment, ni à l'équité et confirme le caractère d ' exception de cette
juridiction qui, en condamnant Edmond Siméoni, aura en réalité
condamné la Corse, alors que les véritables problèmes demeurent et
s'aggravent . Il lui fait part de la profonde déception,. de l ' inquiétude
et des protestations qui s 'élèvent de l 'ensemble des populations de la
Corse à l ' annonce du verdict prononcé par la Cour de sûreté de
l ' Etat. Il lui demande s 'il n' entend pas prendre immédiatement
les mesures d ' apaisement qu 'attend le peuple corse en procédant
à la libération d'Edmond Siméoni.

Réponse. — Le garde des sceaux ne peut porter d ' appréciation
sur la décision de la Cour de sûreté tue l 'Etat à laquelle se réfère
l 'honorable parlementaire . Cette décision est devenue définitive et
tes modalités d'exécution de la peine prononcée seront déterminées
en fonction des dispositions prévues à cet effet par le code de
procédure pénale.

Tribunaux (maintien du tribunal de connnerce d 'Ambert
1 Puy-de-Dômel I.

30297. — 6 juin 1976 . — M. Sauzedde appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice sur le projet de suppression
du tribunal de commerce d'Ambert [Puy-de-Dôme) . II lui fait obser-
ver, en effet, que le maintien de ce tribunal se justifie amplement
par les besoins de l 'économie locale et que sa suppression ne ferait
que poursuivre le démantèlement d ' une région qui a déjà été privée
d 'un très grand nombre de services publics . Cette suppression aurait,
en outre, des conséquences graves pour tous les commerçants inté-
ressés car, outre ses activités de juridiction, le tribunal de
commerce fournit de nombreuses prestations : inscriptions au
registre du commerce, nantissement, protêts, etc . La suppression de
ce tribunal obligerait les intéressés. à faire jusqu ' à 130 kilomètres
pour aller accomplir des formalités simples à Clermont-Ferrand.
En outre, le conseil général du Puy-de-Dôme vient d 'accorder une
subvention de 350 000 francs pour l 'entretien de ce bâtiment et il
parait anormal que l 'argent des contribuables soit ainsi déversé en
pure perte . Aussi, se fondant d 'une part sur les services incontes-
tables que rend le tribunal de commerce d'Ambert, d 'autre part
sur la situation économique générale de la région, et, enfin, sur les
promesses du Premier ministre de ne plus fermer de service public
en zone rurale, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre afin de maintenir le tribunal
de commerce d ' Ambert.

Réponse . — Les nombreux arguments qui plaident en faveur du
maintien du tribunal de commerce d'Ambert n'ont pas échappé à
l'attention de la chancellerie . Celle-ci continuera, dans toute la mesure
du possible, de faciliter le bon fonctionnement de cette juridiction
consulaire, dont la suppression n 'est pas, en l ' état, envisagée.

	

-

un certificat de nationalité dont le coût est de 32,50 francs.
Il lui demande si, dans le tels cas particuliers et sur production
d 'un certificat d 'indigence du maire, les certificats de nationalité ne
pourraient pas être délivrés gratuitement.

Réponse . — La délie, ance d'un certificat de nationalité donne lieu,
d 'une part, à la perception d'une redevance de greffe et se trouve
assujettie, d'autre part, à certains droits d 'ordre fiscal, prévus
par le ' codre général des impôts, dont le montant grève pour
majeure partie le coût total de ce document, qui s' élève actuellement
à 32,50 francs. Des dispositions particulières prévoient dans certains
cas une exemption totale ou partielle de ces droits . Aucune exoné-
ration n'existe pour les personnes aux revenus modestes ou pour
les certificats de nationalité destinés à être produits par les
candidats à des concours de la fonction publique ou lors d 'une
demande de bourse. Toutefois, un décret du 22 mars 1972 modifiant
le décret du 26 septembre 1953 portant simplification des formalités
administratives a créé la fiche d 'état civil et de nationalité fran-
çaise. Cette fiche, établie gratuitement au vu de la carte nationale
d 'identité, dispense que la remise d' un certificat de nationalité dans
la plupart des procédures et instructions conduites par les admi-
nistrations, services et établissements publics ou par les entre-
prises, les organismes et les caisses contrôlées par l 'Etat. Néanmoins
des dispositions législatives ou réglementaires spéciales rendent
parfois nécessaires des justifications d'état civil ou de nationalité
qui ne figure pas sur la fiche. C 'est ainsi que pour être nommé à
une fonction publique rétribuée par l 'Etat, il y a lieu de savoir
à quel titre et depuis quelle date une personne a la qualité de
Français en raison des incapacités prévues à l'article 81 du code de
la nationalité française . ou dans des lois spéciales . La fiche d'état
civil et de nationalité française ne pourra donc être utilisée pour
la constitution des dossiers des candidats à un emploi public qu'après
adoption définitive du projet de loi déjà examiné par le Sénat et
soumis à l' Assemblée nationale, qui prévoit la suppression de toutes
les incapacités qui interdisent aux personnes qui ont récemment
acquis la nationalité française d'accéder aux emplois publics. En
revanche, il- m'apparait que pour la constitution d 'un dossier de

. bourse d 'études la production d' un certificat de nationalité est
inutile et qu 'une simple fiche d ' état civil et de nationalité est
suffisante.

Procédure civile
(utilisation de la tentative préalable de conciliation).

30574. — 7 juillet 1976 . — M. Oeillet demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, s'il est exact que de nombreux
greffes de tribunaux d 'instance découragent les demandeurs d 'utiliser
la procédure simple et peu onéreuse de tentative préalable de
conciliation prévue par les articles 830 à 835 du nouveau code de
procédure civile et les engagent à lui préférer la nouvelle procédure
des articles 53 à 59 (assignation à toutes fins) qui oblige à introduire
la demande par citation d 'huissier. En conséquence, il le prie de
lui indiquer si les justiciables qui feraient l 'objet de tels arguments
dissuasifs peuvent requérir le greffier du tribunal d 'instance, par
lettre recommandée avec avis de réception, de convoquer le
défendeur aux fins de tentative préalable de conciliation.

Réponse . — La tentative préalable de conciliation prévue par les
articles 830 à 835 du nouveau code de procédure civile a été main-
tenue en vue précisément de conserver, pour le demandeur, la
faculté d'utiliser une procédure simple et peu onéreuse avant d'en-
gager l 'action au principal . Il n 'appartient pas, en tout état de
cause, aux secrétaires-greffiers de tribunaux d 'instance d 'influencer
les justiciables pour qu ' ils recourent à une procédure plutôt qu 'à
une autre . Il serait souhaitable que soient apportées au ministère
de la justice des précisions sur les faits signalés afin que, le cas
échéant, il puisse y être remédié. La demande aux fins de tenta-
tive préalable de conciliation, qui, aux termes de l ' article 830 du
nouveau code de procédure civile, peut être formée verbalement ou
par simple lettre, peut également ]être, sous réserve de l 'apprécia-
tion souveraine des tribunaux, par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, la lettre simple, prévue dans un souci de simpli-
fication, n 'excluant pas les autres modes de transmissions postales
présentant des garanties pour le moins équivalentes.

QUALITE DE LA VIE

Nationalité française (certificats de nationalité : gratuité
pour les indigean.ts).

30394. — 30 juin 1976. — M. Saint-Paul soumet, à titre l'exemple,
à M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, le cas d'un chef de
famille nombreuse, de condition très modeste, puisque secouru par
l'aide sociale, dont les enfants aînés terminent leurs études secorn
daines. Pour la constitution de divers dossiers (demandes de bourse,
candidature à des concours, etc.) ils, doivent fournir chaque fois

Eau (mesures en vue d 'assurer sa protection coutre la pollution).

30531 . — 7 juillet 1976. — M . Juquin demande à M. le ministre de
la qualité de la vie ce qu'il compte faire pour assurer, dans les
conditions de la sécheresse, le maintien et l'amélioration de la
qualité de l 'eau, pour empêcher sa pollution par les rejets indus-
triels, qu ' il s' agisse des' rivières, des réservoirs, des nappes
phréatiques ou de l'alimentation en eau pure des agglomérations
urbaines et des vacanciers .
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Réponse . — La sécheresse résulte essentiellement d'un déséqui-
libre exagéré entre les précipitations et les pertes en évaporation.
Alors que cette dernière, envisagée à grande échelle, est sensible-
ment constante . Depuis le mois de décembre 1975, le déficit cumulé
des pluies atteint 50 p. 100 dans la moitié nord-ouest de notre
pays et dans certains secteurs de Bretagne dépasse 60 p . 100 . La
mission interministérielle de l'eau a été saisie, le 2 juin 1976, de
ce problème. La mise en place d 'une cellule permanente a été
décidée au sein de la direction de la prévention des pollutions
et nuisances du secrétariat d'Etat à l ' environnement . Le rôle de
la mission interministérielle de l 'eau s' est vu confirmé par M . le
Premier ministre le 23 juin 1976 . Le 10 juin 1976, M . le secrétaire
d 'Etat à l' environnement a demandé aux préfets de constituer
dans leur département un groupe administratif afin de coordon-
ner l 'information et de veiller à la cohérence des actions publi-
ques. Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, outre le pro-
blème agricole, qui est certainement le plus crucial, le maintien
d'une ressource en eau satisfaisante sur les plans qualitatifs et
quantitatifs est très important . Pour améliorer l 'alimentation en
eau des collectivités pour lesquelles des travaux pouvant être
engagés rapidement permettront de réduire les difficultés prévi-
sibles, une circulaire de M. le ministre de l ' agriculture a été
env oyée le 25 juin 1976 aux préfets. Elle leur demande d 'engager
immédiatement ces travaux, au besoin en modifiant l'affectation des
crédits dont ils disposent et en accélérant les procédures habi-
tuelles. Les formalités d 'attribution des prêts consentis par les
caisses publiques aux collectivités ont été également accélérés . La
lutte contre la pollution des eaux a fait l ' objet de deux circulaires :
du mi tistère de l ' équipement pour ce qui concerne la police des
eaux : du secrétariat d'Etat à l' environnement pour ce qui a trait
aux établissements classés. Les responsables potentiels de rejets
ont été avertis de ce qu ' une surveillance plus étroite serait faite
cet été et différentes recommandations ont été données : stockage
des effluents et étalements des rejets pour en diminuer l ' inci-
dence ; contrôle des installations d 'épuration ; économies d 'eau.
Afin de réduire l 'impact des rejets polluants sur des rivières dont
le débit est particulièrement faible, plusieurs solutio e s ont été mises
en oeuvre. Pour certains rejets chargés en matières organiques
(industries agro-alimentaires en particulier) l 'épandage sur des
champs desséchés par la canicule a été choisi, évitant ainsi des
rejets dans de petite- 'ivières. Afin d 'assurer au niveau des prises
d ' eau potable une y . 'lité satisfaisante, l 'examen des différents
rejets d ' eau d ' un sous-bassin a été fait sur l ' Oise . Les réductions
de rejets ont pu être obtenues sans réduction de l 'emploi.

SANTE

Hôpitaux (accès du centre René-Hugueilin de Saint-Cloud
interdit aux consultants lors de la grève de mars 1976).

28631 . — 1" mai 1376. — M . Wagner expose à Mme le ministre de
la santé qu ' à deux reprises au moins, le 18 mars et le 24 mars 1976,
le personnel hospitalier en grève du centre René-Huguenin à Saint-
Cloud a interdit l ' accès de l' établissement aux mala d es venus en
consultation, exception faite pour les urgences . En conséquence, il lui
demande : 1 " dans quelle mesure le personnel hospitalier non médical
est qualifié pour apprécier de telles urgences ; 2" quelles sont les
responsabilités administratives et, le cas échéant, pénales engagées
en pareille circonstance ; 3" quelles sont les sanctions intervenues
ou env isagées ; 4° quelles dispositions sont prises pour éviter le
retour d 'incidents de cette nature et prévenir les risques qui peuvent
en résulter pour les malades.

Réponse . — La grève déclenchée en mars 1976 au centre René-
Huguenin, à Saint-Cloud, n 'a été que partiellement suivie ; les
infirmières et manipulatrices ont continué à assurer normalement
leurs fonctions. Il ne semble pas qu 'un malade se soit vu refuser
l 'entrée par appréciation d 'un piquet de grève . Le directeur de
l 'établissement n' a reçu aucune plainte à ce sujet de malade, ou
de leur famille ; aucun tort causé à un malade n 'ayant été constaté,
il n'y a pas eu lieu de prendre de sanctions.

Hôpitaux (substitution de la notion de «tranches financières
à celle de a tranches fonctionnelles» pour leur construction).

28921 . — 12 mai 1976 . — M. Besson attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les graves difficultés créées par la pratique
dite des s tranches fonctionnelles » en matière de construction d ' hôpi-
taux, pratique incompatible avec les exigences d 'un chantier impor-
tant. Il lui demande si, à l 'instar de ce que font d 'autres instances
comme l ' établissement public régional Rhône-Alpes par exemple, sol'
ministère ne devrait pas substituer la notion de tranches financières
à la notion de tranches fonctionnelles.

Réponse . — Le ministre de la santé fait savoir à l 'honorable
parlementaire qu'il est indispensable de maintenir le principe

d' un découpage en tranches fonctionnelles dans le cas du finan-
cement d'opérations importantes. Il lui précise en effet que le
principe d 'annualité budgétaire ne permet pas d 'envisager avec
certitude le financement d 'une opération dans sa totalité, car il
n ' est pas possible de prévoir d ' une année sur l 'autre le volume
des crédits qui sera mis à la disposition de chaque département
ministériel, celui-ci étant subordonné au vote du budget par le
Parlement. Dans ces conditions le recours à un fractionnement en
tranches financières présenterait le risque de voir des opérations
suspendues faute de crédits sans que la tranche réalisée soit
viable . Il lui rappelle enfin qu ' une subvention ne peut être accordée
qu 'au titre d 'une opération complète ou d ' une tranche fonction-
nelle d ' opération, conformément aux dispositions de l 'ordonnance
du 2 janvier 1959, portant loi organique relative aux lois de finances,
qui stipule en son article 12 que chaque autorisation de programme
doit couvrir une tranche constituant une unité individualisée for-
mant un ensemble cohérent de nature à être mise en service sans
adjonction.

Hôpitaux (augmentation des effectifs hospitalo-universitaires
de la région Nord - Pas-de-Calais).

29299 . — 26 mai 1976. — M . Mauroy appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation particulièrement préoccupante
de la région Nord-Pas-de-Calais sur le plan sanitaire et singulière-
ment en ce qui concerne le problème des créations de postes hos-
pitaliers. La région Nord-Pas-de-Calais possède en effet le niveau
d 'équipement le plus bas de France avec un chiffre de 3,3 lits pour
1000 habitants, et ce alors que parallèlement les habitants de la
région ont une durée moyenne de vie de 67,9 ans, c ' est-à-dire
trois ans de moins que la moyenne nationale et que le taux de
mortalité infantile y est supérieur de 50 p. 100 environ à celui
de la région parisienne . Au niveau des effectifs hospitalo-univer.
silaires, 334 postes de professeurs ont été créés en province sur
six années, soit une hausse moyenne de 20 p . 100 alors que Lille n 'a
bénéficié avec ses 10 postes que d' une progression de 9 p. 100,
plaçant la région au 22' rang sur 23. En outre, par rapport au
nombre d ' habitants (3910000 habitants), le Nord-Pas-de-Calais pos-
sède un seul C . H. U. alors que la région Rhône-Alpes en détient
trois pour 4 781 000 habitants . Ainsi, en comparant les effectifs
hospitalo-universitaires de Lille, avec les moyennes provinciales, en
fonction du nombre d ' habitants, il manque à Lille : 6G postes de
professeurs, 183 postes d 'internes, 55 postes oie chefs de clinique et
d 'assistants . Pour atteindre le niveau de deux régions comparables
en importance, les régions Rhône-Alpes et Provence-Côte-d 'Azur,
il faudrait en fait à Lille : 7 270 lits C . H . U ., soit -1- 4491, 2 269 étu-
diants soit + 719, 239 professeurs soit + 119 . A la lumière de ces
chiffres, le sous-équipement sanitaire de la région Nord -Pas-de-
Calais apparait dans toute son ampleur et pose avec une acuité
particulière le problème de la priorité à accorder dès maintenant
à la région en matière de personnel hospitalier. A cet égard, il lui
demande d ' une part quelle mesure elle envisage de prendre afin
de réduire la disparité qui existe entre l 'ensemble des C. H. U. et
celui de Lille en ce qui concerne la création de postes qui, à
l ' heure actuelle, situe ce centre à l 'avant-dernier rang national et,
d ' autre part, quelle décision elle compte prendre afin d'accorder
à cette région tin effectif de personnel médical en rapport avec
son importance et ses besoins.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
création de postes hospitalo-universitaires est tributaire des crédits
inscrits à cet effet au budget du secrétariat d 'Etat aux universités.
Il est d 'autre part à noter que le nombre limité de créations de
postes hospitalo-universitaires au C .H .U. de Lille par rapport à
d 'autres C .H .U. tient essentiellement à deux raisons : 1' les créa-
tions de postes hospitalo-universitaires tiennent compte des densités
médicales déjà existantes . Or, en ce qui concerne par exemple la
densité de maîtres de conférences-agrégés par rapport au nombre
de lits actifs du centre hospitalier régional, Lille possède la plus
forte densité de tous les centres hospitaliers régionaux de France
sauf deux . La politique du ministère de la santé tend à favoriser
les créations de postes hospitalo-universitaires là où les densités '
des médecins hospitalo-universitaires sont faibles, c 'est-à-dire de
façon générale, dans les centres hospitaliers et universitaires les
plus récents et dans certaines disciplines qu 'il souhaite développer ;
2 " au cours des deux dernières années, malgré l ' insistance et les
propositions du médecin inspecteur régional de la santé, les Ins-
tances hospitalières et universitaires du centre hospitalo-univer-
sitaire de Lille n 'ont pas présenté des propositions communes
de créations de postes au ministère de la santé . En ce qui concerne
l ' équipement hospitalier global, la région Nord-Pas-de-Calais tient
une place importante dans le plan d' équipement hospitalier natio-
nal, puisque, cette année, l 'enveloppe de 23 700 000 F accordée
pour l 'humanisation des établissements hospitaliers de la région
se trouve être la plus grande enveloppe de toute la France, en
dehors de Paris . Par ailleurs, la construction de l 'hôpital Lille B
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est inscrite au budget 1976 pour 65 millions . L'hôpital d ' Avesne-sur-
Helpe financé depuis deux ans, est actuellement en cours de cons-
truction . L 'hôpital de Boulogne est financé par anticipation . Celui
de Dunkerque va ouvrir prochainement, et 15 millions de francs
sont accordés au titre du plan de soutien pour le financement de
l 'hôpital de Lens. En ce qui concerne le second point de la ques-
tion posée, à savoir l' accroissement de l ' effectif des personnels
médicaux hospitaliers de la région Nord-Pas-de-Calais, il est rap-
pelé à l 'honorable parlementaire que les instances locales ont
toute liberté pour créer de tels postes s 'ils s 'avèrent nécessaires,
et pour déclencher la procédure de recrutement des personnels
correspondants.

Don d ' organes (prise en charge par l'Etat des frais
de transport du corps).

30037. -- 19 juin 1976. — M . Rolland expose à Mme le ministre
de la santé que lorsqu ' une personne fait don de son corps après
sa mort à la médecine, les frais de transport de la dépouille mor-
telle seraient à la charge de sa famille. La sécurité sociale ne par-
ticipe pas en effet à cette dépense qui, dans un cas signalé à
l 'auteur de cette question, s ' est élevée à 850 francs. Il lui demande
si elle n' estime pas qu 'au regard des progrès qu'un tel geste fait
faire à la recherche médicale l 'Etat pourrait accorder des crédits
aux organismes recevant ce don afin que ceux-ci prennent en charge
le transport du corps.

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation, la prise en
charge des' frais de transport du corps du lieu du décès jusqu 'à
l ' université peut i ' assurée par celle-ci . Cependant, dans la pra-
tique, cette pr.

	

charge n 'est pas systématique, toutes les
universités n'

	

pas à ce jour statué en ce sens . Il faut à ce
sujet observe . e certaines universités ne peuvent actuellement
accepter tous les dons qui leur sont faits . Il est cependant souhai-
table que, à l 'avenir, l'ensemble des universités assurent cette
prise en charge . Une recommandation en ce sens a été faite par
le secrétaire d'Etat aux universités.

Puéricultrires (bourses d'études et avantages sociaux des étudiants
pour les élèves des écoles d ' auxiliaires de puériculture).

30157. — 23 juin 1976. — M. Jean-Claude Simon attire l'attention
de Mme le ministre de la santé sur les élèves des écoles d 'auxiliaires
de puériculture, et lui demande si elle n 'estime pas souhaitable
de prendre toutes dispositions utiles pour que les intéressés
puissent, d' une part, obtenir plus facillement des bourses d ' études
et, d ' autre part, bénéficier des avantages sociaux accordés aux
étudiants, notamment un logement en cité et l 'attribution de la
sécurité sociale étudiante.

Réponse. — Il est précisé à l' honorable parlementaire que des
crédits complémentaires sont proposés au vote du Parlement dans
le projet de loi de finances pour 1977, au budget du ministère
de la santé, sur le chapitre des bourses d' études, afin que puissent
être accordées, en particulier, des aides financières aux élèves
des écoles d'auxiliaires de puériculture. S' agissant de l'extension
du bénéfice des avantages sociaux accordés aux étudiants (loge-
ment en cité universitaire et sécurité sociale), les élèves auxi-
liaires de puériculture ne peuvent y prétendre . En effet, le niveau
d 'études exigé des candidates à cette formation n' est pas le bacca-
lauréat mais le B. E . P. C ., et par conséquent la qualité d 'étudiant
ne peut leur être reconnue.

Hôpitaux (techniciens de laboratoires hospitaliers :
modalités d'accès à la classe fo)ctionnelle).

30468 . — 7 juillet 1976 . — M . Bisson rappelle à Mme le ministre
de la santé qu 'il l ' a interrogée par la voie de sa question écrite
n" 13543 du 21 septembre 1974 sur le reclassement indiciaire des
préparateurs en pharmacie et techniciens des laboratoires de santé.
La réponse à cette question, parue au Journal officiel du 30 octo-
bre 1974, faisait état des mesures proposées aux départements minis-
tériels intéressés en vue de faire accéder les techniciens de labo-
ratoire à l 'indice brut 579 et de créer, de ce fait, un grade de
technicien principal . Du fait d ' une situation inchangée à ce propos,
la question écrite n" 258 .45 du 31 janvier 1976 demandait la suite
donnée à l'action envisagée . Une réponse à cette dernière question,
publiée au Journal officiel des Débats de l ' Assemblée nationale du
9 mars 1976, précisait que les projets de textes destinés à per-
mettre aux techniciens de laboratoire d 'accéder à l ' indice brut 579,
après avoir recueilli l 'agrément des ministères intéressés devaient
être présentés au conseil supérieur de la fonction hospitalière lors

de sa prochaine réunion . Il lui fait observer que les décisions prises
à cet égard par cette instance ne rencontrent pas l 'assentiment des
organisations syndicales . Celles-ci contestent en effet la disposition
qui, en modifiant l ' article 4 du décret n" 68-97 du 10 janvier 1968
ne permet l' accession des préparateurs en pharmacie et des techni-
ciens de laboratoire à la classe fonctionnelle que par la voie d 'un
concours et dans les seuls centres hospitaliers régionaux . Parallèle-
ment, cette classe fonctionnelle dotée des indices bruts 384-579 au

juillet 1976 est limitée à 15 p . 100 de l' effectif global des deux
corps ou à un agent au moins par centre hospitalier régional . Il
lui demande de prendre en compte les remarques faites au sujet
des mesures précitées et de prévoir l'acéession à cette classe fonc-
tionnelle, non par le truchement d'un concours, mais par la norma-
lisation de celle-ci et en la rendant applicable à toutes les catégories
de centres hospitaliers.

Réponse . — Les observations émises par le conseil supérieur
de la fonction hospitalière lors de sa séance du 17 mars 1976
ont conduit mes services à entreprendre de nouvelles études en
vue d'élargir les possibilités d' accès des techniciens de laboratoire
et des préparateurs en pharmacie à l'indice brut 579, prévues par
les textes qui étaient soumis audit conseil . Les études dont il
s'agit sont menées activement avec le souci de les faire aboutir
aussitôt que possible . Toutefois, il faut souligner l'importance
des difficultés techniques rencontrées dans ce domaine . En effet,
pour éviter que la possibilité d 'accès à l' indice brut 579 ne soit
limitée aux personnels des centres hospitaliers régionaux, il est
nécessaire de déterminer un critère qui permette de déterminer
les établissements dans lesquels la création d 'une classe fonction-
nelle soit justifiée. Cette tâche est malaisée en raison, d ' une part,
de la variété des établissements hospitaliers, d ' autre part, du fait
que les conditions de rémunération et d ' avancement des techni-
ciens de laboratoire doivent être les mêmes que celles des pré-
parateurs en pharmacie. Or s' il est possible de retenir le nombre
d ' actes en B comme critère pour évaluer l 'importance et l 'activité
d ' un laboratoire, il n 'en est pas de même pour évaluer l'importance
et l'activité d ' une pharmacie hospitalière . B est à présumer, cepen-
dant, que ces difficultés pourront être levées de telle façon qu ' un
texte satisfaisant puisse être publié dans des délais que je m 'effor-
cerai de rendre aussi brefs que possible.

Hôpitaux (extension à tous les agents hospitaliers
de la prime dite des treize heures supplémentaires).

30729. — 11 juillet 1976 . — M. Jean-Pierre Cot attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé sur la discrimination
injuste résultant de la prime mensuelle dite des treize heures
supplémentaires, accordée aux seuls agents hospitaliers de la
région parisienne, selon l 'arrêté interministériel du 22 avril 1975.
Cette mesure contribue bien à l ' établissement d'une forme de
ségrégation parmi les agents hospitaliers suivant le lieu de leur
travail, ce qui ne se justifie pas.

Réponse . Aucun élément nouveau ne permet de modifier
la position du Gouvernement qui a déjà été précisée à l ' honorable
parlementaire à la suite de la question écrite n " 27927 qu ' il avait
posée le 14 avril 1976 .

TRANSPORTS

Pollution (mise en place d'actions préventives
dans le domaine de la pollution marine).

27940. — 14 avril 1976 . — M. Le Pensec expose à M. le secré-
taire d ' Etat aux transports que l'affaire de l 'Olyutpie Braoery
a mis en avant la nécessité d 'actions préventives dans le domaine
de la pollution marine . Il lui demande de bien vouloir lui préciser:
1° les initiatives que le Gouvernement a pu prendre dans l 'affaire
de l ' Olympie Brarery, en application des dispositions du décret
du 26 décembre 1961 relatif au régime des épaves maritimes qui
fixe notamment les pouvoirs de l 'administration au cas où une
épave est de nature à constituer un obstacle à la navigation ou à
la pêche . Selon ce décret, l ' administration dispose quasiment d ' un
pouvoir d' action d ' office et les opérations se font aux frais et
risques du propriétaire qui ne possède le droit d 'abandon que
lorsque la mise en demeure qui lui a été adressée est restée sans
effet dans le délai imparti ; 2" les actions que le Gouvernement
a pu engager dans le cadre des possibilités que lui ouvre la
convention de Bruxelles de 1969, ratifiée par la France, publiée
par décret du 26 juin 1975 . La convention dispose, en effet, que
les Etats signataires peuvent prendre en haute mer, et donc a for-
tiori dans leurs eaux territoriales, « les mesures nécessaires pour
prévenir, atténuer ou diminuer les dangers graves et imminents
que présente pour leurs côtes ou intérêts connexes une pollution
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ou une menace de pollution des eaux de mer par les hydrocarbures
à la suite d'un accident de mer ou les actions afférentes à un tel
accident susceptible selon toute vraisemblance d'avoir des consé-
quences dommageable très importante :» . -

Réponse . — Les points soulevés par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" les dispositions du décret
n" 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves mari-
times n 'ouvrent de possibilités d'action aux services de l' Etat
que dans des situations bien déterminées ; sauf s'il y a eu demande
du propriétaire, l'administration des affaires maritimes ne peut
intervenir, après mise en demeure restée sans effet dans un délai
donné, que si l ' épave constitue un obstacle à la navigation ou
à la pèche ou si sa récupération présente un intérêt général et
un caractère d ' urgence . Ces pouvoirs ne peuvent être exercés
que s ' il s'agit d'une épave maritime, c'est-à-dire d'un bien rentrant
dans la liste définie à l ' article premier du décret ; en ce qui
concerne les navires, deux conditions doivent être remplies pour
que la qualification d 'épave leur soit applicable : ils doivent être
abandonnés par leur propriétaire et en état d 'innavigabilité.
L'Olympie Bravery n ' a eu cette qualification que longtemps après
l'accident ; tant que le propriétaire s 'est occupé du navire et avait
l'espoir de pouvoir le déséchouer, il n ' était pas une épave ; ce n 'est
qu'après la cassure de la coque, supprimant tout espoir de désé-
chouement, qu 'il l 'est devenu, à un moment, d'ailleurs, où le pro-
priétaire avait déjà passé un contrat avec une société néerlandaise
mondialement connue ; toutes les garanties techniques étaient Ainsi
apportées à la puissance publique permettant d 'affirmer que les
travaux seraient menés à bonne fin, sans normalement causer
de pollutions incidentes. Les interventions multiples des repré-
sentants locaux de l 'Etat vis-à-vis de l'armateur et de ses man-
dataires ont donc dû tenir compte, non seulement de la situation
juridique de l ' Olympie Bravery mais également du tonnage de
fuel-oil n" 2 à enlever, des dangers, insuffisamment soulignés,
que comportaient ces opérations d 'enlèvement, en raison de la
localisation et de la situation du navire, et de considérations
techniques liées aux moyens à mettre en oeuvre. De très grandes

- responsabilités financières auraient pu être mises en jeu au détri-
ment de l ' Etat si l 'administration n'avait pas pris en considération
tous_ ces éléments et s ' était substituée prématurément à l'armateur.
Les limitations aux possibilités d' interventions directes de l ' Etat,
que comportaient les dispositions en vigueur au début de 1976,
ont conduit : à l ' adoption par le Parlement d ' un article 16 dans
la loi n " 76-599 du 7 juillet 1976 relative aux opérations d 'immer-
sions et à la lutte contre la pollution marine accidentelle, per-
mettant désormais à l'Etat d'intervenir dans le cas d'avarie ou
d'accident en mer survenant à tout navire ayant à bord des
substances susceptibles` de créer des dangers pour le littoral et
l'environnement ; à la refonte du tiecret du 26 décembre 1961
sur les épaves maritimes, opération qui était, d' ailleurs, en cours
au moment de l ' accident de l 'Olympie Bravery, pour tenir compte
des risques pour l'environnement engendrés par une épave ; la
parution de ce texte remanié interviendra dans les prochains
mois, après accomplissement de l 'instruction réglementaire au plan
interministériel et consultation du Conseil d 'Etat ; 2" la convention
de Bruxelles du 29 novembre 1969 sur l'intervention en haute
mer en cas d'accident entraînant ou pouvant entrainer une pollu-
tion par les hydrocarbures ne permettait pas l ' adoption de mesures
de ce genre dans les eaux territoriales ; son champ d ' application
est, en effet, limité à la haute mer ; dans les eaux relevant de
la seule souveraineté de l' Etat, aucune disposition législative ne
permettait aux autorités administratives, même en cas de danger,
de porter atteinte à un bien privé en agissant d ' office . Une inter-
vention faite par l 'administration, dans ces conditions, aurait été
illégale et risqué d 'entraîner des conséquences graves pour les
intérêts de l ' Etat . Même si l 'article 16 de la loi n" 76-599 du 7 juil-
let 1976 précitée comble cette lacune, les autorités administratives
doivent toujours tenir compte des conséquences financières de
leur action pour le budget de l ' Etat, en raison des limitations
de responsabilité dont bénéficient les armateurs en vertu de
conventions internationales : convention de Bruxelles du 10 octo-
bre 1957 relative à la limitation de responsabilité des proprié-
taires de navires de mer, convention de Bruxelles du 29 novem-
bre 1969 relative à la responsabilité civile pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures. Assurant une protection
plus importante par les plafonds adoptés, cette dernière n' est,
d'ailleurs, pas applicable aux navires pétroliers ne transportant
pas effectivement d'hydrocarbures en vrac en tant que cargaison
(cas de l ' Olympie Bravery) ainsi qu 'aux navires dits « secs » ne
transportant des hydrocarbures que dans des soutes à combustible.
La convention de 1957 doit être revisée prochainement au cours
d 'une conférence diplomatique convoquée pour te 1` r novembre 1976
et les montants de limitations de responsabilité ne vont pas man-
quer d 'être augmentés assez considérablement . Dans ces conditions,
les interventions auxquelles procédera l 'administration à l' égard
des navires, aux frais et risques des armateurs, bénéficieront vrai-
semblablement à l'avenir d'une meilleure couverture financière .

Société nationale des chemins de fer français .(multiplication
des suppléments de tarif sur les trains de la ligne Paris-
Bordeaux).

28943 . — 12 mai 1976 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement sur le nombre croissant des
trains à supplément pour la région Sud-Ouest . Or ces suppléments
n'apparaissent justifiés ni par la vitesse, ni par le confort . C'est
ainsi, par exemple, qu ' un supplément est demandé pour le train 161
qui met 5 h 05 pour aller de Paris à Bordeaux et le train 168
qui met 4 h 55 pour aller de Bordeaux à Paris. Par contre, sont
sans supplément le train 4005 qui met 4 h 30 pour aller de
Paris à Bordeaux et le train 4007 qui met 4 11 . 31 pour aller de
Paris à Bordeaux Cet état de choses pénalise les voyageurs
peu fortunés, et notamment les familles nombreuses, qui ne béné-
ficient pas de réduction sur ces suppléments, dont le montant
est de plus en plus ,'levé . Enfin ces spppléments accusent un
déséquilibre incompréhensible entre la région Sud-Est et la région
Sud-Ouest ; sur l'artère principale Paris-Lyon, il n 'y a qu ' un
seul train à supplément pour les voyageurs de seconde classe
alors que, sur l'artère Paris-Bordeaux, dont le trafic est moindre,
il y a pour les voyageurs quatre trains à supplément . Il lui
demande : 1 " selon quels critères la S . N. C . F. affecte ou non
des suppléments à ses trains ; 2" pourquoi la région Sud-Ouest
semble-t-elle pénalisée en ce domaine par rapport à d 'autres régions,
comme celle du Sud-Est ; 3" s'il ne serait pas possible que la
réduction famille nombreuse s 'appligdé nrn seulement aux billets
de base, tuais aussi aux suppléments et aux couchettes et que
la notion d ' enfants à charge pour les t iductions au chemin ' de
fer soit celle qui est retenue pour le calcul des impôts,

Réponse. — 1" Les suppléments de prix de billets de chemin de
fer ne correspondent plus, sauf dans le cas des Trans-Euro-Express,
à un accroissement exceptionnel de la vitesse et du confort . Par
contre, ils sont demandés pour l'emprunt des trains aux sillons
horaires particulièrement fréquentés ; ceci favorise l' étalement de
la demande, par report de la clientèle qui peut différer son heure
de départ sur les trains encadrants sans supplément ; 2" comparaison
entre les régions Sud-Ouest et Sud-Est, La région Sud-Ouest n ' appa-
rait pas particulièrement défavorisée. En ce qui concerne notamment
les dessertes Paris-Lyon et Paris-Bordeaux, on peut compter pour
chacune quatre trains soumis à supplément, dont un train ouvert
à la seconde classe pour le Sud-Est et deux pour le Sud-Ouest.
Les chiffres sont à rap p orter à un total de douze circulations pour
Paris-Lyon et dix pour Paris-Bordeaux où, pour un trafic global
plus faible, le regroupement de la clientèle aux heures privilégiées
de départ est identique . Par ailleurs, la région du Sud-Ouest a béné-
ficié récemment de très importants investissements, qui ont permis
de porter en certains points la vitesse limite entre Paris et Bor-
deaux à 200 kilomètres à l 'heure . 3" Application aux suppléments
et aux couchettes de la réduction famille nombreuse . Le tarif
spécial S. N. C. F . applicable aux membres des familles nom-
breuses, institué pâr la loi du 29 octobre 1921 modifiée, est un
tarif social imposé au transporteur . Il en résulte que, par applica-
tion de l 'article 20 bis de la convention du 31 août 1937 modifiée
liant la S. N . C. F. à l 'Etat, la perte de recettes découlant pour ,
la Société nationale des réductions octroyées donne lieu au verse-
ment d ' une indemnité com pensatrice à la charge du budget national.
Il en serait de même en ce qui concerne l' alignement de la notion
d' enfants à charge pour les réductions au chemin de fer sur•celle
retenue pour le calcul des impôts suggéré par l ' honorable parle-
mentaire . Les contraintes budgétaires dans la conjoncture actuelle
ne permettent pas d'envisager présentement l'extension du champ .
d 'application des réductions.

Météorologie nationale (conséquences pour le personnel
du projet de transfert des services centraux).

29220. — 22 mai 1976. — M. Cermolacce attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux transports sur la situation réservée aux
personnels des services techniques centraux de la météorologie
nationale de la région parisienne touchés par une mesure de trans-
fert. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour appor-
ter une solution aux graves problèmes qui se posent aux agents
concernés : quant aux perspectives de carrière de ces fonction-
naires ; quant à l'absence de garantie concernant l'emp loi des
conjoints salariés ; quant . aux préjudices financiers liés au déména-
gement ; quant au maintien en région parisienne des agents ne
pouvant se déplacer. II lui demande, enfin, s'il ne convient pas de
reconsidérer l ' ensemble du projet actuel de transfert à partir d ' une
consultation du personnel concerné,

Réponse. — La spécificité et l'ampleur du transfert des services
centraux de la météorologie ont conduit le Gouvernement à prendre,
à titre exceptionnel ; un certain nombre de mesures d'ordre social
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en faveur des personnels concernés. Ces mesures, qui sont en cours
de réalisation, répondent très exactement aux préoccupations de
l'honorable parlementaire. En effet, l ' emploi des conjoints salariés,
l'aspect financier des déménagements et le maintien en région pari-
sienne de certains agents constituent autant de problèmes auxquels
répondent les mesures sociales qui ont été portées à la connaissance
des intéressés et dont les modalités sont en voie de mise au point.
Par ailleurs, il convient de rappeler que la consultation du per-
sonnel concerné a déjà été effectuée et que c 'est précisément sur
la base des résultats obtenus par cette consultation que l'ensemble
des mesures d ' ordre social p récité a été décidé . Enfin, en aucun cas
les perspectives de carrière des fonctionnaires ne seront affectés
par le transfert des services centraux de la météorologie.

Transports Scola"res (augmentations abusives
des tarifs pratiqués par les tran sporteurs).

29374 . — 27 mai 1976. — M. Sainte-Marie appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la circulaire du 11 avril
1975, relative aux tarifs des transports scolaires, qui autorisait
une majoration de 7,5 p . 100 portés à 11 .25 p . 100 dans certains
cas particuliers. En réalité, une augmentation de 21 p . 100 a été
atteinte dans certains départements au moment de la rentrée sco-
laire, dont la charge a été supportée par les familles et les col-
lectivités locales . La façon dont sont respectées les décisions des
pouvoirs publics dans ce daine est inacceptable . En conséquence,
il lui dcmende de vouloir bien lui faire connaitre : 1" le pourcentage
de majoration des tarifs qu' il autorise aux transporteurs pour
l'année 1976 : 2" quels sont les moyens dont disposent les pouvoirs
publics pour faire respecter ces décisions.

Réponse . — En application des dispositions du décret n" 73 .462
du 4 mai 1973 relatif à l'organisation des services spéciaux de
transports publics routiers réservés aux élèves, le titulaire d 'un
service peut dénoncer son contrat, à condil;en (le déposer une
demande de préavis au moins cent cinq .jours avant la date prévue
pour la rentrée scolaire de l 'année suivante. Le service en cause
fait alors l ' objet d'appels d ' offres, et il peut arriver que les prix
demandés par le nouvel exploitant présentent une majoration par
rapport aux anciens prix ; en effet, ces prix, valables pour toute
l ' année scolaire, doivent tenir compte de l'évolution probable du
coût du transport . Par contre, les entreprises dont les contrats sont
reconduits ne peuvent en cours d'année modifier leurs prix;
aussi, en fonction de cette évolution, il peut être nécessaire de
les autoriser à majo rer leurs tarifs en cours d'année . C 'est ainsi que,
par télégramme du 9 avril 1975, les transporteurs scolaires ont été
autorisés à majorer, à compter du 1^' avril 1975, leurs tarifs dans
1a limite (le 5 p . 100 par rapport aux prix prévus dans les contrats
pour l ' année scolaire 1974-1975, et ces contrats, lors de leur reconduc-
tion en 1975-1976 . ont bénéficié d 'une majoration moyenne de 7,5 p. 100
des prix en vigueur au 1 septembre 1974 . Cette année, les contrats
scolaires reconduits en septembre 1975 ont bénéficié d ' une majora-
tion de 3 p . 100 au P' janvier 1976 et de 4 p. 100 au 1 avril 1976.
Ces autorisations de majoration n'ont pas été applicables aux titu-
laires de nouveaux contrats. En cas de non-observation de ces
dispositions, le contrat peut être dénoncé à tout moment par le
préfet .

Clientinots
(m-ezintien du centre d'hygiène social de Béziers).

29402 . — 2 juin 1976. — M . Balmigère expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que le centre d 'hygiène social communément
appelé secteur médical de Béziers-ville est menacé de fermeture.
Ce centre regroupe à l 'heure actuelle neuf spécialistes assurant aux
cheminots actifs, retraités et leur famille, outre une médecine de
qualité, des avantages pécuniaires non négligeables pour les retraités
et les ayar :s droit . En effet, le seul paiement du ticket modérateur
permet en particulier aux retraités de suivre des traitements et des
soins qu'ils ne pourraient jamais financer dans le privé compte
tenu de leurs faibles ressources. Après une demande d 'enquête
sur place, refusée par la zone médicale Sud-Est, la délégation au
comité régional des activités sociales de Montpellier vient, le 19 mai
1976, de mettre la direction régionale dans l 'obligation de lui confir-
mer la fermeture du service de radiologie . Et cela, alors que le ser-
vice devait être modernisé, que les crédits pour les locaux étaient
débloqués et les travaux commencés, i ' achat d 'un matériel de radio-
nostie moderne effectué (80 millions d ' anciens francs) . La suppres-
sion de cette activité porte un coup sérieux aux acquis de tous les
cheminots, à leurs avantages sociaux si durement obtenus et parait
s' inscrire pleinement dans les atteintes portées à la sécurité sociale
donc à la caisse de prévoyance . Elle fait rebondir certains bruits
selon lesquels cet établissement pourrait être vendu en vue d 'y réa-
liser une clinique privée . Il demande à M. le secrétaire d'Etat quelles
mesures il compte prendre pour assurer le maintien de ce service

et des autres menacés par ce processus, la réouverture des anciennes
consultations, comme le demandent les cheminots de la région de
Montpellier et leurs organisations syndicales.

Réponse . — En raison d ' une baisse sensible du nombre des exa-
mens pratiqués et des investissements importants que représen-
terait le remplacement d 'un matériel vétuste, la suppression de
l 'appareillage de radiologie du centre de Béziers a effectivement
dû être décidée . Cette mesure ne portera, en aucune maitière,
atteinte aux avantages dont bénéficient actuellement les agents
en activité de la S . N . C. F., les retraités, ainsi que les membres
de leurs familles . Le médecin radiologue qui exerce jusqu ' à main-
tenant au centre en cause conservera en effet sa qualité de médecin
S . N . C . F. et recevra les malades à son cabinet privé dans des
conditions identiques à celles qui leur sont faites actuellement . Par
ailleurs, la réorganisation fonctionnelle des consultations de radio-
logie ne met en cause en aucune manière les autres activités
médicales ou sociales de ce centre dont la fermeture n 'est nulle-
ment envisagée . Les bruits répandus au sujet de la vente de ce
centre en vue d'y créer une clinique privée ne reposent sur aucun
fondement . Il convient de souligner enfin qu ' un radiologue sera
également agréé à Narbonne, afin de recevoir les agents de la
S . N . C. F . de cette ville ressortissant au régime particulier de
la S . t C . F ., dans les mêmes conditions que celles qui sont offertes
à Bée . ors, les intéressés n 'étant plus ainsi astreints à se rendre au
centre médical de cette dernière ville.

S. N. C . F . (maintien eu activité des desserte : ferroviaires du Cantal).

29573. — 4 juin 1976 . — M. Pranchère demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports : 1° s'il est exact que .des études sont actuelle-
ment en cours en vue : e) de supprimer le trafic voyageurs sur les
tronçons Miécaze—Bort-les-Orgues et Bort-les-Orgues—Neussargues;
ée de fermer totalement le tronçon Mauriac—Champagnac ; et de sup-
primer la correspondance et d 'arrêter le train 7942 (Toulouse—Cler-
mont) et le train 7949 (Neussargues—Toulouse), à Aurillac ; d) d ' avan-
cer le train 7948 (Aurillac—Neussargues) ce qui fait attendre trois
heures à Neussargues pour la prochaine correspondance ; e) de
supprimer certains trains de marchandises dans le Cantal sous le
prétexte qu ' ils ne seraient pas rentables ; 2' dans l 'affirmative, quels
sont les résultats de ces études ; 3" s ' il n'estime pas indispensable,
étant do mné le climat et le relief du Cantal, l'importance que revêt le
désenclavement pour ce département, le rôle à la -fois économique et
social qu' y joue le chemin de fer, d'y maintenir les relations ferro-
viaires dans leur intégralité.

Réponse . — Il n' existe pas actuellement d 'étude particulière
concernant les sections de ligne Miécaze—Bort-les-Orgues et Bort—
Neussargues . Comme pour tous les autres services du territoire
national un examen périodique de l 'évolution du trafic est effec-
tué afin d' adapter au mieux l'offre de transport à la demande en
maintenant une bonne qualité de desserte au moindre coût pour
la collectivité . A titre indicatif, le rapport dépenses-recettes est
de 9,35 pour la section de ligne Miécaze—Bort et de 11,89 pour
celle de Bort-les-Orgues—Neussargues,Aucune modification de la
consistance du trafic sur la section de ligne Mauriac—Champagnac
n 'est envisagée. Non seulement, il n ' est pas prévu de rompre la
correspondance entre les trains 7942 (Toulouse—Clermont) et 7949
(Neussargues—Toulouse), ni de limiter leur parcours à Aurillac, ce
qui supprimerait la liaison directe Clermont—Toulouse, mais il est
prévu d 'améliorer cette liaison au prochain service d ' hiver par le
dispositif suivant : mise en service progressive vers la fin de l ' année
1976 d 'autorails rénovés type « Massif Central » sur l'itinéraire Cler-
mont—Toulouse, étant précisé que l ' opération précitée consiste à
remettre à neuf cinquante autorails de 600 kW, à remplacer qua -
rante autorails de 330 kW par autant d 'autorails de 600 kW égale-
ment remis à neuf et à mettre en service cent remorques neuves;
mise en co rrespondance du train Toulouse—Clermont avec le « Ther-
mal-Express » qui sera accéléré, permettant ainsi d 'effectuer la liai-
son Aurillac—Clermont-Ferrand—Paris en 6 h 53, au lieu de 9 h 52
actuellement . L ' heure de départ du train Attrrilac—Neussargues a
été avancée de 19 h 30 à 18 h 35 pour permettre aux travailleurs
de rentrer plus tôt chez eux. En revanche, cette heure de départ a
été retardée le dimanche et fixée à 21 h 09 pour éviter à la clientèle
à destination de Clermont-Ferrand et de Paris une trop longue
attente à Neussargues . Si le besoin s ' en faisait sentir, ces horaires
seraient modifiés en conséquence. En ce qui concerne la suppres-
sion de trains de marchandises dans le Cantal, une étude est
effectivement en cours dans le but d ' adapter les moyens mis en
oeuvre aux besoins réellement exprimés. Les conclusions n 'en sont
pas encore connues. L 'examen attentif des besoins de transports
ferroviaires des habitants du département du Cantal, compte tenu
de son relif et de son isolement, est l'un des objectifs prioritaires
des études actuellement en cours dans le cadre de l ' élaboration
des schémas régionaux de transport des régions Auvergne et Limou-
sin et qui ont été étendues à l'ensemble du Massif Central.
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R . .4 . T . P . (projet d 'augmentation des tarifs au 1" juillet 1976).

29819. — 12 juin 1976 . — M. Laurent a appris que le Gouverne-
ment, par l 'intermédiaire du syndicat des transports parisiens,
s ' apprête à augmenter les tarifs de la R . A . T. P . 3e 11 p . 100 à
compter du 1" juillet 1976 . En cette période de crise et d 'inflation,
une telle mesure est Injustifiable et provoquerait de graves préju-
dices à la population parisienne, qui rencontre déjà de grandes
difficultés matérielles dans sa vie quotidienne . C 'est pourquoi, il
deinende que M. te secretaire d'Etat aux transports, en accord avec
M . le ministre de l ' économie et des finances, s 'oppose au relèvement
des tarifs proposé par le syndicat et qu'en contrepartie la Régie
reçoive une indemnité compensatrice afin de lui permettre de faire
face à ses dépenses tout en maintenant ses tarifs au niveau actuel.

Réponse. — L'amélioration de la qualité des services de transports
en commun poursuivie par le Gouvernement depuis 1974 conduit à
une évolution nécessaire des charges qui pèsent sur les transports
collectifs de la région parisienne . Cette amélioration se traduit par :
la restructuration des réseaux de surface, le prolongement de lignes
du métropolitain, l'achèvement du réseau express régional, son inter-
connexion avec le réseau de la S . N. C . F : banlieue, le raccordement
Invalides—Orsay, le renouvellement des matériels roulants, la réforme
tarifaire de la carte orange et les réformes à entreprendre en
matière de circulation et de transports clans le cadre de la nouvelle
région d'Ile-de-France. C 'est pourquoi la hausse des tarifs intervenue
le 1^' juillet 1976 est apparue justifiée . Néanmoins, les dépenses
d ' exploitation de la R. A. T. P. et de la S . N . C . F : banlieue — qui
sont à raison de 65 p . 100 des charges de personnel et qui, en 1976,
dépasseront 6 milliards de francs — ne seront supportées qu'à rai-
son de 36,4 p . 100 par les usagers, contre 57,5 p . 100 au total pour
l 'Etat (27,8 p . 100), les collectivités locales (12,4 p . 100( et les
employeurs assujettis au versement de transport (17,5 p . 100). Malgré
la hausse du 1". juillet — qui s'avère de toute manière inférieure à
celle des salaires de la région parisienne — le pourcentage à la
charge dis usagers diminuera par rapport à celui qu 'ils ont supporté
en 1975 et qui s ' est élevé à 37,4 p. 100.

Transports routiers
(relèvement des tari fs des entreprises de transport de marchandises).

29991 . — 18 juin 1976. — M. Bardol appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux transports sur l 'augmentation rapide des .prix
de revient qu 'ont eue à subir au cour de ces trois dernières années
les entreprises de transport routier de marchandises. Cette hausse
atteint 65,16 p . 100 entre le 1°' janvier 1973 et le P' mars 1976 . Or
l'évolution des prix de vente résultant des décisions ministérielles
concernant le relèvement des tarifs routiers fait apparaître un
retard important par rapport à l 'évolution des coûts . Le rythme
d'inflation des coûts crée de graves difficultés aux entreprises de
transports routiers, difficultés que n 'ont pas résolu les majorations
trop faibles accordées par le Gouvernement au 1" mars 1976. C'est
pourquoi, compte tenu du fait que les petits et moyens transporteurs
ne doivent pas supporter les conséquenes d'une crise économique'
dont ils ne sont pas responsables, il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour qu ' une solution rapide soit apportée à leurs
problèmes.

Réponse. — Le Gouvernement s'est montré pleinement conscient
des difficultés rencontrées par les transporteurs routiers à la suite de
la dernière période de mauvaise conjoncture . B a donc pris et
continue de prendre toutes les mesures possibles pour les atténuer.
C ' est ainsi qu 'il a donné régulièrement son accord à un relèvement
sensible de la tarification routière obligatoire. En 1975, il a été
procédé à deux revisions de tarif, le 1" mai et le 1"' septembre.
Leur montant global s' est élevé à 10,516 p . 100 au maximum auto-
risé du tarif et à 7,787 p . 100 au minimum de ce même tarif . Cette
année, une majoration de 5,127 p . 100 a été accordée dès le mars,
suivie d 'une nouvelle majoration le l' r juillet, cette dernière
étant fixée à 5,127 p . 100 pour les transports de plus de 400 kilomè-
tres et 3,821 p . 100 pour les transports plus courts. Aussi, le niveau
actuel de la tarification routière ne fait-il pas apparaître de retard de
celle-ci par rapport aux coûts de revient des transporteurs. Par ail-
leurs, il parait utile de rappeler que les transports tarifés ne repré-
sentent pas plus de 30 p . 100 de tonnes/kilomètres produites par
le transport public routier, et que la tarification obligatoire est une
tarification à maximum et minimum . Or les statistiques montrent
que la majeure partie des prix pratiqués se situent au niveau du
tarif minimum ou très près de celui-ci . Cela montre que les trans-
porteurs disposent, indépendamment même de toute décision offi-
cielle, d' une possibilité de néciation commerciale qui doit leur per-
mettre de s'adapter à l'élévation de leurs coûts de revient .

Cheminots (menace de sup pression
du centre d 'hygiène sociale de Béziers [Iléraultl).

30318. — 26 juin 1976. — M. Sénés expose à M. le secrétaire d'Etat
aux transports que le personnel della S . N . C . F. est très préoccupé
des menaces qui pèsent sur le centre d ' hygiène sociale implanté
depuis de longues années à Béziers et qui assure actuellement nsuf
spécialités médicales aux cheminots actifs, retraités et à leurs ayants
droit. La direction régionale de la S . N. C. F . aurait confirmé la
suppression des actes radiologiques, ce qui laisse supposer la fer-
meture pure et simple du centre lui-même . Il lui demande de lui
faire connaître la décision prise au sujet du centre d ' hygiène sociale
de Béziers car il serait souhaitable que son activité soit conservée en
fonction du besoin social auquel il répond.

Réponse . — Une baisse sensible du nombre des examens pratiqués
et l ' importance des investissements que représenterait le remplace-
ment d 'un matériel vétuste, a conduit la S . N . C. F. à décider la
suppression de l 'appareillage de radiologie du centre de Béziers.
Cette mesure ne portera pas atteinte aux avantages dont bénéficient
actuellement les agents en activité de la S. N. C. F . les retraités,
ainsi que les membres de leurs familles . Le médecin radiologue qui
dxerce jusqu'à maintenant au centre en cause conservera en effet
sa qualité de médecin S . N . C. F. et recevra les malades à son
cabinet privé dans des conditions identiques à celles qui leur sont
faites actuellement . La réorganisation fonctionnelle des consultations
de radiologie ne met en cause en aucune manière les autres activités
médicales ou sociales de ce centre dont la fermeture n'est nullement
envisagée.

Transports maritimes
(maintien de la desserte sur les ligues d ' Afrique du Fard).

30487 . — 7 juillet 1976 . — M . Cermolacce rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux transports les termes de sa question écrite n" 29474
du P . juin 1976, et plus particulièrement sa demande portant sur
la nécessité d'assurer dans l' immédiat le maintien de la desserte sur
les lignes d'Afrique du Nord, desserte actuellement assurée par les
navires Provence et Roussillon . Il avait également souligné la néces-
sité d 'établir un programme de renforcement de dessertes . B
s 'étonne de l ' affrètement du navire Provence par une compagnie
tunisienne de navigation, alors que l ' ont a assisté au cours de ces
dernières années au démantèlement du secteur maritime national
desservant l'ensemble de l'Afrique dut Nord . Il croit devoir souligner
que l ' affrètement du Provence va aggraver la situation de notre
pavillon dans le trafic maritime vers cette zone méditerranéenne.
De plus, le retrait du Provence est en contradiction avec la décla-
ration faite à la Seyne-sur-Mer lors du baptême des porte-conteneurs
Chevalier Paul et Chevalier Roze . En effet, la presse a fait état de la
déclaration ministérielle en ces termes : « .. . nous attendons de nos
partenaires commerciaux qu 'ils nous laissent une place équitable
dans le transports de nos échanges communs et qu ' ils respectent la
règle du jeu international sur les marchés où nous sommes concur-
rents . Je suis persuadé que les tins et les autres sauront décider à
temps des orientations nécessaires. > Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour assurer le maintien et le développement de
la présence du pavillon national dans ce secteur de la Méditerranée.

Réponse . — La question posée conduit à rappeler que le trafic
maritime entre la France et la Tunisie a fait l ' objet d 'un accord
conclu par les deux gouvernements le 27 octobre 1958, aux termes
duquel les compagnies maritimes appartenant à l 'un et à l ' autre
pays se partagent par moitié le transport maritime des voyageurs,
des véhicules accompagnés et dos marchandises . Jusqu'en 1975, la
Tunisie n' avait cependant pas utilisé les droits lui revenant dans le
transport des voyageurs et des véhicules ; la totalité de ce trafic
était assurée par la Compagnie générale transméditerrané ne. En
1975 cette situation temporaire a cessé ; la Compagnie -,inisienne
a alors affrété pour la période d'été un transbordeur algérien qui
a transporté environ 25 p .100 du trafic total de passagers et de
véhicules entre les deux pays . La Compagnie tunisienne de naviga-
tion, désirant prendre de nouveau un navire en affrètement pour
l 'été 1976, a conclu à cet effet un accord avec son partenaire fran-
çais, la Société nationale maritime Corse-Méditerranée . Compte tenu
de l'existence du partage de trafic rappelé ci-dessus, il est évidem-
ment exclu de considérer que cette opération représente, de la part
de la Société nationale maritime Corse-Méditerranée, un abandon de
droits au profit de la compagnie tunisienne. On doit même, au
contraire, se féliciter de constater que, pour assurer sa propre part
de trafic, la Tunisie a accepté d ' utiliser un paquebot battant pavillon
français (il faut en effet également rappeler que, selon les règles
maritimes, un navire affrété conserve le pavillon de son pays
d'origine). Ce falt témoigne les bonnes relations existant entre
l'armement français et l'armement tunisien . C ' est précisément cet
esprit de coopération équilibrée et de respect mutuel que le Gouver-
nement français souhaite développer dans nos relations maritimes
avec la Tunisie et l'Algérie . Un tel équilibre n'existe pas actuelle.
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ment dans le transport des voyakeurs et des véhicules sur les lignes
entre la France et l'Algérie, ce secteur du trafic n'étant pas couvert
par les règles de partage inclues dans l'accord maritime existant
depuis 1967 entre les deux Elats. Le Gouvernement français poursuit
ses efforts pour parvenir avec le Gouvernement algérien à une
situation plus équitable pour notre pays en ce domaine.

Aéronautique
(retour en France de l ' Airbus détourné sur l 'Ouganda).

30788. — 17 juillet 1976 . — M . Cousté demande à M. le secré-
taire d'Etat aux transports de faire le point de la situation relative
au retour sur le territoire français de l'Airbus qui a été détourné
sur Entebbe 10ugandau . Pourrait-il préciser où en sont les forma-
lités entreprises par le Gouvernement français et quels sont les
obstacles qui s'opposent au retour de cet avion en France et à la
disposition de la compagnie propriétaire, Air France.

Réponse . — L'Airbus d'Air France détourné sur l ' Ouganda a
atterri à Paris le 22 juillet 1976 à 21 h 30, après un vol Entebbe-
Paris de 6 400 kilomètres effectués d'une seule traite en 7 h 44,
battant ainsi le record de distance sans escale de cet appareil.
Malgré huit points d ' impact de balles, l'avion est en bon état de
vol.

S . N . C . F. (billets de congés payés).

30798 . — 17 juillet 1976 . — Mme Crépir attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur certaines modalités de déli-
vrance des billets de congés payés . Dans l 'état actuel de la régle-
mentation, les hommes peuvent faire bénéficier leur femme
à charge de la réduction de tarif prévue en faveur -des titulaires
de billets de congés payés, alors qu ' une femme salariée ne peut en
faire bénéficier son mari, dans lu cas où celui-ci est à sa charge.
Elle lui demande s' il n'estime pas qu'il conv iendrait de prendre
toutes décisions utiles en vue de remédier à cette situation anor-
male.

Réponse. — Le tarif spécial des billets populaires de congé annuel
en vigueur sur le réseau de la S. N . C. F . trouve son fondement
dans les .dispositions législatives instituant en 1936 un congé payé
annuel en faveur des travailleurs salariés . La perte de recettes qui
résulte pour le transporteur de l'octroi de la réduction de 30 p . 100
qui lui est imposée donne lieu au versement d'une indemnité
compensatrice à la charge du budget de l'Etat (application de l'ar-
ticle 20 bis de la convention Etat -S . N . C . F. du 31 août 1937 modi-
fiée, . A l ' époque, il avait été prévu que le mari, chef de famille,
pouvait inscrire sur son billet populaire de congé annuel certains
membres de sa famille habitant chez lui et notamment son épouse.
Actuellement, bien que la notion de « chef de famille ait presque
intégralement disparu du code civil, la règle a été maintenue afin
d'éviter, notamment, que le mari et la femme salariés soient tentés
de présenter chacun une demande pour lui-même et son conjoint
et de bénéficier ainsi de deux voyages annuels à prix réduit . Deux
exceptions à cette règle sont néanmoins admises : lorsque le mari
est en situation (le chômage ou dans l'impossibilité de travailler par
suite de maladie et n 'est pas en mesure, par conséquent, de pré-
senter une attestation patronale, sa femme peut le faire figurer
sur son propre billet . Mais le problème plus général subsiste de
l 'inégalité de traitement entre le mari salarié qui peut faire figurer
sur son billet sa femme non salariée et la femme salariée qui n'a
pas la même latitude en faveur de son mari non salarié . Des études
ont été engagées en vue de mettre un terme à une telle différen-
ciation . Toutefois, elles n'ont pu encore aboutir en raison des impli-
cations financières en résultant pour le budget de l'Etat.

TRAVAIL

Assurance invalidité (octroi ae la majoration pour tierce personne
sars ' eonditiou de plafond de ressources aux assujettis de ta caisse
autonome de retraite des chirurgiens-dentistes).

18710 . — Il avril 1975 . — M . Bouvard expose à M . le ministre du
travail que la caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes
(Carchident refuse d ' accorder aux assurés retraités alteints d 'une
invalidité de 100 p . 100 la majoration de la retraite dite « pour
tierce personne » lorsque le montant (le leurs ressources dépasse
un certain plafond . Cependant, il semblerait normal que cette majo-
ration soit accordée à tous ceux qui se trouvent dans l'obligation
d 'avoir recours à l'aide constante d ' une tierce personne pour effec-
tuer les actes ordinaires de la vie, sans tenir compte des ressources
de l ' intéressé. C 'est d ' ailleurs ce qui est prévu dans le régime
général de la sécurité sociale, où aucune considération de res-
sources n'entre en ligne de compte pour l 'attribution de cette
majoration . II lui demande s' il ne pense pas opportun d 'inviter
le régime autonome d 'assurance vieillesse des chirurgiens-dentistes
à reviser, sur ce point, le règlement actuellement en vigueur .

Réponse . Les différents régimes d 'assurance vieillesse complé-
mentaire ou d 'assurance invalidité-décès des professions libérales, et
notamment ceux applicables aux chirurgiens-dentistes, ne prévoient
pas de majoration de la retraite ou de l 'allocation d'invalidité au
titre de la « tierce personne s . Néanmoins, ces régimes disposent
généralement d'un fonds social sur lequel peuvent être accordées,
aux titulaires de retraites ou d 'allocations d 'invalidité, des - presta-
tions exceptionnelles. C 'est ainsi que des majorations dites « pour
tierce personne • peuvent être ser vies par la caisse autonome de
retraite des chirurgiens-dentistes (Carchident) à certains de ses
retraités ou allocataires reconnus par la commission d'inaptitude
comme obligés d'avoir recours à l ' aide d ' une tierce personne pour
effectuer les actes ordinaires de la vie. Etant donné le caractère
de cette prestation exceptionnelle, elle ne peut être accordée
comme toute autre aide individuelle servie sur le fonds social, que
compte tenu de la situation particulière de l 'assuré, et notamment
de ses ressources, sur décision de la commission des cas particuliers
de la caisse précitée . Bien entendu, les caisses de retraite des pro-
fessions libérales pourraient envisager l'octroi de majorations pour
tierce personne sous forme de prestations statutaires sans condition
de ressources, comme le suggère l'honorable parlementaire . Tou t e-
fois, s'agissant de régimes autonomes dont la réglementation fe
l 'objet de statuts établis et adoptés par le conseil d ' administration
de la caisse intéressée (c' est-à-dire par les représentants élus des
professionnels, et d o nnant seulement lieu à approbation par les
mirüstres de tutelle, une mesure de cette nature devrait, en toute
hypothèse, être adoptée par le conseil d'administration de la caisse,
auquel il appartiendrait d 'apprécier l'opportunité de la création
de cette charge nouvelle compte tenu de ce qu 'il s 'agit de régimes
exclusivement financés par les cotisations des professionnels en
activité.

Conventions collectives (élaboration d'une convention collective
nationale de la blanchisserie, teinturerie, pressing).

18992 . — 18 avril 1975 . — M. Jean-Pierre Cot demande à M. le
ministre du travail s ' il ne pense pas qu 'il est indispensable et très
urgent que soit élaborée une convention collective nationale garan-
tissant aux salariés des blanchisseries, .teintureries, pressings des
conditions de travail meilleures, des rémunérations convenables
et des garanties en cas de maladie ou d ' accidents.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire qu 'à la suite
du règlement de certaines difficultés soulevées dans la branche de
la teinturerie, blanchisserie les négociations ont pu reprendre
au sein de la commission mixte nationale compétente p e ur éla-
borer une convention collective nationale dans' le secteur consi-
déré, une première réunion ayant eu-lieu le 10 mai 1976 . Au cours de
cette réunion, l ' organisation patronale intéressée s 'est engagée à
donner une réponse dans les meilleurs délais possibles au sujet
de la position qui serait prise par l ' ensemble de la branche au
regard du principe mème d ' une convention collective nationale. 11
est souligné que l 'administration suit ce problème avec une parti-
culière attention.

Médecins (revendications des veuves de médecins ressortissantes
de la C. A . R. M. F.-en matière de protection sociale).

20435. — 6 juin 1975. — M. Radius appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation des veuves de médecins, ressor-
tissantes de la caisse autonome de retraite des médecins français
(C . A. R . M . F.) . Les intéressées demandent, eu égard à leurs condi-
tions de vie, que soient prises en considération les demandes sui-
vantes : fixation (lu taux de pension de réversion à 70 p . 100 de la
retraite du mari et ouverture de ce droit dès l'âge de soixante ans;
augmentation du montant de la rente temporaire de veuve et d ' orphe-
lin du médecin, la somme actuellement perçue à ce titre étant
nettement insuffisante pour celles d ' entre elles ne pouvant se livrer
à une occupation salariée ; rétablissement du taux unique de rente
temporaire, quel que soit l' âge de la veuve, un taux Préférentiel
étant actuellement accordé à la veuve âgée de cinquante ans au
moment du décès du mari alors que la constitution d ' un capital de
réserv e se révèle plus aisée pour cette dernière que pour une
jeune veuve, souvent sans qualification professionnelle et chargée
de famille ; prise en compte, dans le régime d'avantage social vieil-
lesse, des dispositions appliquées dans le régime complémentaire
d'assurance vieillesse de la C . A . R . M . F . et concernant l'assimila-
tion aux années (l'exercice professionnel du temps passé sous les
drapeaux ou en déportation ainsi que des périodes interruptives

• pour faits de guerre ; fixation de la durée du mariage pour l 'ouver-
ture des droits du conjoint survivant à deux ans, comme dans la
quasi-totalité des régimes de protection sociale, alors que ce délai
est actuellement de cinq ans ; ouverture de nouveaux droits à la
couverture sociale en cas de veuvage survenant à l 'issue d' un sema-
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riage ; calcul de la rente temporaire au prorata des années de vie
commune dans le cas de divorce ; taux permettant de reconnaitre
l ' invalidité de la veuve d 'un médecin fixé à 66 p . 100 comme dans
le régime général de la sécurité sociale et non à 100 p . 100, ainsi
que le prescrit le règlement intérieur de la C . A. R. M . F . ; rocon-
naisance de l 'activité exercée par les veuves des médecins lors
du vivant de leur époux comme collaboratrices médicales de ceux-
ci et constitution à ce titre d'une retraite personnelle . 11 lui
demande de lui faire connaitre la suite susceptible d 'être réservée
aux légitimes revendications exposées ci-dessus.

Réponse . — Les statuts des régimes d ' assurance vieillesse com-
plémentaire et d' assurance invalidité-décès gérés par la caisse
autonome de retraite des médecins français 'C. A. R. M. F., pre
sentent, d ' ores et déjà, un ensemble de dispositions relatives à
la protection des veuves plus favorables que celles existant dans
la plupart des autres régimes des professions libérales . Cepen-
dant certaines mesures répondant au moins en partie aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire ont été récemment mises
en application à la suite de leur approbation par des arrêtés
interministériels des 6 et 8 octobre 1975, à savoir le versement
d'un capital décès égal à 200 actes médicaux au profit du conjoint
survivant ou des enfants à charge,_ le relèvement du montant
de la rente temporaire servie aux veuves ayant élevé au moins
trois enfants jusqu ' à l' àge de seize ans et n ' ayant plus d' enfants
à charge, ainsi que la réduction à trois ans de l 'antériorité du
mariage exigée pour le service des avantages de reversion . Par
ailleurs, figurait déjà dans les statuts du régime complémentaire
le rétablissement des droits à pension de reversion en faveur de
la veuve dont le second mariage se trouve dissous par un nou-
veau veuvage ou par divorce prononcé à son profit exclusif,
déduction faite des avantages de reversion susceptibles de lui
être consentis du chef de son second conjoint . En outre, de nou-
velles améliorations proposées par le conseil d 'administration "de
la C. A. R. M. F . en ce qui concerne, notamment, le taux des
pensions de réversion et l ' âge à partir duquel elles peuvent être
attribuées sont actuellement en cours d'examen. Quant aux autres
mesures évoquées par l 'honorable parlementaire, il n' appartient
pas aux ministres de tutelle d'imposer à une section profession-
nelle de l 'organisation autonome d 'assurance vieillesse des pro-
fessions libérales l 'inscription dans ses statuts de telles ou telles
dispositions, notamment lorsqu ' elles sont susceptible d ' entraîner
un accroissement des charges du régime . En effet, les régimes
d 'assurance vieillesse complémentaire des professions libérales jouis-
sent d'une large autonomie, puisque leur institution par décret ne
peut intervenir, conformément aux dispositions de l 'article L . 658
du code de la sécurité sociale, qu 'à la demande de la caisse natio-
nale d 'assurance vieillesse des professions libérales et après accord
de la majorité des assujettis au régime de base et que leur régle-
mentation fait l 'objet de statuts établis et adoptés par le conseil
d ' administration de la caisse intéressée ,c ' est-à-dire par les repré-.
sentants élus des professionnels) et qui donnent seulement lieu à
approbation des ministres de tutelle . Dans chacun de ces régimes
toute mesure tendant à l' amélioration des conditions d 'attribution
des prestations servies doit donc, avant d'être approuvée par arrêté
interministériel, être adoptée, au préalable, par le conseil d 'admi-
nistration auquel il appartient d ' en apprécier l'op p ortunité compte
tenu de la surcharge de cotisation qui en résulterait pour les assurés
en activité. En ce qui concerne le dernier point évoqué, il est signalé
que, d 'ores et déjà, des droits personnels peuvent être constitués
au profit des femmes de médecins collaborant avec leur mari,
dans la mesure où elles remplissent les conditions prévues par
l 'article L . 243 du code de là sécurité sociale. En effet, le conjoint
participant régulièrement à l'activité d ' un travailleur non salarié,
peut être assujetti au régime général des assurances sociales,
sous réserve de l'accord de la caisse primaire d 'assurance maladie
de sa circonscription qui procède à une vérification préalable
concernant les conditions de travail et de rémunération de l 'in-
téressé, à la condition que le conjoint partici pe effectivement
à l 'entreprise à titre professionnel et constant et qu ' il bénéficie
d 'une rémunération telle qu 'elle serait acquise par un travailleur
de la même profession pendant la durée de travail effectivement
accomplie par le conjoint et correspondant, le cas échéant, au
salaire normal de sa catégorie professionnelle. Le médecin est
alors soumis au versement à l ' U . R . S . S . A. F . des cotisations
afférentes au salaire déclaré de son épouse.

Prestations familiales (maintien du versement des allocations
pour le dernier enfant aux veuves chefs de famille).

21116 . — 28 juin 1975. = M . Gien rappelle à M . le ministre du
travail que dans le cadre de la législation actuelle les alloca-
tions familiales cessent d 'être versées lorsque l ' avant-dernier enfant
a dépassé l 'âge ouvrant droit à cette prestation . Cette disposition
pénalise particulièrement les familles qui ne perçoivent plus de

ce fait aucune aide pour subvenir aux besoins du dernier enfant,
malgré le légitime désir qu'elles ont de donner à celui-ci des
facilités identiques à celles dont on pu bénéficier ses frères et
soeurs . Parmi les personnes qui ressentent plus que d 'autres l 'inter-
ruption de °cet avantage figurent indiscutablement les veuves
chefs de famille, dont certaines ne peuvent, notamment en raison
de leur état de santé, se livrer à une occu pation salariée . Il lui
demande s'il n'estime pas équitable d' envisager à l' égard de celtes-cl
le maintien du versement des allocations familiales pour le dernier
enfant jusqu'à l'âge limite fixé pour la perception de cette prestation.

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés rencontrées . par ies veuves qui, au décès
de leur mari, doivent assumer seules les charges du foyer . S'agis-
sant plus spéicalement des veuves chefs de famille qui ne peuvent,
notamment en raison de leur état de santé, se livrer à une acti-
vité salariée, il convient de rappeler et ce pour répondre aux
préoccupations de l ' honorable parlementaire que depuis quelques
années, leur situation au regard de la sécurité sociale et parti-
culièrement de la législation des prestations familiales s 'est nota-
blement améliorée . Les veuves d 'allocataires bénéficient au moins
pour leurs enfants à charge des prestations familiales auxquelles
ouvraient droit leur conjoint. Toutefois si aucun droit n 'est ouvert
du chef de leur conjoint, elles peuvent être considérées comme
se trouvant dans l 'impossibilité de travailler et bénéficier des allo-
cations familiales si elles vivent seules ou avec de proches parents
de façon permanente avec au moins deux enfants dont elles assu-
ment la charge et à l ' entretien desquels elles se consacrent princi-
palement . En outre, elles peuvent ouvrir droit à l'allocation d ' orphe-
lin dès l ' instant qu ' elles ont au moins un enfant à charge à condi-
tion de vivre seules. L' allocation de salaire unique est versée d'une
part aux veuves salariées qui assumant seules la marge effective et
permanente de leurs enfants, d'autre part maintenue aux veuves
d'allocataires salariés nième lorsque ces dernières n 'exercent pas
d'activité professionnelle. Il est précisé, par ailleurs que l 'allocation
de salaire unique peut être éventuellement versée à la veuve
dont le mari ne percevait pas lui-même ladite allocation, en raison
des revenus du .ménage, si elle peut y prétendre ellecnême compte
tenu de ses revenus propres perçus au cours de l 'année de réfé-
rence. Ainsi, sauf de très "rares exceptions, les veuves peuvent
bénéficier de l' allocation de salaire unique lors du décès de leur
conjoint . Si elles exercent une activité professionnelle et donnent
en garde à une nourrice agréée ou à une crèche un enfant de
moins de trois ans, elles peuvent prétendre à l 'allocation de frais
de garde sans pour autant perdre le bénéfice de l'allocation de
salaire unique, alors que ce cumul est interdit aux ménages . Les
veuves ayant un enfant handicapé peuvent également, le cas échéant,
bénéficier de l 'allocation d ' éducation spéciale créée par la loi du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées.
Il convient par ailleurs de signaler que les femmes qui ne béné -
ficient pas actuelle ment des allocations familiales malgré les excep-
tions prévues par les textes, les percevront à la faveur de la
généralisation des prestations familiales qui résultera de la suppres-
sion de la condition d'exercice d 'une activité professionnelle . Tou-
tefois, en l' état actuel des choses, il n ' est pas envisagré d 'accorder
les allocations familiales proprement dites pour le dernier enfant à
charge, même s'il s 'agit d ' un orphelin. Par contre l'allocation
de salaire unique est versée jusqu 'à l'âge limite d' octroi des pres-
tations familiales à la veuve mère d'un enfant unique, alors qu'elle
est supprimée aux ménages dès lors que leur enfant unique atteint
l ' âge de cinq ans. Mais un projet de loi actuellement en disette-
sien devant le Parlement a été établi par le Gouvernement afin
de venir spécialement en ,vide aux mères isolées et notamment
aux veuves . Celles-ci recevront une prestation spécifique qui variera
avec le nombre d ' enfants à charge et le montant de leurs ressources
propres . Elle sera servie pendant un an à compter du fait généra-
teur de leur situation (ou jusqu 'à ce que le plus jeune enfant ait
atteint l'âge de trois ans) . La création au profit des femmes seules
et notamment des veuves d 'une garantie de ressources s 'inscrit
bien dans la ligne des réformes intervenues au profit de ces femmes
au cours des dernières années et qui ont été rappelées ci-dessus et
est de nature à répondre aux préoccupations très justifiées de
l' honorable parlementaire.

Assurance vieillesse (retraite anticipée pour inaptitude au travail
d 'un commerçant).

21866 . — 9 août 1975. — M. Chasseguet expose à M. le ministre du
travail qu 'un commerçant a sollicité le bénéfice d' une pension
de retraite anticipée, pour inaptitude au travail. Cet avantage lui a
été refusé sous le prétexte que l 'exploitation de son fonds ayant
été reprise par son conjoint, les ressources du ménage étaient supé-
rieures au plafond fixé par les décrets du 29 décembre 1945 et du
28 juin 1974 . Ayant été prisonnier de guerre, il a alors sollicité
le bénéfice des dispositions du décret du 15 mai 1974 relatif aux
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droits à la retraite anticipée des anciens combattants prisonniers
de guerre, Cette solution s' est alors révélée impossible sous le
prétexte que la retraite anticipée, pour inaptitude au travail de
l ' intére_.sé, était considérée comme suspendue et non annulée, une
circulaire n " 74-104 du 22 juillet 1974 disposant qu 'aucune revision
des avantages en service ayant cette date ne pouvait intervenir
Il s 'agit là d'une injustice dont les commerçants et les artisans sont
les seuls victimes . II lui demande de revenir sur les dispositions
édictées par cette circulaire du 22 juillet 1974 ou de considérer
qu ' une pension dont le versement est suspendue n'existe pas.

Réponse. — La circulaire du 22 juillet 1974, visé par l'honorable
parlementaire, émane de la ' Caisse de compensation de l ' organisa-
tion autonome nationale de l'industrie et du commerce , 10 . R . G . A.
N . I . Cn et ne fait qu'expliciter, à l ' intention des caisses de base du
régime, les dispositions qui figurent dans les textes légaux ou régle-
mentaires . Ainsi, c ' est le décret n" 74-434 du 15 niai 1974. fixant les
modalités d 'application (le la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973
qui précise en son article 4 — comme d'ailleurs il est prévu pour
les salariés — que les mesure, prises en faveur des commer-
çants et artisans ayant qualité d ' anciens combattants ou prison-
niers de guerre s' appliquent aux avantages de vicil'esse prenant effet
à compter du 1'' janvier 1974 out à une date postérieure . Or, il
résulte des renseignements fournis que les droits de l ' intéressé ont
été liquidés antérieurement à cette date . Par ailleurs, il n'est
pas possible de considérer qu ' une pension liquidée au titre de
l'inaptitude et dont le versement est suspendu, n 'a jamais existé,
sans aller à l 'encontre des dispositions de l'article 76 a du décret
n" 45-0179 du 29 décembre 1945 modifié qui prévoient expressément
qu 'une telle pension peut ém,'e rétablie, dès lots que le montant des
revenus professionnels pris en compte redevient inférieur à la
limite fixée audit article . Il s'agit, en effet, non d'une condition
d 'ouverture du droit à pension, :nais d ' une disposition susceptible
d'affe .ter sca!e :nent le service de l 'avantage attribué . Sur la question
de la prise en considération des revenus retirés par le conjoint de
l'exploitation du fends de commerce précédemment exploité par
l'assuré, l'honorable parlementaire est invité à se reporter à la
réponse à sa précédente question écrite, n" 15837, ayant le même
objet, réponse publiée au Journal officiel 'D bats parlementaires,
Assemblée nationale, n" 71, du 30 ctoftt 19751.

Indienne de le vit( :'( .asrre (mesure, ea eue de mettre fin
!a cri cc qui affecte cette branche d 'oei l mité r.

22321 . — 10 septembre 1975 . -- M. Fouchier attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation générale qui tend à
entrainer de très graves conséquences dans le domaine tic l ' emploi
au sein de l' industrie de la chaussure. La revalorisation de fait
du fr anc a quasiment arrêté les exportations et met en péril en
particulier les entreprises les plus dynamiques qui étaient incitées
à exporter depu!_, plusieurs année :, orientation dans laquelle elles
avaient été confortées par les directives gouvernementales . La
concurrence des pays étrangers, qu ' elle soit due aux aides directes
de gou(ernements étrangers à leurs exportateurs iBrésil ou Espagne)
ou qu'elle résulte de coiats sociaux faibles 'Italie), ent'ainc une
chute brutale des commandes et clone de la production française.
Notre handicap vis-à-vis de l'Italie s'aggrave puisque le plan de
relance italien vient de décider que les emplois féminins sont
désormais dégrevés de tonnes charges sociales pour les entreprises.
Il est donc plus que jamais indisp ensable que les industries fran-
çaises de main-d'œuvre, et tout particulièrement l 'industrie de la
chaussure, ne soient pas pénalisées par le poids excessif de leurs
charges sociales qui devraient suit être fiscalisées parce que rele-
vant de la solidarité nationale, soit mieux réparties entre les
industries de main-d'œuvre et les industries de capital . Seules de
.telles mesu res permettront le maintien de l 'emploi, d ' une part, et de
notre compétitivité, d 'autre part, vis-à-vis de l'Italie et de l ' Espagne.
En l' absence de telles mesures, les ent r eprises françaises ayant eu
recours déjà aux réductions d'horaire .-s, au chômage partiel, se voient
maintenant contraintes de licencier une partie de leur personnel
et même pour certaines (le cesser totalement leur activité . Alors
que l 'industrie de la chaussure se trouve entiére :nent décentralisée
et fournit du travail dans des régions de tissu social essentiellement
rural, la fermeture d ' entreprises déséquilibre des régions françaises
entières, comme c'est le cas clans l ' Ouest . Le maintien de cet emploi
en zone rurale étant une absolue nécessité, quelles mesures concrètes
compte prendre le ministre du travail, notamment dans le cadre du
VII' Plan et des projets de redéploiement industriel.

Réponse . — La situation difficile que cannait depuis plusieurs
mois et pour des raisons très diverses l'industrie de la chaussure
en France a bien évidemment retenu toute l'attention du Gouver-
nement . Dans le cadre du plan d 'ensemble qui a été élaboré et
pour ce qui concerne les actions relevant plus particulièrement
de la compétence du ministre du travail, il convient de préciser

que des mesures particulières ont été mises en œuvre tenant
compte du caractère spécifique des problèmes de l' emploi dans
ce secteur, en raison notamment d ' une localisation géographique
dans des zones d'emploi particulièrement vulnérables. C'est ainsi
que dans le souci d'assurer au maximum le maintien de leur
emploi aux salariés concernés une convention permettant pour
l'ensemble de la profession la prise en charge par le fonds national
de l 'emploi d ' une partie importante des indemnités de chômage
partiel normalement supportées par les entreprises, a été conclu
le Id septembre 1975. Cette convention a été renouvelée pour
la totalité de l 'année 197d . En a p plication de cette convention
cadre, cinquante et une conventions particulières avaient été passées
à la date du 1"* mars 1975 concernant 9000 salariés et représentant
pour l'Etat une dépense de l'ordre de 6 millions mie francs . Le
taux minimum de prise en charge possible est en principe retenu
lors de l 'examen des conventions individuelles . En outre, et compte
tenu des impératifs tenant à une réduction prévisible de la pro-
duction et à la nécessaire restructuration de ce secteur, le dispositif
du fonds national de l 'emploi est à même d'intervenir, de la
façon la plus incitative, afin de permettre dès rage de soixante ans
le départ des mlariés qui souhaiteraient bénéficier d 'une retraite
anticipée . En se qui concerne plus spécialement les difficultés
qu 'engendrent les charges sociales importantes supportées par les
indust ries de main'd ' metm•re, une commission a été créée afin
d ' étudier les aménagements susceptibles d'être apportés aux règles
actuelles d 'assiette des cotisations de sécurité sociale . Cette commis-
sion, après avoir confronté les points de vue des administrations
compétentes et recueilli l 'avis des organisations professionnelles
intéressées, a déposé un rapport qui présente un choix de
mesures propres à étendre et à diversifier l ' assiette des coti-
satieas de sécurité sociale afin de les rendre moins dépendantes
des salaires . Conformément aux engagements qu' il a pris, le Gouver-
nement procède actuellement à l 'examen des suites législatives ou
réglementaires qu 'il conviendra de donner à ces propositions . Il
apparaît toutefois que cette réforme devra être mise en œuvre
progressivement afin de ne pas bouleverser les conditions d'exploi-
tation des entreprises.

laxb(strie de la chaussure laliéaement des charges soriates
des entreprises de celte branche d 'activité).

22361 . — 10 septembre 1975 . -- M . Longequeue attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation générale qui tend à
entrainer de très graves conséquences dans le domaine de l ' emploi
au sein de l 'industrie de la chaussure. La revalorisation de fait
du franc a quasiment arrêté les exportations et met en péril en
particulier les entreprises les plus dynamiques qui étaient incitées
à exporter depuis de longues années, orientation dans laquelle elles
avaient été confortées par tes directives gouvernementales . La
concurrence des pays étrangers, qu'elle soit due aux aides directes
de gouvernements étrangers à leurs exportateurs (Brésil ou Espagne)
ou qu'elle résulte de coûts sociaux faibles (Italie), entraîne une
chute brutale des commandes et donc de la production française.
Le handicap des entreprises françaises vis-à-vis de l 'Italie s ' aggrave
puisque le plan de relance italien vient de décider que les emplois
féminins sont désormais dégrevés de toutes charges sociales pour les
entreprises. Il parait donc indispensable que les industries fran-
caises (le main-d 'œuvre, et tout particulièrement l ' industrie de la
chaussure, ne soient pas pénalisées par le poids excessif de leurs
charges sociales qui devraient soit être fiscalisées parce que rele-
vant de la solidarité nationale, soit mieux réparties entre les
industries de main-d'œuvre et les industries de ca p ital . Si des
mesures ne sont pas prises pour assurer leur compétitivité, les
entreprises françaises ayant eu recours déjà aux réductions d 'ho-
raires, au chômage partiel, seront contraintes de licencier une
partie de leur personnel et même pour certaines, de cesser tota-
lement leur activité. Mors que l' industrie de la chaussure se trouve
entièrement décentralisée et fournit du travail dans des régions
dont l 'activité économique est faible, la fermeture d 'entreprises
entraîne le déséquilibre pour des régions françaises entières.
Le maintien de l 'emploi étant une absolue nécessité, il lui demande
quelles mesures u compte prendre, notamment dans le cadre du
vu . plan et des projets de redéploiement indust r iel.

Réponse . — La situation difficile que cornait depuis plusieurs
mois et pour (les raisons très diverses l 'industrie de la chaussure
en France a bien évidemment retenu toute l ' attention du Gouver-
nement . Dans le cadre du plan d'ensemble qui a été élaboré et
pour ce qui concerne les actions relevant plus particulièrement
de la compétence du ministre du travail, il convient de préciser
que des mesures particulières ont été mises en œuvre tenant
compte du caractère spécifique des problèmes de l 'emploi dans
ce secteur, en raison notamment d ' une localisation géographique
dans des zones d'etmdoi particulièrement vulnérables . C 'est ainsi
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que dans le souci d'assurer au maximum le maintien de leur
emploi aux salariés concernés une convention permettant pour
l ' ensemble de la profession la prise en charge par le fonds national
de l ' emploi d ' une partie importante des indemnités de chômage
partiel normalement supportées par les entreprises a été conclue
le 1° , septembre 1975. Cette convention a été renouvelée pour
la totalité de l'année 1973 . En application de cette convention
cadre, cinquante et une conventions particulières avaient été passées
à la date du 1", mars 1976 concernant 9 000 salariés et représentant
pour l' Etat une dépense de l'ordre de 6 mi :lions de francs . Le
taux minimum de prise en charge possible est en principe retenu
lors de l ' examen des conventions individuelles . En outre, et compte
tenu des impératifs tenant à une réduction prévisible de la pro-
duction et à la nécessaire restructuration de ce secteur, le dispositif
du fonds national de l'emploi est à même d'intervenir, de la
façon la plus incitative, afin de permettre dès l'âge de soixante ans
le départ des salariés qui souhaiteraient bénéficier d'une retraite
anticipée . En ce qui concerne plus spécialement les difficultés
qu'engendrent les charges sociales importantes supportées par les
industries de main-d'oeuvre, une commission a été créée afin
d 'étudier les aménagements susceptibles d'être apportés aux règles
actuelles d ' assiette des cotisations de sécurité sociale . Cette commis-
sion, après avoir confronté les points de vue des administrations
compétentes et recueilli l ' avis des organisations professionnelles
intéressées, a déposé un rapport qui présente un choix de
mesures propres à étendre et à diversifier l 'assiette des coti-
sations de sécurité sociale afin de les rendre moins dépendantes
des salaires . Conformément aux engagements qu 'il a pris, le Gouver-
nement procède actuellement à l'examen des suites législatives ou
réglementaires qu'il conviendra de donner à ces propositions . Il
apparait toutefois que cette réforme devra être mise en oeuvre
progressivement afin de ne pas bouleverser les conditions d 'exploi-
tation des entreprises.

Industrie de la chaussure

(allégement des charges sociales des entreprises).

22400. — 11 septembre 1975. — M . Hardy attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation générale qui tend à
entraîner de très graves conséquences dans le domaine de l'emploi
au sein de l 'industrie de la chaussure . La revalorisation de fait
du franc a quasiment arrêté les exportations et met en péril en
particulier les entreprises les plus dynamiques qui étaient incitées
à exporter depuis plusieurs années orientation dans laquelle elles
avaient été confortées par les directives gouvernementales . La
concurrence des pays étrangers, qu 'elle soit due aux aides directes
de gouvernements étrangers à leurs exportateurs (Brésil ou Espagne)
ou qu'elle résulte de coûts sociaux faibles (Italie), entraîne une
chute brutale des commandes et donc de la production française.
Notre handicap vis-à-vis de l'Italie s ' aggrave puisque le plan de
relance italien vient de décider que les emplois féminins sont
désormais dégrevés de toutes charges sociales pour les entreprises.
Il est donc plus que jamais indispensable que les industries fran-
çaises de main-d'oeuvre, et tout particulièrement l'industrie de la
chaussure, ne soient pas pénalisées par le poids excessif de leurs
charges sociales qui devraient soit être fiscalisées parce que rele-
vant de la solidarité nationale, soit mieux réparties entre les
industries de main-d'oeuvre et les industries de capital . Seules de
telles mesures permettront le maintien de l 'emploi, d 'une part, et de
notre compétitivité, d 'autre part, vis-à-vis de l'Italie et de l ' Espagne.
En l 'absence de telles mesures, les entreprises françaises ayant eu
recours déjà aux réductions d 'horaires, au chômage partiel, se voient
maintenant contraintes de licencier une partie de leur personnel
et même pour certaines de cesser totalement leur, activité . Alors
que l 'industrie de la chaussure se trouve entièrement décentralisée
et fournit du travail dans des régions de tissu social essentiellement
rural, la fermeture d 'entreprises déséquilibre des régions françaises
entières, comme la région de Fougères ou de Cholet en particulier.
Le maintien de cet emploi en zone rurale- étant une absolue néces-
sité, il demande quelles mesures concrètes compte prendre le
ministre du travail, notamment dans le cadre du VII' Plan et des
projets de redéploiement industriel.

Réponse . — La situation difficile que connait depuis plusieurs
mois et pour des raisons très diverses l'industrie de la chaussure
en France a bien évidemment retenu toute l' attention du Gouver-
nement . Dans le cadre du plan d ' ensemble qui a été élaboré et
pour ce qui concerne les actions relevant plus particulièrement
de la compétence du ministre du travail, il convient de préciser
que des mesures particulières ont été mises en oeuvre tenant
compte du caractère spécifique des problèmes de l ' emploi dans
ce secteur, en raison notamment d 'une localisation géographique
dans des zones d ' emploi particulièrement vulnérables. C'est ainsi
que dans le souci d ' assurer au maximum le ' maintien de leur
emploi aux salariés concernés une convention permettant pour

l ' ensemble de la profession la prise en charge par le fonds national
de l ' emploi d ' une partie importante des indemnités de chômage
partiel normalement supportées par les entreprises, a été conclu
le Pr septembre 1975 . Cette convention a été renouvelée pour
la totalité de l 'année 1976 . En application de cette convention
cadre, cinquante et une conventions particulières avaient été passées
à la date du 1 ,, mars 1976 concernant 9 000 salariés et représentant
pour l'Etat une dépense de l 'ordre de 6 ratinons de francs. Le
taux minimum de prise en charge possible est en principe retenu
lors de l'examen dès conventions individuelles . En outre, et compte
tenu des impératifs tenant à une réduction prévisible de la pro-
duction et a la nécessaire restructuration de ce secteur, le dispositif
du fonds national de l'emploi est à même d ' intervenir, de la
façon la plus incitative, afin de permettre dès l'âge de soixante ans
le départ des salariés qui souhaiteraient bénéficier d'une retraite
anticipée. En ce qui concerne plus spécialement les difficultés
qu 'engendrent les charges sociales importantes supportées par les
industries de nain-d 'oeuvre, une commission a été créée afin
d 'étudier les aménagements susceptibles d'être apportés aux règles
actuelles d 'assiette des cotisations de sécurité sociale . Cette commis-
sion, après avoir confronté les points de vue des administrations
compétentes et recueilli l ' avis des organisations professionnelles
intéressées, a déposé un rapport qui présente un choix de
mesures propres à étendre et à diversifier l 'azsiette des coti-
sations de sécurité sociale afin de les rendre moins dépendantes
des salaires . Conformément aux engagements qu 'il a pris, le Gouver-
nement procède actuellement à l 'examen des-suites législatives ou
réglementaires qu ' il conviendra de donner à ces propositions . 11
apparaît toutefois que cette réforme devra être mise en oeuvre
progressivement afin de ne pas bouleverser les onditions d 'exploi-
tation des entreprises .

Industrie de la chaussure
(crise affectant cette branche d 'activité).

22432 . -- 13 septembre 1975. — M. Bonhomme attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation générale qui tend à
entraîner de très graves conséquences dans le domaine de l 'emploi
au sein de l ' industrie de la chaussure . La revalorisation de fait
du franc a quasiment arrété les exportations et met en péril en
particulier les entreprises les plus dynamiques qui étaient incitées
à exporter depuis plusieurs années orientation dans laquelle elles
avaient été confortées par les directives gouvernementales . La
concurrence des pays étrangers, qu 'elle soit due aux aides directes
de gouvernements étrangers à leurs exportateurs (Brésil ou Espagne)
ou qu'elle résulte de coûts sociaux 'faibles (Italie), entraine une
chute brutale des commandes et donc de la production française.
Notre handicap vis-à-vis de l'Italie s ' aggrave puisque le plan de
relance italien vient de décider que les emplois féminins sont
désormais dégrevés de toutes charges sociales pour les entreprises.
Il est donc plus que jamais indispensable que les industries fran-
çaises de main-d 'ceuvre, et tout particulièrement l ' industrie de la
chaussure, ne soient pas pénalisées par le poids excessif de leurs
charges sociales qui devraient soit être fiscalisées parce que rele-
vant de la solidarité nationale, soit mieux réparties entre les
industries de main i 'oeuvre eb ' les industries de capital. Seules de
telles mesures permettront te maintien de l 'emploi d 'un part et de
notre compétitivité d ' autre part vis-à-vis de l 'Italie et de l 'Espagne.
En l 'absence de telles mesures, les entreprises françaises ayant eu
recours déjà aux réductions d' horaires, au chômage partiel, se voient
maintenant contraintes de licencier une partie de leur personnel
et même pour certaines de cesser totalement leur activité . Alors
que l 'industrie de la chaussure se trouve entièrement décentralisée
et fournit du travail dans des régions de tissu social essentiellement
rural, la fermeture d ' entreprises déséquilibre des régions françaises
entières, comme la région de Fougères out de Cholet en particulier.
Le maintien de cet emploi en zone rurale étant une absolue néces-
sité, il lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre
sité, il lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre
notamment dans le cadre du VII' Plan et des projets de redé-
ploiement industriel.

Réponse. — La situation difficile que connaît depuis plusieurs
mois et pour des raisons très diverses l ' industrie de la chaussure
en France a bien évidemment retenu toute ].'attention du Gouver-
nement . Dans le cadre du plan d'ensemble qui a été élaboré et
pour ce qui concerne les actions relevant plus particulièrement
de la compétence du ministre du travail, il convient de préciser
que des mesures particulières ont été mises en oeuvre tenant
compte du caractère spécifi'ue des problèmes de l 'emploi dans
ce secteur, en raison notamment d 'une localisation géographique
dans des zones d 'emploi particulièrement vulnérables. C 'est ainsi
que dans le souci d 'assurer au maximum le maintien de leur
emploi aux salariés concernés une convention permettant pour
l'ensemble de la profession la prise en charge par le fonds national
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de l'emploi d 'une partie importante des indemnités de chômage
partiel normalement supportées par les entreprises, a été conclu
le l'' septembre 1975 . Celte convention a été renoutelée pour
la totalité de l'année 1975. En application de cette convention
cadre, cinquante et une conv entions p articulières avaient été passées
à la date du 1'" mars 1976 concernant 9000 salariés et représentant
pour lEtat une dépense de l ' ordre de 6 millions de Bancs . Le
taux minimum de prise en charge possible est en principe retenu
lors de l'examen des conventions individuelles . En outre, et compte
tenu des impératifs tenant à une réduction prévisible de la pro-
duction et à la nécessaire restructuration de ce secteur, le dispositif
du fonds national de l'emploi est à même d 'intervenir, de la
façon la plus incitative, afin de permettre dès l'âge de soixante ans
le départ des salariés qui souhaiteraient bénéficier d ' une retraite
anticipée . En ce qui concerne plus spécialement les difficultés
qu'engendrent les charges sociales importantes supportées par les
industries de main-d'oeuvre, une commission a été créée afin
d 'étudier les aménagements susceptibles d'être apportés aux règles
actuelles d'assiette des cotisations de sécurité sociale . Cette commis-
sion, après avoir confronté les points de vue des administrations
compétentes et recueilli l'avis des organisations p rofessionnelles
intéressées, a déposé un rapport qui présente un choix de
mesures pro p res à étendre et à diversifier l'assiette des coti-
sations de sécurité sociale afin de les rendre moins dépendantes
des salaires . Conformément aux engagements qu 'il a pris, le Gouver-
nement procède actuellement à l'examen des suites législatives ou
réglementaires qu'il conviendra de donner à ces propositions . Il
apparait toutefois que cette réforme devra être mise en oeuvre
propre-tivement afin de ne pas bouleverser les conditions d 'exploi-
tation des entreprises.

Inclnstrie .de la chaussure (charges sociales).

22499 . — 20 septembre 1975 . — M. Boulin attire l 'attention de
M. la ministre du travail sur la situation générale qui tend à
entrains' de tris graves conséquences dans le domaine de l ' emploi
au sein de l'industrie de la chaussure . La revalorisation de fait
du franc a quasiment arrêté les exportations et met en péril en
particulier les entreprises les plus dynamiques qui étaient incitées
à exporter depuis plusieurs années orientation dans laquelle elles
avaient été confortées p ar les directives gorneritementales. La
concurrence des pays étrangers, qu'elle soit due aux aides directes
de gouvernements étrangers à leurs exportateurs (Brésil ou Espagne)
ou qu'elle résulte de coûts sociaux faibles 'Italie(, entraîne une
chute brutale des commandes et donc de la production française.
Notre handicap vis-à-vis de l 'Italie s 'aggrave puisque le plan de
relance italien vient de décider que les emplois féminins sont
désormais dégrevés de tourtes charges sociales pour les entreprises.
Il est donc plus que jamais indispensable que les industries fran-
çaises de main-:'oeuvre, et tout particulièrement l'industrie de la
chaussure, ne soient pas pénalisées par le poids excessif de leurs
charges sociales qui devraient soit être fiscalisées parce que rele-
vant de la so :idarité nationale, soit mieux réparties entre les
industrie-, de ntaind'oeuvre et les industries de capital . Seules de
telles mesu res permettront le maintien de l ' emploi d'un part et de
notre compétitivité d 'autr e part vis-à-vis de l 'Italie et de l'Espagne.
En l' absence de telles mesures, les entreprises françaises ayant eu
recours déjà aux réductions d'horaires . au chômage partiel, se voient
maintenant contraintes de licencier une partie de leur persopnel
et mérite pour certaines de cesser totalement leur activité . Alors
que l'industrie de la chaussure se trouve entièrement décentralisée
et fournit du travail dans des régions de tissu social essentiellement
rural, la fermeture d ' entreprises déséquilibre des régions françaises
entières, comme la région de Fougères ou de Cholet en particulier.
Le maintien de cet emploi en zone rurale étant une absolue néces-
notamment dans ' le cadre du VII' Plan et des projets de redé-
ploiement industriel.

Réponse . — La situation difficile que connait depuis plusieurs
mois et pour des raisons très diverses l 'industrie de la chaussure
en France a bien évidemment retenu toute l 'attention du Gouver-
nement. Dans le cadre du plan d ' ens emble qui a été élaboré et
pour ce qui concerne les actions relevant plus particulièrement
de la compétence du ministre du travail, il convient de préciser
que des mesures particulières ont été mises en oeuvre tenant
compte du caractère spécifique des problèmes de l 'emploi dans
ce secteur, en raison notamment d ' une localisation géographique
dans des zones d ' emploi particulièrement vulnérables . C 'est ainsi
que dans le souci d ' assurer au maximum le maintien de leur
emploi aux salariés concernés une convention permettant pour
l 'ensemble de la profession la prise en charge par le fonds national
de l' emploi d ' une partie importante des indemnités de chômage
partiel normalement supportées par les entreprises, a été conclu
le 1° r septembre 1975. Cette convention a été renouvelée pour
la totalité de l'année 1973. En application de cette convention

cadre, cinquante et une conventions particulières avaient été passées
à I . date du 1'•f mars 1976 concernant 9000 salariés et représentant
pour l'Etat une dépense de l' ordre de 6 millions de francs. Le
taux minimum de prise en charge possible est en principe retenu
lors de l 'examen des conventions individuelles. En outre, et compte
tenu des impératifs tenant à une réduction prévisible de la pro-
duction et à la nécessaire restructuration de ce secteur, le dispositif
du fonds national de l 'emploi est à même d 'intervenir, de la
façon la plus incitative, afin de permettre dès l'âge de soixante ans
le départ des salariés qui souhaiteraient bénéficier d'une retraite
anticipée . En ce qui concerne plus spécialement les difficultés
qu ' engendrent les charges sociales importantes supportées par les
industries de main-d ' oeuvre, une commission a été créée afin
d'étudier les aménagements susceptibles d 'être apportés aux règles
actuelles d ' assiette des cotisations de sécurité sociale . Cette commis-
sion, après avoir confronté les points de vue des administrations
compétentes et recueilli l ' avis des organisations professionnelles
intéressées, a déposé un rapport qui présente un choix de
mesures propres à étendre et à diversifier l 'assiette des coti-
sations de sécurité sociale afin de les rendre moins dépendantes
des salaires . Conformément aux engagements qu ' il a pris, le Gouver-
nement procède actuellement à l' examen de, suites législatives ou
réglementaires qu ' il conviendra de donner à ces propositions . Il
apparaît toutefois que cette réforme devra être mise en oeuvre
progressivement afin de ne pas bouleverser les conditions d 'exploi-
tation des entreprises.

Industrie de la chaussure (allé g ement des charges sociales
de cette branche d 'activité).

22611 . — 27 septembre 1975. — M . Ver attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation générale qui tend à
entraîner de très graves conséquences dans le domaine de l ' emploi
au sein de l 'industrie de la chaussure . La concurrence des pays
étrangers, qu 'elle soit due aux aides directes de gouvernements
étrangers à leurs exportateurs :Brésil ou Espagne) ou qu ' elle résulte
de coûts sociaux faibles (Italiel, entraîne une chute brutale des
commandes et donc de la prodiction française . Notre handicap vis-à-
vis de l'Italie s 'aggrave puisque le plan de relance italien vient de
décider que les emplois féminins sont désormais dégrevés de toutes
charges sociales pour les entreprises. Il est donc plus que jamais
indispensable que les industries françaises de main-d ' oeuvre et tout
particulièrement l'industrie de la chaussure ne soient pas pénalisées
par le poids excessif de leurs charges sociales qui devraient soit
être fiscalisées parce que relevant de la solidarité nationale, soit
mieux réparties entre les industries de main-d 'oeuvre et les industries
de capital . Alors que l ' industrie de la chaussure se trouve entière-
ment décentralisée et fournit du travail dans des régions de tissu
social essentiellement rural, la fermeture d 'entreprise déséquilibre des
régions françaises entières, comme la région de Fougères ou de
Cholet en particulier. Le maintien de cet emploi eu zone rurale
étant une absolue nécessité, il lui demande quelles mesures concrètes
il compte prendre notamment dans le cadre du VII' Plan et des
projets de redéploiement industriel.

Réponse.— La situation difficile que connaît depuis plusieurs mois
et pour des raisons très diverses l ' industrie de la chaussure en France
a bien évidemment retenu toute l 'attention du Gouvernement . Dans
le cadre du plan d ' ensemble qui a été élaboré et pour ce qui
concerne les actions relevant plus particulièrement de la compétence
du ministre du travail il convi eet de préciser que des mèsures parti-
culières ont été mises en oeuvre tenant compte du caractère
spécifique des problèmes de l ' emploi dans ce secteur, en raison
notamment d ' urne localisation géographique dans des zones d ' emploi
particulièrement vulnérables. C' est ainsi que dans le souci d 'assurer
au maximum le maintien de leur emploi aux salariés concernés une
convention permettant pour l 'ensemble de la profession la prise en '
charge par le fonds national de l 'emploi d'une partie importante
des indemnités de chômage partiel normalement supportées par les
entreprises, a été conclus le 1 m septembre 1975 . Cette convention
a été renouvelée pour la totalité de l 'année 1976. En application de
cette convention-cadre cinquante et une conventions particulières
avaient été passées à la date du 1" mars 1976 concernant 9000 sala-
riés et représentant pour l 'Etat une dépense de 6 millions de francs.
Le taux maximum de prise en charge possible est en principe
retenu lors de l ' examen des conventions individuelles . En outre et
compte tenu ales impératifs tenant à une réduction prévisible de la
production et à la nécessaire restructuration de ce secteur le
dispositif du fonds national de l 'emploi est à môme d'intervenir,
de la façon la plus incitative, afin de permettre dès l'âge de
soixante ans le départ des salariés qui souhaiteraient bénéficier
d' une retraite anticipée . En ce qui concerne plus spécialement les
difficultés qu'engendrent les charges sociales importantes supportées
par les industries de main-d ' oeuvre, une commission a été créée afin
d'étudier les aménagements susceptibles d ' être apportés aux règles
actuelles d'assiette des cotisations de sécurité sociale . Cette commis-
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sien, après avoir confronté les points de vue des administrations
.compétentes et recueilli l'avis des organisations professionnelles inté-
ressées, a déposé un rappert qui présente un choix de mesures
propres à étendre et à diversifier l' assiette des cotisations de
sécurité sociale afin de les rendre moins dépendantes de : salaires.
Le contenu de ce rapport a fait l' objet d' une communication au
Parlement . Conformément aux engagements qu'il a pris, le Gouver-
nement procède actuellement à l'examen des suites législatives ou
réglementaires qu'il conviendra de donner à ces propositions. Il
apparaît toutefois que cette réforme devra être mise en muvre pro-
gressivement afin de ne pas bouleverser les conditions d 'exploita-
tion des entreprises.

Emnloi (entreprise Siemens de Saint-Denis).

23945 . — 7 novembre 1975 . — M. Berthelot rappelle à M. le ministre
du travail sa question écrite n" 21874 du 2 août 1975 relative aux
licenciements dans l'entreprise Siemens et la réponse qui il lui a
faite au Journal officiel du 22 octobre 1975 . 11 semble que les chiffres
sur lesquels s'appuie sa réponse, tant au niveau des suppressions
de postes, que du nombre de licenciements demandés, ne soient pas
ceux contenus dans le projet de licenciement de la direction de
cette entreprise . De plus, il indique que les services de la direction
départementale du travail et de la main-d 'ouvre continuent à suivre
avec la plus grande attention révolution de cette affaire . Ces services
ont épousé les thèses de la direction de cette entreprise et non celles
des salariés, car ils viennent, passant au-dessus des décisions de
l' inpectton du travail, d 'autoriser les licenciements. Il lui signale que
pour le premier semestre de l 'exercice 1974-1975, comparativement à
l' exercice précédent, cette société a annoncé des chiffres supérieurs
pour les entrées de commande de 26 p . 100, le chiffre d 'affaires
de 67 p. 100, le bénéfice brut de 72 p . 100. De plus, cette eociété
qui a réalisé pour son exercice 1973 . 1974 tun chiffre d 'affaires brut
de 647 523 722 francs n 'a rien versé au Trésor public au titre de
l'impôt sur les sociétés. En conséquence, M. Berthelot renouvelle
sa demande à savoir : faire procéder à la vérification de la compta .
bilité de la société dont une importante partie du chiffre d ' affaires
est réalisée à partir de commandes issues de l ' Etat et des collectivités
locales.

Réponse . — Des vérifications auxquelles il a été procédé auprès
de la direction départementale du travail concernée il ressort que
sur quatre-vingt-dix-huit postes de travail qui ont été supprimés au
cours du deuxième semestre 1975 aux Etablissements Siemens de
Saint-Denis, vingt-six licenciements ont été effectivement autorisés
et prononcés. Il est indiqué à ce propos que les effectifs avaient été
portés de 950 a 1 047 personnes du 30 septembre 1974 au 30 avril
1975 dans la perspective d ' une expansion antérieurement pro-
grammée mais qui ne s'est pas réalisée . Il est précisé par ailleurs
que la diminution des activités de la société en cause n'a pas été
contestée par les représentants du personne : . Ces derniers ont en
effet fondé essentiellement leur opposition au projet de licenciement
qui leur a 'été soumis en la circonstance en avançant à cet effet
que la situa'ion financière de l 'entreprise devait lui permettre de
faire face à la conjoncture sans qu 'il soit procédé à un allègement
des effectifs . De son côté la direction de la Société Siemens a
justifié la restructuration décidée l ' année dernière en premier lieu
par l'obligation dans laquelle elle s'est alors trouvée de réduire ses
charges dont les frais financiers qui lui sont reprochés ne repré-
sentent qu ' une faible part, en second lieu par la nécessité d 'ajuster
son potentiel de production à ses besoins prévisibles à moyen terme.
Il est précisé que les informations publiées dans la presse relatives
aux résultats de la Siemens A . G . ne concernent que cette seule
société laquelle est juridiquement distincte et indépendante de la
Société Siemens S . A ., bien que celle-ci soit une de ses filiales.
Enfin, en ce qui concerne la vérification de la camptebilité de
l' entreprise en question, il y a lieu de noter que les services du
ministère de l ' économie et des finances ne peuvent procéder à des
contrôles comp'ables d 'entreprises du secteur privé à d 'autres fins
que fiscales.

Assurance-vieillesse, protection sociale d 'utt ancien combattant
ayant exercé diverses activités professionnelles successives.

24212 . — 20 novembre 1975. — M. Jean-Claude Simon expose à
M . le ministre du travail le cas d 'un ancien combattant, âgé de
quatre-vingt-neuf ans qui, comptant trente-deux années d ' activités
professionnelles salariées, militaire pendant treize ans, bancaire pen-
dant cinq ans et agricole pendant quatorze ans, n 'a cependant droit
à aucune pension de retraite car il ne totalise dans aucune de ses
activités le minimum d 'annuités exigé par la réglementation en
vigueur et ne dispose cons de ce fait d 'aucune protection sociale

*

ni pour lui, ni pour son épouse, âgée de quatre-vingt-huit ans . Il lui
précise que les revenus personnels de l 'intéressé sont trop faibles
pour âtre imposables à l ' impôt sur le revenu et lui demande s 'il
n ' estime pas que les personnes qui se trouvent dans une tclle
situation devraient pouvoir bénéficier de l 'extension du régime de
sécurité sociale dans le temps oit certaines autres catégories sociales
beaucoup moins dignes d'intérêt, les prisonniers de droit commun
par exemple, obtiennent un tel avantage.

Réponse. — Les règles de coordination ont été instituées dans
le but de ne pas défavoriser les travailleurs ayant exercé des
activités professionnelles relevant de régimes différents, par rap-
port à ceux ayant toujours été soumis au môme régime de retraite.
En l 'absence de telles règles chacun des régimes se serait borné
à apprécier les droits acquis par les intéressés au regard dudit
régime sans se préoccuper de leur situation au regard des autres
régimes. On aurait ainsi vu des assurés privés de tout avantage
pour la raison que, tout en justifiant d'une carrière normale de
travail, ils ne remplissaient pas séparément les conditions de durée
d 'assurance exigées par certains régimes . C 'est pourquoi, le prin-
cipe fondamental de la coordination est celui de la totalisation des
périodes pour l'ouverture des droits . Les règles de coordination
actuelles sont nombreuses . On peut citer, par exemple, celles qui
résultent des décrets n 50. 132 et 50-133 du 20 janvier 1950 modi-
fiés pour la coordination entre le régime général et les régimes
spéciaux, du décret du 13 mai 1953 pour la coordination entre
régime général et régime agricole. Aussi l' honorable parlemen-
taire est-il prié de porter à la connaissance du ministre du travail,
sous le timbre de la direction de la sécurité sociale (bureau V. 3)
tous les éléments d 'identification de l' assuré motivant son inter-
vention, afin de permettre un examen approfondi de la situation
'de l 'intéressé au regard des règles relatives à la coordination en
matière d 'assurance vieillesse.

Allocation de logement
(assouplissements des conditions exigées pour son obtention).

24267 . — 21 novembre 1975 . — M. Lafay expose à M. le ministre
du travail que, si le régime de l ' allocation de logement instituée
en faveur des personnes âgées, des infirmes et des jeunes eel ;fiés
par la loi du 16 juillet 1971 a fait l ' objet de simplifications sanc-
tionnées. par les décrets du 8 mars 1973 et 17 mai 1974, il n 'en
soulève pas moins encore aujourd'hui certaines difficultés d ' appli-
cation qui contrarient l 'instruction des demandes et allongent
les délais de liquidation des dossiers . Ainsi, la production des
justifications de paiement de loyer que doivent fournir les deman-
deurs donne-t-elle lieu assez souvent à des contestations, certains
organismes payeurs de l ' allocation considérée ne reconnaissant
comme valables que les seules quittances dûment acquittées . Il ne
semble pourtant pas qu ' une telle exigence soit édictée par le
décret du 29 juin 1972 puisque ce texte dispose, en son article 6 . 1,
que la demande d 'allocation de logement doit être assortie de
l'original, de la copie conforme ou d ' une photocopie de la quittance
de loyer qui comprend la mensualité de janvier et éventuellement
celle qui correspond au mois pris en considération pour le calcul
de l ' allocation de logement provisionnelle . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaître si l 'opportunité
ne lui apparaît pas de donner aux organismes intéressés des
directives qui éviteraient que l'attribution de l' allocation en cause
ne soit subordonnée à la condition que les quittances présentées
à titre de justification du paiement d'un loyer soient acquittées,
ce qui est casse de retard dans le paiement de l 'allocation et
donc nécessairement de gêne pour les personnes susceptibles de
bénéficier du versement de cette prestation qui doit leur être
accordée dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . — Les pouvoirs publics ont déjà considérablement
simplifié au cours des dernières années la procédure d 'octroi de
l ' allocation logement. C'est ainsi, par exemple, que le décret n e 74. 466
du 17 mai 1974 en supprimant la règle de la double liquidation
a allégé la procédure de fourniture de pièces justificatives . En
effet, l 'allocataire n' a plus désormais à fournir qu' une seule quit-
tance de loyer par année. De plus, par mesure de bienveillance
envers les personnes âgées, la circulaire n e 27 S. S . du 29 juin 1973
prévoit en son paragraphe 54 que les locataires occupants de bonne
foi et ayant droit au maintien dans les lieux en vertu de la loi
du 1°' septembre 1948 peuvent, si le bailleur ne se conforme pas
à l 'obligation de leur délivrer un reçu, etre admis à faire la preuve
qui ils ont effectué le paiement de leur loyer par tous moyens
en leur posses"ion, et notamment par la fourniture de talons
de mandats . Le problème posé par l ' honorable parlementaire fera
l'objet d ' un examen attentif, à l 'occasion de la réforme du finan-
cement du logement et des aides personnelles en vue de simplifier
au maximum les formalités à la charge des locataires .
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Sécuri té sociale (insuffisance des effectifs et importants retards
dans les liquidations de pensions à Lyon).

24881 . — 13 décembre 1975. — M. Maisonnat expose à M. le minis.
tee du travail qu' il a pris connaissance avec intérêt de sa réponse
publiée au Journal officiel du 16 octobre 1975 à la question écrite
n" 20857 qu 'il lui avait posée le 20 juin 1975 concernant l'insuffi-
sance manifeste des moyens dont disposent les organismes de
sécurité sociale pour remplir leur mission . En ce qui concerne
la caisse régionale d 'assurance maladie de Lyon les mesures qui
ont été prises apparaissent tout à fait insuffisantes et sont provi-
soires et il n 'est que de rapprocher à cet égard le pourcentage
de 9 p . 100 d'augmentation des effectifs de celui de 24 p . 100 des
demandes de liquidation de pensions . Dans ces conditions, le
retard ne peut que continuer à s'accumuler et ne pourr a pas
être résorbé puisque les personnes supplémentaires ne sont embau .
chées que jusqu 'à la fin de l'année. Cette situation a les consé-
quences les plus graves pour les ayants droit dont les pensions
ne peuvent être liquidées qu 'après de longs délais d 'atte_nte . Ainsi,
des demandes de fonds national de solidarité faites en 1974 n 'ont
toujours pas reçu de réponse et, dans ces conditions, un certain
nombre de retraités qui pourtant y auraient droit ne pourront
pas toucher l'allocation exceptionnelle de 750 francs . Aussi, il lui
demande quelles nouvelles mesures il compte prendre pour que les
demandes de liquidation de retraites puissent être instruites dans
des délais normaux . A cet égard, le maintien dans leur emploi des
38 agents supplémentaires semble s'imposer . Par ailleurs, il lui
demande de prendre toutes les mesures conservatoires nécessaires
afin que les salariés dont les retraites ne pourront pas être
liquidées en 1975 et qui auraient touchés l 'indemnité exception-
nelle de 750 francs si leur retraite avait été liquidée dans des
délais normaux, puissent cependant toucher cet avantage auquel ils
ont droit lorsqu ' enfin leur retraite 'sera liquidée.

Réponse . — En ce qui concerne le renforcement des moyens en
personnel effectué en 1975 au profit de la caisse régionale d 'assu-
rance maladie de Lyon et dont faisait état la précédente réponse
publiée au Journal officiel du 16 octobre 1975, il est précisé que
les équipes de temporaires mises en place en 1975 ont été recon-
duites pour 1976. En outre et en accord avec la direction régionale
de la sécurité sociale de Lyon, l ' organigramme de cette caisse a
été augmenté par rapport à celui de 1975 de 27 emplois dont la
plus grande partie a été affectée au service des liquidations de
pensions. Ces différentes mesures ont commencé à porter leurs
fruits dès le mois de septembre 1975 et depuis cette époque les
retards de liquidation se résorbent régulièrement chaque mois.
Il est signalé à l 'honorable parlementaire que l'instruction des
demandes de liquidation de pensions de vieillesse était jusqu 'à
présent une opération complexe qui nécessitait certains délais.
Ceux-ci s ' établissaient en moyenne, à trois mois ; ils étaient néces-
sairement plus longs lorsque l 'assuré avait exercé au cours de son
existence, des activités de nature différente ayant motivé son
affiliation à plusieurs régimes de sécurité sociale, ce qui donnait
lieu à des liaisons entre les divers organismes intéressés, en vue
de l 'application des règles de coordination fixées entre ces différents
régimes. Les caisses chargées de la liquidation des pensions de
vieillesse du régime général des salariés avaient été invitées à
diverses reprises, et notamment dans le cadre de l 'humanisation
de leurs rapports avec le public, à mettre en oeuvre les moyens
nécessaires pour réduire le plus possible ces délais . Il convient de
souligner que, dans l'avenir, la liquidation des pensions de vieil-
lesse dans le régime général sera simplifiée. En effet, en applica-
tion de la loi du 3 janvier 1975 qui a notamment supprimé la

,condition de durée minimum d' assurance dans ce régime, les
assurés peuvent désormais bénéficier d 'une pension de vieillesse
proportionnelle à leurs années de service . Les caisses de sécurité
sociale pourront ainsi calculer la pension des assurés qui ont
relevé de plusieurs régimes de retraite sans avoir besoin d'inter-
roger préalablement à la liquidation des pensions toutes les caisses
dont les intéressés ont relevé successivement au cours de leur
carrière. En outre, la même loi a prévu que les caisses et services
gestionnaires de l'assurance vieillesse sont tenus .d'adresser pério-
diquement à leurs ressortissants les informations nécessaire à la véri-
fication de leur situation au regard des régimes dont ils relèvent.
D'autre part, la caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés a entrepris la mise en place d'un centre national
de comptes individuels des assurés sociaux, géré sur ordipateur,
qui facilite, lors de l 'examen des droits à pension, la reconstitution
de la carrière des intéressés . L'ensemble de ces mesures permet
ainsi d'accélérer de façon sensible la procédure de liquidation des
pensions de vieillesse . Enfin, des instructions ont été adressées
aux caisses en vue de généraliser la pratique suivie, d'ores et déjà,
par certaines d 'entre elles qui procèdent, dès lors que le droit est
ouvert, à une liquidation provisoire de la pension sur la base des
éléments figurant au compte individuel des assurés, notamment

dans les cas où il est constaté que la pension ne peut être liquidée
dans le délai de trois mois suivant la date d ' entrée en jouissance
de cette prestation. La majoration exceptionnelle de 700 francs pour
sa part, a pu, et pourra être accordée à toutes les personnes
bénéficiant de l ' allocation supplémentaire à la date du 1 ,, septem-
bre 1975, quelle que soit la date à laquelle a été effectivement
liquidée cette prestation dès l ' instant que l ' entrée en jouissance
de cette allocation prend effet au plus tard à cette date.

Prestations familiales (bénéfice de l'intégralité des prestations
pour les agents des collectivités locales).

24983. — 18 décembre 1975 . — M . Hunault attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des agents des collec-
tivités locale qui ne bénéficient pas de l ' intégralité des prestations
consenties aux ressortissants du régime général de la caisse d 'alloca-
tions familiales, notamment au titre de l 'action sociale. H lui demande
de bien vouloir envisager des mesures afin d' harmoniser les deux
régimes.

Réponse . — Au regard de la législation sur les prestations fami-
liales, les agents des collectivités locales ouvrent droit aux mêmes
prestations que les salariés du régime général. , est exact que ces
agents ne bénéficient pas des prestations accordées par les caisses
d ' allocations familiales à leurs ressortissants au titre de l 'action
sociale . Il est précisé toutefois à l ' honorable parlementaire que des
prestations d 'action sociale, identiques à celles qui sont versées aux
fon'tionnaires de l 'Etat, sont accordées aux agents des collectivités
locales. Ces diverses prestations pour être parfois différentes de
celles qui sont versées par les caisses d 'allocations familiales n'en
couvrent pas moins des domaines très divers. C'est ainsi que peuvent
être accordées, notamment, des subventions pour placement d 'enfants
en colonies de vacances, pour séjours en centres aérés ou en classes
de neige, des aides . exceptionnelles, etc. En outre, en percevant avec
leur traitement un supplément familial les agents des collectivités
locales bénéficient, au total, d'avantages comparables à ceux que
perçoivent les ressortissants du régime général de la sécurité
sociale. Le Gouvernement a, par ailleurs, démontré sa volonté
d'harmoniser dans une certaine mesure les prestations servies dans
le régime général avec celles qui sont versées aux agents des collec-
tivités locales . C'est ainsi qu'avant l'intervention de la loi n° 75-6
du 3 janvier 1975 les prêts aux jeunes ménages n'étaient accordés,
depuis 1972, que pour les ressortissants du régime général et du
régime miner, ces prêts étant financés au titre de l'action sociale.
En légalisant ces prêts, la loi précitée en a àutorisé l ' octroi aux res-
sortissants de tous les régimes, y compris aux agents des collectivités
locales.

Constructions navales
(rétablissement du plein emploi pour les travailleurs du Havre),

25113. — 20 décembre 1975. — La direction de l 'Entreprise Gaillard,
du Havre, vient d ' informer les 300 ouvriers de sa division 2
que leur horaire de travail passerait, la semaine prochaine, de
43 à 27 heures, ce qui diminuerait de façon importante leur salaire,
donc leur pouvoir d 'achat. Cette mesure confirme la nécessité
d ' obtenir du Gouvernement la construction rapide, au Havre, des
formes de réparation navale indispensables à notre port et à
l' emploi de se travailleurs qualifiés. Cette décision met en relief
aussi le déséquilibre de l 'emploi dans l' ensemble de la profession
et dans l'entreprise elle-même . Le seul respect de la loi sur les
temps de travail pourrait permettre de réduire en partie le chômage
partiel. En outre, si la retraite était véritablement accordée à
soixante ans, d'autres emplois se trouveraient également dégagés.
M. Duroméa demande à M . le ministre du travail quelles mesures il
entend prendre pour que : les travailleurs en chômage partiel puissent
retrouver un emploi à temps complet ; l'Etat prenne à charge le
financement des formes de réparation navale indispensables à notre
port et à notre pays, sans que les contribuables n'aient à en sup .
porter la charge ; la réunion tripartite entre le Gouvernement, les
entreprises et les salariés se tienne rapidement.

Réponse. — A la suite de difficultés conjoncturelles qui affectaient
alors la division « Réparation-navale » de l'entreprise en cause, la
direction a effectivement envisagé de ramener, à partir de la fin
du mois de décembre 1975, la durée hebdomadaire de travail de
43 à 27 heures . Toutefois, compte tenu d'une légère reprise d'acti-
vité qui s 'est prolongée ' jusqu 'au mois d 'avril 1976, toute mesure de
réduction d'horaires a finalement été écartée pendant cette période.
Depuis lors, le nombres d'heures improductives a atteint à nou-
veau un niveau anormalement élevé, mais cette situation, en raison
du régime conventionnel de garantie de ressources en vigueur dans
l' entreprise, n 'a pas eu jusqu ' ici d'incidences sur les salaires du
personnel ; les responsables de la société ont toutefois été, amenés
à conclure avec l 'Etat une convention de prise en charge partielle
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des indemnités complémentaires dues aux travailleurs victimes d 'une
réduction d 'activité au-dessous de la durée légale du travail . Il
apparaît ainsi, eu dernière analyse, que les mesures prises doivent
permettre de maintenir le pouvoir d'achat des 'travailleurs intéressés.
Il est précisé, à ce propos, que les efforts tentés au sein de l 'entre-
prise en vue d ' une meilleure répartition de la charge de travail
n'ont pu aboutir que partiellement, certains des travailleurs mutés
ayant manifesté le souhait de reprendre leur ancien poste . En
tout état de cause, toutes dispositions ont été prises par les ser-
vices compétents du ministère du travail pour que les horaires
en vigueur dans les différents ateliers soient ramenés à des durées
normales.

Assurances vieillesse (régime complémentaire obligatoire d ' assurance
vieillesse en faveur des conjoints des treeailleurs p ou salariés des
professions industrielles et commerciales).

25137. — 21 décembre 1975 . — M. Naveau expose à M. le ministre
do travail que l'article 1" du décret n" 75455 du 5 juin 1975 a
institué un régime complémentaire obligatoire d'assurance vieillesse
en faveur des conjoints des travailleurs non salariés des professions
industrielles et commerciales . Il lui demande s'il est normal que
des cotisations soient appelées pour des conjoints qui n 'existent
pas, quelle que soit. la situation matrimoniale de l 'adhérent, c 'est-
à-dire même pour les célibataires, veufs et divorcés.

Réponse . — Le régime complémentaire des conjoints des industriels
et commerçants a été institué par le décret n" 75-455 du 5 juin 1975
à la suite de la réforme réalisée par la loi n" 72-554 du 3 juil-
let 1972 qui a aligné, depuis le 1"' janvier 1973, le régime d ' assurance
vieillesse des industriels et commerçants sur le régime général de la
sécurité sociale . En effet, ce nouveau régime ne comporte plus
certains avantages particuliers qui étaient accordés avant cette date
aux conjoints des assurés, et le régime complémentaire institué par
le décret du 5 juin 1975 à précisément pour objet de maintenir
aux intéressés le bénéfice de ces avantages particuliers . Or aucune
disposition de l'article 1 . . 663-11 du code de la sécurité sociale,
en application duquel a été institué ce régime complémentaire, ne
prévoit qu 'il devrait être financé par les seuls assujettis mariés.
En l 'absence de toute disposition législative en ce sens. il apparaît
au contraire que la notion de solidarité, qui est à la base des régimes
de protection , sociale, doit s 'exprimer ' aussi bien dans ce régime
d 'assurance vieillesse complémentaire que dans le régime de hase.
Il conv ient d 'ailleurs d'observer que tous les autres régimes fran-
çais d ' assurance vieillesse, qu ' il s 'agisse de régimes de base ou de
régimes complémentaires, comportent des avantages en faveur des
conjoints des assurés, alors que dans aucun d 'eux le montant des
cotisations obligatoires ne varie en fonction de la situation matri-
moniale des ressortissants du régime . 11 est d 'ailleurs signalé que le
conseil d'administration de la caisse de compensation de l ' organisa-
tion autonome nationale de l 'industrie et du commerce (Organic),
avait accepté à l'unanimité, dans sa séance du 22 novembre 1974, que
la cotisation du régime complémentaire en cause soit mise à la
charge de l 'ensemble des adhérents, quelle que soit leur situation
matrimoniale . Au demeurant, on ne saurait ignorer qu ' un assuré non
mat lé à un moment donné pe ;,t toujours se marier, ou se remarier,
et ouvrir ainsi des droits au profit de son conjoint, alors qu 'à
l'inv erse un assuré marié rendant la quasi-totalité de sa vie active
pourra n 'ouvrir aucun droit en cas de prédécès de son conjoint.
Néanmoins, les problèmes posés par le financement du régime prévu
par le décret du 5 juin 1975 font actuellement l 'objet d ' un examen
approfondi, compte tenu de nouvelles propositions formulées à ce
sujet par le conseil d' administration d 'Organic.

Assurance vieillesse (fonctionnement de l'A . V . 1 . C . à Toulon (Var)).

25188 . — 3 janvier 1976. — M. Simon-Lorière appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur le fonctionnement de l ' A . V . I. C. (assu-
rance vieillesse varoise de l'industrie et du commerce), 11, rue
Barbusse, à Toulon . Il semble, en effet, que les personnes âgées
souffrent des délais fort longs consentis pour verser leur pension
ainsi que du manque de personnel nécessaire pour les informer
humainement . Le ministre pourrait-il répondre dans le délai de
moins d' un mois à cette interrogation.

Réponse . — Les difficultés survenues dans le fonctionnement de
la e Caisse d ' assurance vieillesse varoise de l ' industrie et du com-
merce» (C . A . V. I. C .), occasionnées, en grande partie, par des
défaillances de santé de son ancien directeur, n ' ont pas échappé
à l ' administration qui suit avec attention l ' évolution de la situation
de l 'organisme en cause, lequel fait l ' objet d ' une surveillance cons-
tante de la part du service de l ' inspection régionale de la sécurité
sociale . Dès l 'année dernière, a été mis en œuvre un plan de redres-
sement et de réorganisation qui améliore progressivement dette
situation. En ce qui concerne notamment les délais de liquidation
des pensions de retraite, une amélioration certaine a été constatée

lors d'un récent sondage et parallèlement à l' effort accompli à
cet égard, la nouvelle direction de la caisse s ' attache à compléter
la formation professionnelle des liquidateurs en leur faisant suivre
des stages appropriés. Par ailleurs, sur le plan de l ' information des
assurés, la C. A . V . I . C. de Toulon a recruté au mois de février 1976
un agent itinérant chargé des permanences tenues antérieurement
par le responsable du service des cotisations, des enquêtes sociales
pour l'attribution des secours ainsi que des enquêtes administratives
concernant les cotisations (contacts avec les débiteurs, recherche
des adhérents partis sans laisser d' adresse) . Les services rendus par
cet agent s'avèrent très utiles tant pour l 'humanisation des contacts
avec les. assurés que pour les services de la caisse . Dès maintenant,
ces permanences sont tenues une fois par mois à Draguignan, Saint-
Raphaël et Brignoles . Elles doivent être prochainement étendues à
La Seyne, Hyères et Saint-Tropez,

Allocation supplémentaire du F. N . S . (libéralisation
des conditions d'octroi aux anciens travailleurs étrangers).

25420. — 10 janvier 1976. — M. Pinte rappelle à M. le ministre du
travail que l 'article L . 685 du code de la sécurité sociale dispose que
toute personne de nationalité française résidant sur le territoire
métropolitain ou dans un département d 'outre-mer, âgée d' au moins
soixante-cinq' ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail, titu-
laire d 'un ou plusieurs avantages de vieillesse relevant de dispositions
législatives ou réglementaires, peut bénéficier d 'une allocation 'sup-
plémentaire servie par le fonds national de solidarité . L'article 707
du même code prévoit que cette allocation sup p lémentaire n'est due
aux étrangers que sous réserve de la signature de conventions inter-
nationales de réciprocité. Il appelle son attention sur les étrangers
qui ont résidé et travaillé dans notre pays pendant une longue
période souvent plusieurs dizaines d 'années et qui, continuant à
vivre sur le territoire français, ne peuvent bénéficier de l 'allocation
supplémentaire du F. N . S . en raison de leur qualité d 'étranger, et
compte tenu de l 'inexistence de conventions internationales de réci.
procité conclue entre leur pays et le nôtre. S' agissant d 'anciens
travailleurs qui ont participé à la vie économique de notre pays,
il y a là une incontestable anomalie . Il lui demande que les dispo.
sitions relatives à l 'attribution de l 'allocation supplémentaire du
F. N . S ., soient modifiées afin que celle-ci puisse être versée même
aux étrangers sous réserve que ceux-ci aient travaillé dans une
entreprise française pendant une durée qui reste à déterminer, et à
condition qu ' ils continuent à résider dans notre pays.

Réponse . — L 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est un avantage non contributif, c 'est-à-dire servi sans
contrepartie de cotisations préalables, destinée notamment à com-
pléter les pensions, rentes ou allocations de vieillesse des personnes
âgées les plus défavorisées, afin de leur procurer un minimum de
ressources . Elle correspond à un effort important de solidarité de
la part de la collectivité nationale, c' est une des raisons pour les-
quelles, aux termes des articles L. 684 et L. 707 du code de la
sécurité sociale, le bénéfice de cette prestation est réservé aux
personnes de nationalité française ou originaires de pays ayant
signé des conventions internationales de réciprocité avec la France,
qui résident en France métropolitaine ou dans les départements
d'outre-nier . Un certain nombre de pays ont actuellement signé de
semblables conventions, ce sont : les états membres de la C. E . E.
à l 'exception de l 'Irlande, l 'Espagne, la Suisse, la Tchécoslovaquie,
la Pologne, San Marin, Andorre, le Mali, le Sénégal, Madagascar,
le Togo . Peuvent également bénéficier de l' allocation supplémen-
taire, les réfugiés Nansen (convention du 28 octobre 1933) et les
réfugiés visés par la convention de Genève dut 28 juillet 1951 . Ces
conventions permettent en contrepartie d'ouvrir droit à des avan-
tages semblables au F . N . S . aux Français résidant dans ces pays.
Dans les différents pays, les systèmes de garantie de resources
minimales sont adaptés aux particularités locales . Le Gouvernement
français s' efforce, par des accords de réciprocité conclus avec les
états étrangers d'obtenir, art profit des ressortissants français rési-
dant dans ces états, le bénéfice des allocations non contributives
prévues par les législations de ceux-ci. Il n'est pas envisagé, compte
tenu de la charge que représente cette prestation pour les régimes
de sécurité sociale et le budget de l 'État de l 'accorder aux ressor-
tissants de pays n 'ayant pas conclu de conventions internationales
de réciprocité. Le Gouvernement estime, en effet, préférable de
faire porter son action sur un relèvement progressif et substantiel
de l 'allocation .

Commerçants et artisans
(conditions de cotisation au régime complémentaire conjoint).

25503. — 17 janvier 1976 . — M . Mexandeau appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation d 'une commerçante, mère
célibataire, inscrite à la C . I. R . P. I . C . et qui a reçu cette année,
outre l'appel des cotisations du régime de base, de l'assurance inva-
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lidité et du régime décès, l 'appel de la cotisation du régime complé-
mentaire conjoint . Estimant qu 'elle ne devait pas cotiser pour ce
régime, elle en a posé la question à la C . 1 . R . P . I. C. qui lui a
répondu que, mène célibataire, elle devait cotiser à ce régime car
étant susceptible de se marier . Compte tenu du fait que cette
commerçante n'a pas ]'intention de se marier et bien que le célibat
soit un état transitoire imais le mariage aussi), il lui demande de
bien vouloir lui préciser s' il y a obligation pour les commerçants
célibataires de cotiser au régime complémentaire conjoint.

Réponse . — Le régime complémentaire des conjoints des indus•
triels et commerçants a été institué par le décret n" 75.455 du
5 juin 1975 à la suite de la réforme réalisée par la loi n" 72-554 du
3 juillet 1972 qui a aligné, depuis le 1"' janvier 1973, le régime
d'assurance vieillesse des industriels et commerçants sur le régime
général de la sécurité sociale . En effet, ce nouveau régime ne
comporte plus certains avantages particuliers qui étaient accordés
avant cette date aux conjoints des assurés, et le régime complémen-
taire institué par le décret du 5 juin 1975 a précisément pour
objet de maintenir aux intéressés le bénéfice de ces avantages
particuliers. Or, aucune disposition de l 'article L . 66341 du code de
la sécurité sociale, en application duquel a été institué ce régime
complémentaire ne prévoit qu'il devrait être financé par les seuls
assujettis mariés. En l'absence de toute disposition législative en ce
sens, il apparait au contraire que la notion de solidarité, qui est
à la base des régimes de protection sociale, doit s'exprimer aussi
bien dans ce régime d 'assurance vieillesse complémentaire que dans
le régime de base . Il convient d'ailleurs d'observer que tous les
autres régimes français d'assurance vieillesse, qu'il s 'agisse de
régimes de base ou de régimes complémentaires, comportent des
avantages en faveur des conjoints des assurés, alors que dans aucun
d 'eux le montant des cotisations obligatoires ne varie en fonction de
la situation matrimoniale des ressortissants du régime . Il est d'ailleurs
signalé que le conseil d'administration de la caisse de compensation
de l'organisation autonome nationale de l ' industrie et du commerce
IOrganic), avait accepté à l'unanimité dans sa séance du 22 novem-
bre 1974, que la cotisation du régime complémentaire en cause soit
mise à la charge de l ' ensemble des adhérents, quelle que soit leur
situation matrimoniale . Au demeurant, on ne saurait ignorer q u ' un
assuré non marié à un moment donné peut toujours se marier, ou
se remarier, et ouvrir ainsi des droits au profit de son conjoint,
alors qu ' à l 'inverse, un assuré marié pendant la quasi totalité de
sa vie active, pourra n 'ouvrir aucun droit en cas de pré-décès de
son conjoint. Néanmoins, les problèmes posés par le financement
du régime prévu par le décret du 5 juin 1975, font actuellement
l'objet d ' un examen approfondi, compte tenu de nouvelles propo-
sitions formulées à ce sujet par le conseil d'administration d'Organic.

Assurance maladie (exonération pour les célibataires, veufs ou

divorcés des cotisations additionnelles du régime des travailleurs
non salariés non agricoles).

25669 . -- 24 janvier 1976 . — M . Coulais expose à M. le ministre
du travail que, par application de l'article 3 du décret n" 75-455 -
du 5 juin 1975, les travailleurs non salariés des professions indus-
trielles et commerciales sont tenus de verser des cotisations addi-
tionnelles à la cotisation de base afin de financer le régime complé-
mentaire obligatoire institué en faveu r des conjointes des intéressés.
Il lui précise le cas d ' un assujetti auquel il est réclamé le paiement
desdites cotisations alors que sen épouse est décédée depuis plus
de six mois, et lui demande s ' il n 'estime pas souhaitable que l ' article
précité soit convenablement modifié afin d'exonérer de cette coti-
sation les intéressés célibataires, veufs ou divorcés, ce qui suppri-
merait la choquante anomalie qui résulte des textes actuellement
en vigueur.

Réponse . — Le régime complémentaire des conjoints des indus-
triels et commerçants a été institué par le décret 'n" 75-455 du
5 juin 1975 à la suite de la réforme réalisée par la loi n " 72-554
du 3 juillet 1972 qui a aligné, depuis le 1' janvier 1973, le régime
d' assu rance vieillesse des industriels et commerçants sur le régime
général de la sécurité sociale . En effet, ce nouveau régime ne
comporte plus certains avantages particuliers qui étaient accordés
avant cette date aux conjoints des assurés, et le régime complé-
mentaire institué pal' le décret du 5 juin 1975 a précisément pour
objet de maintenir aux intéressés le bénéfice de ces avantages
particuliers . Or, aucune disposition de l' article L . 663-11 du code
de la sécurité sociale, en application duquel a été institué ce
régime complémentaire, ne prévoit qu 'il devrait être financé par
les seuls assujettis mariés . En l 'absence de toute disposition légis-
lative en ce sens, il apparait au contraire que la notion de soli-
darité, qui est à la base des régimes de protection sociale, doit
s'exprimer aussi bien dans ce régime d 'assurance vieillesse com -
plémentaire que dans le régime de base . Il convient d'ailleurs
d' observer que tous les autres régimes français d'assurance vieil-

lesse, qu' il s 'agisse de régimes de base ou de régime complé-
mentaires, comparlent des avantages en faveur des ccnjoints des
assurés, alors que dans aucun d'eux le montant des cotisaticns
obligatoires ne varie en fonction de la situation matrimoniale des
ressortissants du régime. Il est d'ailleurs signalé que le conseil
d'administration de la caisse de compensation de l'organisation
autonome nationale de l' industrie et du commerce . Organic s
avait accepté à l'unanimité dans sa séance du 22 novembre 1974
que la cotisation du régime complémentaire en cause soit mise
à la charge de l'ensemble des adhérents, quelle que soit leur
situation matrimoniale . Au demeurant, on ne saurait ignorer qu 'un
assuré non marié à un moment donné peut toujours se marier,
ou se remarier, et ouvrir ainsi des droits au profit de son conjoint,
alors qu ' à l'inverse, un assuré marié pendant la quasi-totalité
de sa vie active pourra n'ouvrir aucun droit en cas de prédécès
de son conjoint. Néanmoins . les problèmes posés par le finan-
cement du régime prévu par le décret du 5 juin 1975 font actuel-
lement l ' objet d 'un examen approfondi, compte tenu de nouvelles
propositions formulées à ce sujet par le conseil d ' administration
d'Organic.

Prestations familiales (versement au début de chaque mois).

25673. -- 21 janvier 1976 . — M . Odru attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le changement intervenu dans les forma-
lités administratives préalables au versement des allocations fami-
liales. Jusque-là, il fallait fournir chaque mois un bulletin men-
tionnant le montant des heures de travail effectuées par le chef
de famille et les allocations étaient versées en fin de mois.
Aujourd ' hui, on demande aux allocataires une fois l 'an les justi-
fications de situation . De ce fait ils esnnent qu'il serait préférable
pour eux de percevoir leurs allocations au début de chaque mois.
En conséquence, il lui demande s 'il n 'envisage pas de satisfaire
une telle demande.

Réponse . — Bien que le décret n " 73-1213 du 29 décembre 1973
ait institué la procédure de la production d 'uni attestation annuelle
d ' activité professionnelle, les caisses d' allocations familiales se
voient dans l ' obligation d 'apprécier mensuellement les droits des
allocataires en raison des modifications qui peuvent survenir ' dans
la composition de ta famille . De ce fait, il est pratiquement impos-
sible aux caisses d ' allocations familiales de verser les allocations
familiales au début de chaque mois à moins de payer les allo-
cations familiales sur des droits décalés, ce qui supposerait une
procédure complexe qui ne peut être réservée qu' à quelques cas
particuliers. Cette méthode entraînerait en effet de nombreux
indus et irait à l 'encontre des intérêts des allocataires eux-mêmes.
Il est précisé, en outre, que les allocations familiales peuvent
être considérées comme un supplément de salaire et, à ce titre,
conformément à l ' arrêté du 24 juillet 1958 fixant le règlement
intérieur modèle des caisses d' allocations familiales, elles sont
payables par mois et à terme échu . Dans ces conditions, les allo-
cations familiales sont versées soit en fin de mois, soit au tout
début du mois suivant . En tout état de cause, les caisses d ' allo-
cations familiales s 'efforcent, dans la mesure du possible, de verser
les prestations familiales sensiblement à la même date pour le
même allocataire afin de permettre à celui-ci d ' établir plus faci-
lement son budget.

Prestationss familiales (revalorisations).

25694. — 24 janvier 1976 . — M . l .ohel expose à M. le ministre
du travail que les prestations familiales prennent un retard de plus
en plus important sur les salaires et les prix et lui demande si elle
n'envisage pas de rétablir une parité des prestations familiales et
des salaires sur la base 100 en 1958, de rétablir les prestations fami-
liales à partir du premier enfant et pour l 'orphelin seul, de revalo-
riser l'allocation orphelin et l 'allocation aux inadaptés et de majorer
les prestations après dix et quinze ans, quel que soit le nombre d 'en
fants à charge.

Réponse . — L' amélioration des conditions de vie des familles
continue d ' être l 'objet des préoccupations du Gouvernement, qui
s' est fixé comme objectif de tenir la règle d 'une progression des
allocations familiales au moins identique à la hausse des prix, bien
que les équilibres financiers de la sécurité sociale soient incertains
en raison de l'augmentation inévitable des dépenses de • santé.
Contrairement à ce qu 'avance l'honrable parlementaire, le pouvoir
d 'achat des familles a été largement maintenu, Puisque sur la
base 100 en 1947, la base mensuelle des allocations familiales est
passée en francs constants à 123,4 au 1' août 1974, et s 'est main-
tenue depuis cette date. Encore cette comparaison ne tient-elle pas
compte d 'une série de mesures dont l 'effet cumulé est important :
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majorations de taux accordées suivant le rang de l'enfant, majora-
tions en fonction de l 'âge, réductions successives puis suppression
des abattements de zone, enfin recul en 1959 de l 'âge limite pour
l 'ouverture du droit aux prestations familiales . Pour s'en tenir au
plus récent passé, la comparaison entre l 'évolution de l 'indice men-
suel des prix à la consommation des ménages et celui de la base
mensuelle de calcul des prestations familiales montre que du
1'' t août 1970 au 1 août 1975, en retenant la base 100 pour 1970,
la base mensuelle a augmenté, lors de chaque revalorisation, plus
rapidement que l'indice des prix. C ' est ainsi qu'au 1 août 1975,
le taux d ' augmentation de ladite base correspond à l'indice 161,1
tandis que celui des prix a atteint 152,8 . L' indexation des presta-
tions familiales sur le S . M . 1 . C. ne semble ni possible, ni oppor-
tune . En effet, en premier lieu, les prestations familiales constituent
pour les familles une compensation des charges liées à l'éducation
et l 'entretien des enfants, dépenses qui croissent essentiellement
en fonction de l' évolution des prix . En second lieu l'indexation sur
le S . M. I . C . dont l 'augmentation a été, ces dernières années, plus
rapide que celle de la moyenne des salaires, entrainerait des
dépenses considérables que ne pourrait pas supporter le régime des
prestations familiales en l 'état actuel de son financement . A cet
égard, il convient, pour situer les ordres de grandeur, d'indiquer
qu'une augmentation de 30 p . 100 de la base mensuelle représente-
rait un surcoût de près de 8 milliards de francs . C' est pourquoi le
Gouvernement renonçant à une politique irréaliste qui consisterait
à augmenter de façon massive la base mensuelle des allocations
familiales a préféré, dans le domaine des prestations familiales, faire
porter son effort suivant deux orientations . La première concerne
la réforme des prestations services sous condition de ressources.
Dans un souci de simplification d'un système devenu trop complexe,
et de réduction des frais de gestion, il a été décidé d 'étudier la
création d'une prestation nouvelle appelée

	

complément familial
qui se substituerait aux cinq allocations versées sous condition de
ressources : allocation de salaire unique et sa majoration, allocation
de la mère au foyer et sa majoration, allocation pour frais cle
garde. Cette réforme sera mise en œuvre en 1977 . Le deuxième
objectif du Gouvernement est de garantir le pouvoir d'achat des
familles par le moyen d'une progression marquée et régulière des
allocations familiales. L'honorable parlementaire peut être assu r é
qu'en 1976 le Gouvernement continuera à préserver le pouvoir
d'achat des prestations familiales en les faisant varier au même
rythme que l ' indice des prix à la consommation des ménages . Le
second point de la question concerne l 'octroi des prestations fami-
liales dès le premier enfant et pour l ' orphelin seul, ce qui soulève
en plus de l'incidence financière, ur problème de doctrine . Il
convient de rappeler à ce égard que, lors de' l ' institution du régime
français des prestations familiales, 1e législateur avait estimé que,
dans des conditions nor males, un ménage pouvait assumer, sans
l 'aide de la collectivité, l 'entretien d ' un seul enfant. C ' est la raison
pour laquelle les allocations familiales ne sont attribuées qu 'aux
ménages ou aux personnes isolées qui ont au moins deux enfants à
charge. Mais il faut noter que, dans toute la mesure du possible,
lorsque se sont posés des problèmes particuliers relatifs à la condi-
tion de l 'enfant, des mesur es spécifiques ont été prises pour y
apporter une solution appropriée . C 'est la raison pour laquelle les
autres prestations familiales qui ne répondent pas aux mêmes
finalités que les allocations familiales seront attribuées à partir du
premier enfant à charge ; il en est ainsi de l' allocation de salaire
unique et de sa majoration, de l 'allocation pour frais de garde,
de l' allocation d'orphelin, de l ' allocation d 'éducation spéciale et de
l 'allocation logement . Le troisième point de la question a pour
objet la revalorisation de l'allocation d 'orphelin et de l ' allocation
aux adultes handicapés. A cet égard, il est rappelé à l 'honorable
parlementaire, d 'une part que l 'allocation d' orphelin dont le montant
représente un pourcentage (30 p. 100 pour un or phelin total,
15 p . 100 pour un orphelin partiel, de la base mensuelle de calcul
des prestations familiales varie dans les mêmes proportions que
cette dernière, revalorisée .chaque année au mois d 'août pour suivre
l'évolution de l ' indice des prix à la consommation des ménages,
calculé par 1 ' I . N . S. E . E ., et d ' autre part que le montant de l 'allo-
cation aux adultes handicapés est égal au minimum vieillesse dont
le Président de la République s 'est engagé à porter le montant
annuel à 100000 francs d ' ici à la fin de 1977. L' honorable parle-
mentaire souhaite en dernier lieu que soient majorées les presta-
tions après dix et quinze ans, quel que soit le nombre d'enfants
à charge. Selon les dispositions de l 'article 531 du code de la
sécurité sociale, chacun des enfants à charge, à l 'exception du plus
âgé, ouvre droit, à partir de dix ans, à une majoration des alloca -
tions familiales . En principe, cette majoration ne peut être accordée
à lainé des enfants qui, du fait de son rang, n ' ouvre aucun droit
auxdites allocations, lesquelles ne sont dues qu 'à partir du deuxième
enfant à charge . Toutefois, en application de ce même article, les
personnes ayant au moins strois enfants à charge bénéficient de
ladite majoration pour chacun (le ces enfants âgés de plus de dix
ans . Sans doute, cette règle d 'attribution est-elle préjudiciable aux
familles nombreuses qui, ayant élevé trois enfants et davantage, ne
comptent plus que deux enfants à charge au sens de la législation

sur les prestations familiales lorsque lainé exerce pour la première
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du nombre
élevé des familles d'un et de deux enfants, la suppression de cette
limitation du droit à la majoration pour le plus âgé des enfants
entraînerait de lourdes dépenses supplémentaires, que le régime
des prestations familiales ne pourrait supporter, en l 'état actuel
de son financement, qu ' au prix de l'abandon de mesures nouvelles
jugées jusqu 'à présent prioritaires.

Impôt sur le revenu (cérificdtion de l ' exactitude des relevés
d ' honoraires des praticiens médicaux fournis par la sécurité sociale).

26024. — 7 février 1976. — M . Delaneau attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés qui peuvent résulter, au pian
de l 'équité fiscale, des erreurs entrainées dans les relevés d'hono-
raires des praticiens médicaux par les moyens informatiques de la
branche Assurance maladie de la sécurité sociale, dont l ' insuffisante
rigueur a été constatée lors du rapport d' enquête effectué en 1975
à la demande des ministres de l'économie et des finances et du travail.
De ce fait, un certain nombre de praticiens souhaitent pouvoir
vérifier la façon dont a été établi le relevé de leurs honoraires . Il
.iemande à monsieur le ministre dans quelle mesure une administra-
tien chargée par la convention de 1971 de déclarer les revenus de
tiers peut refuser de communiquer les pièces justificatives qui lui ont
permis d 'établir cette déclaration.

Réponse . — Depuis l' année 1974, de nouvelles modalités d' établis-
sement des relevés des honoraires des médecins sont entrées en
vigueur en application des dispositions de la convention nationale
conclue entre les organisations syndicales nationales des médecins
et les caisses nationales des trois principaux régimes d 'assurance
maladie. Ces nouvelles mesures reposent sur le regroupement inté-
gral des informations concernant chaque médecin et le recours à des
moyens informatiques pour le traitement de ces informations en
vue de l' établissement d ' un relevé global destiné aux services fiscaux.
La disparité existant entre les divers moyens dont disposent les
organismes pour procéder à ces travaux récapitulatifs ainsi que les
difficultés inhérentes à la mise en marche du système sont à
l'origine des critiques formulées à l ' encontre de celui .ci . En 'ce qui
concerne les honoraires déclarés au titre de l 'année 1975, les
contrôles destinés à éviter le maximum d'erreurs ont été renforcés;
d ' autre part, en ce qui concerne le régime général, les possibilités
de vérification suivantes sont offertes aux médecins : pour les
caisses utilisant des procédés informatiques, un programme a été mis
au point, au mois de mars 1976, en vue de l 'interrogation éventuelle
des fichiers et de la recherche des anomalies signalées ; pour les
caisses utilisant encore des moyens classiques, les médecins . peuvent
obtenir communication des volets de décomptes conservés par
l'organisme . Par ailleurs, il est précisé qu 'une expérience de saisie
des informations sur microfiches est actuellement en cours en vue
d ' une étude plus générale destinée à améliorer dans l'avenir la
communication des éléments justificatifs des déclarations d 'honoraires.
En outre, conformément à l ' article 26 de la convention nationale
approuvée par arrêté du 30 mars 1976, les difficultés éventuelles
pourront être examinées par le groupe de travail chargé de suivre
les conditions d ' application du dispositif mis en place.

Assurance maladie (relèvement des taux de prise en charge
du régime des professions non salariées non agricoles).

26397 . — 21 février 1976 . — M . Besson attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés que rencontrent les artisans
et commerçants retraités les plus démunis du fait de ta grave
insuffisance des remboursements auxquels ils peuvent prétendre en
matière de frais médicaux. Il lui demande si, moins de deux ans
avant la date fixée pour l'harmonisation des prestations servies par
les divers régimes, le Gouvernement ne pourrait pas envisager
immédiatement un rapprochement des taux de prise en charge du
régime obligatoire des professions non salariées non agricoles avec
celui appliqué par le régime général de la sécurité sociale.

Réponse . — Les difficultés d 'équilibre financier auxquelles le
régime d ' assurance maladie des travailleurs non salariés institué par
la loi du 12 juillet 1966 a à faire face n 'ont pas permis jusqu 'à
présent la réalisation de toutes les améliorations qui pourraient,
certes, paraître souhaitables dans le domaine des prestations . Des
éludes n'en sont pas moins menées visant à une meilleure couverture
de certains risques . La situation actuelle implique, en tout état de
cause, une harmonisation progressive de tous les régimes de base
obligatoires tant en matière de prestations qu 'en matière de cotisa-
tions . Dans l 'immédiat, les assurés dont la situation le justifie
peuvent solliciter auprès de leur caisse d 'affiliation, au titre de
l ' action sanitaire et sociale, la prise en charge, totale ou partielle,
de la quote-part de leurs dépenses de soins non remboursée.
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Pré-retraite (essejetissement aux charges sociales des indemnités

versées aux salariés dans les systèmes progressifs de pré-retraite).

26447 . — 21 février 1976 . — M. Max Lejeune, se référant à la
réponse donnée par M . le ministre du travail à la question écrite
n' 23249, attire de nouveau son attention sur le problème de
l'assujettissement au paiement des cotisations patronales et ouvrières
de la totalité de la rémunération versée aux salariés dans un sys-
tème progressif d 'admission à la retraite, qui comporte diminution
de l ' horaire de travail sans réduction corrélative de la rémunéra-
tion . Il s 'agit là d'un problème nouveau étant donné qu'un tel
système de pré retraite n'existe encore que dans un certain nom-
bre d ' entreprises et il n 'a pas donné lieu, semble-t-il, à une étude
approfondie . C'est une circulaire de l ' agence centrale des organis-
mes de sécurité sociale (A .C .O .S .S .), en date du 24 avril 1973,
qui, interprétant de manière rigoureuse les dispositions de l'arti-
cle L. 123 du code de la sécurité sociale, a précisé que les indem-
nités de pré-retraite servies aux travailleurs dont le contrat de
travail n'est pas rompu, doivent être assujetties aux cotisations
de sécurité sociale . Il lui demande s'il n'estime pas que, dans le
cadre des étude., entreprises à propos de la préparation du
VII' Plan, en vue d ' établir des possibilités de liquidation progres-
sive de la retraite, il ne lui semble pas opportun de procéder à
un nouvel examen du problème posé par l ' assujettissement aux
charges sociales des indemnités versées aux salariés dans les sys-
tèmes progressifs de pré-retraite qui comportent maintien du
contrat de travail et réduction de l ' horaire de travail sans réduc-
tion correspondante de la rémunération.

Réponse . — En l 'état de la réglementation actuelle et de son inter-
prétation jurisprudentielle rappelées à l 'agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale dans sa circulaire du 24 avril 1973, le
ministre du travail ne peut que maintenir la réponse qu'il a déjà
faite à l 'honorable parlementaire sur cette question . En effet, la
pratique évoquée ne constitue pas à proprement parler un système de
pré-retraite ou de retraite anticipée dans lequel, en effet, le salarié
reçoit bien une indemnité correspondant à l 'intégralité ou une
fraction de sa rémunération antérieure, mais fi 'exerce plus aucune
activité. Dans le cas d'espèce, au contraire, il s'agit d'une réduction
de l 'horaire de travail sans réduction corrélative de la rémunération.
en conséquence. conformément à la réglementation applicable et à la
jurisprudence intervenue en ce domaine, les cotisations patronales
et ouvrières afférentes à la rémunération versée restent dues . Il
convient de préciser en outre, que le montant des sommes sou-
mises à cotisation détermine, en particulier, dans la limite d ' un
plafond, le montant des prestations en espèces de l 'assurance maladie,
les rentes d' accident du travail, le capital décès . Exclure de l ' assiette
des cotisations de sécurité sociale, une partie de la rémunération
maintenue, pénaliserait en fait ceux des salariés dont le sa t ure
n 'atteint pas le plafond de la sécurité sociale.

Crèche (légalité de la demande de versement de l 'allocation
pour frais de garde au service gérant).

26452 . — 21 février 1976. — M . Zeller demande à M. le ministre
du travail de lui préciser s 'il est légal que le service gérant
une crèche exige explicitement des parents, en sus d 'une partici-
pation financière, le versement de l'intégralité de l'allocation pour
frais de garde (ou allocations semblables versées par les employeurs),
cette allocation étant apparemment destinée à compenser dans
le budget des familles à revenus modestes des frais engagés pour
la garde de leur enfant et non à entrer directement dans le
budget du service gestionnaire.

Réponse. — Aux termes de l' article L . 535-5 alinéa 1' du code
de la sécurité sociale, l 'allocation pour frais de garde est attribuée
aux 'ménages dans lesquels la femme exerce une activité profession-
nelle et aux personnes seules exerçant une telle activité et qui
assument la charge effective et permanente d 'au moins un enfant
de moins de trois ans vivant au foyer . Cette allocation, payée
mensuellement aux familles, est destinée à couvrir une partie
des frais effectivement supportés au cours du mois précédent lorsque
les familles dont les ressources sont modestes sont dans l ' obligation
de faire garder pendant la journée leur enfant en bas âge . Elle
n'est versée que sur justification des frais engagés, et par consé-
quent des sommes effectivement versées pour la garde des enfants.
Il serait utile que l 'honorable parlementaire fasse connaître à la
direction de la sécurité sociale (bureau des prestations familiales)
quelles sont les crèches qui exigent des parents le versement de
l'allocation de frais de garde au titre des dépenses du mois en cours.
11 est rappelé en tout état de cause que les règles d'incessibilité et
d 'insaisissabilité prévues à l 'article L. 553 du code de la sécurité
sociale sont applicables à cette allocation en vertu de l'article L. 535-6
du même code .

Assurance maladie (prise en charge des frais de test
de la rubéole pour les femmes enceintes).

26687. — 28 février 1976. — M . Debré rappelle à M . le ministre du
travail qu ' en réponse à la question écrite n" 15653 (Journal officiel,
Débats parlementaires, Assemblée nationale, n" 7, du 15 février 1975)
il disait qu 'en l 'état actuel de la réglementation le séto-diagnostic
de la rubéole ne peut faire l' objet d ' un remboursement au titre des
prestations légales de l 'assurance maladie . Il ajoutait cependant que,
compte tenu de l 'importance du problème lorsqu ' il s 'agit du test,
de la rubéole pour les femmes enceintes, cette question avait été
soumise à la commission interministérielle de nomenclature des
actes de biologie médicale dans le cadre de ses, travaux d'actuali-
sation de ce document. Afin de faciliter un acte de prévention dont
l 'absence peut entraîner des conséquences dramatiques pour la
future mère et l'enfant qu'elle attend, M . Debré demande à m le
ministre du travail à quelles conclusions ont abouti les études en.
treprises par la commission interministérielle en cause . Il souhai-
terait savoir si le remboursement suggéré pourra être effectué le
plus rapidement possible par les différents régimes de protection
sociale.

Réponse . — Le dépistage de la rubéole citez la femme enceinte
revét, en effet, une importance qui n'a pas échappé au Gouverne-
ment. Dans la perspective d'une revision de la nomenclature des
actes de biologie médicale, le ministre du travail serait favorable,
sous certaines conditions qui restent à préciser, à la prise en charge
du test de la rubéole par les caisses d 'assurance maladie. Cette
possibilité est dès maintenant à l'étude, avec les autres problèmes
liés à la revision de la nomenclature, à partir des premières conclu-
sions de la commission interministérielle de la nomenclature des
actes de biologie médicale . La complexité de cette étude nécessi-
tera encore un certain délai.

Handicapés (textes d 'application de la loi d 'orientation
en ce qui concerne l 'aide aux grands infirmes).

26745. — 6 mars 1976 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
du travail de lui fàire connaître s 'il entend, dans des délais' prévi-
sibles, faire paraitre les textes d 'application de la loi d 'orientation
en faveur des handicapés, notamment en ce qui concerne la prise
en charge par la caisse d ' allocations familiales des bénéficiaires de
l'aide aux grands infirmes.

Réponse . — Des dispositiors transitoires fixant les modalités
de la substitution de l 'allocation d ' éducation spéciale et de l'alloca-
tion aux adultes handicapés créées par la loi n" 75-534 du 30 juin
1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées à l 'allez>
tien aux parents de mineurs grands infirmes de moins de 15 ans
et à l 'allocation aux mineurs grands infirmes de plus de 15 ans
services par l 'aide sociale ont été prévues, tant à l 'article 10 du
décret n" 75-1195 du 16 décembre 1975 relatif à l ' allocation d'éduca-
tion spéciale qu 'à l 'article 14 du décret n " 75-1197 du 16 décem-
bre 1975 relatif à l 'allocation aux adultes handicapés .-Aux termes
de ces dispositions, les bénéficiaires de ces dernières prestations
continueront à les percevoir jusqu'à la liquidation de leurs droits
éventuels aux nouvelles allocations sous réserve d'une part qu'ils
continuent à satisfaire aux conditions d ' attribution des anciennes
allocations, et d'autre part, qu' une demande d'allocation d'éduca-
tion spéciale ou d 'allocation aux adultes handicapés ait été déposée
avant respectivement le 1" août 1976 et le 1" juillet 1977 . En ce
qui contterne les enfants, en cas de décision favorable de la com-
mission départementale de l'éducation spéciale compétente, le droit
à l 'allocation d 'éducation spéciale sera ouvert à compter du 1 , ' octo-
bre 1975, les prestations d ' aide sociale susmentionnées versées

• depuis cette date éfant déduites dans la limite du montant de
l 'allocation d'éducation spéciale, versée pour la même période,
par l'organisme ou service débiteur des prestations familiales . En
ce qui concerne les adultes, des dispositions symétriques ont été
retenues . Le montant de l'allocation mensuelle aux grands infi :rncs
de plus de quinze ans, versée entre la date de la demande d 'allo-
cation aux adultes handicapés et la date de mise en paietneat
de cette peestation, sera également déduit dans la limite du montant
de la nouvelle allocation versée pour la même période par la
caisse d 'allocations familiales. Dans tous les cas, les trop perçus
resteront acquis aux bénéficiaires et une allocation différentielle
sera éventuellement versée par l ' aide sociale si le montant de
l ' allocation d ' éducation spéciale ou de l 'allocation aux adultes
handicapés est Inférieur au montant des prestations d'aide sociale
antérieurement perçues .
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Droit du t ravail (respect des normes de sécurite et d ' hygiène
et ries libertés syndicales dans une société de Montreuil (Seine.
Saint-Denisl).

26307. — 6 mars 1976 . — M. Odru alerté par la section syndicale
C . G . T . de l'établissement, attire une fois de plus l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel d ' une société
de Montreuil (Seine-Saint-Denis), dont l ' activité est le traitement
de surface des métaux. Les travailleurs se plaignent de l 'attitude
de la direction qui refuse systématiquement toutes les propositions
des délégués ouvriers au comité d ' hygiène et de sécurité tendant
à une amélioration des conditions de travail . Les libertés syndicales
sont b'fouées : provocation contre les délégués du personnel dont
les salaires sont amputés et les déplacements contrôlés . Des
demandes de licenciement ont été faites contr e eux mais elles ont
été tenues en échec par les travailleurs et leu .ndicat C. G . T. En
ce qui concerne les pertes de salaires et le déclassement des délé-
gués, la direction refuse d 'appliquer les décisions dé l'inspecteur
du . travail. Depuis quelque temps, la direction utilisant les ser-
vices de la société privée Securer fait effectuer des contrôles
médicaux par des personnes étrangères à la sécurité sociale et
les premières victimes de ces contrôles ont été, comme par hasard,
des délégués du personnel . Les ouvriers de la Société Berthollet
utilisent toutes sortes de produi' .s toxiques. La méthode de travail
pratiquée par électrolyse demande beaucoup d 'eau, beaucoup d ' humi-
dité . Or, ce travail s'effectue sans ventilation l 'été, sans chauffage
ou presque l 'hiver. En conséquence, les accidents du travail sont
fréquents . En 1971, un salarié malade est licencié . Depuis lors, il
est toujours malade sans savoir s ' il est reconnu en maladie pro-
fessionnelle. La direction se refuse à fournir aux élus du per-
sonnel la liste trimestrielle ainsi que le rapport annuel des acci-
dents . Tout dernièrement et comme suite à deux déclarations de
maladie professionnelle, l ' inspecteur du travail et un docteur de
la sécurité sociale ont visité l ' entreprise. Il ressort de l 'avis même
du docteur qu ' elle est loin de répondre aux normes légales de
sécurité et d ' hygiène. Il lui demande s 'il ne compte pas inter-
venir d ' urgence et quelles mesures il compte prendre pour que
soit sauvegardée la santé des salariés de la société et améliorées
leurs conditions de vie et de travail . Quelles mesures compte-t-il
prendre également pour que les libertés syndicales soient enfin
respectées par la direction de la société.

Deuxième réponse . — A la suite des faits évoqués par l 'honorable
parlementaire, et qui avaient déjà retenu toute l 'attention des
services de l ' inspection du travail et de la main d 'oeuvre, une
enquête approfondie a été effectuée sur la situation du personnel
de la Société Berthollet à Montreuil, tant sur le plan des condi-
tions d ' hygiène et de sécurité, que sur celui des libertés syndi-
cales . Cette enquête a permis d 'établir les faits suivants : 1" concer-
nant les conditions d ' hygiène et de sécurité, il est souligné tout
d'abord que l'entreprise dont il s ' agit, spécialisée dans le chromage
automatique et le traitement électrolytique des métaux, est amenée,
en raison même de cette activité, à utiliser certains produits
dangereux . En dépit de l ' amélioration apportée, tant par la mise
en service d ' une nouvelle chaîne automatique, que par l 'installation
de dispositifs d' aspiration, des difficultés subsistent du fait qu' une
partie de la fabrication se fait sur des installations anciennes, ou
sur certains postes de travail pour lesquels des progrès restent
à faire . Il y a lieu de noter à cet égard, qu ' à la suite d ' une visite
effectuée conjointement par l 'inspecteur du travail et le médecin
inspecteur régional du travail, la direction de l ' établissement, mise
en demeure de modifier le poste de dézingage, a décidé l 'arrêt
de l 'installation jugée défectueuse, l 'opération s'effectuant désormais
sous hotte aspirante dans un autre atelier . Par ailleurs, une enquête
est effectuée sur les cas de maladies professionnelles décelées
dans l'entreprise et sur les difficultés éprouvées par l ' un des
ouvriers malades, pour faire reconnaître ses droits éventuels à
réparation. Enfin, considérant le i , t e essentiel que doit jouer le
comité d ' hygiène et de sécurité (C . 3 . S .) pour la recherche de
meilleures conditions de travail, et afha de rétablir son fonction-
nement normal, l ' inspecteur du travail a demandé et obtenu de
la direction, que des dates soient fixées pour les réunions trimes.
trielles prévues par le décret du 8 août 1974 . Une première
réunion, s'est tenue en mars dernier ; 2" sur le problè .ne du res-
pect des libertés syndicales à l 'intérieur de l'entreprise il est
précisé à l'honorable parlementaire qu 'en ce qui concerne le
fonctionnement des institutions représentatives du personnel, il
a été demandé à la direction de déterminer à date fixe les réu-
nions mensuelles der. délégués du personnel et du comité d'entre-
prise . En principe, les délégués du personnel sont maintenant
réunis le premier jeudi de chaque mois et les membres du comité
d'entreprise le dernier jeudi de chaque mois . Par ailleurs l'inspec-
tion du travail est intervenue à deux reprises dans le domaine
du fonctionnement des institutions représentatives et de l 'exercice
du droit syndical . Le 18 février 1975, l ' inspecteur du travail a
refusé le licenciement d'un délégué du personnel membre du

comité d 'entreprise . Ce salarié est toujours présent dans l 'entre-
prise. Au début de l'année 1976, l 'inspecteur du travail a relevé
par procès-verbal à l ' encontre du responsable de la Société Ber-
thollet, une infraction aux dispositions de l 'article L. 412-2, ali-
néa 1 du code du travail (prise en considération de l 'appartenance
à un syndicat ou de l' exercice d'une activité syndicale pour déter-
miner la rémunération), deux représentants élus du personnel
n 'ayant pas bénéficié d'une augmentation générale de salaire . Enfin,
s 'ii est exact que la Société Berthollet fait appel aux services de
la Société Sécurex, dans le cadre du contrôle de l 'absentéisme,
aux fins d 'opérer des contrôles médicaux des salariés malades,
il ne semble pas que l'on puisse affirmer que les repr" .;entants
élus du personnel fassent l 'objet de mesures, discriminatoires sur
ce point.

Transports routiers (octroi de la retraite aux chauffeurs routiers
privés dès le retrait du permis de conduire pour raisons
médicales).

27286 . — 27 mars 1976 . — M . de Y-ervéguen demande à M. le
ministre du travail s'il n' envisage pas de permettre aux chauffeurs
routiers privés de prendre leur retraite, sur leur demande, à l 'âge
où le permis de conduire leur est retiré pour des raisons médicales
consécutives à l ' exercice de leur pénible métier: Il estime, en
effet, que condamner des conducteurs à rouler jusqu 'à la limite
de leurs forces pour atteindre l 'âge de soixante-cinq ans et le
droit à la retraite va, d 'une part, à l 'encontre de la politique de
renforcement de la sécurité routière et constitue, d 'autre part, une
injustice sociale, rappelant en effet que les conducteurs des trans-
ports publics (20 p . 100 de l 'ensemble) peuvent bénéficier, grâce à
une caisse de retraite complémentaire (C. A . R . C. E . P . T.), d 'une
retraite anticipée.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé, dans le cadre des mesures
relatives à la revalorisation du travail manuel, d 'aménager les condi-
tions d' accès à la retraite de certains travailleurs qui, au cours d ' une
longue carrière professionnelle, ont été exposés, pendant une durée
déterminée, aux conditions de travail les plus rudes : travailleurs
en continu, en semi-continu, à la chaîne, exposés à l, chaleur des
fours ou aux intempéries des chantiers, ouvrières mères de
trois enfants. Les intéressés bénéficieront, dès soixante ans, du taux
normalement applicable à soixante-cinq ans . Cette mesure priori-
taire a fait l ' objet de la loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975, qui
entrera en vigueur à compter du 1' juillet 1976 . Le décret n" 76-404
du 15 mai 197E fixant ses modalités d'application est paru au
Jourual officiel du 12 mai 1976. C ' est ainsi que pourront obtenir
cette pension anticipée les chauffeurs routiers affectés à la conduite
de véhicules de transport de marchandises ou de matériel dont le
poids total autorisé en charge est supérieur à 12 tonnes ou à la
conduite de véhicules tracteurs d ' un poids total roulant autorisé
supérieur à 12 tonnes et dont l' activité peut être considérée comme
s'exerçant en semi-continu du fait de l 'irrégularité habituelle du
rythme de travail, de rotations équivalant à des roulements entrai-
nant un éloignement habituel et prolongé du lieu d ' établissement
pendant lequel, d ' une part, les repos quotidiens sont pris en dehors
du domicile, d ' autre part, le personnel a la responsabilité du véhi-
cule et de son chargement. Il est précisé que la durée d 'assurance
requise, en ce qui concerne les cinq catégories de travailleurs
manuels susvisées, a été fixée à quarante-deux ans pour les pensions
de vieillesse qui seront attribuées à partir du 1°' juillet 1977 et
à quarante-trois ans pour celles qui seront attribuées au cours de
la période transitoire du 1" juillet 1976 au 30 juin 1977 . Les requé-
rants devront, en outre, justifier avoir exercé le métier de chauffeur
routier dans les conditions susvisées, à plein temps, pendant au
moins cinq ans au cours des quinze dernières années précédant
leur demande de liquidation de pension . Le service de cette pension
anticipée sera subordonné à la cessation définitive de la dernière
activité salariée exercée antérieurement à la date de l 'entrée en
jouissance de la pension . En tout état de cause, le cas des chauffeurs
routiers qui ne pourraient bénéficier des dispositions de la loi pré-
citée peut être réglé dans le cadre de la loi du 31 décembre 1971
portant amélioration des pensions de vieillesse du régime général
de la sécurité sociale . Ce texte a, en effet, considérablement assoupli
la notion d ' inaptitude au travail en permettant, alors que les dispo-
sitions antérieures exigeaient une inaptitude totale et définitive,
d 'accorder entre soixante et soixante-cinq ans, la pension de vieillesse
au taux normalement applicable à soixante-cinq ans ; dès lors que
l'assuré n' est pas en mesure de poursuivre son activité sans nuire
gravement à sa santé et que sa capacité de travail se trouve défini-
tivement amputée d'au moins 50 p . 100. Il est confirmé par ailleurs
que les dispositions actuellement en vigueur fixent à soixante ans
l'âge minimum auquel les assurés du régime général peuvent
demander la liquidation de leur pension de vieillesse. Les chauffeurs
routiers qui, avant cet âge, ne sont plus aptes à poursuivre l'exer-
cice de leur activité professionnelle ont cependant la possibilité
de se mettre en rapport avec les services de l 'agence nationale pour
l'emploi en vue de leur reclassement dans un emploi moins pénible .
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Il est à noter que les intéressés qui se reclasseraient dans un emploi
moins rémunéré ne seraient pas, pour autant, défavorisés pour le
calcul de leur pension de vieillesse, désormais calculée, en appli-
cation du décret du 29 décembre 1972, sur la base du salaire annuel
moyen des dix meilleures années d ' assurance . Il est indiqué, d'autre
part, que les assurés âgés de moins de soixante ans ont la possi-
bilité de demander un examen de leurs droits éventuels à pension
d'invalidité.

Voyageurs, représentants, placiers (revendications).

27288 . — 27 mars 1976 . — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les revendications des V .R.P . employés
et cadres du commerce et de l ' industrie qui restent en suspens mal-
gré la signature de la convention collective du 3 octobre dernier.
Il apparait, en effet, que notamment en matière de sécurité de l ' em-
ploi et d'avantages vieillesse, leur statut reste très inférieur à
celui des cadres d 'entreprises, dont les conventions collectives sont
nettement plus favorables . Par ailleurs, dans d ' autres domaines :
fiscalité (plafonnement injuste de la déductibilité des frais profes-
sionnels, législatio,i des prud ' hommes, carte d ' identité profession-
nelle, il devient nécessaire de provoquer de nouvelles discussions,
afin d'améliorer ladite convention. En conséquence, il lui demande
dans le cadre de la politique contractuelle qu ' il prétend défendre,
s 'il est prêt à reprendre le dialogue avec les organisations représen -
tatives des V . R. P. sur mutes ces revendications légitimes et
urgentes.

Réponse . — Depuis que la loi du 11 février 1950, modifiée notam-
ment par la loi du 13 juillet 1971, sur les conventions collectives
de travail a consacré le principe de la liberté en matière de déter-
mination des conditions de travail et des garanties sociales, le
contenu des conventions collectives et accords portant sur ces
points est librement négocié entre les partenaires sociaux. C'est
ainsi, notamment, que la convention collective nationale interpro-
fessionnelle des voyageurs, représentants et placiers du 3 octobre
1975 à laquelle l'honorable parlementaire fait allusion a été librement
négociée, au plan paritaire, entre les représentants du C .N.P.F. et
des fédérations nationales de représentants de commerce rattachées
aux grandes centrales syndicales . De même, l'amélioration des
clauses existantes dépend de la seule volonté des parties, l' admi-
nistration ne pouvant intervenir par voie d'autorité et ne pouvant
jouer qu'un rôle incitatif auprès des organisations professionnelles
d 'employeurs et de salariés. Les autres problèmes évoqués par
l ' honorable parlementaire (fiscalité, carte d 'identité professionnelle)
relevant du département ministériel de l ' économie et des finances,
il sera répondu de façon séparée par ce département.

Retraite anticipée (octroi du bénéfice de la retraite anticipée
aux travailleurs exerçant le métier de mouleur).

27344 . — 27 mars 1976. -- M. Lebon aemande à M. le ministre du
travail de bien vouloir inclure le métier de mouleur particulièrement
pénible dans la fonderie ardennaise dans le contexte de la loi du
30 décembre 1975 relative aux conditions d 'accès à la retraite de
certains travailleurs manuels.

Réponse. — Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que, dans
le cadre des mesures relatives à la revalorisation du travail manuel,
la loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975, applicable à compter du
1" juillet 1976, permet, notamment, à certains travailleurs qui, au
cours d ' une longue carrière professionnelle, ont été soumis, pendant
une durée déterminée, aux conditions de travail les plus rudes :
travailleurs en continu, en semi-continu, à la chaîne, exposés à la
chaleur des fours ou aux intempéries des chantiers, de bénéficier,
dès soixante ans, d ' une pension calculée sur le taule normalement
accordé à soixante-cinq ans, soit 50 p. 100 . Les conditions d'application
de cette loi ont été fixées par le décret n " 76-404 du 10 mai 1976
qui définit notamment les travaux susvisés . En ce qui concerne les
« travaux au four n, le décret précité dispose que sont considérés
comme tels « les travaux exposant de façon habituelle et régulière
à une forte chaleur ambiante ou rayonnante résultant de l ' utilisa-
tion d ' un traitement thermique, d ' un processus de cuisson, de la
transformation de produits en état de fusion, d 'ignition ou d 'incan-
descence, ou de la production d' énergie thermique e . Ainsi sont
notamment visés les travaux de fonderie (conduite et chargement
des fours et cubilots, coulée, démoulage, conduite des machines de
fonderie sous pression) . Il est précisé que ce décret fixe, en ce qui
concerne les catégories de travailleurs manuels visés par ladite loi,
la durée d ' assurance requise à quarante-deux ans pour les pensions
de vieillesse qui seront attribuées à partir du 1" juillet 1977 et à
quarante-trois ans pour celles qui seront attribuées au cours de la
période transitoire du 1" juillet 1976 au 30 juin 1977, et les service
de cette pension anticipée sera subordonné à la cessation définitive
de la dernière activité salariée exercée antérieurement à la date
d'entrée en jouissance de cet avantage .

Emploi (licenciement abusij par l 'entreprise Ernault-Somua de
Moulins [Allier] de jeunes ouvriers effectuant leur service -
militaire).

27420. — 27 mars 1976 . — M. Villon attire l'attention de M . le
ministre du travail sur le fait qu ' une entreprise de Moulins (Ernault-
Somua) a adressé une lettre de licenciement à plusieurs de ses
jeunes ouvriers accomplissant actuellement leur service militaire,
alors qu 'ils ne sont pas encore démobilisés. Il lui signale qu ' un
jeune, qui vient d' être libéré avant la fin de son service militaire,
en tant que père d'un enfant et dont l'épouse est au chômage, a
également reçu sa lettre de licenciement, contraire à la loi qui
oblige les entreprises à reprendre leurs employés après leur retour
du service militaire . Devant ces décisions inadmissibles, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher ces
licenciements abusifs et obliger l 'entreprise à garder les jeunes
rentrant du service militaire, au moment où le Gouvernement
décide de mettre en place des commissions d ' études pour le plein
emploi des jeunes.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu'en appli-
cation de l ' article L . 122-18 du code du travail le départ d 'un jeune
salarié pour effectuer le service national entraine la rupture du
contrat de travail, assortie d'un droit de réintégration, à moins que
l 'emploi occupé par l 'intéressé ou un emploi ressortissant à la même
catégorie professionnelle ait été supprimé . Le travailleur qui n'a
pu être réintégré bénéficie, pendant une année, d ' une priorité de
réembaucha 'e. Par conséquent, en cas d' impossibilité de réintégra-
tion, l 'employeur n'est tenu au respect des règles applicables en
matière de licenciement que si des dispositions . conventionnelles,
individuelles ou collectives prévoient que le départ au service
national constitue une simple suspension du contrat de travail. La
convention collective applicable à la Société ErnaultSomua compor-
tant une clause de cette nature, la direction de l' entreprise qui, pour
des raisons économiques estimait ne pouvoir maintenir les contrats
de travail de certains salariés à leur retour du service national, a
saisi, le 9 mars 1976, le service de l 'inspection du travail d 'une
demande d'autorisation de licenciement concernant deux jeunes
appelés. Après enquête, le directeur du travail compétent a notifié
aux Etablissements Ernault-Somua une décision de refus à laquelle
la direction s'est conformée . Les jeunes travailleurs concernés ont
donc été maintenus dans l ' entreprise. Aucune mesure de licenciement
intéressant d 'autres salariés des établissements en cause, effectuant
ou venant d 'effectuer leur service national, n 'a été portée à la
connaissance du service de l'inspection du travail.

Travail noir (suppression).

27483 . — 3 avril 1976. — M . Masse appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur le travail « noir e, particulièrement floris-
sant dans certaines branches professionnelles, dont l'hôtellerie.
Certains employés travaillent uniquement en qualité « d'extra a,
tantôt dans les commerces pour remplacer le titulaire les jours de
repos hebdomadaire, tantôt chez tes particuliers ou encore comme
e journaliers s dans toutes les branches d'activités. Or, tout travail
non déclaré peut être considéré comme une escroquerie à l'égard
de la société . En effet, ces travailleurs ne paient pas leur part
d'impôts sur les revenus et pèsent lourdement sur la collectivité
pour les soins qui leur sont payés par l'aide sociale, laquelle leur
versera plus tard un minimum vital vieillesse . Il est à noter que
parmi ces tricheurs se glissent de nombreux pères indignes pour-
suivis pour abandon de famille qui se dérobent à leurs devoirs
par le « travail noir a . Cela occasionne à la collectivité une charge
supplt;mentaire puisque, depuis la loi du 3 janvier 1975, les enfants
abandonnés d'un ou de deux parents ont droit à l'allocation orphe-
lin, ce qui est normal et même insuffisant. Compte tenu également
des cumuls d ' emplois (un déclaré et un noir) et face au nombre
croissant des chômeurs, au déficit de la sécurité sociale et aux
énormes charges de l'aide sociale, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour supprimer dans un avenir très proche un
tel état de fait.

Réponse . — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire- le
travail clandestin peut revêtir diverses formes suivant qu ' il s 'agit,
pour les intéressés, de se soustraire aux obligations fiscales et
sociales inhérentes à leur activité. L' application de la loi n" 72-648
du 11 juillet 1972 relative au travail clandestin requiert donc l'inter-
vention de plusieurs corps de contrôle, dans les limites de leur
compétence (inspection du travail, administration fiscale . ..) ainsi
que le concours des milieux professionnels intéressés (chambre des
métiers . . .) . La coordination des diverses actions ainsi entreprises, et
leur expléitation, relèvent de la compétence du ministère du
commerce et de l 'artisanat, par l' intermédiaire des préfets. Il y a
lieu de souligner, toutefois, que si l'intervention de l'inspection du
travail porte, essentiellement, sur l'application de la législation
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1sociale, les services du ministère du travail se préoccupent dans le
cadre de leurs attributions, des problèmes posés par le « travail
noir,,, d 'autant plus que le contrôle de ce type de travail s'avère
particulièrement difficile . Des études sont en cours, et il est prévu,
notamment, d'entreprendre une campagne d 'information pour mettre
en garde les employeurs contre les risques de faire appel à des
travailleurs clandestins en cas d ' accident du travail . Enfin il convient
de rappeler que le ministère du travail s' est efforcé de régulariser
les possibilités d 'emploi, en particulier dans le secteur artisanal,
par l'octroi d ' une prime d'incitation à la création d'emplois, jusqu'au
31 décembre 1976, aux employeurs immatriculés au répertoire des
m tiers en application du décret du 31 mars 1976 (Journal officiel
du 1 avril 1976).

Sécurité sociale (bulletins de salaire :
remplacement des originaux par des photocopies).

27496. — 3 avril 1976 . — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
du travail s'il ne serait pas possible que les services de la sécurité
sociale cessent d 'exiger les originaux des bulletins de salaire et
autres documents . Il suffit qu'une lettre se perde pour que des
documents disparaissent à jamais, causant de réels soucis à leurs
propriétaires . Il lui demande si l 'on ne pourrait pas poser le prin-
cipe que les photocopies sont acceptées.

Réponse . — Pour avoir droit ou ouvrir droit à des prestations, un
assuré social doit justifier d'un nombre minimum d' heures de travail
salarié ou assimilé, au cours d ' une période de référence . Confor-
mément à l 'article 2 de l 'arrêté du 19 juin 1947, l 'assuré doit, à
l 'appui de toute demande de prestations, présenter à la caisse ou
à l ' organisme qui a reçu délégation de celle-ci, une attestation
établie par l'employeur ou les employeurs successifs, conformé-
ment au modèle S . 3201 pour les assurances maladie et maternité et
au modèle S . 3202 en cas d 'accident du travail. Le cas échéant, cette
attestation est accompagnée du ou des bulletins de paye. Lorsque
l 'assuré n 'a pas la possibilité de se dessaisir de ce document ou
qu'il a dû le remettre à un établissement de soins pratiquant le
tiers payant, par exemple, ('ne photocopie établie, soit par les
services de la caisse, soit par l'établissement autorisé à pratiquer
le tiers payant peut être admise . La possibilité d ' une utilisation
plus étendue des photocopies fait actuellement l 'objet d 'une étude
approfondie. Par ailleurs, le décret n" 73 . 1213 du 29 décembre 1973
qui a institué une période de référence annuelle pour l'appréciation
de la condition d ' activité professionnelle nécessaire à l 'ouverture
du droit aux prestations familiales et aux prestations en nature de
l 'assurance maladie-maternité a réduit très sensiblement les demandes
de bulletins de paye . Depuis 1974, les droits sont présumés ouverts
pour la période du 1°' avril au 31 mars de l'année suivante dès
lors que le salarié peut justifier d 'au moins 1 200 heures de tra-
vail au cours de l 'année civile précédente . A cet effet, une attesta-
tion est délivrée, chaque année, par les employeurs'aux salariés et
l'envoi d ' un volet de cette attestation à la caisse d'assurance mala-
die dispense, en principe, l 'assuré de communiquer ses bulletins
de paye à l 'appui des dossiers de remboursements de soins . Ce
n' est donc que pour le règlement des prestations en espèces (indem-
nités journalières) que les bulletins de paye continuent à être
exigés pour la justification du minimum d 'activité au cours de la
période de référence précédant l 'arrêt de travail dans les conditions
fixées par la réglementation en vigueur.

Allocation logement (difficultés de perception
pour les personnes âgées occupant des logements anciens).

27553 . — 3 avril 1976 . — M. Barel attire l'attention de M . le ministre
du travail sur le fait que pour pouvoir percevoir l 'allocation loge-
ment à titre social les personnes âgées doivent fournir la quittance
de loyer du l rr janvier de l 'année en cours. Or, il se produit que
la plupart occupent des logements anciens, souvent même avant la
promulgation de la loi de septembre 1â-e. Ne pouvant les obliger
à quitter les lieux, les propriétaires ont, à l 'époque, résilié le contrat
de location et les considèrent depuis comme « occupants» sans droit
ni titre et refusent d'encaisser le terme . Malgré cela et afin de ne
pas être considérés comme occupants de mauvaise foi ces loca-
taires adressent à leur propriétaire le montant du terme par mandat-
poste. Les propriétaires l ' encaissent mais refusent de délivrer un
reçu . N ' ayant pas de reçu, ils n 'ont pour justifier leur paiement
que le talon du mandat. La caisse d 'allocations familiales refuse de
considérer ce talon comme un reçu valable, car il est anonyme.
En effet, le nom du destinataire n'est plus mentionné sur les talons
de mandats. De ce fait, les personnes ne peuvent percevoir leur
allocation logement alors que, lorsque cette allocation était payée
par le bureau d'aide sociale, ils la percevaient, le bureau d'aide
sociale acceptant le talon du mandat comme justification . Aussi il

lui demande quelles mesures il entend prendre pour que les noms
des -destinataires figurent sur le récépissé des mandats et, en
cette attente, donner des instructions aux caisses afin qu 'elles exa-
minent ces cas avec le maximum de bienveillance.

Réponse . — L'article 6 du décret n" 72-526 du 29 juin 1972 pris
pour l 'application de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 modifiée
relative à l 'allocation de logement prévoit que la demande d 'allo-
cation doit être assortie de l ' original, la copie certifiée conforme
ou une photocopie de la quittance de loyer qui comprend la men-
sualité de janvier. Cette mesure permet de connaître précisément
le montant du loyer proprement dit, de contrôler éventuellement le
prix fixé quand le loyer est soumis à une réglementation et de s 'as-
surer qu 'il y a eu paiement effectif. En effet, en vertu de l'ar-
ticle 1315 du code civil, celui qui se prétend libéré doit justifier
le paiement ou le fait qui a produit l' extinction de son obligation.
Toutefois, par mesure de bienveillance en faveur des personnes
âgées et nonobstant la jurisprudence civile selon laquelle le débi-
teur qui s 'acquitte par mandat poste n ' est libéré qu'à la condition
d' établir que le mandat-poste est parvenu à son destinataire, la cir-
culaire 27 S.S . du 29 juin 1973 a . libéralisé la notion de quittance
de loyer justificative . Aux termes de son paragraphe 54, il apparaît
qu' en application de la loi du l r ' septembre 1948, le bailleur a le
droit de ne pas renouveler le bail d'une personne âgée, cela afin
d' éviter, en cas de décès de l ' intéressée, le transfert du droit au
bail en faveur des héritiers ; dans ce cas, le bailleur donne un
«congé .> de pure forme à la locataire, qui devient «occupante de
bonne foin et conserve son droit au maintien dans les lieux . Le bail-
leur doit délivrer, sinon une quittance, tout au moins un reçu lors-
qu 'il reçoit le montant du loyer. Ce reçu est considéré comme valant
quittance- de loyer pour l ' attribution de l ' allocation de logement. Au
cas où le bailleur ne se conforme pas à ses obligations, la personne
âgée concernée est admise à faire la preuve par tous moyens en
sa possession (fourniture de talons de mandat, notamment) qu ' elle
a bien effectué le paiement de son loyer. Il y aurait intérêt à ce
que l'honorable parlementaire veuille bien préciser les cas particu-
liers ayant soulevé les difficultés évoquées dans sa question écrite
et en saisisse le ministre du travail sous le timbre de la direction
de la sécurité sociale.

Emploi (Etablissements Lajunias de Montignac [Dordogne]).

27669. — 7 avril 1976. — M. Dvtard expose à M . le ministre du
travail : 1" la demande de licenciements déposée par la direction des
établissements Lajunias à Montignac (Dordogne), demande de licen.
ciements qui concerne les 79 salariés de cette entreprise ; 2" le fait
que cette entreprise qui constitue le secteur menuiserie de 'la Société
métropolitaine de construction et de travaux publics est loin d ' être
dépourvue de commandes ; 3' qu 'il s'agit en fait selon toute vrai-
semblance d 'une opération de restructuration dont le profit est le
seul objectif ; 4' que dans cette région du Sarladais, malgré les
déclarations officielles sur la « reprise a, la situation de l'emploi
s'est en réalité aggravée dans la dernière période . Il lui demandé
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme aux licen-
ciements injustifiés et ' en toute hypothèse pour assurer le plein
emploi à l ' ensemble des travailleurs du Sarladais et du département
de la Dordogne.

Réponse . — En raison d ' une diminution sensible des commandes
dans le secteur de la menuiserie industrielle la société en cause,
après consultation de son comité d 'entreprise, a finalement, comme
le prévoit l' article L . 321-7 du code du travail, sollicité le 23 avril
1976 l'autorisation de licencier 29 salariés sur un effectif global
de 142. Compte tenu de la réalité du motif économique invoqué
en la circonstance par l 'employeur, le directeur du travail de
la Dordogne n 'a pas cru devoir refuser son accord . Les 29 per-
sonnes concernées seront dans ces conditions licenciées par étapes
à l' expiration d'une période cle . préavis travaillée d'une durée de
deux mois . Il est précisé à ce propos que l 'agence nationale pour
l ' emploi a pris d 'ores et déjà toutes dispositions utiles pour assurer
le reclassement des intéressés dans les meilleurs délais possibles.
Bien entendu les services locaux du ministère du travail veilleront
par ailleurs à ce que dans cette attente les salariés licenciés béné-
ficient sans retard des aides légales et conventionnelles en vigueur.

Allocation supplémentaire du F'. N . S. (prise en compte pour son
attribution des avantages en nature obtenus par le postulant à
l 'allocation en contrepartie d 'une donation).

27828 . — 10 avril 1976. — M. Bonhomme demande à M . le ministre
du travail : 1° de lui confirmer qu'en cas de donation faite à ses
descendants par un postulant à l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité au cours des cinq ans précédant sa demande,
en contrepartie d 'avantages en nature tels que le logement ou la
nourriture, ceux-ci ne sont pas pris en compte dans l 'évaluation
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des ressources donnant droit à l'allocation ; 2° de lui préciser, dans
l' hypothèse où la donation a été faite plus de cinq ans avant le
dépôt de la demande, si les avantages en nature sont susceptibles
d ' être pris en compte dans l 'évaludtion des ressources. Au cas où la
réponse à la deuxième question serait affirmative, il lui demande
s' il envisage de prendre les mesures qui s'imposent pour rétablir
l 'égalité entre les postulants à l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité qui font don de leurs biens à leurs descen-
dants dans les conditions évoquées ci-dessus et ceux qui n ' ont pas
exigé la contrepartie d ' avantages en nature.

Réponse. — Aux termes de l 'article 6, premier alinéa, du décret
n° 64-300 du 1°" avril 1964, déterminant les conditions dans lesquelles
sont évaluées les ressources des postulants à l ' allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité, les biens actuels mobiliers
et immobiliers et ceux dont l'intéressé a fait donation à ses descen-
dants au cours des cinq années précédant la demande sont censés
procurer au requérant un revenu évalué à 3 p . 100 de leur valeur
vénale fixée à la date de la demande, contradictoirement et à défaut,
à dire d 'expert . Cette évaluation forfaitaire de 3 p . 100 couvre par
définition même les revenus réels tirés de la donation, que ceux-ci
se présentent sous la forme monétaire ou sous la forme d ' avantages
en nature . Lorsque la donation a été faite plus de cinq ans avant le
dépôt de la demande, l ' article 6, premier alinéa, du décret précité
n ' est plus applicable, et les avantages monétaires ou en nature
tirés éventuellement de la donation doivent être évalués conformé-
ment aux dispositions des articles 2 et 4 du décret du 1"" avril 1964.
Aux termes de ce dernier article, les avantages en nature dont
bénéficient à quelque titre que ce soit les postulants à l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité sont évalués forfai-
tairement à un montant égal à celui retenu pour le calcul des
cotisations du régime général de sécurité sociale . Aucune modifi-
cation de la réglementation n 'est actuellement envisagée sur ce
point : la prise en compte des avantages en nature parait en effet
équitable s 'agissant d'évaluer les ressources en vue de l 'octroi
de l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, qui
est une prestation non contributive de vieillesse n ' ayant donné lieu
à aucun versement préalable de cotisations.

Allocation de logement
(augmentations propor tionnelles à la hausse des loyers).

27850 . — 10 avril 1976, — M . Odru rappelle à M. le ministre du
travail que l 'indemnité de logement est accordée par période de
douze mois commençant le 1°r juillet de chaque année . Les revenus
imposables considérés sont ceux de l 'année précédente . Le loyer
de base est celui du mois de janvier précédant la période d ' attri-
bution . Pour prendre un exemple, la période de référence étant
celle du 1"" juillet 1975 au '30 juin 1976, le revenu considéré est
celui de 1974 ; le loyer, celui de janvier 1975 . La famille M . .., habi-
tant en II . L . M . . a vu son loyer augmenté de 10 p 100 au 1•' mai 1975
et de 5 p . 100 au 1', janvier 1976 . Avec quatre enfants à charge, elle
perçoit actuellement une allocation de logement de 344,65 francs
pour un revenu imposable en 1974 de 13 000 francs et pour un
loyer de base de 400 francs au 1"" janvier 1975 . Le montant de
cette allocation ne sera révisé sans rappel qu'au 1'" juillet 1976 . Par
contr e, si cette même famille était locataire seulement depuis le
1°" jan vier 1976, elle percevrait une allocation de logement de
390,40 francs, soit 45,73 francs en plus. M . Odru demande à M . le
ministre du travail quelles mesures il compte prendre pour que la
famille M .. . perçoive une allocation de logement en fonction du
loyer réel qu'elle paie, c' est-à-dire incluant les augmentations de
loyer intervenues en cours d 'année.

Réponse . — Aux termes des articles 9 du décret n" 72. 533 et
8 du décret n" 72 .526 du 29 juin 1972 modifiés par les décrets
n" 7 .1-377 du 3 mai 1974 et n•' 74-466 du 17 mai 1974, l 'allocation de
logement est versée pendant une période de douze mois débutant
le t' juillet de chaque année et calculée sur la base du loyer effec-
tivement payé pour le mois de janvier de l' année considérée. Il ne
peut être procédé à une nouvelle liquidation de l ' allocation en cours
de la période de douze mois débutant le 1•'" juillet de chaque année
qu'en cas de changement dans la composition de la famille ou
lorsque celle-ci s ' installe dans un nouveau logement. Une revision
de l' allocation de logement à chaque augmentation de loyer alour-
dirait considérablement le travail des organismes et services liqui-
dateurs et remettrait en cause l 'objectif de simplification que s 'est
fixé le Gouvernement et qui s ' est traduit, lors des décrets susvisés
de mai 1974, par la suppression de la double liquidation . Le système
de la double liquidation comportait, en effet, de nombreux inconvé-
nients au plan de la gestion, ainsi que pour les allocataires (récupé-
ration d 'indus). Si les liquidations devaient être remises fréquem-
ment en cause au cours de l'exercice, la réforme intervenue en
1974 perdrait beaucoup de son efficacité . Toutefois, bien que
les augmentations de loyer prennent généralement effet en janvier,
il arrive que d'autres augmentations interviennent en cours d 'année .

Il est difficile, étant donné le nombre croissant d 'allocataires et la
diversité des situations, de mettre au point un système permettant
à l' allocation de logement de suivre totalement les loyers dans le
cours de leur évolution . L'actualisation qui intervient le 1°" juillet
a pour objet de maintenir constant le taux d'effort des familles,
compte tenu de l'évolution des loyers et de celle des prix.

Agence nationale pour l'emploi (personnel).

27915 . — 14 avril 1976. — M. André Laurent expose à M. le
ministre du travail les problèmes des personnels de l 'A. N. P. E.
La situation économique actuelle et l 'aggravation constante de
la situation de l' emploi ont engendré une surcharge des services
du ministère du travail qui fait apparaitre plus crûment encore
non seulement les inadaptations aux besoins réels du monde du
travail mais aussi les incohérences de la situation des personnels.
La S . E. T . M. 0.-A N. P. E . (section du Nord) n'a cessé depuis
de longs mois de demander un accroissement des moyens tant quali-
tatifs que quantitatifs ; malheureusement les récentes décisions qui
ont été prises tout en n' étant pas négligeables ne suffiront pas à
résoudre les problèmes qui se posent actuellement . Les personnels
qui, jusqu ' à ce jour, ont accepté le surcroit de travail dans l ' inté-
rêt des salariés victimes de la crise, ont le sentiment d 'en subir,
eux aussi, les conséquences sans qu 'aucune mesure efficace ne
soit envisagée . Si aucun effort n ' est consenti pour l' amélioration
des services du ministère du travail, la situation de l'ensemble des
salariés risque d ' être gravement compromise . C ' est pourquoi, je
vous saurais gré de bien vouloir prendre en considération les
légitimes revendications de ces agents qui souhaitent : la création
d 'emplois nouveaux en nombre suffisant ; l ' intégration des non-
titulaires occupant des empois permanents ; l ' arrêt immédiat du
recours à des agents vacataires ; l ' accélération des transformations
d 'emplois permettant la suppression de la catégorie D qui ne cor-
respond pas aux réalités de fonctions dans leurs services ; l'aug-
mentation des pourcentages de grades de débouchés en catégorie C;
la revision fondamentale des dispositions stat'staires de la caté-
gorie B permettant un aménagement des carrières en rapport avec
les fonctions spécifiques des personnels ; l 'augmentation spécifique
des indices de début de carrière des corps de catégorie A . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour donner satis-
faction à cette catégorie d' employés.

Réponse . — L 'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur l 'importance des moyens supplémentaires en personnel accordés
à l ' agence nationale pour l 'emploi au cours des dernières années.
Il est précisé en effet que l'effectif budgétaire des personnels
autres que vacataires qui s' élevait à 4065 en 1971 est passé . succes-
sivement à 4 869 en 1972, 5 793 en 1973, 6'193 en 1974 pour atteindre
7 160 en 1975. Le Gouvernement entend du reste poursuivre ses
efforts pour permettre à l'agence de mieux répondre aux besoins
des usagers tout en allégeant les charges de travail supportées par
les personnels en fonction. C'est ainsi que vient d'être autorisé le
recrutement d ' un nouveau contingent de 350 agents contractuels au
titre de l' année en cours . Qu 'il s ' agisse des conditions de travail,
du statut ou du régime des rémunérations, la direction générale
de l'A . N. P. E. s' efforce par ailleurs de promouvoir les mesures
propres à améliorer la situation des personnels et des résultats
non négligeables ont d ' ores et déjà été obtenus à cet égard tels
que la mise en place à compter du janvier 1975 d ' une nouvelle
grille indiciaire qui a permis à la fois d ' élever les niveaux de rému-
nération notamment dans les unités opérationnelles et d 'instaurer de
meilleures conditions de recrutement des agents administratifs,
des prospecteurs-placiers et des conseillers professionnels . La direc-
tion générale est en outre particulièrement attentive au problème
des débouchés et pour ce qui est par exemple des agents vaca-
taires des mesures ont été prises pour faciliter l' accès des inté-
ressés aux emplois permanents de contractuels lorsque se pro-
duisent des vacances. En tout état de cause, les revendications
particulières aux différentes catégories d ' agents sont étudiées avec
le souci constant d'assurer aux personnels en cause des garanties
de carrière équitables compte tenu des sujétions qui leur sont
propres.

Assurance vieillesse (retraite anticipée
pour métiers pénibles étendue aux travailleurs indépendants).

27931 . — 14 avril 1976 . — M. Jean-Pierre Cot demande à
M . le ministre du travail s ' il n'envisage pas, dans le cadre de la
réduction à soixante ans de la retraite pour les métiers pénibles,
d'étendre les dispositions envisagées aux travailleurs indépendants,
agriculteurs ou artisans, exerçant une profession aussi dure que
celle des salariés bénéficiaires de ces mesures.

Réponse. — La loi n° 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux
conditions d 'accès à la retraite de certains travailleurs manuels
doit faire l'objet de textes particuliers d'adaptation en faveur des
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travailleurs non salariés des professions artisanales, industrielles
et commerciales dont les régimes d ' assurance vieillesse ont été
alignés, depuis le 1° T janvier 1973, sur le régime général des salariés
par la loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 . Ces textes d'adaptation, qui
posent des problèmes complexes, sont actuellement à l ' étude. En
ce qui concerne les exploitants agricoles, la question posée relève
des attributions de M. le ministre de l 'agriculture.

Chômage (garantie de ressources pour les jeunes
n'ayant eu aucune activité après leur seizième anniversaire).

27976 . — 14 avril 1976. — M. Houel demande à M. le ministre du
travail s' il ne juge pas opportun d 'apporter une modification à Parti .
cle R. 351-1 du code du travail, portant sur les garanties de res-
sources des travailleurs privés d 'emploi. En effet, la condition a du
troisième paragraphe de cet article exclut les jeunes n 'ayant eu
aucune activité après leur seizième anniversaire alors qu 'ils ne sont
en rien responsables de cette situation.

Réponse . — Le décret n" 75-440 du 5 juin 1975, repris à l 'arti-
cle R. 3514-3" du code du travail a introduit une nouvelle caté-
gorie de bénéficiaires de l'aide publique aux travailleurs p rivés
d'emploi . Ce sont les jeunes gens des deux sexes, âgés de seize ans
au moins et de vingt-cinq ans au plus, qui, ne pouvant se pré.
valoir des diplômes requis, satisfont toutefois aux trois conditions
suivantes : a) avoir eu après leur seizième anniversaire une acti-
vité, notamment poursuivi des études ; b) être inscrits comme
demandeurs d ' emploi ; c) justifier qu 'ils apportent effectivement
à leur famille une aide indispensable au soutien de celle-ci . La
première condition évoquée par l' honorable parlementaire ne peut
être isolée de la troisième et a pour but de retenir parmi les
soutiens de famille ceux qui par l ' exercice d' une activité se seraient
trouvés en position de pouvoir aider leur famille.

Assurance-vieillesse (ap p lication à toutes les retraites déjà liquidées
des dispositions législatives nouvelles).

28000 . — 14 avril 1976. — M. Oeillet expose à M . le ministre
du travail que le juste principe de la non-rétroactivité des lois
entraîne, dans l' application qui en est faite aux problèmes des'pen -
siens et retraites, d ' insupportables injustices. Il lui rappelle que
l'article 2 du code civil stipulait, dans sa version originale de
1804, que n la loi ne dispose que pour l'avenir, elle n'a pas d'effet
rétroactif s . Or, il ne s 'agit certes pas de demander qu 'une loi
prenne effet à partir du moment où une personne a pris sa retraite,
si celle-ci a commencé avant la promulgation d ' une loi relative aux
retraites, mais l 'équité et la logique voudraient qu 'à compter du
moment où une telle loi entre en vigueur, les avantages qu'elle
accorde soient consentis pour l ' avenir à tous les retraités, et pas
seulement à certains d 'entre eux . Cette loi n ' aurait donc aucun effet
rétroactif, à proprement parler, mais s 'appliquerait aussi aux retrai-
tés dont la cessation d'activité professionnelle a eu lieu avant la
promulgation de la loi, laquelle ne porterait donc que sur la période
postérieure à sa promulgation, Ainsi serait résolu un épineux pro-
blème de justice sociale sans porter atteinte à un principe juridique
du droit français.

Réponse. — Il ne peut qu' être confirmé à l ' honorable parlemen-
taire que les principes de non-rétroactivité des textes législatifs
et de l'intangibilité de la liquidation des pensions — principes qui
sont d'application constante en matière d 'assurance vieillesse —
s' opposent à ce que les pensions dont l 'entrée .en jouissance est
antérieure à la date d ' effet d'une loi modifiant le régime d 'assu-
rance vieillesse fassent l 'objet d'une nouvelle liquidation à compter
de la date d ' effet de cette loi, compte tenu des nouvelles règles
qu'elle prévoit . Il convient d 'ailleurs de considérer que l'observation
stricte et permanente de ces principes constitue l' une des conditions
nécessaires au progrès de la législation . En effet, toute mesure
dérogatoire mettrait en cause la pérennité de ces principes ; or,
la perspective d'une application rétroactive ferait pratiquement
obstacle à toute réforme nouvelle, ce qui conduirait à figer la
législation . Cependant l 'attention du Gouvernement a été retenue
par la situation des retraités qui, en raison de la liquidation défi-
nitive de leurs pensions de vieillesse avant la mise en vigueur des
récentes réformes intervenues en matière d'assurance vieillesse,
ne peuvent bénéficier de ces nouvelles dispositions. C ' est ainsi que
l 'article 3 de la loi n" 75 .1279 du 30 décembre 1975 accorde une
majoration de 5 p. 100 aux assurés dont la pension, liquidée sur
la base de la durée d'assurance maximum susceptible d'être retenue
à sa date d ' entrée en jouissance, a pris effet antérieurement au
1" janvier 1973, date à compter de laquelle les assurés ont pu
obtenir une pension calculée sur le salaire annuel moyen des
dix meilleures années d'assurance . Cette nouvelle majoration for-
faitaire s'ajoute à celle déjà accordée par la loi du 31 décembre

1971 aux titulaires de pensions liquidées sur la base de 30 ans
d 'assurance avant le l'' r janvier 1972. De même, la loi susvisée
du 30 décembre 1975 prévoit des mesures de caractère forfaitaire
pour les catégories de travailleurs manuels, réunissant les conditions
requises par cette loi, dont la pension de vieillesse aura été liqui-
dée avec une date d ' effet antérieure à celle de ces nouvelles dispo-
sitions.

Assurance vieillesse (extension de la majoration pour enfants
aux pensions afférentes aux périodes d'assurance antérieures
au 1" janvier 1973).

28033. — 15 avril 1976 . — M. Brochard expose à M. le- ministre
du travail qu 'en vertu de l 'article L . 338 du code de la sécurité
sociale, la pension de vieillesse des assurés du régime général
est augmentée d'une bonification de un dixième pour tous les
assurés de l ' un ou l ' autre sexe ayant eu, au moins, trois enfants.
Ouvrent également droit à cette bonification les enfants ayant
été, au moins pendant neuf ans avant leur 16' anniversaire,
élevés par le titulaire de la pension, à sa charge ou à celle de
son conjoint. La loi n" 72.554 du 3 juillet 1972 a étendu les
dispositions de cet article L. 338 aux ressortissants des professions
artisanales, industrielles et commerciales . Cette loi étant entrée
en vigueur le 1" janvier 1973, la majoration de 10 p . 100 attribuée
aux assurés ayant élevé au moins trois enfants s'applique aux
pensions des commerçants et artisans afférentes aux périodes
d'assurance postérieures au 31 décembre 1972. Il lui demande
s 'il n'a pas l'intention d 'étendre le bénéfice de cette bonification
aux pensions afférentes aux périodes d ' assurance antérieures au
le, janvier 1973.

Réponse . — En application de la loi n" 72-554 du 3 juillet 1972
portant réforme de l'assurance vieillesse des travailleurs non sala-
riés des professions artisanales, industrielles et commerciales, les
ressortissants de ces catégories professionnelles sont appelés à
bénéficier progressivement du fait de l 'alignement de leur régime
de retraite sur le régime général de la sécurité sociale d ' avantages
analogues à ceux prévus en faveur des salariés et notamment de la
majoration de 10 p, 100 du montant des pensions des assurés ayant
élevé au moins trois enfants. Toutefois, cette majoration ne peut
être accordée qu'au titre des périodes d'assurance postérieures au
l'" janvier 1973, date d'entrée en vigueur de la loi susvisée . En
effet, les prestations afférentes aux périodes d ' assurance ou d 'acti-
vité professionnelle non salariée antérieures à cette date demeurent
calculées, liquidées et servies dans les conditions définies par les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre
1972, dispositions qui ne prévoyaient pas de majorations pour en-
fants . Par contre, en ce qui concerne le niveau des pensions, les
retraités bénéficient dès maintenant de l'alignement de leur ré-
gime sur celui des salariés par le jeu des revalorisations. C'est ainsi
que, pour les cinq premières années d 'application de la loi du
3 juillet 1972, les coefficients de revalorisation applicables aux re-
traites des artisans et commerçants ne peuvent être inférieurs à
ceux qui sont retenus dans le régime général de la sécurité sociale.
Il s'agit là d ' une disposition sensiblement plus favorable que celles
qui étaient appliquées précédemment par les anciens régimes en
vigueur avant le 1 e ' janvier 1973. En outré, la loi d 'orientation du
commerce et de l'artisanat prévoit dans son article 23 que les pres-
tations d'assurance vieillesse des commerçants et artisans sont réa-
justés par étapes en vue de leur harmonisation progressive avec
le régime général des salariés. En vertu de ces diverses dispositions,
les retraités desdits régimes ont, d 'ores et déjà, bénéficié, par rap-
port aux retraités du régime général des . salariés pour leurs droits
afférents à la période antérieure à 1973, de revalorisations supplé-
mentaires successives de 4,1 p. 100 au titre de l'année 1973, de
7 p . 100 au 1 janvier 1974, de 3 p. 100 au 1" , janvier 1975 et de
3 p. 100 au 1" juillet 1975 . A compter du 1e" janvier 1976, une
nouvelle revalorisation supplémentaire de 3 p . 100 s'est ajoutée à
la revalorisation de 8,3 p . 100 appliquée à cette date aux pensions
du régime général, ce qui représente un relèvement global de
11,3 p. 100 des avantages afférents aux périodes d'activité. non sala-
riée antérieures à 1973 . L'ensemble de ces mesures porte à 93 p . 100
depuis l'intervention de la loi du 3 juillet 1972, l'augmentation des
pensions des artisans et commerçants calculées selon les réglementa-
tions en vigueur avant la mise en application de ladite loi . Un
effort important a donc, d'ores et déjà, été accompli en faveur des
artisans et commerçants retraités et• le réajustement prévu par la
loi d'orientation du commerce et de l'industrie sera poursuivi pour
être intégralement réalisé fin 1977. Ce réajustement qui, pour des
raisons d ' ordre pratique, ne peut être réalisé que d ' une façon for-
faitaire, permettra d'amener globalement les pensions des artisans
et commerçants au niveau de celles des salariés du régime général,
compte tenu des avantages dont bénéficient ces derniers tels que la
majoration pour enfants .
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Hygiène et sécurité du travail iamélioration des conditions de nie
et de travail sur le chantier Eurodif du Tricastin).

28119. — 21 avril 1976. — M. Maisennat attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions déplorables de vie
des travailleurs du chantier Eurodif du Tricastin, dont certaines
déclarations ministérielles avaient pourtant annoncé le caractère
exemplaire . Un an après l'ouverture, les 2000 travailleurs que
compte déjà ce chantier connaissent des conditions de vie et de
travail inadmissibles et dignes d 'une autre époque . Bon nombre
de ces salariés sont logés dans des baraques sans aucun confort.
L ' incendie de deux d'entre elles, il y a quelques mois, a failli
tourner à la catastrophe . Les points d 'eau et W: C . sont très
insuffisants . De plus, les équipements sociaux, pourtant indispen-
sables, y sont inexistants . Il en est de même pour les conditions
de travail : déjà sept morts sont à déplorer et le pourcentage des
accidents est très élevé. Il est donc urgent que des mesures soient
rapidement prises pour améliorer les conditions de travail et de vie
des salariés de ce chantier qui, avec un effectif de 6(100, devrait
devenir le plus grand d'Europe. Il lui demande donc quelles mesures
les pouvoirs publics comptez. prendre pour que les conditions de
vie et de travail sur le chantier de l'Eurodif soient compatibles avec
la dignité des travailleurs et les exigences de notre temps.

Réponse . — M. le ministre du travail rappelle que le chantier
dont il s'agit dans la question posée par l 'honorable parlementaire
consiste en la construction) sur le site du Tricastin d 'une usine
d' enrichissement d' uranium, dont le maitre d' ouvrage est la Société
Eurodif ; une centrale nucléaire, destinée à assurer principalement
la production d 'énergie électrique nécessaire au fonctionnement de
l ' usine Eurodif, est construite simultanément par E .D.F. sur le
même site . La dimeaeion totale du chantier, dont les effectifs
atteindront environ 6 000 travailleurs en période de pleine activité,
vers le milieu de l 'année 1977, ses répercussions sur l 'économie
de la région, ses implications sociales ont nécessité la mise en place
d ' un important dispositif d' amenagement et de coordination, et
d ' un programme d ' équipements publics destiné à faciliter l' accueil
des travailleurs deplacés. En effet, avant même le début des travaux,
le Gouvernement, persuadé de l'impérieuse nécessité de donner aux
travailleurs du chantier des conditions de vie décente, avait pris
un certain nombre d ' initiatives. C ' est ainsi que dès le 30 juillet 1974
le comité interministériel d 'aménagement du territoire a pris plu-
sieurs décisions concernant notamment les problèmes d 'infrastruc-
tures routières et de logements des populations de chantiers. C ' est
ainsi également au 'a été décidée la construction d ' un établissement
appelé " Maison du Tricastin , destiné à abriter des antennes de
certains services départementaux afin d 'accueillir et d ' informer les
nouveaux arrivants. Compte tenu du parc de logements vacants
dans la région du Tricastin et du nombre de salariés recrutés sur
le plan local, tan vaste programme d 'hébergement, en voie de réali-
sation, a consisté en la construction de 417 habitations à loyer
modéré pour familles, 719 emplacements de caravanes, 1156 cham-
bres pour travailleurs célibataires dans des habitations à loyer
modéré, 1 031 chambres pour travailleurs célibataires dans des cités
modulaires. S' agissant de ce dernier type d'habitat, il est précisé
que des mesures particulières de sécurité ont été prises après
l' incendie dont fait mention l'honorable parlementaire et qui est
survenu en décembre 1975 dans les bâtiments d'une cité modulaire.
De même, malgré les difficultés rencontrées dues à l 'extrême com-
plexité des problèmes posés, un vaste programme d ' équipements
publics et sociaux d 'accompagnement est en cours de réalisation ;
à titre d'exemple, le montant prévisionnel des équipements scolaires
s'élève à 44 512 000 francs tandis que divers équipements de super-
structures 'équipements sportifs, mairie, gymnase, centres sociaux)
sont en cours de réalisation pour un montant de 30863000 francs.
Enfin, concernant les installations sanitaires, points d ' eau et W : C .,
disponibles, il est précisé qu'en sus des équipements complets dont
disposent tous les logements familiaux et les cités pour célibataires
on dénombre sur le seul chantier Eurodif 67 lavabos équipés de
233 robinets, 105 W.-C . et 46 urinoirs, tous ces équipements venant
s'ajouter aux installations propres aux entreprises. Les conditions
de sécurité et d ' hygiène sur le chantier font par ailleurs l 'objet
d ' un contrôle suivi de la part du ministère du travail, tant au
niveau des services extérieurs qu 'à celui de l ' administration cen-
trale ; cette attention s 'est d ' ailleurs manifestée, en novembre 1975,
par l 'envoi d' un chargé de mission, qui a examiné, avec les res-
ponsables intéressés, les mesures propres à garantir une meilleure
sécurité aux travailleurs du chantier. C 'est ainsi que les institutions
ou organes de prévention et-après ont été progressivement mis en
place : 1" un collège de sécurité, groupant les employeurs ; 2" une
commission paritaire d 'hygiène et de sécurité, interentreprises;
3 " des comités particuliers d 'hygiène et de sécurité, dans six entre-
prises attributaires de travaux, dont quatre pour le bâtiment et
deux pour la métallurgie ; 4" une commission de contrôle du centre
médical interentreprises assurant la surveillance de tous les tra-
vailleurs employés sur le site du Tricastin. Une commission, se
réunissant tous les deux mois, assure la coordination entre les ser-

vices et organismes chargés de la prévention des accidents du
travail : rupection du travC. R. A. :VI ., O . P . P. B . T. P . Enfin, une
surveillance constante du chantier et des entreprises qui y tra-
vaillent est assurée, d ' une part, par les deux agents de sécurité
recrutés par Eurodif, d'autre part, et à tour de rôle, par un des
agents des services ou organismes de prévention susmentionnés, qui
sont tenus informés en permanence de toute ouverture de chantier,
de l' arrivée d'entreprise nouvelle sur le site, ainsi que des accidents
du travail graves ou ayant pu avoir des conséquences graves . Il est
à noter à ce sujet qu ' aucun accident mortel n 'est survenu depuis
plus de six mois, et que si le taux de fréquence des accidénts
demeure trop élevé, le taux de gravité est nettement inférieur à
la moyenne nationale.

Conflits du travail (indemnisation des personnels non grévistes).

28138. — 21 avril 1976, — M. Dhinnin expose à M. le ministre du
travail que fréquemment, lorsqu'une grève est déclenchée, une
partie du personnel ne participe pas à celle-ci et le fait savoir à
l 'employeur. Il lui demande si dans ces conditions les ouvriers non
grévistes doivent être indemnisés même s 'ils n 'ont pu, du fait de
la grève, remplir effectivement les tâches qu' ils accomplissent habi-
tuellement, soit qu'ils en aient été empêchés par des piquets de
grève, soit que la paralysie de certains services par les employés
grévistes aient empêché les ouvriers non grévistes d 'effectuer leur
travail normal.

Réponse . — Si, durant une grève, des travailleurs non grévistes
n 'ont pu normalement exécuter les tâches qui leur incombent, ils
sont fondés à exiger de leur employeur le paiement intégral de leurs
salaires. La jurisprudence estime, en effet, que sous l'empire de la
grève les contrats de travail liant l ' employeur et les non-grévistes ne
sont pas suspendus et doivent dès lors prodttire tous leurs effets . Dans
ces conditions seule la force majeure, événement imprévisible, irré-
sistible et insurmontable ou encore le comportement fautif des
non grévistes sont de nature à dégager l' employeur de ses obliga-
tions contractuelles . A cet égard, l'occupation des locaux . ou la
présence de piquets de grève dans les ateliers ne peuvent être
invoquées par l'employeur comme cas de force majeure, sauf s ' il
a sollicité de l ' autorité administrative ou judiciaire l'intervention
d 'une mesure tendant à faire cesser l 'occupation ou lever les piquets
de grève et si celle-ci n'a pas été exécutée.

Apprentissage (assouplissement des règles d'agrément
pour la formation d'apprentis par les artisans).

28153. — 21 avril 1976 . — 29608 . — 4 juin 1976. — M. Offroy appelle
l' attention de M . le ministre du travail sur les difficultés croissantes
que rencontrent les artisans de différentes branches' d 'activité pour
l'obtention des agréments à former des apprentis . De renseignements
fournis par la chambre des métiers de Seine-Maritime, il s 'avère que
le nombre de contrats d 'apprentissage refusés, fauté d 'agrément, va en
augmentant (79 refus depuis le 15 septembre 1975, dont 48 depuis le
16 janvier 19761 . Cette rigueur exagérée va à l 'encontre du but recher-
ché de revalorisation du travail manuel alors que l ' intérêt de l ' appren-
tissage artisanal n'est plus à démontrer pour la formation de véri-
tables jeunes professionnels. Il lui demande que des dispositions
soient prises en vue de remédier à cet état de choses, particuliè-
rement préjudiciablè à l 'artisanat et dont la poursuite risquerait de
compromettre l'avenir même de celui-cL

Réponse . — Les agréments de maitre d ' apprentissage sont donnés
en application de la loi n" 71-576 du 16 juillet 1971, par la commis-
sion d 'apprentissage du comité départemental de la formation
professionnelle de la promotion sociale et de l ' emploi, instituée par le
décret n" 72-276 du 12 avril 1972. Cette instance départementale qui
comprend notamment des représentants des professions industrielles,
commerciales, artisanales et agricoles, est seule habilitée à se pro-
noncer sur les critères d' agrément ainsi que cur les conditions
d 'obtention de l 'agrément . Depuis sa création, la commission d'appren-
tissage de Seine•Maritime a estimé constamment, en règle générale,
qu ' un formateur peut assurer la formation d'un seul adolescent,
apprenti, ou élève de C .F .A . Durant la période du 1 mai 1975 au
31 mars 1976, cette commission a examiné 1 035 dossiers dont 737 du
secteur des métiers. En appliquant le critère précité, elle a donné
son agrément à 764 employeurs dont 563 artisans, agréé 137
employeurs dont 112 artisans pour former un nombre d'apprentis
inférieur à celui qùi lui avait été demandé, et opposé un refus à
104 employeurs dont 72 artisans . Il convient de remarquer que si le
critère d ' agrément d ' un apprenti par formateur peut paraître rigou-
reux dans son principe, la commission d 'apprentissage du départe-
ment de Seine-Maritime, s'efforce d ' appliquer la réglementation avec
beau,.oup de souplesse . C'est ainsi en particulier, qu'afin d'éviter aux
employeurs tout préjudice qui résulterait des délais nécessités par
l' instruction des dossiers, elle a décidé que les demandes seraient
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considérées comme agréées jusqu 'à l ' examen du dossier. D ' autre
part, en ce qui la concerne, la direction départementale du travail
et de la main-d'oeuvre de Seine-Maritime favorise, dans toute la
mesure du possible, l'enregistrement des contrats d'apprentissage,
notamment en acceptant des dossiers provisoires incomplets sous
réserve que soient produites ultérieurement les pièces faisant défaut,
et en appréciant libéralement le délai de transmission des contrats
d ' apprentissage. Les commissions d ' apprentissage des comités dépar-
tementaux de la formation professionnelle, de la promotion sociale et
de l'emploi disposant, en vertu des textes précités, d ' un très large
pouvoir d'appréciation, il ne peut leur être imposé, sans porter
atteinte à leur prérogative, l'application de critères uniformes, en
matière d 'agrément de maîtres d'apprentissage. 11 est signalé par
ailleurs, qu 'un projet de loi sera déposé dès la prochaine session
parlementaire, ayant notamment pour objet la simplification ties
procédures d ' agrément des maitres d'apprentissage et l ' assouplisse .
nient des conditions d'enregistrement du contrat . L'adoption de ces
nouvelles mesures, permettra de répondre plus complètement aux
préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire.

Agence nationale pour l'emploi
(conditions de trimait et de rémunération du personnel.

28162 . — 21 avril 1976. — M. Haesebroeck attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel des agences
nationales pour l 'emploi, qui réclame : des moyens en matériels
et en effectifs face au nombre important des demandeurs d 'emplois ;
des discussions avec les organisations syndicales portant sur le
statut du personnel et sur les salaires . Il lui demande s 'il n'estime
pas souhaitable d' accepter les négociations demandées par les orga-
nisations professionnelles afin d'améliorer une situation très préju-
diciable aux demandeurs d'emploi.

Réprnise. — La direction générale de l 'agence nationale pour
l 'emploi, au cours des derniers mois plus particulièrement, a tenu
avec l 'ensemble des organisations syndicales de fréquentes réunions
qui ont notamment abouti à la fixation d 'un calendrier précis
de négociation sur les revendications présentées en matière de
droits sociaux, d ' exercice du droit syndical, de gestion du per.
sonnel . Ces négociations ont d 'ores et déjà été engagée& Au demeu-
rant, il convient de souligner que les moyens de l'A .N .P .E . ont
été augmentés de façon importante au cours des dernières
années, les effectifs budgétaires du personnel 'auxquels il y a
lieu d ' ajouter les agents vacataires) étant passés de 4065 en 1971
à 7 160 en 1975. Le Gouvernement entend du reste poursuivre ses
efforts pour permettre à l ' agence d ' améliorer encore la qualité de
ses services et c 'est ainsi qu'a été autorisé au titre de l'année en
cours le recrutement d'un nouveau contingent de 350 agents
contractuels . De plus, une nouvelle grille indiciaire a été mise en
place à compter du 1" janvier 1975. Cette mesure a permis d 'élever
les niveaux de rémunération, en particulier pour les cadres d ' exé-
cution, et d ' une façon générale, d 'améliorer sensiblement les condi-
tions de recrutement des agents administratifs, des prospecteurs-
placiers et des conseillers professionnels . La direction générale très
vigilante à l ' égard des conditions de travail du personnel s' efforce
également d 'améliorer l ' aménagement et l'équipement des locaux.
L'institution d'un comité d'hygiène et de sécurité est en cours . Par
ailleurs elle procède à l ' étude et à l ' expérimentation de diverses
procédures — dont un réseau de transmission informatisé — visant
à perfectionner et à rendre plus efficaces les conditions d 'exécution
des tâches incombant aux services dans l 'intérét commun des agents
et des usagers.

Industrie horlogère (fermeture de l 'usine Solo de Bar-le-Duc).

28247. — 22 avril 1976 . — M . Gilbert Schwartz attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de l 'usine Solo de
Bar-le-Duc (Meuse) qui emploie actuellement quatre-vingts personnes.
L'usine Solo est spécialisée dans la fabrication complète de réveils
et de pièces détachées de montres. Comme suite à la crise que
traverse actuellement l'horlogerie française, cette unité de production
doit fermer ses portes le 20 avril 1976, date à laquelle cette
société doit déposer son bilan . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que cette usine puisse continuer son activité
et pour que les quatre-vingts salariés de cette usine puissent
conserver leur emploi, la Meuse étant un département fort éprouvé
par la crise de l'emploi.

Réponse . Les établissements en cause, qui employaient encore
64 salariés, ont été mis en règlement judiciaire le 30 avril 1976,
décision qui a entraîné le licenciement de la totalité - du personnel.
Comme le prévoit l' article L. 321.7 du code du travail, dans le cas
d'un règlement judiciaire ou d ' une liquidation des biens, le direc-
teur du travail de la Meuse a simplement été informé de cette
mesure . R a pris aussitôt toutes dispositions utiles pour que les

travailleurs intéressés puissent, dans l'attente de leur reclassement,
percevoir rapidement les allocations légale et conventionnelles de
chômage complet . De son côté le syndic a as'uré le règlement des
salaires d ' avril ainsi que celui des indemnités de congés payés et
de préavis . Il est précisé par ailleurs, d'une part, que sur l 'inci-
tation du comité départemental pour la promotion de l ' emploi le
groupement patronal meusion va organiser une table ronde en vue
de faciliter le réemploi des travailleurs concernés, d ' autre part,
qu ' ail niveau de la délégation à l'aménagement du territoire et à
l 'action régionale des actions seraient en cours en vue d ' évite' le
démantèlement de l'entreprise.

Règlement judiciaire
(entreprise Roncari de Joeuf [Meurthe-et-Mosellej).

28249. — 22 avril 1976 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre du travail que l ' entreprise Roncari, bâtiments et
travaux publics, sise à Jceuf (Meurthe-et-Moselle), a été mise en
règlement judiciaire le 9 octobre 1975, avec une première liste
de licenciements de trente-huit ouvriers . L' activité de cette entre-
prise a été poursuivie sur décision du tribunal de commerce
et ce règlement judiciaire a été converti en liquidation des biens
le 26 février 1976 par le même tribunal de commerce . La liqui-
dation a été prononcée le 26 février 1976 avec effet au 10 avril 1976
pour une première tranche, au 21 avril 1976 pour une deuxième
tranche et au 3 mai 1976 pour le restant de l 'entreprise . L' association
pour la gestion du régime d 'assurance des créances des salariés
refuse la prise en charge des indemnités de licenciement, salaires,
préavis, congés payés, primes de licenciement du fait que la cessation
complète a eu lieu plus de trois mois après la première décision
prise par le tribunal de commerce. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les salariés de cette entreprise puissent
bénéficier de leurs droits.

Réponse . — L'association pour la gestion du régime d 'assurance
des créances de salariés a réglé sans difficulté en octobre 1975
tous les salaires et indemnités dus à quarante ouvriers de l 'entre-
prise en cause compris alors dans une première tranche de licen-
ciements . En revanche, comme le signale l'honorable parlementaire,
l ' A . G . S ., après la conversion le 26 février 1976 en liquidation de
biens du règlement judiciaire prononcé antérieurement à l ' encontre
de la même entreprise, a refusé de prendre en charge les salaires
et indemnités dus cette fois à cinquante-deux travailleurs maintenus
jusque-là en activité . L' organisme concerné a effectivement justifié
sa décision par le fait que la cessation complète est intervenue plus
de trois mois après le premier jugement rendu par le tribunal de
commerce . Il est précisé qu 'entre-temps la cour d'appel d ' Amiens
par un arrété du 8 avril 1976 a confirmé un jugement du tribunal
de commerce de Soissons du 12 septembre 1975 concernant un cas
similaire. Compte tenu dudit arrêt le syndic chargé de la liquidation
de l 'entreprise Roncari a mis en demeure l 'A . G . S . de régler les
indemnités litigieuses.

Assurance vieillesse (uniformisation des taux des retraites
quelle que soit la date de liquidation).

28270. — 22 avril 1976 . — M. Chinaud attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le cas des retraités du régime général de
la sécurité sociale qui ont cessé leurs occupations professionnelles
antérieurement au 1"' janvier 1972. 1l lui souligne que les intéressés
ont une pension de retraite très inférieure à celle que perçoivent
les personnes pensionnées postérieurement à cette date et que la
majoration de 5 p. 100 des retraites perçues et celle du même taux
applicable à compter du 1" juillet prochain ne compensent pas la
différence qui existe entre ces deux catégories de retraités. Il lui
demande s' il n' estime pas souhaitable que toutes dispositions conve-
nables soient prises par lui pour que tous les retraités du régime
général de la sécurité socale totalisant le méme nombre d ' annuités
bénéficient d ' une pension calculée dans des conditions identiques.

Réponse. — Il est confirmé que la loi du 31 décembre 1971 qui
permet de prendre en considération, dans le calcul des pensions de
vieillesse, les années d ' assurance au-delà de la trentième n ' a pris
son plein effet qu 'au 1" janvier 1975. Cette réforme a été mise en
oeuvre progressivement entre 1972 et 1975 essentiellement pour étaler
dans le temps son coût très important et préserver l 'équilibre finan-
cier de la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs
salariés . En vertu des principes de l 'intangibilité de la liquidation
des pensions et de la non-rétroactivité des textes législatifs et régle-
mentaires, principes qui sont d'application constante en matière
d 'assurance vieillesse, les pensions dont l'entrée en jouissance est
antérieure au 1" janvier 1975, date d 'application intégrale de la loi
susvisée, n'ont pu faire l ' objet d ' une revision . Les principes susvisés
peuvent paraître rigoureux. Il convient toutefois de considérer que
l'observation stricte et permanente de ces principes constitue l' une
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des conditions nécessaires au progrès de la législation . Or, toute
mesure dérogatoire aurait pour effet de mettre en cause la péren-
nité de ces principes et conduirait à figer la législation, faisant
pratiquement obstacle à toute réforme ultérieure . En effet, le
régime général étant fondé sur le système de la répartition, selon
lequel les pensions de vieillesse servies aux retraités sont financées
par les cotisations des assurés actuellement en activité, il faut
éviter que la charge de cos retraites ne devienne insupportable
pour les cotisants . Cependant, comme le souligne l ' honorable
parlementaire, la situation des retraités qui n ' ont pu bénéficier ou
n' ont bénéficié que partiellement de la réforme réalisée par la loi
du 31 décembre 1971 susvisée n'a pas échappé à l'attention du Gou-
vernemer.t . C'est ainsi que l'article 3 de la loi n" 75. 1279 du 30 dé-
cembre 1975 accorde une majoration de 5 p. 1,10 aux assurés dont
la pension, liquidée sur la base de la durée d'assurance maximum
susceptible d'être retenue à sa date d'entrée en jouissance, a pris
effet antérieurement au l'' janvier 1973, date à compter de laquelle
les assurés ont pu obtenir une pension calculée sur le salaire annuel
moyen des dix meilleures années d'assurance. Cette nouvelle majo-
ration applicable à r compter du P" juillet 1976, date d'entrée en
vigueur de la loi dt, 30 décembre 1975 susvisée, s'ajoute à celle
précédemment accordée par la loi du 31 décembre 1971 aux titu-
laires de pensions liquidées sur la base de trente ans d ' assurance
avant le 1•d janvier 1972. Ces mesures ne suppriment pas totalement
les disparités signalées . Cependant, compte tenu de la politique de
revalorisation annuelle des pensions de vieillesse activement pour-
suivie par les pouvoirs publics, les retraites ont été substantielle-
ment majorées ces dernières années . La revalorisation cumulée a été
de 16.5 p . 100 pour l'année 1975. Elle sera de 17,2 p . 100 pour
l'année 1976 : compte tenu de la revalorisation de 8,3 p . 100 déjà
intervenue au l' janvier 1976, le taux de revalorisation applicable
au 1•-• juillet 1976 a, en effet, été fixé à 8,2 p. 100 ; soit une revalo-
risation cumulée de 36,5 p . 100 pour les deux années . Le coût
élevé des revalorisations do i t être souligné. C 'est ainsi qu ' un accrois-
sement de 1 p . 100 du taux de revalorisation des pensions de vieil-
lesse au juillet 1976, par exemple, aurait entraîné une augmen-
tation de 120 millions de francs du coût des prestations servies par
le régime général . au titre de l ' année 1976 . Le Gouvernement n 'en
demeure pas moins conscient des difficultés rencontrées par les
personnes âgées et a indiqué à plusieurs reprises sa volonté d'amé-
liorer sensiblement et rapidement la situation de celles qui sont
les plus démunies de ressources. C'est ainsi qu'au cours de l'année 1975,
le montant du minimum global de vieillesse (allocation de base du
type allocation aux vieux travailleurs salariés à laquelle s'ajoute
l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité) a été
relevé substantiellement . Il atteindra, avant la fin de l ' année 1977,
10000 francs par an pou- une personne seule et 20 000 francs
pour un ménage.

Emploi :entreprise La Solpa rie Pont-Sainte-Maxence tOiscl).

28406. — 23 avril 1976 . — M. Franceschi attire l 'attention d M. le
ministre du travail sur la situation alarmante dans laquelle se
trouvent les 344 travailleurs de la Salpa de Pont-Sainte-Maxence
(Oise), menacés de chômage à brève échéance . En effet, la direc-
tion IIutchinson Mapa -Fit, qui a pris, en octobre 1974, le contrôle
de l ' usine en même temps que celui du groupe Salpa en entier, a l 'in-
tention de fermer l 'établissement en juin prochain. Il lui demande :
P de bien vouloir faire examiner par ses services la situation de
cette entreprise ; 2" de lui faire connaitre les mesures qu 'il compte
prendre afin de sauvegarder l 'emploi des 344 travailleurs de la
Salpa.

Réponse . — Depuis l 'année 1969, où ils s'élevaient à 650 personnes,
les effectifs de la société en cause, pour des motifs économiques
d' ordre à la fois conjoncturel et structurel, n ' ont cessé de diminuer
régulièrement pour tomber à 344 salariés au 17 mars 197G, date à
laquelle la direction a finalement décidé de fermer définitivement
son usine de Pont-Sainte-Maxence . C ' est dans ces conditions qu' à
l ' issue des procédur es de concertation et d ' autorisation instituées
par les articles L . 321-3 et suivants du code du travail l 'inspection Cu
travail n'a pas cru devoir s 'opposer au licenciement pour cause
économique des travailleurs concernés . Il est précisé que pour
favoriser leur reclassement u .me antenne de l ' agence nationale pour
l' emploi a été mise en place . Bien entendu, dans cette attente, les
intéressés pourront bénéficier des allocations légales et convention-
nelles prévues en matière de chômage complet.

Accidents du travail (renforcement de la sécurité des travailleurs).

28416. — 28 avril 1976. — M. Carpentier expose à M. le ministre
du travail qu'un accident dramatique, provoquant la mort de cinq
ouvriers et la blessure d'un autre, s'est produit tout récemment
à la Raffinerie de Donges (Loire-Atlantique) . D ne fait que s'ajouter

à la liste, déjà trop longue, et en continuelle progression, des
accidents du travail . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre afin de faire assurer efficacement la
sécurité des travailleurs dans les entreprises.

Réponse. — L'exceptionnelle gravité de l 'accident du travail survenu
le 5 avril dernier sur le complexe pétrolier de Donges et qu'a
évoqué l'honorable parlementaire pour demander quelles mesures
seront prises, sur un plan général, pour améliorer la prévention
des risques professionnels, a retenu toute l'attention du ministre
du travail qui a décidé, au lendemain de la catastrophe, l 'envoi
d'un chargé de mission, en vue d'effectuer une première enquête
sur les circonstances de cet accident . La détermination des causes
et la recherche d'éventuelles responsabilités se poursuivent encore.
à l'heure actuelle notamment au niveau des services compétents
du travail et de la main-d ' oeuvre . Néanmoins, sans attendre les
conclusions de l 'enquête qui, en raison de la complexité de l 'affaire
dont il s 'agit, interviendront dans les délais qui ne sauraient être
exactement évalués, il est d 'ores et déjà permis de penser que
certaines erreurs de conception et d 'appréciation ont été commises
dans l 'organisation des travaux effectués. Des erreurs de cette
nature étant fréquemment constatées lors des enquêtes conduites
à l ' occasion des accidents qui surviennent, il parait nécessaire,
au-delà du tragique cas d ' espèce évoqué par l 'honorable parlemen-
taire, de prévoir des mesures d 'ordre général applicables à l'ensemble
des entreprises . C'est précisément à cettr préoccupation que répond
le projet de loi sur le développement de la prévention des accidents
du travail dont a été saisi le Parlement . En effet, ce projet prévoit,
dans son titre II, différentes mesures tendant à intégrer la sécu-
rité dès la conception des immeubles, des chantiers et des matériels
et au stade de la fabrication des produits . La remise aux maîtres
d 'oeuvre par les responsables de chantiers, et .préalablement à leur
intervention, d 'un plan détaillé de sécurité et d 'hygiène serait
rendue, dans certains cas, obligatoire . Le même projet comprend,
en outre, plusieurs dispositions tendant à améliorer la formation
des travailleurs à la sécurité et à renforcer les pouvoirs de l'ins-
pection du travail. Il rappelle enfin que la recherche de conditions
de travail plus sûres a pour cadre privilégié, au niveau de l 'établis-
sement, le comité d 'hygiène et de sécurité, au sein duquel les
partenaires sociaux peuvent déterminer en commun toutes mesures
utiles pour améliorer la prévention des risques professionnels,
compte tenu de la situation partie fière de chaque établissement.

Assurance maladie (dispense de cotisations conjoint
pour les personnes seules du régime. de retraite des ,)on-salariés).

28418. — 23 avril 1976. — M. Delelis demanae à M . le ministre
du travail si, en application du décret n" 75-455 du 5 juin 1975,
les personnes seules dépendant du régime de retraite des non-
salariés sont dans l ' obligation de verser une cotisation pour conjoint,
même si elles sont veuves de guerre ou prêtres ayant une activité
commerciale. Il lui demande ce qu 'il compte faire pour modifier
cet état de fait aberrant.

Réponse . — Le régime complémentaire des conjoints des indus-
triels et commerçants a été institué par le décret n" 75-455 du
5 juin 1975 à la suite de la réforme réalisée par la loi n" 72-554
du 3 juillet 1972 qui a aligné, depuis le 1" janvier 1973,, le régime
d ' assurance vieillesse des industriels et commerçants sur le régime
général de le sécurité sociale. En effet, ce nouveau régime ne
comporte plus certains avantages particuliers qui étaient accordés
avant cette date aux conjoints des assurés, et le régime complé-
mentaire institué par le décret du 5 juin 1975 a précisément pour
objet de maintenir aux intéressés le bénéfice de ces avantages
particuliers . Or, aucune disposition de l 'article L . 663-11 du code
de la sécurité sociale, en application duquel a été institué ce
régime complémentaire ne prévoit qu ' il devrait être financé par
les seuls assujettis mariés. En l 'absence de toute disposition légis-
lative en ce sens, il apparaît au contraire que la notion de soli-
darité, qui est à la base des régimes de protection sociale, doit
s'exprimer aussi bien dans ce régime d ' assurance vieillesse complé-
mentaire que dans le régime de base. Il convient d 'ailleurs d 'obser-
ver que cous les autres régimes français d 'assurance vieillesse,
qu'il s 'agisse de régimes de case ou de régimes cc^mplémentaires,
comportent des avantages en faveur des conjoint ; des assurés,
alors que dans aucun d'eux le montant des cotisations obligatoires
ne varie en fonction de la situation matrimoniale des ressortissants
du régime. II est d 'ailleurs signalé que le conseil d ' administration
de la caisse de compensation de l ' organisation autonome nationale
de l'industrie et du commerce (Organic), avait accepté à l 'unani-
mité, dans sa séance du 22 novembre 1974, que la cotisation du
régime complémentaire en cause soit taise à la charge de l'en.
semble des adhérents, quelle que soit leur situation matrimoniale.
Au demeurant, on ne saurait ignorer qu ' un assuré non marié à
un moment donné peut toujours se marier, ou se remarier, et
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ouvrir ainsi des droits au profit de son conjoint, alors qu ' à l'inverse.
un assuré marie pendant la quasi totalité de sa vie active, pourra
n'ouvrir aucun droit en cas de pré-décès de son conjoint . Néan-
moins, les problèmes posés par le financement du régime prévu
par le di'cret du 5 j• - in 1975, font actuellement l ' objet d'un examen
approfondi, compte tenu de nouvelles propositions formulées à ce
sujet par le conseil d'administration d ' Organic.

Nationalité frai çaise
uassouplissemen t des conditions de nntttralisationi.

28423 . — 28 avril 1976 . — M . Lucien Pignion attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent les rési-
dents étrangers désireux de se faire naturaliser Français, même après
de longues années de présence dans notre pays . Considérant par
exemple dans sa région du Pas-de-Calais le cas de très nombreux
mineurs d ' origine polonaise qui ont consacré toute leur vie active
à la mine, il lui demande s' il n 'est pas possible pour de tels cas
1" de simplifier les procédures administratives de naturalisation
2" de raccourcir les délais aujourd ' hui très longs qui s' écoulent
entre la date de dépôt des demandes et la délivrance des titres;
3' de faire lever l'obstacle de l'âge du requérant qui, dans bien des
cas, pénalise une personne qui, ré pétons-le, a consacré toute sa vie
professionnelle au service de notre collectivité nationale.

Réponse . — L' article 32 du décret n" 73-643 du 10 juillet 1973
relatif eue formalités à obse rver dans l ' instruction des demandes
de naturalisation impartit aux préfets un délai de six mois à compter
de leur dépôt pour transmettre les dossiers à mes services aux
fins de décision . Ce délai peut, certes, se trouver, clans certains
cas, allongé, soit que les organismes consultés par le préfet tardent
à répondre, soit que les requérants n 'apportent pas toute la célé-
rité qu 'il conviendrait pour transmettre les documents exigés ou
accomplir les formalités qui leur incombent . A cet égard, la cir-
culaire n" 4-71 du 12 février 1974, diffusée sous le timbre de
mon département, offre la possibilité aux intéressés de suppléer
par certaines pièces les actes étrangers qu' ils sont dans l 'impossi-
bilité de se procurer. Cette circulaire souligne, en outre, la néces-
sité rappelée à nouveau à l'attention des préfets le 16 février 1976,
d'observer le délai réglementaire prévu pour l ' instruction des dos-
siers, et de hàter, dans tou e a mesure du possible, leur trans-
mission à mes services. La i. . „ édure actuelle, qu ' il apparaît dif-
ficile de sire) liner dans le cadre de la législation en vigueur, devrait
conduire, sauf situations particulières, au règlement des dossiers
dans un délai raisonnable . Il reste que l'affluence des c'tndidatures
a conduit, dans ur certain nombre de département :,, à un allon-
gement appréciable des délais d ' instruction . Cette- riieetion est
examinée en liaison avec le ministère de l 'intérieur don : dépendent
les services qui procèdent à la constitution et à l'imite etion des
dossiers. Au cas oit l' honorable parlementaire aurait dès main-
tenant connaissance de situations dans lesquelles Ies délais d ' ins-
truction apparaissent anormalement l r-ngs, il y aurait lieu de m'en
aviser en précisant l ' identité des intéressés. En ce qui concerne
l' âge des demandeurs, si cette circonstance a pu, dans le passé,
être prise en considération pour constituer un élément défavorable,
elle n 'est plus désormais retenue comme motif de rejet d ' une
demande de naturalisation.

Accidents lu travail (régime d ' indemnisation d'un travailleur de
scierie industrielle trovcilLnrt occasionnellement sur un chantier
lcrestier).

28493 . — 29 avril 1976. — M . Bernard-Reymond expose à M. le
ministre du travail que les travailleurs des scieries dont l 'activité
constitue le prolongement d ' une exploitation forestière, ainsi que
de celles .qui produisent du cois brut de sciage, sont affiliés à
la mutualité sociale agricole et la cotisation payée par les
employeurs, au titre de l 'assurance accidents du travail, est de
13 p . 100 environ . Les travailleurs des scieries dites a industrielles e,
qui fabriquent des produits manufacturés, sont affiliés au régime
général de la sécurité sociale et le taux de la cotisation payéé
au titre de l' assurance accidents du travail est de 9,9 p. 100. II lui
demande si un employé d 'une scierie industrielle, qui est envoyé
exceptionnellement travailler en forêt par son employeur à la suite,
par exemple, d'un manque de travail dans la scierie, peut, en cas
d'accident du travail, bénéficier de l 'indemnisation prévue dans
le régime général de la sécurité sociale ou si, au contraire', cette
indemnisation peni, lui être refusée, dans la mesure où le travail
en forêt relève de la mutualité sociale agricole.

Réponse . — Le problème soulevé par l 'honorable - parlementaire
est d ' interprétation délicate et complexe ; sa solution dépend non
seulement des conditions dans lesquelles l 'accident s' est produit
niais également des rapports existant, lors de la survenance dudit

accident, entre la victime, l'em ployeur habituel et l' employeur occa-
sionnel . Afin de permettre au ministre du travail tie faire procéder
utilement à une enquête, il y attrait le plus grand intérêt à ce que
l 'honorable parlementaire fasse parvenir, sur le ou les cas ayant
motivé son intervention, toutes précisions utiles tnom et adresse
de la victime, nom de l ' employeur, date de l 'accident, organisme
auprès duquel la déclaration d ' accident a été faite. . .).

Assurance vieillesse (accélération de l ' instruction des dossiers
de demandes de retraite et attribution d'avances sur pension).

28496. — 29 avril 1976. — M. Bernard-Reymond expose à M. le
ministre du travail que, malgré les mesures qui ont été prises pour
simplifier l'examen des dossiers des personnes qui demandent la
liquidation de leur pension ou allocation de vieillesse, on constate
encore d' importants retards dans l ' instruction de ces dossiers . Ce
retard est tués préjudiciable à beaucoup d 'assurés dont les res-
sources sont extrêmement modestes et qui éprouvent les plus
grandes difficultés pour vivre en attendant que leur retraite soit
liquidée. Il lui demande s 'il n ' envisage pas de prendre certaines
dispositions susceptibles d 'accélérer l ' instruction des dossiers de
demande de retraite, étant fait observer qu'en attendant la liqui-
dation d'une pension ou d ' une allocation, il seralt souhaitable que
des avances puissent être accordées aux assurés.

Réponse . — Il est confirmé que les caisses chargées de la liqui-
dation des pensions de vieillesse du régime général des salariés
avaient été invitées à diverses reprises et notamment, dans le cadre
de l 'humanisation de leurs rapports avec le public, à mettre en
oeuvre les moyens nécessaires pour réduire le plus possible les
délais d 'instruction . Depuis la publication de la loi du 3 janvier
1975, qui a notamment supprimé la condition de durée minimum
d 'assurance pour l ' ouverture du droit à pension de vieillesse, les
caisses peuvent calculer la pension des assurés qui ont relevé de
plusieurs régimes de retraite, sans avoir besoin d ' interroger, préala-
blement à la liquidation des pensions, toutes les caisses dont les
intéressés ont relevé successivement au cours de leur carrière.
En outre, la même ici a prévu que les caisses et services gestion-
naires de l 'assurance vieillesse sont tenus d ' adresser périodique-
ment à leurs ressortissants les informations nécessaires à la vérifi-
cation de leur situation au regard des régimes dont ils relèvent.
D 'autre part, la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés a entrepris la mise en place d'un centre national de
comptes individuels des assurés sociaux, géré sur ordinateur, qui
facilite, lors de l 'examen des droits à pension, la reconstitution de
la carrière des intéressés . L'ensemble de ces mesures est de nature
à améliorer sensiblement la procédure de liquidation des pensions
de vieillesse. Enfin, des instructions ont été adressées aux caisses en
vue de généraliser la pratique suivie, d 'ores et déjà, par certaines
d 'entre elles qui procèdent, dès lors que le droit est ouvert, à une
liquidation provisoire de la pension sur la base des éléments figu-
rant au compte individuel des assurés, notamment dans les cas où
il est constaté que la pension ne peut 'être liquidée dans le délai
de trois mois suivant la clate d 'entrée en jouissance de cette presta-
tion. Ainsi que le souhaite l 'honorable parlementaire, les intéressés
pourront ainsi bénéficier de versements trimestriels d'arrérages, en
attendant la liquidation définitive de leur pension de vieillesse . Le
bilan que dresse régulièrement le conseil d ' adminiàtration de la
caisse nationale d ' assurance-vieillesse fait apparaître que, pour l ' en-
semble de la France, la situation des services de liquidation s'est
améliorée . Si l 'on examine le nombre de dossiers de premières
demandes de pensions liquidées, l ' on constate qu 'en avril 1976, le
solde des sorties sur les entrées est inférieur à celui d 'avril 1975.

Assurance maladie (assiette de calcul des cotisations des comme,
çcntts et artisans retraités sur la seule portion de revenus excédant
le plafond d ' exonération).

28565 . — 30 avril 1976. — M. Lepercq rappelle à M . le ministre du
travail que les commerçants et artisans retraités dont les revenus
n 'excèdent pas tin certain montant fixé chaque année par décret
bénéficient de l ' exonération des cotisations de l'assurance maladie et
invalidité . Pour la période allant du 1tr octobre 1975 au 31 décem-
bre 1976, le plafond de ressources a été fixé à 13 500 francs pour
une personne seule et 15500 francs pour un ménage . Les cotisations
dues par les retraités dont les ressources dépassent, nième très
légèrement, ces plafonds ne sont pas toutefois calculées sur la
tranche de revenus excédant le plafond mais sur le montant total
des revenus. Ce mode de calcul aboutit à des cotisations d 'un
moatan' particulièrement élevé qui correspond à environ 30 p . 100
de la part qui excède le plafond . II lui cite, à titre d'exemple, le
cas d ' un non-salarié retraité qui doit acquitter une cotisation
annuelle de plus de 2 000 francs alors que la part de ses revenus
excédant le plafond s' élève seulement à 6300 francs . Il lut demande
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s'il n ' estime pas juste et équitable que soit reconsidéré le mode
de calcul utilisé, qui pénalise lourdement les retraités concernés,
et s 'il n'envisage pas de lui substituer une détermination des
cotisations prenant effet sur les seuls revenus dépassant les
plafonds ouvrant droit à l'exonération.

Réponse . — L' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse faite à la question écrite portant sur le
méme objet, posée par M. Rigout sous le n" 23877 (Journal officiel
des Débats, Assemblée nationale n" 2 du 10 janvier 1976).

Logement (obligation pour les bailleurs au préteurs de s'assurer
que leurs débiteurs défaillants bénéficient-de l'allocation loge-
ment-

28625. — 1" mai 1976. — M . Bonhomme demande à M. le ministre
du travail s'il envisage, afin de prémunir les bénéficiaires de l 'allo-
cation logement défaillants contre leur propre négligence, d'obliger
les bailleurs ou les prêteurs à s'assurer, avant de mettre en oeuvre
toute procédure de saisie immobilière, que leur locataire ou leur
débiteur bénéficie de l 'allocation logement, et dans l'affirmative à
avoir recours aux dispositions prévues à l'article L . 551 (2' alinéa)
du code de la sécurité sociale pour rentrer en possession des som-
mes qui leur sont dues.

Réponse . — Conformément aux dispositions des articles L . 551
du code de la sécurité sociale, 11 et 17 du décret n" 72-533 du
29 juin 1972, et 12 et 15 du décret n" 72-526 du 29 juin 1972, c 'est
effetivement au bailleur ou au préteur qu'il appartient de faire
opposition au paiement de l'allocation de logement entre les mains
du locataire ou de l'accédant à la propriété défaillant et d'obtenir
ainsi le versement de cette prestation à son profit . Le bailleur ou
préteur dispose de six mois pour formuler sa demande, le P o i nt
de départ de ce délai se situant le seizième jour suivant l'échéance
impayée, s'il s 'agit d ' un loyer ou d 'une mensualité exigible tous
les trois mois ou d ' une périodicité supérieure à trois mois, le
seizième jour suivant la troisième échéance impayée si la périodicité
est inférieure à trois mois . Un tel délai parait suffisant pour per-
mettre au créancier de constater la carence du débiteur, de s'informer
s' il bénéficie ou non de l' allocation de logement et de mettre en
oeuvre la procédure adéquate . Toutefois, la question soulevée sera
plus particulièrement abordée lors du réexamen de l ' ensemble des
problèmes relatifs au financement du logement.

Conditions de ti .eail (infractions au principe du repos dominical
dans le commerce de détail).

28818 . — 7 mai 1976 . — M. Chevènement rappelle à M . le ministre
du travail que depuis plusieurs années nombre de parlementaires,
par questions orales ou écrites, ont attiré l 'attention des pouvoirs
publics et du Gouvernement sur les difficultés et illégalités crois-
santes résultant de l'ouverture dominicale de nombreux commerces
de détail employant des salariés . Un nombre croissant de salariés
du commerce n 'ont ,.'lus ainsi la possibilité de prendre leur repos
hebdomadaire le dimanche. Même lorsque les services de l ' inspection
du travail ont veillé au respect de la réglementation, certains éta-
blissements ont entamé une véritable épreuve de force, n' hésitant
pas à exercer leurs activités illégalement, et ce malgré des condam-
nations pénales . Les pouvoirs publics et le Gouvernement n 'ignorent
pas cette situation puisque, par circulaire en date du 31 juillet 1975
adressée à MM. les préfets (et circulaire du 2 septembre 1975 adres-
sée aux directions régionales et départementales du travail), M . le
ministre du travail et M . le ministre du commerce et de l 'artisanat
a ont considéré C . .) qu ' il convenait de rechercher par une harmoni-
sation au plan national des conditions de fermeture hebdomadaire
des magasins de détail des meubles qui, compte tenu des dispositions
du code du travail, ne peut résider que dans la fermeture domini-
cale s . Cette circulaire demandait en conséquence aux administra-
tions concernées a de veiller au respect des dispositions légales et
réglementaires en vigueur et de faire constater, en vue d ' en pour-
suivre la répression, les infractions dont elles pourraient faire
l 'objet v . Or, près de neuf mois après ces instructions, il semblerait
que le principe du repos dominical soit toujours bafoué par de
nombreux commerces . Devant cet état de fait, M . Chevènement
demande à M . le ministre du travail quelles mesures pratiques
celui-ci compte prendre afin de faire effectivement appliquer les
circulaires précitées.

Réponse . — En tout temps et notamment depuis la publication de
la circulaire du 31 juillet 1975 à laquelle fait allusion l ' honorable
parlementaire, les services de l ' inspection du travail ont veillé à
l 'application de la législation sur le repos dominical et de nombreux
procès-verbaux ont été dressés contre les exploitants de commerce
de détail des meubles qui n 'avaient pas respecté cette législation.
Les tribunaux ont, dans tous les cas, sanctionné ces infractions.
D 'autre part, les demandes présentées par les employeurs concernés
en vue d'être autorisés à occuper leur personnel le dimanche ont été,

dans la presque totalité des cas, rejetées par les préfets compétents
pour accorder éventuellement des dérogations. Les recours qui ont
été introduits par les requérants en vue d 'obtenir l 'annulation de ces
décisions de refus ont été rejetés par les tribunaux administratifs.
Il apparaît, en conclusion, que les pouvoirs publics ont usé de tous
les moyens que la loi met à leur disposition pour faire respecter les
textes susvisés.

Allocation de logement (attribution aux personnes âgées
locataires de leurs enfants).

28845 . — 8 mai 1976 . — M. de Poulaiquet appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation faite, par les caisses d 'allo-
cations familiales, aux personnes âgées qui sont locataires de leurs
enfants, lorsqu 'elles présentent une demande tendant à obtenir
l 'attribution de l 'allocation de logement . Les caisses répondent en
effet que les dispositions du décret n " 72-526 du 29 juin 1972 ne
permettent pas de faire droit à leur requête. II lui rappelle que,
répondant à deux questions écrites de M . Chaumont, il précisait que
la situation des intéressées n'avait pas échappé à son attention et
que l'étude de ce problème, en liaison avec les départements minis-
tériels concernés, était en cours afin de déterminer les conditions
dans lesquelles il pourrait être résolu, dans le cadre du financement
de l'allocation de logement à caractère social (cf . réponse à ques-
tion écrite n" 22646 [Journal officiel, Débats A . N . n° 3 du 17 jan-
vier 1976, page 2691) . Cette étude paraissant avoir débuté au début
de l'année 1975, il lui demande si elle est arrivée à son terme
et, dans l'affirmative, si les conclusions auxquelles elle a abouti
permettent d 'espérer qu 'une suite favorable pourra être donnée à
bref délai aux légitimes demandes des personnes âgées concernées.

Réponse . — Les dispositions du décret n" 72-526 du 29 juin 1972
(article premier, dernier alinéa) sont justifiées par les difficultés de
preuve et par les risques de fraude susceptibles d ' en résulter . Dans
la mesure où ces dispositions n' ont pas leur équivalent dans le
cadre de l 'allocation de logement à caractère familial, la question
se pose, en effet, de déterminer avec précision leur portée en ce
qui concerne l 'allocation à caractère social, prestation financée en
partie par le budget de l'Etat. Cette question a retenu l' attention du
ministre du travail qui se préoccupe d' y apporter une solution, en
liaison avec les autres départements ministériels concernés . Toute-
fois, les dispositions susceptibles d' intervenir en ce domaine ne pour-
ront être valablement appréciées qu'au regard des mesures qui
seront finalement arrêtées en matière de financement du logement,
et qui fait l ' objet des préoccupations actuelles.

Travailleurs sociaux (aménagement des conditions d'accueil
dans les organismes de sécurité sociale).

28851 . — 8 mai 1976 . — M . Tissandier expose à M. le ministre du
travail que lorsqu ' un travailleur social doit procéder à des recherches
auprès d'un organisme de sécurité sociale, il ne peut être généra-
lement reçu par l 'agent concerné qu 'après avoir pris un ticket
d 'ordre, ce qui l'amène à perdre un temps précieux qu'il pourrait
consacrer à d 'autres usagers. Il lui demande s'il ne peut être envi-
sagé soit de délivrer une carte de priorité aux travailleurs sociaux
pour éviter les attentes, soit d ' aménager les heures de réception
pour que les travailleurs sociaux puissent être reçus dans l 'heure
qui suit la fermeture des bureaux, entre 17 et 18 heures : cette
proposition ne gênerait pas le service normal et ne nuirait pas aux
autres usagers qui attendent normalement leur tour.

Réponse . — A la suite d'une suggestion du comité des usagers
auprès du ministre du travail, les conditions d 'un accueil particulier
réservé aux travailleurs sociaux ont été examinées en liaison avec
les caisses nationales du régime général. A cet égard, la plupart des
organismes ont déjà mis en place des procédures spéciales de
récep tion et de consultation pour les représentants des entreprises
ou autres intermédiaires qualifiés . Ces mesures sont adaptées à la
structure et à la vocation des organismes . C ' est ainsi que notamment
les caisses d' allocations familiales ont depuis toujours organisé un
système de liaisons directes des serv ices d ' action sociale avec les
assistants sociaux, conseillers en économie familiale ou ménagère,
éducateurs, etc . Par ailleurs, dans la branche vieillesse, le service
d 'accueil de la région de Paris dispose d 'un groupe spécial d 'agents,
dénommé grcupe «collectivités » qui est en contact. avec les infor-
mateurs des personnes âgées et les correspondants des entreprises.
Cette structure n ' existe pas cependant dans les caisses régionales;
toutefois, il est prévu dans la plupart d 'entre elles d' affecter un
agent, certains jours et à heures fixes, pour l ' accueil des assistantes
sociales. En ce qui concerne les caisses primaires d'assurance
maladie,•l'attente est dans la mesure du possible évitée aux travail .
leurs sociaux si ceux-ci font corn-mitre leur qualité en présentant
leur carte professionnelle qui peut tenir lieu de carte de priorité ; en
revanche, il apparaît difficile de les admettre pour le règlement des
prestations en dehors des heures normales d 'ouverture de la caisse .



14 Aodt 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5747

Compte tenu de la diversité des moyens et des objectifs des daman-
des de l'espèce, il semble que le problème de l ' accueil et de l ' amé-
nagement des heures de réception des représentants sociaux ne
puisse étre réglé que localement par des accords particuliers entre
leurs employeurs et la caisse concernée.

Assurance vieillesse
(conditions de réversion des pensions).

28863. — 8 mai 1976 . — M. Zeller demande à M. le ministre du
travail s'il n 'estime pas qu 'il faudrait prévoir, à l 'article L . 351
du code de la sécurité sociale et dans le décret n " 75 . 1O1 du
24 février 1975, que l 'une des conditions pour bénéficier de la
pension de réversion peut être d ' être mariée depuis deux ans au
moins à la date du décès du mari ou d 'avoir deux enfants si le
mariage n'a pas duré deux ans.

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les veuves qui, au
décès de leur mari, doivent assumer seules les charges du ménage.
C'est pourquoi, il a décidé d'assouplir très sensiblement les condi-
tions d'ouverture du droit à pension de réversion du régime général
de la sécurité sociale. Ainsi, la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 a permis
au conjoint survivant de cumuler, dans certaines limites . !a pension
de réversion avec ses avantages personnels de vieillesse et d' inva-
lidité et, conformément au décret du 24 février 1975, les ressources
personnelles du conjoint survivant sont désormais appréciées à la date
de la demande de pension de réversion ou, subsidiairement, à ladate
du décès (alors que, précédemment, elles étaient appréciées, en règle
générale, à la date du décès), ce qui permet aux veuves dont la de-
mande de pension de réversion aura été rejetée en raison du montant
de leurs ressources, de demander un nouvel examen de leurs droits
à cette pension en cas de diminution de leurs ressources ou d 'augmen-
tation du plafond autorisé . En outre, le décret susvisé comporte un
assouplissement de la durée de mariage requise pour l' ouverture
du droit à pension de réversion : cette durée qui était fixée à
deux ans avant l' entrée en jouissance de l'avantage de vieillesse de
l 'assuré ou quatre ans avant le décès a, en effet, été réduite à deux
ans avant le décès. Ces réformes apportent ainsi une amélioration
importante à la situation d 'un grand nombre de veuves . Mais il

„n ' est pas possible, en raison des charges financières qui en résul-
teraient, d'envisager la suppression de la condition de durée de
mariage susvisée, en faveur du conjoint survivant ayant deux enfants,
ainsi que le suggère l'honorable parlementaire . Néanmoins, les pou-
voirs publics continuent à se préoccuper de l ' ensemble des problèmes
posés par le veuvage et s'efforceront de les résoudre par étapes,
compte tenu des possibilités financières du régime général de la
sécurité sociale . Il est d' ailleurs à remarquer, à cet égard, que le
développement des droits propres des femmes parait de nature à
mieux sauvegarder leur autonomie et c' est dans cette direction que
sont orientés les travaux.

Prestations familiales (versement ait titre des étudiants
de plus de vingt ans).

28903 . — 12 mai 1976. — Mme Fritsch rappelle à M . le ministre du
travail que, dans l ' état actuel de la législation, ouvrent droit aux
allocations familiales les enfants poursuivant leurs études au-delà de
l' âge scolaire et jusqu ' à vingt ans . Il en est de même pour l 'alloca-
tion de salaire unique et l 'allocation de la mère au foyer. La suppres-
sion du versement des prestations pour les étudiants âgés de plus
de vingt ans, a des conséquences profondément regrettables, notam-
ment pour les familles appartenant aux catégories les plus défavo-
risées. Dans bien des cas, les intéressés ne remplissent pas les
conditions nécessaires pour bénéficier d'une bourse d'enseignement
et beaucoup de familles se trouvent devant des difficultés considéra-
bles pour supporter les dépenses qu ' entraîne l'entretien d ' un étudiant
âgé de plus de vingt ans . Elle lui demande si, dans le cadre de la
politique familiale qui doit être mise en oeuvre, il n 'estime pas néces-
saire d ' envisager une modification de la législation permettant le
prolongement du versement des prestations familiales, dans certaines
conditions, pour les étudiants âgés de plus de vingt ans à la charge
de leurs parents.

Réponse . — Les dispositions conjuguées de l'article L . 527 du code
de la sécurité sociale et du décret du 11 mars 1964 limitent au
vingtième anniversaire l'âge jusqu'auquel le droit aux prestations
familiales peut être maintenu en cas de poursuite d ' études . Le
relèvement de cette limite d'âge, qui ne pourrait être réservé aux
seuls étudiants, s'avère . très onéreux et jusqu'à présent il n 'a pas
paru possible d ' adopter une telle mesure sans compromettre d 'autres
améliorations du régime des prestations familiales d 'une portée
sociale plus évidente et jugées prioritaires . 11 faut noter toutefois,
que certaines caisses d ' allocations familiales ont pris l 'initiative,
sur les crédits d'action sociale dont elles disposent et dans les
limites qu 'elles ont elles-mêmes fixées pour l 'attribution des pres-

talions extralégales, d 'accorder aux familles les moins favorisées un
avantage (le même nature peur les enfants à charge de plus de
vingt ans qui poursuivent leurs études. De même l'octroi de bourses
de l' enseignement supérieur par les soins du ministère de l ' éducation
nationale tend à libérer les familles de charges qui sont parfois
difficiles à supporter. Sans doute ces mesures n'ont-elles pas le
caractère général préconisé par l ' honorable parlementaire mais elles
vont bien dans le même sens, tout en se révélant, pour un moindre
coin, du fait de leur sélectivité en fonction des ressources des
familles, d'une efficacité incontestable.

Pernis de conduire (remboursement aux mutilés du travail
de leurs frais de visite médicale).

28904. — 12 mai 1976. — M. Boudet expose à M . le . ministre du
travail que certaines catégories (le mutilés du travail sont dans l'obli-
gation de passer une visite médicale tous les cinq ans pour obtenir la
validation de leur permis de conduire. Le montant des frais d'exa-
men médical, s'élevant à 56 francs, est entièrement à leur charge
et, dans l 'état actuel de la législation, ils ne peuvent obtenir aucun
remboursement de la sécurité sociale . Il serait normal, cependant,
que le remboursement de ces frais soit pris en charge, au titre de
l'assurance accidents du travail, puisqu'ils sont une conséquence de
cet accident. Il lui demande s ' il n ' a pas l 'intention de prendre les
mesures qui s 'imposent, soit par la voie législative, soit sur le plan
réglementaire, afin d 'assurer un remboursement de ces frais
d'examen.

Réponse. — En l ' état actuel des textes, ne peuvent donner lieu à
prise en charge par les organismes de sécurité sociale que les
examens effectués en application soit de la législation sur les acci-
dents de travail, soit de la législation sur les assurances sociales.
Les visites médicales périodiques dont fait état l ' honorable parle-
mentaire et auxquelles sont soumis tous les conducteurs titulaires du
permis de conduire des véhicules automobiles des catégories C . D,
E et F, qu 'ils soient ou non accidentés du travail, sont prévues par
la réglementation relative à la délivrance et au renouvellement du
permis de conduire . L ' application de cette réglementation relève
des attributions du ministre de l ' équipement.

Stations-service (situation des gérants libres).

28937 . — 12 mai 1976. — Les gérants libres de station-service
relèvent, en ce qui concerne leurs relations avec les sociétés
pétrolières, de la loi du 21 mars 1941 et des dispositions du
code du travail . qui y sont afférentes. Jusqu'à présent, ces dispo-
sitions ne sont pas appliquées et conduisent les gérants libres
a avoir recours systématiquement aux tribunaux pour établir leurs
droits . De multiples procès ont donné gain de cause aux gérants
libres sans que ; jusqu ' ici, les sociétés pétrolières aient cru bon
d ' appliquer les textes en vigueur . M . Mexandeau demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir lui indiquer quelles mesures Il
entend prendre pour que la loi soit enfin appliquée et qu'en parti-
culier : 1 ” l' affiliation au régime général de la sécurité sociale soit
acquise et, en attendant que les modalités de fonctionnement soient
précisément énoncées, qu ' une base forfaitaire soit déterminée pour
le calcul des cotisations, leur mise en recouvrement, permettant
ainsi la garantie sociale des gérants libres dès à présent ; 2 " les
minima mensuels de salaires prévus par les indices et barèmes
de qualification professionnelle soient, immédiatement applicables ;
3" les inspections du travail soient mises à même de contrôler
l'application des dispositions du code du travail, principalement
dans le domaine des horaires, congés, jours fériés, hygiène, sécurité
et licenciements abusifs.

Réponse . — Le statut des gérants libres des stations-service
des réseaux officiels de distribùtion des sociétés pétrolières, et
son incidence en particulier sur leur protection sociale, sont actuel-
lement controversés. Commerçants en application de la loi n" 56-277
du 20 mars 1956 relative à la location-gérance des fonds de
commerce et des établissements artisanaux, ils ont, dans le
passé, été normalement affiliés en tant que tels aux régimes
d'assurance vieillesse, puis d ' assurance maladie et maternité propres
aux travailleurs non salariés des professions non agricoles . La Cour
de cassation a néânmoi.ns estimé qu 'en raison des conditions de
travail qui leur étaient imposées et sans toutefois que soit recher-
chée la nature exacte des contrats qui les lient à leur société,
certains gérants pouvaient effectivement se prévaloir de l 'article
L. 781-1 du code du travail et bénéficier en conséquence de dispo-
sitions, au demeurant limitées, de la législation du travail . La
Haute Juridiction a été amenée, par ailleurs, à considérer que ce
gérants se trouvaient vis-à-vis des sociétés pétrolières, dans une
situation s 'apparentant à celle existant entre employeurs et employés,
et permettant leur affiliation au régime général de sécurité sociale.
L 'application à l'ensemble des gérants libres de décisions fondées
sur l'analyse de contrats particuliers antérieurs aux contrats actuel-
lement en vigueur, sans doute souhaitée par l'organisation proies-
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sionnelle dont l'honorable parlementaire se fait l'écho, n ' a toutefois
pas rencontré l'adhésion clairement exprimée de la majorité des
intéressés eux-mêmes . Le rattachement à l' un ou l ' autre des régimes
possibles de protection sociale étant fondamentalement lié à la
nature des rapports entre les gérants et les sociétés pétrolières qui
découlent des contrats, l'approfondissement des clauses contractuelles
régissant les parties en présence a été confié, en vue d'instructions
complémentaires sur cette question, à un groupe de travail réunissant
des représentants des différents départements ministériels inté-
ressés .

Emploi : Etablisseinenta Bonnet à It'arnclon.

28968. — 13 mai 1976 . — M . Haesebroeck appelle à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation des Etablissements
Bonnet à Warneton, qui envisagent de fermer leurs portes pour le
15 mai . Il lui demande de bien vouloir lui donner très rapidement
les informations qu ' il a obtenues sur les causes de cette menace
de fermeture qui toucherait une vingtaine d'ouvriers.

Réponse . — La S . C . M . T. )Société de construction de matériel
thermique) à Warneton )Nord), formée à la suite de la mise en
(règlement j•rdiciai-re des Etablissements Bonnet prononcée le
16 octobre 1975 par le tribunal de commerce de Paris et qui,
le Ii a ce'nbre 1975, avait réembauché 31 personnes, va devoir,
à son tour, cesser toute activité dans ses locaux actuels. I1 est
précisé à ce propos que le tribunal de commerce vient de refuser
à ladite société l'exploitation du fonds de commerce en location-
gérance, tandis que, de son côté le juge des référés a pris une
ordonnance d'expulsion . Toutefois, il apparaît que le bureau d' études
qui occupe quelques employés et techniciens ne serait pas supprimé.

	 _tue

Déportés, internés et résistants (retraite anticipée:
assouplissement de lu condition d'âge pour certains cas particuliers).

28970. — 18 mai 1976 . -- M. Beucler appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des déportés ou internés qui,
ayant dè subir très jeunes les rigueurs de la captivité, ne peuvent
aujourd ' hui exercer une activité professionnelle normale sans que
leur âge permette cependant de faire valoir leurs droits à la retraite.
Il lui demande si la possibilité ne pourrait être étudiée d' assouplir
la condition d'âge en faveur de certains cas particuliers donnant
ainsi aux intéressés, sur avis d'une commission médicale de la
sécurité sc iale, le droit de bénéficier d ' une retraite anticipée.

Réponse. — La situation particulièrement digne d'intérêt des
anciens déportés et internés n' a pas échappé à l'attention du Gouver-
nement qui a fait un effort important à leur égard . C ' est ainsi que
ces assurés peuvent obtenir, dès l ' âge de soixante ans . sur pré-
somption de leur inaptitude au travail, une pension de vieillesse
anticipée calculée sur le taux normalement applicable à soixante-
cinq ans . Il est à noter que cette prestation de vieillesse leur
est accordée, à l'âge de soixante unis, âge minimum d ' ouverture
des droits à pension de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale, quelle que soit leur durée d'assurance ou celle de leur
déportation ou de leur internement, contrairement aux conditions
prévues, en la matière, pour la concession d 'une pension anticipée
à certains travailleurs manuels et aux anciens combattants et pri-
sonniers de guerre . Il est rappelé, en outre, que, en application
de la loi du 21 novembre 1973, les périodes de déportation ou
d ' internement des intéressés, sont assimilées, sans condition d ' affi-
liation préalable à la sécurité sociale, à des périodes d 'assurances
valables pour la détermination de leurs droits à pension de vieillesse
du régime général, dès lors qu ' ils ont été affiliés en premier lieu,
à ce régime. après leur libération . Le Gouvernement procède actuel-
lement à un examen particulièrement attentif du cas des anciens
déportés âgés de moins de soixante ans, qui présentent des séquelles
pathologiques graves.

Assarance . cieillessc (indexation des remboursements de cotisations
aux veuves d 'assujettis décédés).

29054 . — 15 mai 1976 . — M. Tissandier expose à M . le ministre
du travail que lorsqu 'un cotisant à une caisse d'allocations vieillesse
décède, sa veuve doit attendre jusqu 'à sa cinquante-cinquième année
pour obtenir la liquidation des droits. Souvent, elle ne peut prétendre
qu'au remboursement des cotisations . Si celui-ci intervient plusieurs
années après le décès, elle subit un préjudice correspondant à la
dépréciation de la monnaie . Il demande si par souci d ' équité le rem-
boursement des cotisations ce peut être fait en appliquant pour son
calcul les coefficients de revalorisation utilisés pour- le calcul de la
pension vieillesse.

Réponse . — 11 est signalé que, dans le régime général des
salariés, la loi n " 75-3 du 3 janvier 1975 qui a supprimé, à compter
du 1"" juillet 1974, la condition de durée minimum d 'assurance
pour l ' ouverture du droit à l' assurance vieillesse permet désormais

aux assurés d 'obtenir une pension de vieillesse proportionnelle
à leur durée d'assurance, même s 'ils ne justifient que d ' un seul
trimestre valable . Il n'est donc plus prévu de remboursement des
cotisations . Lorsque le montant annuel de la_ . s snsion de vieillesse
ainsi attribuée, y compris, le cas échéant, ses avantages complé-
mentaires, est inférieur à un minimum (actuellement 221 francs),
la pension ne peut être servie mais elle est remplacée par un
versement forfaitaire unique égal à 15 fois le montant de celte
pension et le bénéficiaire garde la qualité de pensionné. De même,
les assurés ne réunissant qu' un seul trimestre d'assurance peuvent
ouvrir droit à pension de réversion, même s 'ils ont bénéficié du
versement forfaitaire unique susvisé, et le montant de cette pension
de réversion ne peut être inférieur au minimum fixé par décret
(actuellement 4000 francs par an) . Le conjoint survivant n'est
donc pas défavorisé . Quant aux conditions d 'attribution de la pension
de réversion, il est confirmé à l ' honorable parlementaire que le
décret du 1l décembre 1972 a fixé à cinquante-cinq ans l' âge mini-
mum d 'ouverture du droit. Cette disposition s'inscrit parmi les
diverses mesures adoptées récemment en faveur des veuves qui,
au décès de leur mari, doivent assumer seules les charges du
ménage. En effet, dans le cadre de la législation antérieure, les
veuves ne pouvaient prétendre à pension de réversion qu 'à partir
de soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas d ' inaptitude au travail.
II est rappelé que les autres conditions d ' ouverture du droit à
cette pension ont de même été assouplies très sensiblement.
Ainsi, la loi du 3 janvier 1975 précitée permet désormais au
conjoint survivant de cumuler sa pension de réversion avec des
avantages personnels de vieillesse et d ' invalidité, selon la formule
la plus avantageuse pour lui, soit dans la limite de la moitié du
total de ces avantages personnels et de la pension principale dont
bénéficiait ou eût bénéficié l'assuré, soit jusqu ' à concurrence d 'une
somme forfaitaire, fixée actuellement à $500 francs (le montant
forfaitaire retenu — qui est calculé par référence au minimum
vieillesse — est celui en vigueur à la date d ' entrée en jouissance
du deuxième avantage servi au requérant) . Conformément au décret
n" 75-109 du 24 février 1975, ces ressources sont appréciées à la date
de la demande Je la pension de réversion, compte tenu du montant
annuel du salaire minimum de croissance en vigueur à cette date
(soit 17 846 francs à ce jour) ou subsidiairement à la date du décès,
compte tenu des dispositions applicables à cette dernière date.
Les veuves dont la demande de pension de réversion aura déjà été
rejetée en raison du montant de leurs ressources pourront donc
solliciter un nouvel examen de leurs droits à cette pension, en
cas de diminution de leurs ressources ou d 'augmentation du salaire
minimum de croissance . Enfin, le décret susvisé comporte un assou-
plissement de la condition de durée de mariage requise pour
l'ouverture du droit à pension de réversion : cette durée, qui était
fixée à deux ans avant l' entrée en jouissance de l' avantage de
vieillesse de l 'assuré ou quatre ans avant le décès a, en effet, été
réduite à deux ans avant le décès. Ces réformes apportent ainsi une
amélioration importante à la situation d ' un grand nombre de
veuves.

Aide sociale )institution d'un congé spécial indemnisé pour le
père de famille correspondant au séjour de la mère à la mater-
nité).

29055 . — 15 mai 1976 . — M. Tissandier expose à M . le ministre
du travail qu 'à l ' occasion d' une naissance, il arrive que par suite
de l'indisponibilité de la amère, les enfants vivant au foyer sont
recueillis temporairement par l'aide sociale à l 'enfance . L'enquête
effectuée dans les D. D. A. S . S . montre que c 'est surtout les
familles étrangères qui s ' adressent au service de l 'aide sociale. On
constate en effet qu'en région parisienne 50 p . 100 des enfants
recueillis sont issus de familles étrangères . Le coût est extrêmement
élevé puisqu ' il peut atteindre 100 francs par jour et par enfant, Pour
éviter le recueil préjudiciable aux familles et coûteux pour la
collectivité, il demande si à l'occasion d ' une naissance il ne peut
être envisagé au profit du père qui travaille et dont la présence au
domicile pourrait éviter le séjour à l 'aide sociale à l 'enfance, un
congé spécial correspondant au séjour de la mère à la maternité et
payé au taux de l 'allocation journalière de la sécurité sociale, les
organismes payeurs pouvant être les caisses d 'allocations familiales
pour les ressortissants français et le fonds d ' action sociale pour
les travailleurs migrants.

Réponse . — Le placement des enfants à l' aide sociale à l'enfance
pendant le séjour de la mère en maternité à l'occasion d ' une
nouvelle naissance peut, dans la plupart des cas, étre évité dans
le cadre des dispositions actuelles. En effet, d 'une part, en appli-
cation des articles L . 562 à L. 564 du code de la sécurité sociale,
le père salarié bénéficie, pour chaque naissance survenue à son
foyer, d ' un congé de naissance de trois jours ouvrables dont la rému-
nération est intégralement prise en charge par les organismes
débiteurs des prestations fami'.iales . D 'autre part, les caisses d 'allo-
cations familiales participent, sur leurs fonds d ' action sanitaire et
sociale, au financement des services de travailleuses familiales.
Elles peuvent ainsi mettre à la disposition des familles temporaire-
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ment en difficulté par suite de l ' indisponibilité de la mère des
personnels qualifiés (aides ménagères, travailleuses familiales) ce
qui permet le plus souvent de maintenir les enfants au foyer.
La solution préconisée par l'honorable parlementaire qui consiste-
rait à accorder au père un congé spécial correspondant au séjour
de la mère en maternité ne me parait pas actuellement réalisable.
En effet . si ce congé était financé par les caisses d 'allocations fami-
liales comme une prestation familiale, il ne pourait être attribué
que selon les critères d'octroi généraux de ces prestations, et ne
correspondrait pas nécessairement à un besoin réel des familles.
En outre, il n'est pas certain que l 'octroi systématique d'un tel
congé permettrait dans tous les cas d'éviter le placement des
enfants notamment dans les familles comportant des enfants en
bas âge.

Assurance vieillesse (harmonisation des bases de calcul des retraites
quelle que soit la date de leur liquidation).

29059. — 15 mai 1976 . — M . Delong attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le problème de la revalorisation des retraites
de la sécurité sociale attribuées avant les dispositions législatives
prévoyant tes améliorations récentes en ce qui concerne le taux de
ces retraites et la période sur laquelle elles sont calculées (50 p . 100
et dix meilleures années) . Il avait été envisagé des mesures
compensatoires pour les personnes ayant pris leur retraite avant la
loi, avec des durées de travail identiques, mais qui, du fait de la
non-rétroactivité, se trouvent défavorisées par la création de deux
catégories de retraités ayant des titres identiques . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
distorsion.

Réponse . — Il est confirmé que le principe de la non-rétroactivité
des textes législatifs et réglementaires s'oppose à ce que les pensions
de vieillesse déjà liquidées sous l'empire d 'une ancienne réglementa-
tion fassent l'objet d 'une nouvelle liquidation compte tenu des
textes intervenus postérieurement . S ' agissant notamment de la
loi du 31 décembre 1971, qui a porté progressivement à compter
du 1 ,, janvier 1972, de 120 à 150, le nombre maximum de trimestres
d 'assurances susceptibles d 'être pris en compte pour le calcul
des pensions de vieillesse, elle n 'a effectivement pris son plein
effet qu ' à compter du 1" janvier 1975 . D en résulte que certains
assurés qui, à la date de liquidation de leur pension pouvaient
justifier de plus de trente années d'assurance, ne peuvent néanmoins
prétendre qu 'à un avantage calculé, au maximum, sur cette durée.
C'est en raison des incidences financières très importantes de cette
réforme qu'un échelonnement a été fixé pour sa mise en oeuvre.
Toutefois, la situation de ces retraités a , retenu toute l 'attention
des pouvoirs publics . Compte tenu des possibilités financières de
la sécurité sociale, il a été décidé de s'orienter vers une formule de
revalorisation forfaitaire du montant des pensions liquidées sous
l 'empire de la législation antérieure . En conséquence, la loi du
31 décembre 1971 a accordé une majoration de 5 p. 100, applicable à
l 'ensemble des pensions liquidées sur la base de trente années
d 'assurance avant le l e ' janvier 1972 . Le Gouvernement, très
sensible à ce problème, a accepté, à la demande du ministre du
travail, de proposer au Parlement une nouvelle mesure dans ce
sens. C ' est ainsi que la loi du 30 décembre 1975 accorde une
majoration de 5 p . 100 au profit des assurés dont la pension,
liquidée sur la base de la durée d 'assurance maximum susceptible
d 'être retenue à la date d ' entrée en jouissance, a pris effet anté-
rieurement au 1 , ' janvier 1973, date à compter de laquelle les
assurés ont pu obtenir une pension calculée sur le salaire annuel
moyen des dix meilleures années d 'assurance. Cette disposition
est entrée en application le 1Pd' juillet 1976. Bien que ces mesures
ne suppriment pas totalement toutes les disparités signalées par
l'honorable parlementaire, elles sont néanmoins, surtout si l ' on
tient compte de la politique de revalorisation annuelle des pensions
activement poursuivie par les pouvoirs publics, de nature à amé-
liorer, de façon sensible, la situation des retraités dont la pension
a été liquidée antérieurement au 1" janvier 1973 . En outre, le
Gouvernement, à qui les difficultés rencontrées par les personnes
âgées n ' ont pas échappé, a indiqué à plusieurs reprises sa volonté
de poursuivre un effort important en faveur de celles qui sont
les plus démunies de ressources.

Assurance vieillesse (assouplissement des règles de cumul
de pensions directes et d 'avantages dérivés).

29121 . — 19 mai 1976 . — M. Masse attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conséquences dommageables pour nombre
d ' assujettis au régime général de la sécurité sociale, de la mise en
application de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 en ce qui concerne
les possibilités de cumul de pension de vieillesse personnelle avec
des avantages dérivés . En effet, il résulte de ces dispositions que le
conjoint survivant ne peut bénéficier des deux prestations que dans
des limites fixées par décret (décret du 24 février 1975) . Or, cette

restriction ainsi imposée aboutit bien souvent, en raison de la fair
blesse du maximum autorisé, à priver les intéressés du bénéfice
d ' un avantage auquel ils étaient légitimement en droit d ' espérer.
En outre, l ' attribution de ladite pension en plus de l'avantage per-
sonnel conduit, dans d'autres cas, à la suppression du service de
l' allocation supplémentaire, ce qui, en définitive, ne procure aux
demandeurs que peu ou pas de satisfaction sur le plan financier.
Cependant, il est à remarquer que dans des conditions identiques,
les régimes spéciaux de sécurité sociale tel celui des fonctionnaires,
offrent à leurs adhérents des conditions nettement plus avanta-
geuses (pensions calculées sur 75 et même 80 p. 100 dans le cas
de services militaires alors qu 'au régime général le pourcentage
n 'est que de 50 p . 100 et sur un salaire ayant donné lieu à ver-
sement et le cumul est autorisé jusqu 'à 37,5 p . 100 de l 'indice
brut 550 (lequel équivaut à l 'indice majoré 451) . En conséquence,
et étant donné la volonté exprimée à plusieurs reprises tant par
M. le Président de la République que par le Gouvernement, d 'harmo-
niser les différents régimes de la sécurité sociale . il lui demande
quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour remédier
à de telles situations choquantes sur le plan de l ' équité et dont sont
principalement victimes les catégories de travailleurs et leurs ayants
droit de condition modeste et qui ont consenti des efforts impor-
tants per rapport à leurs ressources pour s 'assurer des retraites
d'un niveau convenable.

Réponse . — Les pouvoirs publics, particulièrement conscients des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent leste veuves au décès
de leur mari, ont depuis plusieurs années assoupli très sensiblement
les conditions d'ouverture du droit à pension de réversion du régime
général . Il n 'est pas exa_t de parler des s conséquences domma-
geables, de la loi n" 73-3 du 3 janvier 1975 pou r de nombreux
assujettis du régime général puisqu'au' contraire, ainsi que l ' ont
souligné les débats parlementaires qui ont précédé ses: adoption,
ladite loi réalise une étape importante dans te sens du rapproche-
ment du régime général vers les régimes plus favo rables. Si des
raisons financières n'ont pas permis d'aligner les conditions d 'ouver-
ture du droit à réversion dans le régime général sur celles en
vigueur dans ces régimes, il n ' en demeure pas moles que 1^ réforme
a entraîné un progrès considérable pour de nombreuses veuves.
En effet, avant la mise en vigueur de cette loi, le cumul de la
pension de réversion et d 'une pension de vieillesse personnelle
n ' était pas possible ; c ' est seulement dans le cas où le montant de
la pension de réversion était supérieur à celui de la pension de
vieillesse qu ' un complément différentiel pouvait être versé, au
titre de la pension de réversion, au bénéficiaire d'une pension de
vieillesse personnelle . Ainsi que le remarque l ' honorable ,par)emen-
taire, la loi précitée permet désormais au conjoint survivant d'un
assuré social de cumuler sa pension de réversion avec des avantages
personnels de vieillesse et d ' invalidité selon la formule la plus
avantageuse pour lui, soit dans la limite de la moitié du total
de ces avantages personnels et de la pension princi pale dont
bénéficiait ou eût bénéficié l 'assuré, soit jusqu'à concurrence d ' une
somme forfaitaire fixée actuellement à 8 500 francs (le montant
forfaitaire retenu, qui est calculé par référence au minimum vieil-
iesse, est celui en vigueur à la date d'entrée en jouissance du
deuxième avantage au requérant) . Ces dispositions sont applicables
mime clans le cas où le décès de l ' assuré est survenu antérieurement
au 1- , juillet 1974, date d'effet de la loi susvisée, dans la mesure
où le conjoint survivant remplit, notamment, les conditions de
ressources personnelles requises pour l ' attribution d ' une pension de
réversion . Conformément au décret n" 75.109 du 24 février 1975,
ces ressources sont appréciées à la date de la demande de pension
de réversion, compte tenu du montant annuel du salaire minimum
de croissance en vigueur à cette date )soit 17 846 francs à ce jour),
ou subsidiairement à la date du décès, compte tenu des dispositions
applicables à cette dernière date. Les veuves dont la demande de
pension de réversion aura déjà été rejetée en raison du montant
de leurs ressources pourront dons solliciter un nouvel examen de
leurs droits à cette pension, en cas de diminution de leurs ressources
oy d 'agmentation du salaire minimum de croissance . Enfin, le décret
susvisé comporte un assouplissement de la condition de durée de
mariage requise pour l ' ou verture du droit à pension de réversion :
cette durée qui était fixée à deux ans avant l ' entrée en jouissance de
l 'avantage de vieillesse de l ' assuré ou quatre ans avant le décès
a, en effet, été réduite à deux ans avant le décès. Ces réformes
qui apportent une amélioration importante à la situation d ' un grand
nombre de veuves ont paru devoir étre proposées avant toute
augmentation du taux des pensions de réversioneQuant aux nouvelles
règles de cumul susvisées, il n'est pas envisagé actuellement de les
modifier, en raison des charges financières importantes qui en
résulteraient pour le régime général. En outre, il convient de
souligner que les régimes spéciaux de retraite sont établis sur des
bases essentiellement différentes de celles du régime général en
ce qui concerne tant leur conception générale (puisqu 'ils ne consti-
tuent qu ' une partie d ' un statut professionnel comportant un ensemble
de droits et d'obligations particulières) que leurs modalités de finan-
cement. Ces différences expliquent que les conditions d ' attribution
des prestations qu ' ils servent ne soient pas identiques à celles du
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régime général. La comparaison, pour être plus exacte, devrait
d ' ailleurs être globale et porter, d'une part, sur les avantages servis
par les régimes spéciaux, d ' autre part, sur ceux que sert le régime
général . complétés par les .prestations, souvent importantes, des
régimes complémentaires eux-mêmes très diversifiés . Les pouvoirs
publics . continuent à se préoccuper de l ' ensemble des problèmes
sociaux posés par le veuvage et s ' efforceront de les résoudre par
étapes, caupte tenu des possibilités financières du régime général.
De méne, les études se poursuivent en vue de rechercher les
moyens de parvenir à l'harmonisation des régimes de retraite de
base.

Assurance maladie (situation des assurés en longue maladie
classés invalides de 2' catégorie).

29150 . — 20 mai 1976. — M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation extrêmement pénible dans
laquelle se tr ouvent les assurés qui, en maladie de longue durée,
se retrouvent classés invalides 2- catégorie. La durée d ' établissement
de leurs dossiers d ' invalidité prend plusieurs mois et pendant cette
période ils ne perçoivent plus l 'indemnité maladie et pas encore
celle relative à leur invalidité. Il lui demande quelles mesures
elle envisage pour que tee travailleurs déjà affectés par la maladie
ne soient pas de surcroit démunis de ressources et réduits à mendier
des secours auprès des divers services sociaux.

Réponse. — Les difficultés éprouvées par les assurés sc^iaux qui
ne perçoivent plus les prestations en espèces de l'assurance maladie
et dont la pension d'invalidité n'est pas encore liquidée n ' ont pas
échappé à l 'attention du ministre chargé de la sécurité sociale.
Des recommandations ont été adressées aux organismes intéressés
afin que les délais nécessaires à l' instruction des dossiers soient
réduits, dans la mesure du possible, tant en ce qui concerne la
reconnaissance de l ' état d'invalidité que la réunion des différents
éléments permettant le calcul du montant de la pension . Par ail-
leurs, il convient de rappeler que l 'article 86 du décret n" 45-0179
du 29 décembre 1945 prévoit que les assurés en instance de liqui-
dation de pension peuvent demander le versement d 'acomptes sur
leurs arrérages. Enfin, dans la mesure où les caisses régionales
d 'assurance maladie estiment ne pas pouvoir procéder dans un bref
délai au calcul définitif de la pension d'invalidité, elles attribuent,
à titre temporaire, une pension d ' un montant provisoire équivalant,
le plus souvent, au minimum garanti par l ' article L . 325 dut code
de la sécurité sociale.

Durée rte travail (retour à l 'application de la loi de 1936
sur la durée hebdomadaire de travail).

29211 . — 22 tuai 1976 . — M. Legrand fait observer à M. le ministre
du travail que les récentes mesures concernant la récupération par-
tielle des heures supplémentaires en repos compensateurs n ' auront
qu'un effet très limité pour la plupart des travailleurs concernés, et
n'incitera pas les employeurs à embaucher. Ces mesures ne corres-
pondent pas aux revendications des syndicats qui demandent le
retour à l'application pure et simple de la loi de 1936 instituant la
semaine de travail de quarante heures sans diminution de salaires . I:
s ' étonne, compte tenu du développement de la productivité du tra-
vail ,la quantité des biens et services produits en une heure de tra-
vail a plus que triplé en 25 ans), de la dégradation de l'emploi, du
nombre d 'accidents, ces dispositions ne soient pas de nouveau appli-
quées . En conséquence, il lui demande s' il ne juge pas nécessaire de
prévoir le retour à l 'application rapide de la loi de 1936 sur la durée
hebdomadaire du travail.

Réponse. — Il convient de rappeler que la loi du 21 juin 1936
sur la semaine de quarante heures, codifiée aux articles L . 212. 1
et L. 212 . 2 (lu code du travail, n'a jamais cessé d 'être en vigueur
et qu' elle constitue la base de la réglementation relative à la durée
dut tr avail . Les horaires hebdomadaires supérieurs à quarante heures
qui peuvent être pratiqués le sont par utilisation d ' heures supplé-
mentaires rémunérées comme telles. Les durées de travail sont
ainsi différentes suivant les secteurs d'activités et, au sein d 'une
même branche, selon les entreprises. Il ne peut donc êtr e question
d 'imposer par un texte « un retour .> général à un horaire de qua-
rante heures sans réduction de salaire, qui serait forcément géné-
rateur d ' inégalités inadmissibles entre les salariés à raison de leur
appartenance à telle profession ou à tel établissement . En consé-
quence, le Gouvernement peut seulement, d ' une part, encourager
la conclusion d 'accords sectoriels prévoyant la réduction progres-
sive des durées de travail sans diminution de la rémunération,
d'autre part, prendre des mesures tendant à limiter le recours aux
heures supplémentaires. Ces mesures ont consisté antérieurement
en un abaissement de la durée maximale de travail autorisée.
La loi du 27 décembre 1975 a, en dernier lieu, ramené cette durée
à quarante-huit heures par semaine en moyenne, avec un plafond
hebdomadaire de cinquante-deux heures . L 'institution de repos
compensateurs évoquée par l'honorable parlementaire introduit dans

la législation une nouvelle catégorie de dispositions élaborées c ans
le même esprit, dont l'effet se veut tout à la fois mesurément
dissuasif pour les employeurs et bénéfique pour les salariés astreints
aux durées de travail les plus longues qui sont souvent associées aux
tâches les plus pénibles.

Sécurité sociale (situation d 'une personne de vingt-deux ans
achevant des études secondaires):

29267. — 22 mai 1976. — M. Forni demande à M. le ministre du
travail de bien vouloir lui indiquer quels sont les droits et obliga.
tions d ' une personne âgée de vingt-deux ans qui termine ses études
secondaires cette année seulement, à la suite d ' un retard pour
maladie, et quelle est sa situation au regard de la sécurité sociale.
Peut-il lui préciser notamment à quel régime elle doit être affiliée.

Réponse . — L' article L. 285 du code de la sécurité sociale stipule
que les jeunes gens qui poursuivent des études bénéficient de la
sécur ité sociale de leurs parents à titre d ' ayants droit jusqu 'à
l'âge de vingt ans. La loi n" 75.574 du 4 juillet 1975 tendant à la
généralisation de la sécurité sociale a prévu en son article 11 un
recul de cette limite d' âge en faveur des élèves qui ont dû inter-
rompre leurs études pour cause de maladie. 11 convient dès à
présent de préciser que ces dispositions, qui vont entrer prochai-
nement en application avec la parution du décret fixant les condi-
tions du report de cette limite d'âge, ne concerneront pas les
lycéens de vingt-deux ans . En l'état actuel des textes, il est à
supposer qu ' une personne âgée de vingt-deux ans qui termine ses
études secondaires cette année seulement doit, pour s ' être assurée
une protection sociale, avoir souscrit une assurance volontaire
depuis son vingtième anniversaire . L' année scolaire s'achevant, le
recours à ce système de protection sociale pourra être abandonné
par l ' intéressé puisque, au sortir de ses études secondaires, le lycéen
va bénéficier soit du régime de sécurité sociale des étudiants s' il
poursuit ses études dans l' enseignement supérieur, soit d ' un .:é gitne
obligatoire de sécurité sociale correspondant à l ' activité profes-
sionnelle exercée. Enfinn, le ministre du travail informe l ' honorable
parlementaire que, conformément aux dispositions de l 'article 2 de
la loi du 4 juillet 1973 précitée, les personnes âgées de moins de
vingt-sept ans non bénéficiaires d ' un régime d 'assurance maladie et
maternité obligatoire qui, n 'ayant jamais occupé un emploi salarié
sauf de manière occt sonnelle, s ' inscrivent pour la .première fois
comme demandeurs (t 'emploi dans les conditions prévues par le code
du travail, bénéficient des prestations en nature de l 'assurance
maladie et maternité du régime général de la sécurité sociale.

Industrie textile menace sur l'emploi et dépôt de bilan
dans une entreprise de confection du Nord).

29274. — 22 mai 1976 . — M . Ansart expose à M . le ministre du
travail qu ' une entreprise de confection du Nord aurait déposé son
bilan, mettant ainsi en . péril l 'emploi de 600 ouvrières. Cette mesure
a été annoncée alors que les ouvrières d'un des établissements
de cette société mènent depuis deux semaines un mouvement de
grève pour faire valoir leurs revendications en matière de salaires
et de conditions de travail. Connue il semblerait que cette société
dispose d'un confortable carnet de commandes, il n'est pas exclu
que l'annonce d'une demande de dépôt de bilan faite par la direc-
tion auprès du tribunal de commerce de Paris soit une tentative
d'intimidation auprès du personnel en vue de le faire renoncer
à ses revendications, comme elle a également tenté de le faire en
faisant appel aux forces de police . Par ailleurs, le Sud du dépar-
ten ant du Nord, où sont implantés les deux établissements de
cette société, souffrant déjà d' un taux de sous-emploi féminin
dramatiquement bas, on imagine les conséquences graves qu'en-
traînerait la fermeture de ceux-ci . En conséquence, il lui demande :
1" s'il n ' entend pas intervenir pour amener la direction de cette
société à la négociation que réclament les travailleuses ; 2" quelles
mesures il compte prendre pour garantir l ' emploi des 600 salariés
concernés.

Réponse . — La Société Jupiter dispose de deux établissements et
occupe un effectif de 600 personnes dont : 452 à 59540 Caudry ; 90
à 59220 Denain, et 150 au siège social . Cette société exerce ses
activités dans le domaine de la confection et a, de ce fait, un
cycle de production étroitement dépendant vies exigences saison-
nières . Comme le souligne l'honorable parlementaire, une grève
motivée par des revendications salariales s 'est déroulée dans l' éta-
blissement de Caudry du 27 avril au 31 mai 1976 . Durant cette
période la société qui s 'est trouvée en état de cessation de paiement,
a été mise en règlement judiciaire par le tribunal de commerce de
Paris, le 10 mai 1976. La direction de la société n 'a pas été en
mesure, en effet, d'honorer les échéances réclamées par ses
créanciers, ni d'assurer, en temps voulu, la livraison des commandes
à ses clients, etlx-mêmes tenus par les impératifs saisonniers de
l 'habillement . Par ailleurs, sur le plan social, l 'intervention de
l'inspection du travail a permis aux parties en présence d'aboutir
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à un protocole d'accord mettant fin à la grève . Ce protocole
comporte des aspects salariaux et prévoit, en outre, la réunion
du comité d'entrep rise ainsi que la désignation d'un expert-comptable
chargé d ' apporter au comité toutes informations sur la situation
économique et financière de la société . Sur la base de cet accord
s 'est amorcée la reprise du travail . Celle-ci a été favorisée par
l'octroi d ' allocations de chômage partiel pour une cinquantaine de
salariés qui ont repris progressivement l'horaire normal de travail.
La situation demeure néanmoins fragile et les services locaux de
l 'emploi ont reçu toutes instructions nécessaires pour suivre acter,
tivement celle-ci et apporter tout leur concours à l'entrepr i se pen-
dant la période d' observation que le tribunat de commerce a accordée
à l 'entreprise pour procéder à son redressement économique et
financier .

	

i

Travailleurs indépendants
(aménagements du régime de cotisations à la sécurité sociale).

29361 . — 27 mai 1976. — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre du travail que la rédaction actuelle de l 'article 5 de la
loi n" 73-1193 du 27 décembre 1973, quoique améliorée, aboutit encore
à des difficultés et des injustices à l ' encontre des travailleurs
indépendants . Le délai de trois mois est trop court et devrait
être porté à six mois, comme le souhaitait déjà la commission
spéciale de l 'Assemblée nationale constituée pour l 'examen du
projet de loi Royer. De plus, le décret n" 75-1109 du 2 décembre
1975 n ' a fait qu'accentuer la rigidité des mécanismes. Il souhaite
donc que tout travailleur indépendant à jour de ses cotisations
reçoive les prestations qui lui sont dues. Enfin, il demande que
les majorations de retard ne soient plus intégrées au principal
de la cotisation. Ces modifications seraient de nature à préparer
l ' alignement du régime des travailleurs indépendants sur le régime
général de la sécurité sociale, dont il est encore trop éloigné.

Réponse . — L' article 5 de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966
modifiée, relative au régime d ' assurance maladie des travailleurs
non salariés des professions non agricoles subordonne effectivement
le droit aux prestations au paiement préalable des cotisations
échues . L'autonomie reconnue par la loi au régime dont il s 'agit,
trouve, en effet, sa contrepartie dans l ' obligation faite à ce régime
d'assurer son équilibre financier par ses propres ressources, c'est-à-
dire par les cotisations de ses adhérents, même si le régime est
appelé, en fait, à bénéficier de ressources extérieures. C 'est dira
que les caisses gestionnaires ne sauraient, sans porter atteinte à la
sauvegarde du régime, être autorisées à dispenser de leurs obli-
gations certains de leurs ressortissants . Il convient d ' observer du
reste que la loi du 27 decembre 1973 d'orientation du commerce
et de l' artisanat a assoupli notablement les conditions d 'ouverteee
du droit aux prestations puisqu ' elle permet aux assurés momenta-
nément gênés ou empêchés de sauvegarder leurs droits s ' ils s'acquit-
tent de leurs obligations dans un délai de trois mois . Il est égale-
ment prévu que, même au-delà de ce délai, les assurés défaillants
pourront, en cas de force majeure ou de bonne foi dûment prouvée,
être maintenus dans leurs droits, dans les conditions fixées p :tr
le décret d 'application du 2 décembre 1975 . L 'absence de paieine .tt
préalable des cotisations pendant un délai de six mois n ' entraîne
donc plus automatiquement la déchéance définitive du droit aux
prestations . Mais il est évident que ce droit ne peut intervenir,
en application du principe posé par l ' article 5 précité de la loi
du 12 juillet 1966 modifiée, qu ' à l'issue du paiement de la tota-
lité des cotisations et, compte tenu de leur identité juridique
consacrée par la jurisprudence de la Cour de cassation, des majo-
rations de retard éventuellement infligées. Il ne peut être envi-
sagé, dans l ' état actuel de la législation, d' aller au-delà de ces
mesures qui répondent au double objectif de libéraliser les condi-
tions d 'ouverture du droit aux prestations et de sauvega.der
l 'indispensable régularité dans le financement du régime.

Assurance vieillesse (amélioration du régime du cumul des pensions,
notamment en faveur des anciens militaires de carrière).

29362. — 27 mai 1976. — M . Labbé appelle l ' attention de M . le
ministre. du travail sur les règles de cumul appliquées par certains
régimes spéciaux, et notamment par la caisse de prévoyance du
personr.el des organismes sociaux et similaires C. P. P . O. S . S .) à
l'égard des retraités militaires ayant fait une deuxième carrière à
la sécurité sociale . Il lui a été signalé le cas d ' un retraité de cet
organisme dont le montant total des pensions au titre de 1975,
par suite du plafonnement opéré par la C . P. P . O. S . S . sur la base
de 75 p . 100 du dernier salaire annuel revalorisé, a subi un abat-
tement de l 'ordre de 10 000 francs. Il lui fait observer que cette
procédure conduit par ailleurs à annihiler les revalorisations actuelles
et à venir appliquées aux retraites militaires . Il lui demande s' il
estime équitable que, dans des situations telles que celle qu 'il
vient de lui exposer, les retraités voient leurs ressources limitées
définitivement à un plafond de cumul prenant pour base le seul

traitement d 'activité à la sécurité sociale et souhaite que des dis-
positions soient prises pour ne pas léser les anciens militaires
dans leurs droits acquis par l 'exercice d 'activités successives.

Réponse . — Les règles applicables aux retraités de l'Etat accom-
plissant une seconde carrière dans une administration publique
ont été fixées par i 'article 77 du nouveau code des pensions annexé
à la loi n " 6 .1-133 du 26 décembre 1964. Désormais, les militaires
retraités ou titulaires d'une solde de réforme non expirée conservent
un droit d' option lorsqu 'ils sont nommés à un nouvel emploi . Ils ont
la possibilité de renoncer à la faculté de cumuler leur pension avec
leur traitement en vue d 'acquérir, au titre dudit emploi, des droits
à une pension unique liquidée selon les règles propres aux pensions
civiles rémunérant la totalité de leur carrière . La pension dont ils
bénéficient est alors annulée. S'ils optent pour le cumul, ils acquiè-
rent des droits à pension civile au titre de leur nouvel emploi seu-
lement . En application de l 'article L. 65 du nouveau code des
pensions, le fonctionnaire qui ne peut obtenir de pension au titre
de sa seconde carrière est rétabli en ce qui concerne l 'assurance
vieillesse dans la situation qui aurait été la sienne s ' il avait été
affilié pendant cette période au régime général . Ces disposith ns
constituent une amélioration notable par rapport à l 'ancien arti-
cle L . 133 du code des pensions, aux termes duquel les fonction-
naires mis à la retraite pour limite d ' âge qui reprenaient un nouvel
emploi de titulaires ne pouvaient acquérir, au titre de cet emploi,
de nouveaux droits à pension. Il y aurait intérêt à ce que l ' hono-
rable parlementaire fournisse des précisions complémentaires sur
le cas particulier évoqué dans la question écrite et en saisisse
le ministre du travail sous le timbre de la direction de la sécurité
sociale.

Anciens combattants d' A . F. N. (prorogation du délai
en tue de-la constitution de la retraite mutualiste).

29439. — 2 juin 1976. — M. Beucler demande à M. le ministre
du travail les dispositions q u'il compte prendre afin que les anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie, titulaires du titre de
reconnaissance de la nation, bénéficient comme les autres généra-
tions du feu d ' un délai de dix ans au lieu de cinq ans actuellement
pour se constituer une retraite mutualiste avec participation de
l' Etat . 11 demande en outre si une telle disposition ne pourrait pas
être étendue à ceux qui, dorénavant, sont en possession de la carte
du combattant.

Réponse . — Les dispositions du chapitre IV (art . 91 et suivants)
du code de la mutualité consacré à la majoration par l'Etat des
rentes des anciens combattants prévoient que le taux de la majo-
ration des rentes est réduit de moitié pour les mutualistes qui
ont adhéré après l'expiration d' un délai de dix ans suivant la date
du texte leur ouvrant droit à ladite n ration . D'autre part, le
chapitre V (art . 99 bis) du code de la mutualité accorde une majo-
ration de rentes aux anciens militaires titulaires du titre de recon'
naissance de la nation, institué par l 'article 77 de la loi n" 67-1114
du 21 décembre ,1967, dans les conditions fixées par un décret.
L' article 3 du décret n" 72-433 du 15 juin 1972, prévoit que le mon-
tant de la majoration est réduit de moitié pour les mutualistes qui
adhéreront postérieurement au 1" m janvier 1977. Le ministre du
travail est certes disposé à rechercher tous les moyens de nature
à donner à la législation concernant les anciens combattants
d ' Afrique du Nord toute son efficacité . Toutefois, en ce qui concerne
les droits reconnus aux titulaires du titre de reconnaissance de
la nation il convient d 'observer que le délai fixé par le décret
du 15 juin 1972 n ' est pas encore expiré et que les intéressés dis .
posent encore de toute l' année 1976 pour faire valoir pleinement
leurs droits en matière de rente mutualiste . Au surplus, les grou•
petnents mutualistes et les associations d 'anciens combattants et
d 'anciens d'Afrique du Nord pourront également utiliser ce délai
pour intensifier leur campagne d'information auprès des intéressés.
D 'autre part, un groupe de travail réunissant des responsables de
la fédération nationale de la mutualité combattante et les fonction•
paires compétents du ministère du travail ont été chargés d ' étudier
et d' élaborer les projets de textes" susceptibles d'être présentés au
Gouvernement : l'un de ceux-ci aura précisément pour objet de
fixer les conditions auxquelles les titulaires de la carte d 'ancien
combattant pourront bénéficier des rentes mutualistes majorées
par l ' Etat.

Assurance maladie (exonération progressive de cotisations
des retraités des professions libérales).

29445 . — 2 juin 1976 . — M . Buron rappelle à M. le ministre du
travail que les retraites du régime général de sécurité sociale sont
exonérées de cotisations d 'assurance maladie . En ce qui concerne les
artisans et commerçants la loi d'orientation du commerce et de l'ar-
tisanat du 27 décembre 1973 a

	

u en son article 20 que les
commerçants et artisans retraités at le revenu n'excède pas un
montant fixé par décret sont exonérés du paiement des cotisations
sur leur retraite . La loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
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a également prévu l'harmonisation progressive du régime d'assu-
rance maladie des commerçants et artisans avec le régime général.
De ce fait, progressivement les artisans et commerçants retraites
seront dispensés du paiement des cotisations d'assurance maladie
et ceci sans conditions de ressources . Les décrets fixant le montant
des plafonds entraînant exonération des cotisations se référent à
la loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat mais ils sont
malgré tout également applicables aux autres travailleurs non
salariés, c'est-à-dire à ceux relevant d'une profession libérale . La loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat prévoyant l ' alignement
complet du régime des commerçants et artisans avec le régimç,
général, il lui demande si, par analogie, les retraites du régime des
professions libérales bénéficieront à terme de l'exonération totale
des cotisations et ceci sans condition de ressources . Il souhaiterait
savoir à quelle date interviendra cette exonération totale.

Réponse . — Dans le cadre de l'harmonisation des divers régimes
de sécu rité sociale prévue au plus tard le 31 décembre 1977 par
la lui d'orientation du commerce et de l ' artisanat du 27 décem-
bre 1973, les conditions applicables aux cotisations d ' assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles
retraités sont progressivement alignées sur celles du régime géné-
ral . Dans cette optique, quel que soit le groupe professionnel dont
ils relèvent, les assurés retraités àgés de plus de soixante-cinq ans
ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail, dont les revenus
n'excèdent pas un montant fixé chaque année par décret, sont
exonérés du versement des cotisations sur leur allocation ou pen-
sion . Les seuils d ' exonération initialement fixés par le décret
n" 74-286 du 29 mars 1974 sont périodiquement relevés depuis cette
date.

Sécurité sociale (attribution rie la prime de transport aux agents
des organismes de sécurité sociale de Calais [Pas de-Caiaisl).

29500 . — 2 juin 1976 . — M . Barthe attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la discrimination dont sont victimes les
agents des organismes de la sécurité sociale de Calais. En effet,
u , protocole d'accord signé entre l'Union nationale des caisses de
sécurité sociale et toutes les fédérations syndicales de la profession,
le 10 décembre 1975, étend le bénéfice du paiement d'une prime
de transport aux agents travaillant dans des caisses situées dans
des agglomérations de plus de 100 000 habitants . Or, d'une part le
dernier recensement indique que l 'agglomération calaisienne compte
plus de 100 000 habitants, d 'autre part, au vu de ces résultats, la
sous-direction de l ' assurance maladie a autorisé les médecins du

- Calaisis à facturer 4 francs d'indemnité de dérangement, tarif
applicable dans les villes de plus de 100 000 habitants depuis le
11 décembre 1975 . Nonobstant ces indications, les agents des
organismes de la sécurité sociale de Calais ont été écartés du
bénéfice de la prime de transport, par la publication d ' une liste
nominative de quarante villes, liste dont Calais est exclue, alors
qu 'on y trouve, par exemple, Lens et Dunkerque . Il lui demande
s'il n 'estime pas justifié de prendre des dispositions qui mettraient
un terme à cette situation anormale et discriminatoire.

Réponse. — Il est tout d ' abord précisé à l'honorable parlementaire
que la p rime de transport qui fait l ' objet de sa question écrite est
absolument distincte de l ' indemnité de dérangement dont il est fait
mention . Cette dernière en effet est allouée depuis 1966 aux méde-
cins de Paris et des agglomérations de plus de 100000 habitants à
l' occasion des visites qu ' ils effectuent, ainsi que, depuis l 'arrêté du
2 août 1975, à ceux exerçant dans les agglomérations de 50000 à
100000 habitants . En revanche, l'indemnité forfaitaire mensuelle de
transport due conformément aux dispositions de l' arrêté du 28 sep-
tembre 1948 modifié, au personnel de toute entreprise située en
région parisienne, a été progressivement attribuée, comme dans le
secteur bancaire, aux personnels des organismes du régime général
de sécurité sociale situés dans les villes de province les plus peu-
plées selon les recensements effectués par l'I .N .S .E .E. Le protocole
d ' accord cité, du 10 décembre 1975, prévoyait notamment l ' exten-
sion de cette prime aux personnels des organismes de sécurité
sociale de toutes les agglomérations urbaines de plus de 100 000 ha-
bitants. Or, il n 'a pas été possible, compte tenu des impératifs bud-
gétaires liés à la conjoncture actuelle, d' agréer dans son intégralité
l ' accord du 10 décembre 1975, soumis comme tout texte convention-
nel aux dispositions de l ' article 03 de l' ordonnance n" 67'906 du
21 août 1967, qui prévoit que les accords' relatifs aux conditions de
travail et de rémunération des agents des organismes de sécurité
sociale ne deviennent applicables qu ' après avoir reçu l 'agrément
du ministre chargé de la sécurité sociale . Il a toutefois été admis,
à la demande des parties signataires de l 'accord, que serait désor-
mais prise en compte pour la détermination des organismes concer-
nés non plus la notion de e ville . mais celle plus vaste « d 'agglomé-
ration urbaine » telle que définie par l'I.N.S .E .E. En outre, la liste
fixée par l ' accord du 14 mai 1970 modifié a été complétée par
l 'adjonction de dix localités supplémentaires, en fonction de l 'impor-
tance relative des agglomérations (critère I .N .S .E.E.) dans lesquelles
existent des organismes de sécurité sociale dont les agents ne béné-
ficiaient pas encore de la prime de transport . L'agglomération de

Calais qui compte effectivement plus de 103 000 habitants a ainsi
dû être écartée de l'extension envisagée pour les raisons indiquées
précédemment . Si la situation des organismes de sécurité sociale ne
permet pas d'envisager actuellement l'extension du versement de
l ' indemnité de transport, il n 'est pas exclu que, dans une conjoncture
plus favorable, puisse étre céexaminé' la question de la détermi-
nation d'un critère général d ' attribution de cette prime.

Allocation de logement
(statistiques sur les allocataires logés en H. L. M .1.

29516 . — 2 juin 1976. -- M. Odru demande à M. le ministre du
travail s'il peut lui fournir le nombre total de familles logées en
II . L . M . qui bénéficient de l 'allocation logement

Réponse . — La caisse nationale des allocations familiales donne
un effectif de 623 348 familles bénéficiaires de l 'allocation logement
logées en H .L .M . au 30 juin 1975 pour le régime général . L' enquête
« logement e réalisée en 1973 par l'I.N .S.E .E . permet d 'estimer à
830 000 le nombre des familles logées en H .L.M. qui bénéficient de
l 'allocation logement pour l'ensemble des régimes de sécurité se-
ciale au 30 juin 1976.

Anciens combattants d ' A . F . N . (prorogation du délai de constitution
de la retraite mutualiste).

29524 . — 2 juin 1976. — M. Renard demande à M. le ministre
du travail les dispositions qu 'il compte prendre afin que les anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie, titulaires du titre de
reconnaissance de la nation, bénéficient comme les autres généra-
tions du feu d ' un délai de dix ans au lieu de cinq ans actuelle-
ment pour se constituer une retraite mutualiste avec participation
de l ' Etat . Par ailleurs, une telle disposition devrait être étendue
à ceux qui dorénavant sont en possession de la carte du combat-
tant.

Réponse . — Les dispositions du chapitre IV (art . 91 et suivants)
du code de la mutualité consacré à la majoration par l'Etat des
rentes des anciens combattants prévoient que le taux de la majo-
ration des rentes est réduit de moitié pour les mutualistes qui ont
adhéré après l 'expiration d 'un délai de dix ans suivant la date du
texte leur ouvrant droit à ladite majoration. D 'autre part, le cha -
pitre V (art . 99 bis) du code de la mutualité accorde une majoration
de rentes aux anciens militaires titulaires du titre de reconnaissance
de la nation, institué par l 'article 77 de la loi n " 67-1114 du 21 décem-
bre 1967, dans les conditions fixées par un décret . L 'article 3 du
décret n" 72-483 du 15 juin 1972 prévoit que le montant de la
majoration est réduit de moitié pour les mutualistes qui adhéreront
postérieurement au janvier 1977. Le ministre du travail est certes
disposé à rechercher tous les moyens de nature à donner à la
législation concernant les anciens combattants d 'Afrique du Nord
toute son efficacité . Toutefois, en ce qui concerne les droits reconnus
aux titulaires du titre de reconnaissance de la nation, il convient
d 'observer que le délai fixé par le décret du 15 juin 1972 n 'est pas
encore expiré et que les intéressés disposent encore de toute l 'année
1976 pour faire valoir pleinement leurs droits en matière de rente
mutualiste. Au surplus, les groupements mutualistes et les associa -
tions d 'anciens combattants et d 'anciens d 'Afrique du Nord pourront
également utiliser ce délai pour intensifier leur campagne d ' infor-
mation auprès des intéressés . D ' autre part, un groupe de travail
réunissant des responsables de la fédération nationale de la mutualité
combattante et les fonctionnaires compétents du ministère du travail
ont été chargés d' étudier et d'élaborer les projets de textes suscep-
tibles d ' être présentés au Gouvernement : l'un de ceux-ci aura préci-
sément pour objet de fixer les conditions auxquelles les titulaires
de la carte d 'ancien combattant pourront bénéficier des rentes
mutualistes majorées par l 'Etat.

Assurance vieillesse (règles de cumul).

29627 . — 4 juin 1976 . — M . Larue demande à M. le ministre du
travail quelles dispositions ont été prises ou vont être prises pour
que la veuve d'un artisan puisse désormais cumuler fine pension
de réversion avec un avantage personnel de sécurité sociale.

Réponse . — Le décret n " 76-214 du 27 février 1976 a étendu aux
conjoints survivants des artisans, industriels et commerçants, les
dispositions intervenues dans le régime général de la sécurité
sociale en application de la loi n " 75. 3 du 3 janvier 1975, qui per-
mettent désormais le cumul, dans certaines limites, des pensions de
réversion avec des avantages personnels de vieillesse et d ' invalidité.
Les dispositions en cause sont applicables même dans l ' éventualité
où le décès de l 'assuré serait survenu antérieurement au 1 juillet
1974, date d ' effet du décret précité, dans la mesure où le conjoint
survivant remplit les conditions requises pour l 'attribution d'une
pension de réversion dans le régime général de la sécurité sociale et,
notamment, la condition de ressources .
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Allocation de logement (réduction de sou montant en contrepartie
d'augmentations minimes du salaire).

29647 . — 5 juin 1976. — M . Kédinger rappelle à M. le ministre du
travail que par la question écrite n" 5266 il avait appelé l'atten-
tion de son prédécesseur sur le problème de la réduction du mon-
tant de l 'allocation logement en contrepartie d 'augmentations mini-
mes de salaire, En réponse à cette question (Journal officiel du
19 janvier 1974, p . 253) il était dit que le 26 septembre 1973 à
l' issue du conseil des ministres il avait été annoncé que des études
seraient entreprises aux fins d'actualiser certains paramètres en-
trant dans la formule de calcul de l 'allocation logement et de
simplifier les conditions d'attribution de ces prestations. Ces études
une fois achevées devaient faire l ' objet d' un examen par les
départements ministériels concernés . En conclusion il était dit (Iu'à
cette occasion les suggestions formulées par l 'auteur de la pré-
sente question ainsi que celles que pourraient exprimer les repré-
sentants de milieux familiaux pourront faire l 'objet d ' un examen
attentif. Plus de deux ans s'étant écoulé, il lui demande à quelles
conclusions ont abouti les études en- cause et si en particulier des
dispositions ont été prises afin qu ' une augmentation très faible
du salaire ne puisse avoir comme conséquence de faire perdre
aux bénéficiaires de l ' allocation logement une partie des sommes
qu 'ils percevaient précédemment à ce titre.

Réponse . — Aux termes de l 'article 4 du décret n" 72-533 du
29 juin 1972 modifié, les ressources prises en considération s'enten-
dent du revenu net imposable de l 'année civile antérieure à l'exer-
cice au cours duquel le droit à l' allocation est ouvert ou maintenu.
Il existe donc actuellement un certain décalage entre l 'évolution des
ressources et celle du montant de la prestation . Une hausse de salaire
ne saurait donc entraîner immédiatement réduction de l'allocation.
Une hausse de salaire minime ne devrait guère avoir de réper-
cussion compte tenu de l ' actualisation qui intervient au 1" juillet
de chaque année et dont l 'objet est de maintenir constant le taux
d 'effort des familles compte tenu de l ' évolution des loyers et de
celle des revenus et des prix . C 'est ainsi que pour atteindre cet
objectif, les paramètres servant au calcul de la prestation ont été
revalorisés au P' juillet 1976 ; les plafonds de loyers ont été relevés
de 7,5 p. 100, l ' élément C (charges de chauffage) a été porté de 45
à 50 francs et le supplément pour enfant ou personne à charge de
12 à 13 francs, soit des taux d' accroissement respectifs de 11,11 à
8,8 p . 100. L 'élargissement des bornes des tranches de revenus ser-
vant au calcul du loyer minimum a été fixé à 9,5 p . 100 compte tenu
de l'évolution de l 'indice des prix chiffrée par l 'I. N. S . E . E. du
1" juillet 1975 au 30 juin 1976 . Enfin, le coefficient de prise en
charge K a été modifié, ce qui entraîne une progression du terme
numérique fixe du dénominateur de 10 p . 100 . Cet effort sera pour-
suivi et notamment le mode de calcul et les conditions d 'attribution
de la prestation seront réexaminés dans le cadre de la réforme des
aides au logement actuellement mise à l 'étude par le Gouvernement.

' Assurance vieillesse (prise en compte pour le retraite des périodes
pendant lesquelles des Alsaciens-Lorrains ont été n réfractaires
à l ' occupation de fait n).

29662. — 5 juin 1976. — M. Depietri attire l'attention de M . le
ministre du travail à propos de l 'application du décret n" 74.34
du 23 janvier 1974 accordant aux u patriotes réfractaires à l' occu-
pation de fait s la prise en compte dans le calcul de leur pension
de vieillesse, des périodes ayant ouvert droit au titre de patriote
réfractaire à l ' annexion de fait . Or la caisse régionale d'assurance
vieillesse de Strasbourg ne prend en compte que la période durant
laquelle les intéressés relevant des classes mobilisables dans l 'ar-
mée allemande auraient été susceptibles d 'être incorporés, alors que
les attestations délivrées par l 'office national des anciens combat-
tants vsalident les périodes comprises entre la date d'expulsion
ou de non-retour en Alsace-Lorraine et la date de libération de
la commune où les intéressés avaient leur domicile légal avant
l 'annexion de fait . Il lui demande, en conséquence, d ' adresser
des directives à la C .R.A . V . de Strasbourg pour que les périodes
à prendre en considération dans le calcul de la retraite vieillesse
de la sécurité sociale soient celles figurant sur l 'attestation délivrée
par l ' office des anciens combattants et qui sont assimilées à des
périodes de mobilisation ou de captivité.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que
l' article 2 du décret du 23 janvier 1374 prévoit l 'assimilation à des
périodes d 'assurance, pour la détermination des droits à pension
de vieillesse du régime général, des périodes pour lesquelles les
Alsaciens-Lorrains ont obtenu le titre de a patriote réfractaire à
l'annexion de fait s des départements du Rhin et de la Moselle.
Il est précisé que, pour bénéficier de ces dispositions, les intéressés
doivent fournir leur titre, délivré par le service départemental de
l 'office (national des anciens combattants dans la circonscription
duquel ils étaient domiciliés au moment de leur départ d'Alsace
ou de Moselle . Les caisses compétentes pour liquider les droits à

pension de vieillesse des intéressés n'ayant pas compétence pour
apprécier les périodes durant lesquelles ces requérants ont été
« réfractaires à l 'annexion de fait s, doivent donc prendre en
considération la période mentionnée sur l ' attestation délivrée par
l 'office national des anciens combattants. Des instructions en ce
sens ont été adressées à la caisse régionale d'assurance vieillesse
des lravail'.eurs salariés de Strasbourg.

Assurance vieillesse (conditions de rachat de points de cotisations
par les prétres et religieux enseignants ou hospitaliers).

29771 . — 10 juin 1976 . — M. Rohel attire l 'attention de M . le ministre
du travail sur la situation difficile des prêtres et religieux ensei-
gnants ou hospitaliers qui ont la possibilité de procéder au rachat
de points de cotisations d 'assurance vieillesse, mais ce, dans des
conditions particulièrement onéreuses : 2 000 à 2 500 francs par
année, ce qui semble excessif, si l 'on considère que ces rachats
concernent des périodes antérieures au contrat d 'association, parti-
culièrement avant 1960. Il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire de
prendre en considération, pour la fixation du montant du rachat
de ces cotisations, le fait qu ' avant 1960, les salaires de ces religieux
étaient très peu élevés.

Réponse . — II est rappelé que le rachat des cotisations d 'assurance
vieillesse ne peut être autorisé que dans les cas où il est expressé-
ment prévu par un texte . C 'est ainsi qu 'au titre de la loi du
13 juillet 1962, les personnes appartenant à des catégories profes-
sionnelles qui ont été obligatoirement affiliées aux assurances
sociales par des dispositions législatives ou réglementaires interve-
nues postérieurement au 1 juillet 1930, peuvent racheter les
cotisations d'assurance vieillesse afférentes à leurs périodes d 'activité
accomplies postérieurement au 1" juillet 1930 et antérieurement à
la date d' affiliation obligatoire de leur catégorie professionnelle . Les
intéressés ainsi admis au bénéfice de la loi précitée doivent — pour
le calcul du montant de leur rachat de cotisations — être rangés
dans la classe de cotisations correspondant à leur rémunération
lors de leur assujettissement à l' assurance obligatoire, conformé-
ment aux dispositions du décret du 13 juillet 1963 relatif à l'appli-
catoin de cette loi . Compte tenu de la jurisprudence de la Cour de
cassation, il a été admis que les religieux enseignants ou hospitaliers,
liés par un engagement direct envers l 'établissement auquel ils
apportent leur concours peuvent être autorisés à_racheter, au titre
de la loi du 13 juillet 1962, les cotisations d'assurance vieillesse affé-
rentes aux périodes d'activité qu'ils ont effectuées dans ces établis-
sements, antérieurement à leur affiliation à la sécurité sociale . Le
montant de ce rachat doit ainsi être - déterminé selon les mêmes
règles que celles fixées pour les autres bénéficiaires de la loi
précitée . Ce rachat étant par conséquent effectué dans les conditions
du droit commun, il ne saurait être envisagé de faire bénéficier
les religieux enseignants ou hospitaliers de conditions plus favora-
bles . Il est d ' ailleurs signalé que des facilités de paiement ont été
prévues pour les bénéficiaires de la loi susvisée . C 'est ainsi que le
versement des cotisations peut être échelonné sur une période
n ' excédant pas quatre ans, avec l 'accord de la caisse compétente.
La mise en paiement de la pension est alors ajournée jusqu'à ce
que le rachat soit entièrement soldé . L'intéressé peut aussi demander
que vienne en déduction de son rachat le rappel d'arrérage dû au
titre de la pension de vieillesse susceptible de lui ètre accordée
compte tenu de son rachat . Les requérants ont ainsi la possibilité
de faire valoir leurs droits dans les meilleures conditions possibles.

se_

La Guadeloupe (retraite complémentaire des ouvriers du bâtiment
et des travaux publics de la Gugdeloupe).

29877. — 16 juin 1976 . — M . Guilliod expose à M. le ministre du
travail que l' avenant n" 9 du 4 mai 1972 avait étendu à la Guadeloupe
l'alinéa 1 de l'article 1" de-l 'accord collectif national du 13 ' mai 1959
instituant un régime de retraite complémentaire des ouvriers du
bâtiment et des travaux publics . Or l 'article 1" de l' avenant et" 10
du 25 février 1976 supprime à compter du 1" juillet 1975 les dispo.
sitions citées plus haut et prévues à l 'avenant n" 9. Il demande donc
à M . le ministre du travail les raisons qui ont amené la suppression
pour la Guadeloupe du régime complémentaire de retraite rendu
obligatoire par l 'accord collectif du 13 mai 1959.

Réponse . — L 'arrêté du 16 juin 1975, publié au Journal officiel
du_ 28 juin 1975 et pris en application de l 'ordonnance n" 59 .238 du
4 février 1959 relative aux régimes complémentaires de retraite,
a agréé les dispositions de l'avenant du 4 février 1975 étendant
le champ d' application territorial de l'accord national interprofes-
sionnel de retraites du 8 décembre 1961 aux entreprises du bâtiment
et des travaux publics du département de la Guadeloupe . Cet ave-
nant est consécutif à la convention de retraite du 20 mai 1979
modifiée conclue par les partenaires sociaux de la branche d'a ti-
vité du bâtiment et des travaux publics de la Guadeloupe et dont les
dispositions ont été également agréées par l 'arrêté susvisé du
16 juin 1975. Cette convention de retraite, applicable à compter du
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1" r juillet 1975, prévoit, pour la gestion du régime de retraite
propre aux entreprises du bâtiment et des travaux publics de la
Guadeloupe, la création d'une institution régie par l 'article 14 du
code de la sécurité sociale . Les statuts et le règlement de retraite
de cette institution, dénommée a caisse régionale de retraites et
de prévoyance du bâtiment et des travaux publics des Antilles et
de la Guyane françaises u ont été approuvés par arrêté du 7 août
1975 . Le régime de retraite géré par cette caisse se substitue à
compter du 1•" juillet 1975 au régime national de retraite géré
par la caisse nationale de retraites des ouvriers du bâtiment et
des travaux publics (C . N . R. O.) et institué par l 'accord collectif
national du 13 mai 1959. Il convenait donc de prendre un avenant
à cet accord (avenant n" 10 du 25 février 1976) en vue d' exclure
du champ d 'application dudit accord les entreprises du bâtiment et
des travaux publics du département de la Guadeloupe.

Assurance-vieillesse (validation de périodes d'activité reconnues
sans preuve du versement des cotisations correspondantes).

30040. — 19 juin 1976 . — M. Bonhomme rappelle à M. le ministre du
travail qu 'au moment de faire valoir leurs droits à retraite, certains
assurés éprouvent des difficultés à faire valider des périodes d ' assu-
rance au régime général de sécurité sociale pour lesquelles ils ne
peuvent apporter 'a preuve que les cotisations correspondantes ont
été effectivement versées. Le décret n" 75.109 du 24 février 1975
permet dans certaines conditions à l'employeur de verser les cotisa-
tions qui ne l ' ont pas été en temps utile. Mais cette disposition
suppose que l'employeur n'ait pas disparu et ait pu être retrcuvé
par l 'intéressé . Quant à la possibilité que ce décret offre aux sala-
riés de verser eux-mêmes les cotisations litigieuses quand ils n'ont
pu retrouver leur ancien employeur, elle aboutit à faire supporter
par les assurés les conséquences de la non-application par celui-ci
de la législation sur les assurances sociales. C'est pourquoi il lui
demande s'il n 'envisage pas, en faveur de ces cas, qui du reste se
font et se feront de moins en moins nombreux, d 'autoriser les cais-
ses à se satisfaire pour l ' ouverture et la liquidation des avantages
de vieillesse de la preuve que l 'assuré exerçait pendant la période
considérée une activité salariée impliquant son affiliation obligatoire
au régime de l 'assurance sociale.

Réponse . — Il est tout d 'abord confirmé à l'honorable parlemen-
taire que les périodes de salariat ne peuvent être prises en considé-
ration pour la détermination des droits à pension de vieillesse du
régime général que si elles ont donné lieu au versement des coti-
sations de sécurité sociale . Lorsqu ' il ne peut être trouvé trace de
cotisations correspondant à une période de salariat, cette période
peut être prise en compte si l'assuré apporte la preuve que les
cotisations ont été retenues sur son salaire, en produisant les fiches
de paie, ou les attestations d ' employeurs certifiées conformes aux
livres de paie, ou tous documents en sa possession, ayant une valeur
probante à cet égard, sous réserve de l 'appréciation souveraine des
tribunaux . Dans le cas où le requérant est dans l 'impossibilité
d 'apporter cette preuve, il a été admis que la période en cause
pourrait cependant être prise en considération s'il existe un faisceau
de sérieuses présomptions permettant de supposer que le ; cotisations
dues pour la période litigieuse ont bien été versées . C'est à la
commission de recours gracieux de la caisse intéressée et, le cas
échéant, aux juridictions contentieuses qu ' il appartient d ' apprécier,
d 'après tous les éléments du dossier, si ces présomptions sont
suffisantes pour suppléer à l 'absence de preuves . Pour éviter les
difficultés rencontrées par les personnes qui ne peuvent justifier
du versement des cotisations de sécurité sociale, pour des périodes
anciennes, le décret du 24 février 1975 perrnet la régularisation des
cotisations arriérées pour les périodes antérieures à l 'entrée en
jouissance de la pension de vieillesse . C'est par une interprétation
bienveillante de ce texte, afin d ' éviter que l'assuré ne se trouve
définitivement privé des droits correspondant aux cotisations dues
pour ces périodes, qu'il a été admis que le salarié pourrait être
autorisé à se substituer à son ancien employeur pour effectuer
cette régularisation (notamment en cas de disparition de celui-ci).
Il ne saurait toutefois êtr e envisagé de valider gratuitement ces
périodes de salariat litigieuses qui n 'ont pas donné lieu au verse-
ment des cotisations, car les intéressés se trouveraient alors injus -
tement favorisés par rapport aux assurés ayant régulièrement subi
à l ' époque le précompte des cotisations sur leurs salaires.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens (publication
des textes fixant le plafond de garantie du paiement des créances
des salariés).

29789. — 11 juin 1976 . — M . Gau rappelle à M . le ministre du
travail les engagements pris lors du vote de la loi du 27 décem-
bre 1975 concernant le paiement des créances des salariés, afin
que les cadres et agents de maîtrise ne fassent pas les frais d 'une
révision éventuelle du plafond de la garantie, au cas où le Gouver-
nement croirait pouvoir abaisser ce plafond d ' une façon discrétion .

paire, pour une raison ou une autre. Il lui rappelle donc qu ' il
s' est engagé à garantir un plafond fixé à cinq ou six fois le montant
du plafond mensuel prévu pour le calcul des contributions du
régime d 'assurance chômage . Il lui demande où en est la préparation
des décrets d 'application de cette loi.

Réponse . — II n ' est pas possible au ministre du travail d 'indiquer
avec précision le contenu exact et la data de publication du décret
prévu à l 'article 2 de la loi n " 75-1251 du 27 décembre 1975. Le
Gouvernement, soucieux en effet de ne pas pénaliser les salariés
licenciés à la suite d'un jugement prononçant le règlement judi-
ciaire ou la liquidation des biens de l 'entreprise qui les employait,
étudie actuellement selon quelles modalités pourrait être fixé le
plafond de garantie dont le principe a été décidé par la loi sus-
mentionnée . En tout état de cause, les engagements pris par le
Gouvernement en faveur des salariés lors de la discussion de ce
texte au Parlement seront respectés.

Agriculture
(mesures en faveur des contrôleurs des lois sociales en agriculture).

29791 . — 11 juin 1976 . — M. Duroure expose à M . le ministre
du travail -les discriminations découlant du décret n" 75-273 du
21 avril 1975 qui institue un corps unique d 'inspecteurs du travail.
Ce décret, en ne retenant que partiellement les recommandations
du rapport établi à la demande du Premier ministre par le conseiller
d 'Etat, M . Jouvin, a écarté du bénéfice de la réforme les contrôleurs
des lois sociales en agriculture . Cette mise à l ' écart est d ' autant
plus regrettable que les contrôleurs des lois sociales en agriculture
sont, en droit et en fait, les adjoints des anciens inspecteurs des
lois sociales en agriculture devenus inspecteurs du travail et
qu ' ils sont appelés à exercer dans les entreprises les moins impor-
tantes les mêmes fonctions que les inspecteurs proprement dits.
Cette distinction n 'est pas sans conséquence pour le personnel
puisqu 'elle empêche notamment les contrôleurs des lois sociales
en agriculture de bénéficier de l 'indemnité spéciale prévue par
l' arrêté interministériel du 5 août 1972. La similitude des compé-
tences et des responsabilités entre les contrôleurs des lois sociales
en agriculture et les contrôleurs du travail doit être reconnue et
donner lieu à similitude de carrière de la même façon que l ' a institué
le décret n " 75-273 du 21 avril 1975 pour le grade d 'inspecteur.
Il lui demande en conséquence s'il n 'estime pas justifié de créer
un corps unique interministériel de contrôleurs du travail et quelles
mesures il compte prendre à cet effet et dans quel délai.

Réponse . — Dans les conclusions de son rapport, M . le conseiller
d 'Etat Jouvin a bien souligné que les idées de réforme qu ' il avait
développées relevaient de préoccupations à long terme mais que
les propositions préconisées étaient de caractère essentiellement
pragmatique afin que leur mise en oeuvre puisse intervenir dans
des délais raisonnables. C'est dans cet esprit que le décret n" 75 . 273
du 21 avril 1975 créant un corps interministériel d ' inspection du
travail a été élaboré . Il est bien certain que cette seule réforme
statutaire n 'épuise pas toutes les propositions exprimées dans le
rapport Jouvin . Sur le point précis soulevé par l'honorable parle-
mentaire, il convient de préciser que la perspective d ' une fusion
des corps de catégorie B n ' est pas actuellement envisagée en raison
d' obstacles d 'ordre aussi bien juridique que pratique. En effet, la
création d ' un corps interministériel de contrôleurs du travail sup-
pose au préalable l'harmonisation des textes organiques définissant
les compétences des fonctionnaires intéressés et l 'organisation des
services dont ils relèvent . En outre, une telle réforme serait incom-
plète en raison dé l'absence de fonctionnaires de catégorie B auprès
des inspecteurs du travail en fonctions au secrétariat d 'Etat aux
transports.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation (fixation du plafond
de garantie de paiement des créances des salariés).

30029 . — 19 juin 1976 . — M. Haesebroeck attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la loi du 3 janvier 1975 instituant
une assurance spéciale obligatoire pour les employeurs qui garan-
tissait aux salariés, en cas de faillite, le paiement intégral des
sommes dues (salaires, congés payés, préavis, indemnités de licen-
ciement) . Depuis lors a été votée, le 27 décembre 1975, une loi modi-
fiant cette garantie et qui consiste à limiter par un plafond les
sommes ainsi versées aux salariés . Les décrets d ' application n 'ont
pas encore été pris. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
garantir le montant du plafond prévu à cinq ou six fois le montant
du plafond mensuel retenu pour le calcul des contributions du
régime d 'assurance chômage, comme il s ' est engagé à le faire tant
à l' Assemblée nationale qu ' au Sénat.

Réponse . — Il n'est pas possible au ministre du travail d'indiquer
avec précision le contenu exact et la date de publication du décret
prévu à l 'article 2 de la loi n " 75-1251 du 27 décembre 1975 . Le
Gouvernement, soucieux en effet de ne pas pénaliser les salariés
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licenciés à la suite d ' un jugement prononçant le règlement judi-
ciaire ou la liquidation des biens de l 'enueprise qui les employait,
étudie actuellement selon quelles modalités pourrait être fixé le
plafond de garantie dont le principe a été décidé par la loi susmen-
tionnée . En tout état de cause, les engagements pris par le Gouver-
nement en faveur des salariés lors de la discussion de ce texte au
Parlement seront respectés.

Inspection du tr avail trnomi' .ation d ' un inspecteur à Calais
et création de deux sections i. Lens et Béthune IPas-de-Caleisl).

30194 . — 24 juin 1976 . — M . Legrand précise à nouveau à M. le
ministre du travail que les réponses à sa question n" 25447 du
10 janvier 1976 (Journal officiel du 14 février 1976) et celle
n" 26926 du 6 mars 1976 1Jourval officiel du 27 mai 1976(, concernant
les sections d ' inspection du travail dans le Pas-de-Calais, ne corres-
pondent pas à la situation exr.cte de ce service dans ce département.
1" I1 considère qu'il est urgent de remplacer l'inspecteur de Calais,
car, depuis maintenant trente-trois ans, les sections de Calais et de
Boulogne fonctionnent avec un seul inspecteur . Actuellement, l'ins•
pecteur de Boulogne-sur-Mer fait l ' intérim de la section de Calais
qui ne possède, pour tout agent de contrôle, qu'un contrôleur.
2" Les sections de Lens et de Béthune sont des sections de 60000
salariés — leur situation est dramatique, chacune de ces sections
devrait être doublée, puisque, selon tus de ses récenLs discours, l 'an
s'oriente vers des sections com p ortant 25000 salariés. En consé-
quence, il lui demande s' il ne juge pas qu ' il est des plus urgent
de nommer un inspecteur du travail à Calais et de créer deux
nouvelles sections dans les secteurs de Lens et de Béthune.

Réponse. — Le poste de directeur adjoint du travail de classe
fonctionnelle de Calais a été déclaré vacant à plusieurs rein tlses et
offert aux fonctionnaires inscrits sur le tableau d'avancement à ce
grade en 1975 et 1976. 11 n ' a pu être pourvu jusqu'ici faute de can-
didat ; il sera proposé à bref délai aux agents inscrits sur un tableau
d'avancement complémentaire établi au titre de l 'année 1976 en vue
de pourvoir les emplois de directeur adjoint encore sans titulaire.
A défaut, le poste de Calais devrait être pourvu au début de
l ' année 1977 par un jeune inspecteur élève issu de l 'institut national
du travail . Quant aux deux nouvelles sections d'inspection du travail
dont la création est prévue dans le département du Pas-de-Calais, leur
implantation fait l 'objet d ' une étude très approfondie tenant compte
notamment de l 'importance de la population salariée et de la disper-
sion des entreprises ; à cette occasion, il sera tenu compte de la
situation des sections d 'inspection de Lens et de Béthune dont les
charges sont effectivement tris lourdes.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation
()moutard légal des indemnités de licenciement versées au personnel).

30238. — 25 juin 1976. — M. Jean Briane rappelle à M . le ministre
du travail que, lors des débats qui ont précédé )e vote de la loi
n" 75-1251 du 27 décembre 1975 permettant de plafonner les indem-
nités de licenciement versées par l'A . G . S. en cas de règlement
judiciaire ou de liquidation de biens, il a donné l'-, surent. que
cette limite serait fixée à cinq ou six fois le plafond mensuel retenti
pour le calcul des contributions d 'assurance chômage . Il lui demande
de bien vouloir donner l' assurance que, clans les décrets d 'application
actuellement en préparation, cette promessse sera tenue.

Réponse . — II n 'est pas possible au ministre du travail d ' indiquer
avec précision le contents exact et la date de publication du décret
prévu à l' article 2 de la loi n" 75-1251 du 27 décembre 1975 . Le
Gouvernement, Soucicnx en effet de ne pas pénaliser les salariés
licenciés à la suite d ' un jugement prononçant le règlement judiciaire
ou la liquidation des biens de l 'entreprise qui les employait, étudie
actuellement selon quelles modalités pourrait être fixé le plafond
de garantie dont le principe a été décidé par la loi susmentionnée.
En tout état de cause, les engagements pris par le Gouvernement
en faveur des salariés lors de la discussion de ce texte au Parlement
seront respectas .

UNIVERSITES

Etablissements nnisersitaires (blocage des carrières
du personnel technique de l 'académie de Montpellier).

26419. -- 21 février 1976 . — M. Frêche attire l 'attention de Mme le
secrétaire d 'Etat aux universités sur le blocage des carrières du
personnel technique, titulaire de l 'enseignement supérieur dans
l ' académie de Montpellier depuis plusieu rs années . Du fait de la
création en 1957 . d 'un corps parallèle de techniciens contractuels,
n'est 'plus créé d 'emplois pour les titulaires. Ainsi, dans l'académie,

plus de 250 personnes ne peuvent voir satisfait leur droit à l 'avance-
ment, faute de postes . Quinze transformations de postes seulement
sont prévues pour l 'année 1975 . Quant aux personnels contractuels
des laboratoires, 40 p . 100 des effectifs sont sous-classés. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures elle compte prendre
pour assurer les avancements nécessaires dans l ' académie par
des créations de postes . 11 lui demande, en second lieu, quelles
mesures seront prises en faveur dru reclassement du personnel
contractuel.

Réponse . — Les personnels techniques titulaires appartiennent
effectivement à un corps en voie d'extinction pour lequel il n 'est
pas créé d ' emplois . Toutefois, cette situation n'entraîne pas un
blocage des carrières dans la mesure où l 'avancement peut s 'opérer
grise aux départs en retraite et surtout aux transformations d'em-
plois figurant dans chaque loi de finances. Le rythme d 'avan-
cement pour l 'ensemble du corps parait normal mais il peut exister
des disparité:: entre académies en raison des différences d 'àge dans
le recrutement des personnels. En ce qui concerne les personnels
contractuels type C. N. R. S ., la situation signalée par l 'honorable
parlementaire correspond davantage à une surqualification des inté-
ressés par rapport aux fonctions exercées qu'a un sous-classement
proprement dit . Il est en outre signalé que, chaque année, des
mesures budgétaires permettent de faire accéder à des catégories
supérieures des personnels remplissant les conditions requises
de titres et de diplômes. C ' est d' ailleurs par ce biais que les
catégories de début ont presque entièrement disparu des effectifs
des universités au profit de catégories mieux rémunérées.

Etablissemenis (universitaires
(situation à l ' université de Clermont-Ferrand fPny-de-Dôme]).

27122. — 20 mars 1976. — Mme Constans attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation créée à
l'université de Clermont . Au moment où le conseil de l ' université
de Clermont s 'apprêtait à élire un nouveau président, Mme le secré-
taire d ' Etat aux universités a décidé d ' engager une procédure
de division à l ' université, sans même que le conseil de l ' université
de Clermont ait été consulté, à la demande d ' une minorité

E . R. (cinq sur treize) . La conséquence en a été que, sur
lettre de M. le recteur de l 'académie de Clermont, chancelier de
l 'université, il a été tenté d 'annuler la réunion du conseil de l ' uni-
versité, prévue pour l ' élection du nouveau président. Cette tenta-
tive ayant échoué, un nouveau président a été élu le 5 février
ainsi que, le 11 février, un nouveau vice-président et une nouvelle
section permanente . M. le recteur, chancelier de l' université de
Clermont, a alors suspendu l ' élection du président nouvellement
élu, et nommé un administrateur provisoire, tenant ainsi à l ' écart
le vice-président et la section permanente . Il est notoire que les
crédits d'enseignement et de recherche dont dispose l ' université
de Clermont sont insuffisants, ce qui avait motivé le refus du
budget 1975 par le conseil de l 'université ; que l ' ensemble des per-
sonnels ressent l 'insuffisance du nombre de postes de titulaire avec
une inquiétude particulière. Elle lui demande : 1° d 'annuler la
procédure de division de l 'université de Clermont puisque le conseil
d ' université n 'en a pas été saisi ;2" de confirmer l'élection du pré-
sident élu le 6 février, notamment en annulant la circulaire prise
pour l ' occasion le 19 janvier 1976 et en interprétant l 'article de la
loi d'orientation du 12 novembre 1968 dans sa lettre et son esprit,
c ' est-à-dire en considérant que la demande de dérogation — si tant
est qu ' elle soit nécessaire pour un professeur sans chaire — est
acquise à la majorité des deux tiers des membres présents ou
représentés du conseil de l ' université ; 3" d'accorder les moyens
budgétaires nécessaires au bon fonctionnement -de l ' université de
Clermont et de toutes les U . E. R.

Réponse . — L'éventualité d' une partition de l'université de
Clermont-Ferrand a été envisagée dès la création de cet établisse-
ment en 1970 . Depuis lors, elle est apparue comme la seule solution
permettant d ' améliorer le fonctionnement de l 'ensemble univer-
sitaire clermontois, affecté par de nombreux blocages constatés
au sein dut conseil d 'université. En effet, un réaménagement complet
de l ' université aurait non seulement nécessité une décision du conseil
prise à la majorité des deux tiers, majorité impossible à obtenir
en raison du clivage du conseil en deux blocs adverses, mais se
serait également révélé incapable d 'aplanir les difficultés existant
à Clermont-Ferrand . Le décret du 16 mars 1976, créant deux univer-
sités dans ,l' académie de Clermont-Ferrand aboutit à la formation
de deux ensembles cohérents tant sur le plan des filières d ' ensei-
gnement et des recherches scientifiques que sur celui des implan-
tations géographiques. Il ne nécessitait .pas juridiquement la
consultation du conseil de l 'ancienne université . S ' agissant de la
suspension de l 'élection de M. Malet au poste de président
d' université de ClenmontFerrand, il convient de souligner que
l ' élection d 'un .professeur sans chaire suppose une majorité qualifiée
qui, est celle des deux tiers des membres composant le conseil
et non des membres présents. Telle est du moins l'interprétation
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absolument constante qui a été donnée à l' article 15 de la loi
d' orientation universitaire. La circulaire du 19 janvier 1976 se
bornait à rappeler cette interprétation en prévision des nombreuses
élections de présidents qui devaient avoir lieu au débitt de l'année ;
elle ne visait pas spécialement le cas de Clermont-Ferrand . Enfin,
en ce qui concerne la répartition des crédits entre les deux univer -
sités elle s 'opérera de manière objective sur la base des critères
nationaux. S'agissant des personnels enseignants, il convient d ' ailleurs
de relever que l 'ancienne université de Clermont-Ferrand se situait
de manière nette au-dessus de la moyenne nationale tant en lettres
qu ' en sciences et en médecine. Cette situation doit constituer une
invitation à opérer, lors de vacances d'emplois notamment, des
transferts internes à chacune des nouvelles universités au profit
des discip lines moins bien dotées . Enfin, dès janvier 1977 sera engagé
le processus d 'intégration des personnels administratifs, techniques,
ouvriers et de service rémunérés sur budget pro p re par les établis-
sements, ce qui allégera progressivement ces budgets d 'une part
importante de leurs charges.

Recherche scientifique (développement du potentiel en moyens
matériels et humains du laboratoire de l'U. E . R. des sciences
exactes et naturelles de Clermont-Ferrand),

27245. — 27 mars 1976. — M. Villon attire l ' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait qu'une étude réalisée en
1975 tenant compte d ' une part de l' évolution de la subvention de
fonctionnement de la recherche du laboratoire de recherche scien-
tifique de l ' université de Clermont et d'autre, part, de l 'indice des
prix des produits industriels indispensables aux laboratoires dans
leur activité fait apparaitre une réduction d ' un quart du pouvoir
d'achat de cette subvention depuis 1970 . Il lui fait remarquer que
toute atteinte supplémentaire à cette subvention aurait des répercus-
sions désastreuses pour ces laboratoires dont l 'imporance en tant
que foyer de rayonnement scientifique au sein d 'une région pauvre
est indiscutable . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour développer le potentiel en moyens matériels et humains dont
dispose l ' U . E . R . des sciences exactes et naturelles de Clermont-
Ferrand.

Réponse . — Dans le cadre de la loi d 'orientation de l'enseigne-
ment supérieur, les universités définissent elles-mêmes leur politique
de recherche sous la responsabilité du conseil scientifique et du
président de l'université . Elles déterminent les critères de répar-
tition des crédits de recherche alloués à l'université . Au plan
national, deux éléments nouveaux sont venus depuis 1973, modifier
la répartition traditionnelle de cette subvention entre les différentes
universités en fonction de l'effectif de professeurs et maîtres de
conférence ; une nouvelle méthode de calcul de l ' allocation de base
réservée à chaque université tenant compte de la qualité des
laboratoires d ' une part ; la création et le développement d ' un fonds
d'actions spécifiques d 'autre part. Le nouveau système de répar-
tition de l ' allocation de base, qui tient compte de la qualité des
recherches effectuées et des besoins de fonctionnement induits
par les acquisitions récentes de gros matériels de recherche,
utilisé au niveau de l' administration centrale laisse libre les diffé-
rents établissements de répartir l 'allocation reçue selon leurs
critères propres . Il leur est recommandé de se fonder sur les projets
et les résultats des laboratoires . Par ailleurs, la création et le
développement d'un fonds d ' allocations spécifiques permet d 'attri-
buer des moyens complémentaires aux universités sur présentation
d 'un programme de recherche et dans le cadre de thèmes priori-
tell Les allocations ne sont pas destinées à se substituer à l ' utili-
sation des crédits de l'allocation de base répartis par l ' université
autonome . Il s ' agit plutôt, par une modulation de la croissance
des ressources et une affectation concertée de cet accroissement,
d 'aider l ' université à développer avec la totalité de ses ressources
de recherche une politique scientifique plus volontaire. Le tableau
suivant fait apparaitre les crédits de fonctionnement qui ont été
attribués à l'université de Clermont-Ferrand, depuis 1973, dans les
conditions qui viennent d ' être précisées, et qu ' elle a répartis par la
suite compte tenu de sa politique propre.

Crédits de fonctionnement (université de Clermmnt-Ferrand).

ALLOCATIONS
spécifiques .

Etudiants (légitimité et limites de l' exercice
du droit de grève).

27909. — 14 avril 1976 . — M. Fontaine fait part à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités de son étonnement de l 'avoir entendue
déclarer devant l'Assemblée nationale que : ale droit de grève
étant général, il appartient aux étudiants e. Certes le droit de grève
est reconnu et garanti par notre Constitution . Il n 'est pas question
de le contester. Mais jusqu'à plus ample informé, il croyait savoir
que c 'est une arme confiée aux travailleurs, sous certaines condi-
tions pour la défense de leurs intérêts professionnels . Faut-il
croire que dans l' esprit du Gouvernement le fait d ' être étudiant
doit être considéré comme une profession.

Réponse . — Sur le plan strictement juridique, il n ' est guère dou-
teux que la reconnaissance du droit de grève par le préambule de
la constitution de 1946, maintenu en vigueur par la constitution du
4 octobre 1958, ne concerne que la cessation collective de travail
des salariés conçue comme une arme de pression sur les employeurs
pour le succès de revendications de caractère professionnel. La
jurisprudence considère d 'ailleurs comme illicites les cessations de
travail qui auraient un autre objet, et notamment un objet politique.
Il est évident que les étudiants ne sont pas des salariés, et que
l'Etat n ' est pas leur employeur . II reste que la e grève s, entendue
comme l'interruption des activités inhérentes à la profession ou plus
généralement à la situation sociale d ' un . groupe d'individus pour
protester contre des mesures précises ou pour appeler l'attention
de l ' opinion sur une situation jugée intolérable, a tendance à devenir
un phénomène de société . Les € grèves o d 'étudiants s 'apparentent
aux c grèves s des consommateurs et plus précisément des usagers
des services publics. En soi, le refus d'utiliser les prestations d'un
service public est parfaitement licite, et c 'est en ce sens qu'il faut
entendre la déclaration à laquelle se réfère l ' honorable parlemen-
taire. Il n ' en reste pas moins qu 'il n 'est pas admissible que certains
usagers du service public, fussent-il majoritaires, empêchant par la
contrainte les autres usagers de profiter des prestations qui leur
sont offertes . Le secrétaire d'Etat aux universités rappelle que c'est
en priorité aux présidents d 'université que la loi a confié la res-
ponsabilité du maintien de l 'ordre dans les locaux universitaires
ce qui implique nécessairement la continuité du service et la liberté
du travail .

Diplômes (D .E .S . des techniques d'organisation
du Conservatoire national des arts et métiers .)

28092. — 21 avril 1976. --e M . Fontaine signale à M. le ministre de
l ' éducation ce qu ' il croit être une anomalie. C' est pourquoi il lui
expose ce qui suit. L 'arrêté du 20 mai 1963, publié au Journal officiel
du 26 mai 1963, prévoit que le diplôme d'études supérieures des tech-
niques d ' organisation du Conservatoire national des arts et métiers,
au même titre que d'autres diplômes comme H .E .C ., E .S .S .E .C .,
Sup . de Co ., 1 Sup ., etc ., donne, suivant certaines modalités, accès
à l ' agrégation du second degré des techniques économiques de
gestion. Ces mêmes diplômes, énumérés par l' arrêté susvisé, per-
mettent l 'inscription au C .A .P .E .T . et parfois au C .A .P .E .S .,
section économique et commerciale, sauf précisément le diplôme
d ' études supérieures des techniques d ' organisation du Conservatoire
national des arts et métiers . Il en est de même d ' ailleurs an plan
de la dispense du probatoire et d ' un certificat d' études. supérieures
en vue du D .E .C .S . (diplôme d ' études comptables supérieures) . Il y
a là, à l' évidence, une anomalie choquante . C' est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître s' il envisage de réparer l' ostracisme
qui frappe le diplôme d 'études supérieures des techniques d ' orga-
nisation délivré par le Conservatoire national des arts et métiers.

Deuxième réponse . — Le D .E .S . des techniques d 'organisation du
C .N .A .M . ne figure pas en effet sur la liste des diplômes admis
par arrêté en dispense de certains examens conduisant au .diplôme
d'études comptables supérieures (D .E .C .S .). Conformément à la
réglementation relative au D .E .C .S ., certains diplômes peuvent
être admis en dispense d'épreuve ou d'examens comptables supé-
rieurs dans la mesure où ils sanctionnent des études dont les
programmes recouvrent totalement ceux des épreuves ou examens
dont ils doivent dispenser et sous réserve que la commission consul-
tative pour la formation professionnelle des experts-comptables
donne un avis favorable à la dispense sollicitée. Le D .E .C .S.
faisant actuellement l 'objet d' une réforme dans son contenu et sa
structure, la commission consultative pour la formation profession-
nelle des experts-comptables a décidé de surseoir momentanément
à l 'examen de toutes nouvelles demandes de dispenses.

Etablissements universitaires (fin de l'année universitaire et examens
à l 'université de Bretagne occidentale en grève).

28976. — 13 mai 1976 . — M . Guermeur expose à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités que le lundi 3 mai le président de l'université
de Bretagne occidentale déclarait dans un communiqué repris par

ANNÉE

1973	
1974	
1975	
1976	

ALLOCATIONS
de base.

3 572 000
3 676 000
3 822 000
3 866 000

64 000
8 000

140 000
140 000
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la presse : a Si la reprise des cours intervenait dans la semaine,
nous pourrions encore combler notre retard et assurer une année
universitaire à peu près normale . a Ii ajoutait : s Si nous sommes
dans l 'impossibilité d ' organiser des examens dans des conditions
répondant aux exigences des arrêtés, l ' année universitaire sera
invalidée. s La presse du 5 mai rapporte que l ' U . E. R. de droit et
des sciences économiques demeure en grève . II lui demande quelle
décision elle entend prendre, en réponse à l ' appel du président de
l ' U . B. O. et en réponse à l'inquiétude des étudiants et de leur
famille, pour permettre à la majorité des étudiants qui veulent se
préparer sérieusement à la vie active de bénéficier d'une année
universitaire normale et de sanctionner cette année par un succès à
des examens normaux.

Réponse . — A l 'université de Bretagne occidentale, la prolongation
des cours pendant le mois de juin a permis d'assurer les programmes
d' enseignement prévus en début d'année . Pour ce qui est des exa-
mens, la première session a été organisée fin juin et la deuxième
session doit se dérouler en septembre. Seuls les examens terminaux
en premier cycle des sciences sont reportés en septembre (première
session) et en octobre (deuxième session).

Enseignants (crédits destinés à la suppléance des enseignants
des établissements universitaires en congé de maladie).

29304 . — 26 mai 1976 . — M. Lavielle attire l' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur les conséquences entraînées
par l 'application de la circulaire ministérielle du 20 février 1976,
qui précise qu 'une s fraction des crédits de vacation et d 'heures
complémentaires doit être reservée pour servir, le cas échéant, à
assurer les suppléances des enseignants en congé de maladie . En
application de cette circulaire, le département de mesures physiques
de I ' I . U. T. c A s de Bordeaux, qui avait déjà épuisé son budget
d 'heures complémentaires pour assurer le déroulement du pro-
gramme normal d ' étude, a dû interrompre les enseignements effec-
tué.; en suppléance d 'un professeur en congé de maternité. Il lui
demande quelle solution est envisagée pour mettre fin à cette
situation qui risque de compromettre le déroulement normal de
la scolarité des élèves et s' il ne conviendrait pas de procéder à
l 'abrogation ou à ls refonte de cette circulaire pour éviter la répé-
tition de tels incidents.

Réponse . — Les crédits pour heures complémentaires d 'enseigne-
ment accordés aux établissements sont globaux et définitifs . Leur
évaluation se fonde sur la comparaison entre les charges d 'ensei-
gnement des établissements et les obligations statutaires de leurs
enseignants, en réservant une marge permettant les ajustements
nécessaires . Il est donc normal que les crédits pour suppléances
soient imputés sur cette masse . Cependant, compte tenu des diffi-
cultés particulières constatées à l'institut universitaire de technolo-
gie « A de Bordeaux, un complément exceptionnel de subvention
lui a été accordé de façon à assurer le fonctionnement normal . de
cet établissement jusqu 'à la fin de l 'année universitaire.

Enseignants (conditions de reclassement dans le corps
des maitres de conférences des maures-assistants du dernier échelon).

29693 . — 9 juin 1976 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation d'exception
qui est faite aux maitres-assistants du dernier échelon de leur corps,
et à eux seuls, lors de leur reclassement dans le corps des maîtres
de conférences . En effet, les maitres-assistants du dernier échelon
de leur corps, promus maitres de conférences après soutenance de
leur thèse de doctorat d 'Etat, se voient, contrairement à ce qui
se passe pour leurs collègues maitres-assistants des autres échelons
classés exactement au même indice 793, donc sans le moindre avan-
tage financier, mais en outre frappés de la perte de toute l ' ancien-
neté qu 'ils détenaient à ce même indice 793 dans leur ancien corps
des maitres-assistants, Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette discri-
mination touchant des fonctionnaires ayant atteint ou dépassé la cin-
quantaine, et en particulier si elle compte amender ou aménager le
décret n" 52-1378 du 22 décembre 1952, dont résulte l 'anomalie en
question

Réponse . — La situation dont fait état l 'honorable parlementaire
résulte d ' une application régulière du décret n" 52-1378 du 22 décem-
bre 1952 relatif au classement des personnels nommés dans l ' ensei-
gnement supérieur. Il doit être précisé à l ' honorable parlemen-
taire que les dispositions de ce texte sont d ' une manière générale,
nettement plus avantageuses que celles du droit commun de la
fonction publique, hormis pour une catégorie limitée de personnels,
ceux qui sont parvenus au dernier échelon de leur grade . La
situation de ces personnels n ' a cependant pas manqué de retenir

l 'attention du ministre de l 'éducation nationale, puis du secrétaire
d ' Etat aux universités . Les propositions de modification des dis-
positions en cause, engagées sur leur initiative, n ' ont pu aboutir
jusqu'ici à une solution satisfaisante . Le secrétaire d 'Etat a demandé
à ses collègues chargés des finances et de la fonction publique
que cette question fasse l'objet d 'un nouvel examen dans le cadre
des mesures statutaires de caractère partiel qui doivent être pro -
chainement étudiées avec leurs deux départements ministériels.

Enseignants
(statut des assistants et chargés de cours des facultés de droit).

30309 . — 26 juin 1976 . — M. Sécant demande à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités de lui préciser ce qu'elle entend faire pour
mettre au point le statut promis au mois de septembre 1975 en
faveur des assistants des facultés de droit et des chargés de cours.

Réponse. — Les études, consultations et concertations nécessaires
pour fixer le régime applicable aux assistants des disciplines
juridiques, économiques, politiques et de gestion, entreprises par
le précédent titulaire du département, ont été reprises par l 'actuel
secrétaire d ' Etat dès son entrée en fonctions . Ces études sont
actuellement sur le point d 'aboutir . Une solution est en cours de
discussion avec les organismes représentatifs des intéressés et
sera soumise au conseil national de l' enseignement supérieur et
de la recherche dès le mois de septembre . Cette solution devrait
permettre de restituer à l 'avenir à l'assistanat de ces disciplines son
caractère de fonction essentiellement temporaire, destinée à per-
mettre aux intéressés de passer une thèse et de faire la preuve de
leur aptitude à l 'enseignement et à la recherche . Des dispositions
particulières — parmi lesquelles il faut citer surtout des transfor-
mations importantes d 'emplois d ' assistants en emplois de maîtres
assistants (fonctionnaires titulaires) — seront prises pour donner
aux nombreux assistants recrutés depuis plusieurs années la possi-
bilité d'être ainsi intégrés dans le corps des maîtres assistants ou
d ' étre reclassés dans un autre emploi administratif . Quant aux
chargés de cours, il s 'agit de personnes exerçant temporairement
des fonctions de maîtres de conférences et rémunérées sur un emploi
vacant de niveau correspondant. Il n ' est évidemment pas concevable
de doter les intéressés d ' un statut : il leur appartient d'acquérir les
titres nécessaires pour entrer soit dans le corps des maîtres assistants
(inscription sur la liste d 'aptitude), soit dans le corps de maîtres
de conférences (succès à l 'agrégation).

Etablissentents universitaires (conséquences de l'incendie
du 8 niai 1976 à l'1. N . S . A .).

30334 . — 29 juin 197 6. — M. Houël informe Mme le secrétaire
d ' Etat aux universités qu 'au cours de l'incendie qui s'est déclaré
le samedi 8 mai 1976, à 12 heures, dans une résidence de FI N . S. A .,
cinquante étudiants ont subi la perte totale de leurs effets et
cinquante autres une perte partielle . D ' après les constatations
des pompiers et des services techniques du rectorat et de l' éta-
blissement, la rapidité de l ' extension du feu est due à la vétusté
du bâtiment : cloisons intérieures en bois aggloméré et revétements
de sol en P .V .C . ; absence de cloisonnement pare-feu des gaines
verl.icales ; nombre d 'extincteurs insuffisant . A plusieurs reprises
déjà, au cours des dernières années, les étudiants et le service
d 'entretien de l'établissement avaient signalé à la direction les
dangers qui pouvaient résulter de l 'absence d ' installations de sécu-
rité suffisantes. Certains travaux d 'amélioration mineurs avaient
d 'ailleurs été effectués sur les crédits de fonctionnement ordinaires
de l ' I. N . S . A . Une réfection sérieuse nécessitait des subventions
exceptionnelles que le secrétariat d 'Etat aux universités a tou-
jours refusé d'accorder. Le lundi 10 mai 1976, son département
annonçait qu 'il accordait une somme de 100 000 francs pour venir
en aide aux sinistrés . A ce jour, ceux-ci n' ont reçu que 500 francs
chacun . Les étudiants sont d ' autant plus inquiets que quatre autres
résidences de l'1 . N. S . A . sont construites sur le même modèle
que celle sinistrée. Malgré les promesses faites par les pouvoirs
publics, aucun crédit n 'a été dégagé pour faire effectuer les tra-
vaux . En conséquence, il lui demande : quelles mesures concrètes
seront prises pour assurer l' internat à la rentrée d 'octobre 1976
(les étudiants sinistrés sont actuellement relogés dans des conditions
de fortune) ; quelles mesures de sécurité seront mises en place
dans toutes les résidences à cette même date ; le secrétariat d 'Etat
aux universités envisage-t-il de reconstruire la résidence brûlée 'et
d 'aménager les autres ; quels crédits seront débloqués pour effectuer
ces travaux et quand le seront-ils.

Réponse. — Un crédit de 2 millions de francs est en cours d'enga-
gement financier et sera mis à la disposition de M . le recteur de
l'académie de Lyon en vue des travaux d'aménagements et de
réparations à entreprendre d'urgence dans les résidences de
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l'I. N. S . A. A cet effet, la direction départementale de l ' équipement,
service constructeur de l 'académie, est en train de préparer les
devis descriptifs et estimatifs des travaux à réaliser par tranches
successives, selon leur degré d'urgence en 1976 et 1977. Le finan-
cement nécessaire sera accordé en conséquence . Quant au bâtiment
sinistré, seule sa partie centrale a été gravement endommagée et
devra faire l'objet de réfections importantes pour sa mise hors d'eau.
Les deux ailes du bâtiment pourront, après nettoyage et réfections
sommaires, être remis en service dès la prochaine rentrée d ' au-
tomne . En tout état de cause, la direction de l ' 1 . N. S . A . a prévu
toutes mesures nécessaires pour reloger tous ses étudiants, y
compris la mise à leur disposi t ion de chambres individuelles dans
les résidences universitaires relevant du C. B . O . C . S. de l 'académie
de Lyon . Enfin le C . R. O. C. S. de Lyon a effectivement versé une
somme de 100000 F à l'l. N. S . A . à charge par celui-ci de la
répartir parmi les sinistrés.

Ecoles normales ( projet de trans-fert dons la région lyonnaise
des écoles normales supérieures do Saiot-Cloud et de Fontenay).

30547 . — 7 juillet 1976 . -- M . Ccusté demande à Mme le secrétaire
d 'Etat aux universités de bien vouloir lui faire savoir la date et les
modalités de la décision prise par le Gouvernement de transférer
l'école normale supérieure «e Saint-Cloud dans la région lyonnaise.
Il lui demande en outre e'il est bien exact que le projet de trans-
fert de l 'école normale supérieure de Fontenay est également à l ' étude
dans la région lyonnaise . Peul rait-elle préciser l ' importance du
nombre d'élèves dont le transfert est envisagé dans ces deux écoles
et les services nécessaires pour les accueillir convenablement dans
la région lyonnaise.

Réponse . — Le transfert dans la région Rhône-Alpes de l ' école
normale supérieure de Saint-Cloud comme de tout établissement
d ' enseignement supérieur nécessite la définition d'un programme
pédagogique . Celui-ci précise le type et la nature des enseignements
de l ' établissement . Dans ce cas particulier, il devra faire une large
part aux conventions et liens de toute nature qui pourront unir la
nouvelle école normale supérieure aux universités et laboratoires de
recherche de la région . Ce programme pédagogique permettra la
mise au point d 'un programme de construction sur lequel un certain
nombre d ' architectes seront appelés à concourir . La procédure suivie
sera alors celle qui découle des décrets de 1973 sur l'ingénierie.
Les problèmes pédagogiques posés à l 'école normale supérieure de
Saint-Cloud étant de même nature que ceux qui sont posés à l 'école
normale supérieure de Fontenay ou à l'école normale supérieure de
la rue d'Uns ou de Sèvres, il est apparu au secrétaire d 'Etat aux
universités qu'il convenait d 'étudier d'une manière globale les solu-
tions qu 'il convenait de leur apporter . En tout état de cause, celles-ci
devront permettre de valoriser le potentiel d'enseignement et de
recherche de ces établissements . il ne saurait•donc être question ni
d 'en réduire l'encadrement ni de diminuer le nombre de places mises
au concours .

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

M. le ministre de l ' équipement fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30601 posée le
8 juillet 1976 par M. de Bénouville.

M. le ministre de l ' équipement fait connaitre à . M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 30618 posée le
8 juillet 1976 par M. Dubedout.

M. le ministre de l'équipement fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30424 posée le
9 juillet 1976 par M. Kallnsky.

M. le ministre de l 'équipement fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30637 posée le
9 juillet 1976 par M. Darnis .

M. le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale q u ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30653 posée le
9 juillet 1976 par M . Gau.

M. le premier ministre fait connaitre à M . le président de l 'Assem-
blée nationale qu ' un délai supplémentaire lui est nécessaire pour
rassembler les cléments de sa réponse à la question écrite n" 39682
posée le 10 juillet 1976 par M . Marie.

M. le ministre de l'équipement fait connaitre à M. le président de
1 A emblée nationale qu'un délai supplémentaire lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 30690 posée le 10 juillet 1976 par M. Bordu.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à m . le prési-
dent de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30699
posée le 10 juillet 1976 par M. Fontaine.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30711 posée le
11 juillet 1976 par M. Bisson.

M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, fait connaître à M . le
président de l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30716
posée le 11 juillet 1976 par M . Laurial.

M . le ministre du travail fait connaître à M. le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n " 30721 posée le 11 juil-
let 1976 par M. Ralite.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . 12 président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30722 pesée le
11 juillet 1976 par M . Lemoine.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30723 posée le
11 juillet 1976 par M. Chambaz.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30735 posée le
11 juillet 1976 par M . Begault.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 30745 posée le
17 juillet 1976 par M. Cerneau.

M . le ministre d'Etat, ministre de la justice, fait connaître à M . le
président de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de ea réponse à la question écrite
n" 30767 posée le 17 juillet 1976 par M. Cornet.

M . le ministre d'Etat, ministre de la justice, fait connaitre à M . le
président de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui' est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 30825 posée le 24 juillet 1976 par M . Blas.

Mme le secrétaire d'Etat aux universités fait connaitre à M. le
-p résident de l 'Assemblée nationale qu ' un délai sui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 30927 posée le 24 juillet 1976 par M . Haesebrosck.

h



14 Août 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5759

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxqueiies il n'a pas été répondu

dan's les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

conduites à effectuer des défrichements pour réaliser des équipe-
ments d 'intérêt public comprenant, notamment, des zones indus-
trielles ou artisanales et des constructiane sociales . Il lui demande
quelles mesures il compte proposer au Parlement pour mettre
fin à l' inégalité de traitement entre les communes résultant de
l 'article 11 de la loi n" 69-1160 du 24 décembre 1969.

Enseignement agricole (carte scolaire).

Chirurgiens-dentistes (bénéfice des dispositions du décret n" 70-198
des I1 mars 1970 pour les odoutologistesl.

29687 . — 9 juin 1976. — M . Rohel expose à Mme le ministre de
la santé que le décret n" 70-198 du 11 mars 1970 comporte un
certain nombre de mesures discriminatoires au détriment des odon-
tologistes, et que ces mesures ne semblent pas justifiées. Il s' agit
vraisemblablement d'une omission dans le décret n" 70-198 du
11 mars 1970, lequel fait référence au chapitre 3 du titre 4 du
décret du 17 avril 1943 . Or, dans ce texte, ne figurent pas les
chirurgiens-dentistes, alors que des décrets ultérieurs, tel celui du
24 août 1931 (n" 61-946), les intègrent dans les catégories de per-
sonnels permanents au même titre que les autres praticiens à temps
plein . Il semble anormal que te bénéfice de la totalité du temps
partiel antérieur soit cantesté à du personnel titulaire, nr .nmé sur
concours, alors qu'il est accordé à du personnel temporaire (assis-
tants en médecine, etc .) . Une adaptation sur point du décret
du 11 mars 1970 semble donc indispensable.

Enseignement agricole (insuffisance des crédits de fonctionnement).

29691 . — 9 juin 1976 . —. M . Mexandeau appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation de l 'enseignement
agricole public. La baisse régulière des crédits destinés à cet ensei-
gnenent compromet, en effet, le fonctionnement des établissements
et empêche même, dans beaucoup de cas, d ' assurer l' entretien
normal des bâtiments . En 1975, un processus de titularisation des
personnels de service a été engagé ; à l'heure actuelle, sur
2 500 -gents, 494 seulement ont ou bénéficier de cette mesure . Le
même problème se retrouve ae ) .i' eau du personnel enseignant,
où 1000 maîtres auxiliaires attende ,. leur titularisation. Il lui
demande quelles mesures il compte peindre pour assurer le main-
tien et l 'amélioration des moyens publics de formation des jeunes
agriculteurs, et en particulier s 'il entend dans l 'immédiat débloquer
des crédits pour accélérer le processus de titularisation des per-
sonnels concernés.

Bois et forêts ,condition d'exemption de la taxe de défrichement
pour les coutnanes).

29702. — 9 juin ' 976 . — M . Duroure attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences, pour les
communes forestières à taux de boisement supérieur à 70 p. 100,
des dis positions de la loi n" 69-1160 du 24 décembre 1969. Cette loi
institue une taxe sur le défrichement dont les communes peuvent
être exemptees lorsque ces défrichements ont pour but la réali-
sation d 'équipement d'intérêt public . Cette exemption n 'est toutefois
accordée que sous réserve de la reconstitution d' une surface
fore-hère équivalente dans un dé ' ai de cinq ans . Dans sa réponse
à la question n" 18771 pesée par un sénateur, le ministre indiquait
que a les zones industrielles ou artisanales et les constructions
sociales réalisées par les communes . .. sont des équipements d 'intérêt
public>. et que, de ce fait, les dispositions précitées de la loi
n" 691160 s ' appliquent aux communes effectuant de telles réalisa-
tions. Aucune distinction n 'étant faite dans la loi entre les
communes à taux de boisement différents, il en résulte que les
comme:es faiblement nu moyennement boisées, disposant de ter-
rains à boiser, peuvent bénéficier de l ' exemption de la taxe de
défrichement pour les opérations nécessitées par leur dévelop-
pement . En revanche, les communes à taux de boisement éle é
(75 p. 100 et au-dessus) ne disposant pas de terrains à boiser, ne
peuvent bénéficier de ia même mesure. Ainsi ces communes se
trouvent, de manière ségrégative, pénalisées par uni taxe sur
l 'expansion économique et démographique, y compris sur l 'habitat
social que leur taux de boisement élevé ne leu : permet pas
d' éviter. Cette situation est d'autant plus critiquable que ces
communes forestières sont généralement pardi icelles dont le
retard économique et démographique est le plus grave et les
besoins de développement les plus grands . Il parait justifier l 'exemp-
tien de la taxe de défrichement sans obligation de reconstituer

.e sui face forestière équivalente, pour les communes dont le
taux de voisement est égal ou supérieur à 70 p . 100, lorsqu'elles sont

29704 . — 9 juin 1976 . — M. Philibert rappelle à M . le ministre de
l' agriculture que malgré les dispositions de la loi d'orientation du
5 août 1960, la carte scolaire des établissements d ' enseignement
agricole n ' a toujours pas été établie. Aussi, les moyens destinés
à la promotion intellectuelle des populations agricoles et rurales
n'ont pas cessé de diminuer au point que les établissements actuels
ne subsistent qu ' avec les plus grandes difficultés. En outre, les
personnels de l 'enseignement agricole public ne sont toujours pas
traités comme des enseignants à part entière. Ils sont victimes
d' une disparité de situation par rapport à leurs homologues du
ministère de l ' éducation tandis que beaucoup d ' entre eux exercent
comme auxiliaires et attendent depuis longtemps leur titularisation.
Enfin, et contrairement aux dispositions de la loi précitée de 1960
les élèves de l 'enseignement technique agricole public n'ont toujours
pas obtenu l' équivalence de leurs diplômes avec ceux de l ' éducation
nationale . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre notamment à l'occasion du budget
de 1977 pour que l 'enseignement agricole public soit traité d 'une
manière décente conformément à l 'intérêt des enseignants et des
élèves et aux intentions manifestées en 1960 par le législateur.

Etndiants (accès au second cycle universitaire
pour les élèves des 1. U. T.).

29706 . — 9 juin 1976 . — M . Carpentier expose à Mme le secrétaire
d 'Etat aux universités que le diplôme universitaire de technologie,
correspondant à un diplôme de fin du premier cycle dans l 'enseigne-
ment supérieur, ne permet pas la poursuite de leurs études aux élèves
des I . U. T qui le couhaiteraient . En effet, l'obtention du D. U . T. est
considérée comme une fin en soi et le bénéfice des bourses est
systématiquement refusé à ceux qui voudraient poursuivre leurs
études dans le second cycle de l'enseignement supérieur . Il lui
demande, en conséquence : 1" si elle ne pense pas qu'une telle
disposition, qui est en contradiction avec le principe de la démo -
cratisation de l'enseignement, ne constitue pas un préjudice grave
pou . les intéressés, d 'une part et, d ' autre part, pour -l'économie
et la société qui risquent de se priver d'éléments de valeur;
2" quelles mesures elle compte prendre pour permettre l 'accès
au second cycle des élèves des I. U . T.

Transports maritimes (tarifs de fret maritime pratiqués ' par la
Cimacorem à destination de Djibouti et des pays du golfe
Persique).

29750. — 10 juin 1976. — M. Fontaine demande à M. le secré-
taire d'Etat aux transports s 'il peut lui faire connaître les tarifs
de fret maritime pratiqués par la Cimacorem pour les divers pro-
duits en provenance de la France à destination de Djibouti et
des pays du golfe Persique. Dans l'affirmative, il souhaiterait
pouvoir comparer le prix-kilomètre ainsi proposé avec celui qui
est en vigueur à destination de la Réunion.

Transports maritimes (tarifs de fret pratiqués par la Cimacorem
pour les transports à oestittatiou de la Réunion).

29751 . — 10 juin 1976 . — M. Fontaine signale à M . le secré-
taire d'Etat aux transports qu'il a été porté à sa connaissance que
malgré l 'ouverture du canal de Suez qui a sensiblement raccourci
la distance à parcourir pour desservir la Réunion, à partir de
la métropole, la Cimacorem envisage pour l'année 1976, une aug-
mentation de 5 p . 100 de ses tarifs de fret. Dans le même temps,
il lui est indiqué que sur les Antilles, en raison de la concurrence
liée à la présence de nouvelles compagnies maritimes, il est
envisagé une diminution du fret . Cette différence de traitement au
préjudice du département de la Réunion qui résulte d'une position
dominante de la Cimacorem, contraire au Traité de Rome, n'est pas
sans angoisser les Réunionnais. Il lui demande en conséquence
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
prévenir de nouvelles aggravations du handicap de la distance dans
l' économie réunionnaise.
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Bdtirncnls d ' élevage !extension des subventions
aux agriculteurs des zones de plaine t.

29768 . — 10 juin 1976 . — M. André Bilieux demande à M. le
ministre de l'agriculture pour quelles raisons seuls les agriculteurs
exploitant dans des zones de montagne ou de rénovation rurale
bénéficient de subventions aux bâtiments d 'élevage, selon la cir-
culaire n" DARS SE C 75-5020 du 5 mars 1975. Dans le départe-
ment du Tarn, les deux tiers des agriculteurs en zone de plaine
ne reçoivent aucune aide . D ' autre part, l 'encadrement du crédit
rend très difficile le recours aux prêts spéciaux du Crédit agricole.
Une modification de cette circulaire devient nécessaire . 11 lui
demande donc s 'il envisage de modifier la réglementation actuelle.

Sécurité sociale (prise en compte du temps consacré
par nu pharmacien à la gestion hospitalière).

29774 . — 11 juin 1976. — M . Godefroy demande à Mme le minis-
tre de la santé si, pour compléter— les 200 heures nécessaires Par
trimestre ouvrant droit à la sécurité sociale, peut être prise en
compte l'astreinte d ' un pharmacien gérant d ' un hôpital de 255 lits,
précision étant donnée que l 'intéressé est régulièrement présent à
la pharmacie hospitalière chaque jour ouvrable et pendant une
heure environ.

Calamités agricoles (aide aux agriculteurs des départements
touchés par la sécheresse).

29781 . — Il juin 1976. — M. Chaumont demande à M. le ministre
de l ' agriculture que le Gouvernement fasse connaître à l'Assembl é e
nationale, avant la fin de la prése de session, les mesures qu ' il entend
prendre . licier venir en aidé aise agriculteurs des départements
touchés par la sécheresse . Certains départements, tels la Sarthe,
ont déjà été déclarés sinistrés en 1974 et 1975. La dégradation du
revenu agricole depuis deux années, la hausse importante des coûts
de production, les premiers effets de la sécheresse font que, dès
à présent, nombre d'agriculteurs ne peuvent plus faire face à leurs
échéances . Dans ce contexte et compte tenu des perspectives de
récolte il n ' est pas possible que le Gouvernement attente le rendez-
vous fixé en septembre avec les organisations agricoles pour prendre
les mesures d 'urgence qui s'imposent . Parmi les moyens suscepti-
bles d ' être retenus, il lui demande que les mesures suivantes soient
adoptées : 1" reconduction pour 1976 des aides directes aux agri-
culteurs : primes à la vache et subvention aux petites et moyennes
exploitations ; 2" report d ' un an des échéances en capital et inté-
rêts des prêts pour calamités ; 3" possibilité pour le Crédit agricole
d'accorder des prêts bonifiés en fonction des besoins réels et actuels
de l ' agriculteur ; 4" mise en place par l ' intermédiaire de l'O. N . 1.
B . E . V. d ' un mécanisme efficace de stockage et d' intervention
sur le marché de la viande qui selon la plupart des experts,
connaîtra un effondrement brutal dans les mois à venir si un plan
d ' action n ' est pas d 'ores et déjà arrêté.

Droits sy . sicaux (violation du droit du travail
aux établissements Carnpion d ' Orgeval [Yvelines] ).

29800. — 11 ly :in 1976. — M . Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le non-respect du droit du travail
aux Etablissements Campion, route nationale 13, à Orgeval : mise

pic s pour c inquante-deux jours avec demande de licenciement
d'urne dei4guée syndicale et, lorsque l 'inspection départementale
du tra'mil refuse le licenciement, tentative de licenciement de la
même déléc,u, , s syndicale dans le cadre d'un licenciement collectif
pour meti' ér,vomique ; pressions exercées par le chef dé l 'entre-
prise pour c Fienter les votes syndicaux des travailleurs ; promesses
d' avanceme .,t à certains travailleurs s'ils acceptent de ne pas voter
pour le mémo candidat, etc . Il lui demande de quelle manière
il envisage de faire respecter les lois et règlements au sein de
cette entreprise.

Mutualité sociale agricole (application des accords
concernant les personnels d'encadrement et assimilés).

29808. — 11 juin 1976. — M. Prêche attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la situation qui règne au sein des caisses
de mutualité sociale agricole. Il s 'agit de la question des personnels
d'encadrement et assimilés aprs que le ministre de tutelle ait
refusé de mettre en application les accords conclus le 23 mai 1975.
Ces derniers prévoyaient une amélioration des coefficients à compter
du 1 ,r avril 1976. Il s'agit aussi d'un accord du 5 décembre 1975 relatif
à l 'alignement des salaires province-Paris, qui intéresse particulière-
ment les employés de la caisse de la mutualité sociale agricole de
Montpellier. Cette attitude de remise en cause d'accords librement

conclus entre l 'employeur (fédération nationale de la mutualité
agricole) et l ' ea,emble des organisations syndicales est en contra-
diction formelle avec la volonté souvent émise par le Gouvernement
de voir se réaliser des accords contractuels . II lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour que les accords
susincliqués soient effectivement appliqués dans les meilleurs délais.

Zones de montagne
(pluri-activité et indemnité spéciale de montagne).

29831 . — 12 juin 1976 . — M . Pranchère rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture qu' en réponse aux questions de plusieurs parlemen-
taires, il a déclaré qu 'il faisait procéder à des études sur le phéno-
mène de pluri-activité en zone de montagne dans le but de modifier
la réglementation relative à l ' attribution de l'indemnité spéciale de
montagne. Il est demandé : 1" s 'il est possible de connaître le
résultat des études ; 2" quelles conclusions en seront tirées quant
aux conditions de l'attribution de l' indemnité spéciale de montagne;
3" si ces conclusions seront de nature à étendre le bénéfice de cette
indemnité à tous les éleveurs situés dans les zones montagneuses ;
4" si les crédits nécessaires seront dégagés pour financer de telles
mesures.

Droits syndicaux (entraves aux libertés syndicales
dans les entreprises de Nîmes [Gardj).

29832 . — 12 juin 1976 . — M . Jourdan attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur un certain nombre d ' entraves air libre exer-
cice de l ' activité syndicale dans les entreprise nîmoises. Il ne se
passe pas de jour sans qu 'interviennent de nouveaux et graves
éléments à verser au dossier des atteintes aux libertés syndicales
dans la circonscription . Les travailleurs, de plus en plus nombreux,
de plus en plus souvent, sont contraints de lutter contre les effets
néfastes de la crise, les menaces de licenciement, la baisse de leur
pouvoir d'achat, l ' accélération des cadences de travail . Ils le font
conformément aux droits légalement reconnus par la Constitution et
la loi de 1968 consécutive aux accords de Grenelle ; droits qui sont
en outre consignés dans les conventions collectives : droit de
grève, de réunion et d 'association, reconnaissance de la section
syndicale, élection de délégués du personnel conformément à la
représentation nationale des organisations syndicales . A cette combe. '
tivité accrue ' des travailleurs, le patronat réplique pas tous les
,moyens, y compris au mépris de la loi, en contestant le droit de
création des sections syndicales, par le refus de signer le protocole
d 'accord en vue dis élections de délégués du personnel, afin de
pouvoir les licencier avant la couverture légale (six mois), par la
mise à pied avec demande de licenciement devant l 'inspecteur
du travail du délégué syndical, par le refus d 'obtempérer aux déci-
sions de l'inspecteur du travail, par le recours à l 'annulation de ses
décisions devant le ministère, par l'obstruction aussi faite au repré-
sentant des unions locales ou départementales de tenir des réunions
d 'information du personnel dans le local prévu à cet effet, par des
brimades et menaces de toutes sortes à l ' encontre des délégués
syndicaux. De tels faits se produisent dans toutes les branches
professionnelles : les cuirs et peaux, chez Segura, l 'alimentation, au
centre Leclerc, le bâtiment, chez Etel, la métallurgie, aux Etablisse-
ments Rolland ainsi qu ' à la Méridionale des combustibles. Ne
s'agissant pas, semble-t-il de cas isolés, mais d ' une action concertée
du patronat, il lui demande quelles sont les mesures qu' il compte
prendre pour : 1" faire respecter le droit des travailleurs, très explici-
tement reconnu par la loi ; 2° exiger du patronat qu'il cesse cette
répression, y compris par l ' application de sanctions à son encontre.

Calamités agricoles (aide aux agriculteurs
victimes de la sécheresse).

29833 . — 12 juin 1976. — M . Rigout attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la gravité de la situation résultant de
la sécheresse persistante dans un certain nombre de régions, notam-
ment dans l ' Ouest et en Bretagne. Non seulement certaines cultures
de printemps sont très sérieusement compromises mais aussi une
partie de celles d ' automne. Des agriculteurs fauchent leurs blés, -
d 'une part parce que leur état végétatif rend fort douteux. le
résultat de la récolte et, d 'autre part, parce que les problèmes
d' affouragement du bétail se posent du fait du déssèc ;rentent des
prairies . Il apparaît ainsi, de ce seul point de vue, une menace
d 'épuisement des réserves fourragères et une réduction quasi certaine
des rendements des céréales d'hiver entraînant une diminution du
volume de la production et par conséquent des revenus - des agri-
culteurs. Des départements vont être victimes d'une calamité agri-
cole pour la troisième année consécutive. Cela signifie que de nom-
breux exploitants, au pouvoir d'achat déjà amputé comme celui
de tous les agriculteurs, vont connaitre de graves difficultés sup-
plémentaires pour faire face au paiement de leurs impôts, de
leurs charges sociales, de leurs annuités d'emprunt . La situation
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résultant de la sf'che r :esse confirme les carences de la loi contre
les calamités agricoles . Mais la sécheresse actuelle révèle aussi
l ' urgence de la mise au point d ' un recensement de toutes les
réserves d'eau . Enfin il con vient de considérer que la relative pénu-
rie des aliments fourragers pourrait conduire à une spéculation
dont seraient victimes les éleveurs . 11 s'agit en pratique de l ' étude
d ' une série de mesures destinées à faire face à une situation excep-
tionnelle qui requiert le concours des diverses organisations agri-
coles et collectivités publiques . Dans l'immédiat il faut faire jouer
leur rôle aux dispositions de la loi de 10 juillet 1964 contre les
calamités agricoles, malgré leurs insit fisances notoires . Ce qui
importe dans ce cas c'est que les décrets prévus soient publiés
sans complication administrative . Il s 'agit en même temps pour
l'avenir d'améliorer la protection des exploitants contre les consé-
quences des calamités et en premier lieu de r ir assurer une
véritable indemnisation . En conséquence, il lui demande s'il n ' entend
pas : 1" prendré sans délai les décrets prévus par la loi du 10 juil-
let 1964 contre les calamités agricoles déclarant sinistrés les dépar-
tements atteints par la sécheresse afin que très rapidement les
agriculteurs victimes des conséquences de la sécheresse puissent,
pour le moins, recevoir les indemnités et autres aides prévues par
la loi ; 2" prescrire le report d 'un an, sans majoration, des sommes
dues par les exploitants ayant subi une diminution de leur revenu
brut d ' au moins 25 p . 100 du fait des conséquences de la séche-
resse ou de toute autre calamité agricole, au titre de leurs impôts,
de leurs charges sociales et de leurs annuités d 'emprunt ; 3" orga-
niser l'attribution d ' aliments du bétail détaxés et à prix réduits aux
éleveurs dans l'impossibilité de nourrir leur bétail avec leur pro-
duction d ' aliments fourragers ; 4" faire recenser toutes les réser-
ves d ' eau et organiser leur utilisation rationnelle ; 5" créer un
organisme d ' étude des actions à entreprendre contre la sécheresse
pour tous les domaines de l ' économie agricole pouvant être concer-
nés par les conséquences de cette calamité, avec la participation de
toutes les organisations agricoles, des représentants des conseils
généraux, des maires et des collectivités intéressées, notamment les
syndicats d'adduction d 'eau et d'arrosage ; 6" déposer un projet de
loi améliorant la loi du 10 juillet 1964 de manière à garantir une
réelle indemnisation des agriculteurs sinistrés.

Ecoles nationales vétérinaires (réunion de la commission d'avan-
cement dans la classe exceptionnelle du corps enseignant de
ces écoles).

29837. — 12 juin 1976. — M. Bizet demande à M . le ministre
de l'agriculture quelles sont les raisons ayant fait différer jus-
qu'à présent la réunion de la commission d ' avancement dans la
classe exceptionnelle du corps enseignant des écoles nationales
vétérinaires alors que cette réunion aurait dit . réglementairement,
être provoquée depuis le mois de novembre 1974 . Il estime que
le récent départ à la retraite d ' un fonctionnaire chargé d'organiser
la réunion de ladite commission, pas plus que la non-disponibilité
des membres déjà désignés de cette commission ne sauraient étre
des motifs suffisants du retard de sa convocation. Il souhaiterait
apprendre que ce retard n 'est pas l'effet d 'une mesure discrimi-
natoire .

Conflits du travail
(ouverture de négociations dans les entreprises Poclain de l 'Oise).

29847 . — 12 juin 1976 . — M. Alain Vivien attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la dégradation continue dit climat
social dans les Entreprises Poclain du département de l ' Oise . Le
refus opposé par la direction à l ' engagement d ' une négociation
globale salaires et conditions de travail), puis les mesures de licen-
ciement prises à l ' encontre de quatre militants syndicaux ont
suscité sur place une tension considérable . Le refus des licencie-
ments par l'inspection du travail aurait pu détendre l ' atmosphère
si la direction n'avait pas aussitôt fait appel de la décision et
distribué un tract particulièrement agressif à l ' égard des salariés
et de leurs familles. II lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1" pour faire respecter la législation du travail dans les
Entreprises Poclain de l'Oise ; 2' pour inciter la direction à enga-
ger avec les instances syndicales les négociations sollicitées par
les salariés.

Industrie automobile (respect des libertés syndicales
au sein des établissements Chrysler-France de Poisse.

29851 . — 12 juin 1976 . = M. J lain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les graves atteintes aux libertés
portées depuis longtemps dans l ' usine de Poissy des établissements
Chrysler-France . Les instances syndicales autres que la C . F . T.,
organisme créé de toute -pièce par le patronat dans l 'entreprise,
ont relevé depuis 1974 : 63 menaces (y compris menaces de mort) ;
69 agressions sur des personnes ; 202 pressions diverses ; 109 licen-

ciements de militants ou adhérents C . G . T. Ces chiffres, auxquels
il faut ajouter plus de 40 plaintes déposées auprès du procureur
de la République, à Versailles, démontrent le climat de violence
délibérément entretenu dans cette entreprise, les violations
con : tantes des droits de la personne humaine et l 'inobservation
du droit du travail. Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de constituer une commission d ' enquête sur ces faits, et d 'en
publier les résultats dans les délais les plus brefs.

Cenimerre de détail (problème rie leur implantation
dans une galerie marchande).

30589. — 8 juillet 1976 . — M . Jans attire l 'attention de M . la
ministre du commerce et de l'artisanat sur les modalités d 'applica-
lion de l ' artiele 29 de la loi n" 73-1i^3, notamment en ce qui
concerne les commerces compris dans une galerie marchande. En
effet, lors des débats parlementaires sur ce projet de loi, il était
ressorti que, pour éviter la prolifération des magasins à grande
surface qui nuisent sans conteste au petit commerce, les commis-
sions d'urbanisme commercial, tant départementales que nationales,
statueraient sur les demandes d'implantation qui lui seraient sou-
mises suivant les principes définie par la loi . Bon nombre d 'implanta .
lions commerciales comprennent une grande surface et une galerie
marchande. Or, une galerie marchande n'est, en fait, composée que
de petits commerces divers dont la surface de plancher est, pour
chacun, inférieure à 3 000 mètres carrés ou la surface de vente
inférieure à 1 500 mètres carrés. Cependant, c 'est le prou en totalité
qui est soumis à l 'autorisation de la commission et le vote est
exigé également sur l 'ensemble de l'opération . Autrement dit, l ' op-
position à l'implantation d ' une grande surface oblige les membres
de la commission à repousser également l'implantation de petits
commerces pourtant nécessaires . Aussi, il lui demande s ' il ne lui
semble pas que l 'esprit de la loi voulu par les parlementaires n ' a pas
été respecté par les circulaires d 'application.

Lin (mesures d ' aide en faveur des producteurs).

30590. — 8 juillet 1976 . — M . Roger attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation de la culture
du lin . Le lin est une plante dont la végétation est de courte durée.
Cette année, faute de l'humidité nécessaire, la croissance s ' est rapi-
dement trouvée stoppée et n'a pu se faire normalement . Du fait de
la chaleur excessive, la maturité s' est trouvée accélérée et l ' on
assiste maintenant à un dépérissement des tiges sur pied . Dès à
présent, la situation est irréversible et les dégâts constatés sont
définitifs. Pour sauver ce qui peut l 'être, les arrachages ont déjà
commencé en avance de plus de quinze jours sur la période normale.
C 'est pourquoi, il lui demande s' il compte prendre les mesures
réclamées par la profession dans le cadre d 'aide nationale ou
communautaire . Les producteurs de lin en paille, qu 'ils soient
liniculteurs ou teilleurs, vont se trouver dans une situation finan-
cière désastreuse dont il sera indispensable d 'atténuer les effets
par toutes les mesures possibles, dans le cadre d'aides nationales ou
communautaires : par l ' octroi de la garantie contre les calamités
agricoles, assor ties d ' exonération fiscales !taxe professionnelle en
particulier) ; reports de délais de certains paiements, prorogation
des délais pour investissements en vue de l'exonération de 10 p . 100
de la T . V . A ., possibilités d ' emprunt à taux d 'intérêt réduit.

Pensions de retraite civiles et militaires
(revendications des travailleurs de l 'Etat retraités).

30593 . — 3 juillet 1976 . — M . Pranchère fait part à M . le ministre de
l 'économie et des finances du légitime mécontentement des retraités
ayant le statut des travailleurs de l ' Etat devant le refus persistant du
Gouvernement de prendre en compte leurs revendications doat le
bien-fondé est indiscutable. Il les lui expose ci-a p rès : 1" la suppression
des discriminations entre retraités selon la date d'ouverture donnant
droit à pension . Les retraites proportionnelles attribuées avant
le 1' r décembre 196 .1 doivent bénéficier des dispositions du dernier
code des pensions avec la suppression du plafond à 50 p . 100 et
de la majoration pour enfants à compter du 15 ans de services;
2" que le taux des pensions soit ponté de 50 à 75 p . 100 d i apres
une étude faite par un organisme officiel le taux minimum devrait
être porté à 66 p. 100 sans tenir compte des dépenses évitées
par le conjoint disparu ; 3" l 'indexation de l ' épargne populaire,
seul moyen de protéger le Pécule constitué par le travail ; 1° pour
tous les révoqués de la M .A .T . la prise en compte des années
d'éviction dans le calcul de la retraite . C ' est la première fois qu ' à
l' intérieur des établissements des licenciements injustifiés soient
aussi longs à recevoir une solution équitable ; 5" face à la dégra-
dation permanente des retraites des mensuels, que le traitement
soumis à retenue comporte l ' intégration complète de toutes les
indemnités et primes ayant un caractère vie rémunération . Qui
peut soutenir qu' une retraite avec un pc :encage affiché cotres-
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pondant aux annuités soit 75 p . 100, soit en réalité de 54 p. 100,
le seul traitement budgétaire étant pris en compte ; 6" face à
la crise aiguë que nous traversons qui se traduit par plus d ' un
million de chCmeurs, dont la moitié sont des moins de 30 ans,
d 'exploiter davantage les possibilités offertes par les établissements
de l 'Etat . 11 lui demande quelles mesures il com p te prendre, et
notamment dans l 'élaboration du budget 1977 pour satisfaire les
revendications des retraités travailleurs de l 'Etat.

Pensions militaires d'invalidité Irevaiorisutiou).

30594. — B juillet 1976. — M. Jourdan attire l' attention de M . le
Premier ministre sur les pensions militaires d ' invalidité . Pour assurer
leur revalorisation réclamée à juste titre par les intéressés, il
lui demande si le taux des pensions militaires d 'invalidité et de
leurs accessoires ne devrait pa .s être établi en fonction d ' un indice
de pension dont le point serait égal au 1/1000 du traitement
brut d'activité afférent au grade d 'agent à l ' échelon terminal de
la catégorie D du groupe II tel qu'Il est défini en aplication du
décret n" 48-1208 dut 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique
des grades et émplois des personnels civils et militaires de l ' Etat
relevant du régime général des retraites. L 'expression e traitement
brut ' s 'entendrait du traitement net de toutes retenues pour quelque
cause que ce soit, visé à l 'article 22 de l'ordonnance n" 59-244
du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires
et aux textes réglementaires pris pour leur application, notamment
le décret n" 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique
des grades et emplois de l'Etat . Elle engloberait également les
indemnités fondées sur une variation du coût de la vie. Les condi-
tions d' application du rapport constant ainsi établi seraient fixées
aux articles R. 1 à R. 4. Les montants annuels des émoluments
déterminés en fonction d ' un indice de pension clans les conditions
fix}es au présent article seraient obtenus en faisant le produit
de cet indice par la valeur du point d'indice, le résultat étant
arrondi, s ' il y a lieu, au multiple de quatre immédiatement supé-
rieur . Toute transformation hiérarchique progressive de la carrière
d'agent du groupe II D se répercuterait automatiquement sur
ladite référence . Il lui demande les dispositions qu'il entend prendre
en ce sens.

Maisons de jeunes et de la culture (prise en charge par l 'Etat
de leurs frais d'ani,nation dans le cadre des disciplines
d'éreih.

30595. — 8 juillet 1976. — M . Claude Weber attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait qu ' un certain nombre de
maisons de jeunes et de la culture réalisent des animations dans
le cadre des disciplines d 'éveil (tiers temps pédagogique) sans
aucun soutien du ministère de l 'éducation . Les maisons de jeunes
et de la culture et les collectivités locales supportent la totalité
des charges résultant d'animations qui, en s 'adressant à tous les
enfants, constituent un facteur non négligeable d'égalisation des
chances. En conséquence, il lui demande pourquoi l ' Etat ne prend
pas à sa charge le coût d'une opération préconisée par le ministère
lui-même.

F. D. E . S . (destination de ses prêts).

30597 . — 8 juillet 1976. — M . Gilbert Schwartz rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que, de 1965 à 1975,
l 'ensemble de la sidérurgie, dont la plus grosse part à Sacilor et
Usiner, a reçu sous forme de prêts qui ressemblent beaucoup à
des subventions par lets- faible taux d ' intérêt, par la longue durée
pour laquelle ils sont consentis, ainsi que par les différés de
remboursement, 5 milliards 700 millions de nou~ .veaux francs . Cette
année, Sacilor-Sollac vient de se voir attribuer 6 .millions de
nouveaux francs pour construire à Serémange une nouvelle aciérie
en renmplacement de celle existante, laquelle est en bon état de
fonctionnement. En contrepartie, la Commission européenne prévoit
une baisse de 28 000 à 48 000 emplois dans la C . E . E . d 'ici à 1980,
dont 14 000 à 17 000 en Lorraine . Il lui rappelle par contre que la
Saviem va installer une unité d ' assemblage à Batilly, qui créera
3000 emplois d'ici à 1982 . 476 millions d ' investissements sont prévus
par Savieus d 'ici à 1982 . 81 millions, soit 17,02 p. 100, seront versés
par la Dater. Et, sur ces 81 millions, 75 seront versés aa titre
des aides à la création d ' emplois, car l' arrondissement de Briey
figure sur la liste des zones critiques où la prime par emploi se
monte à 25 000 francs dans la limite de 25 p . 100 de l'investisse-
ment. L'aide spécifique particulière de la Dater se monte donc
seulement à 6 millions de francs sous forme d ' une bonification de
6 francs par mètre carré pote• l 'achat du terrain. Le conseil
régional de Lorraine va égaletr_ : .c prendre en charge une partie de
l 'achat du terrain . Enco ee convient-il de préciser que le Gouver-
nement demande à l",aablissement public régional et aux départe .
ments de Meurthe-et-Moselle et de Moselle de prendre en charge

le financement de la voie routière reliant la zone industrielle de
Batilly à l 'autoroute . L'Etat va donc, par ce biais, récupérer, grâce
à la T. V. A., une partie de la subvention. Il lui demande pour
quelles raisons la Saviem, industrie nationale, ne profite pas, au
même titre que la sidérurgie privée ou ex-Citroën, également
privée, des prêts du fonds de développement économique et social
à des taux très bas d'intérêt et avec un remboursement différé.

T. V . A . (modalités d'assujettissement des exploitants agricoles
en cas de métayage).

30598 . — 8 juillet 1976 . — M. Falala expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances les difficultés soulevées en pratique
dans le cadre de L'assujettissement par option à la T. V. A. en
agriculture (art . 260 du C . G. I .) et par les modalités imposées au
cas de métayage (annexe 11, art. 179, du C . G . I.) . Ce dernier texte
stipule : a au cas de métayage », l ' option est exercée conjointement
par le métayer et par le bailleur » . Tout d'abord, il parait anormal
que la faculté d ' option donnée par la loi à un exploitant métayer
soit subordonnée à l ' acceptation conjointe d'une personne, le bail-
leur, qui n'est nullement associée à ce métayer mais liée à lui par
un simple contrat de louage . Sur un autre plan, cette disposition
entraîne des complications pratiques quasi 'inextricables. Un même
exploitant peut être à la fois propriétaire-exploitant, bailleur et
preneur ou dans deux situations seulement et, de ce fait, Mtre pour
partie assujetti à la T. V. A. et pour partie bénéficier du rembour-
sement forfaitaire, avec toutes les s combinaisons » possibles . En
Champagne, dans le cas particulier de la location au «tiers franc e,

le bailleur qui vend sa part de récolte en raisins, ne supporte
aucune dépense . Ce bailleur préfère bénéficier du remboursement
forfaitaire . De ce fait, il y a souvent désaccord sur l 'assujettisse-
ment à la T. V. A . L ' exploitant preneur doit renoncer à l'assujettis.
sement que lui permet la loi, ou bien se trouver dans une situation
comptable indescriptible . A cela s' ajoute que le bailleur devrait
communiquer ses comptes au métayer et réciproquement . On
comprendra qu ' ils y répugnent surtout si, récoltants vendant l ' un
et l ' autre du champagne terminé, ils sont en concurrence de
clientèle. La situation est telle que bien des métayers n 'ont décidé
le bailleur à accepter l ' assujettissement qu'en s' engageant à verser
à ce bailleur, en sus du loyer, une somme équivalente au montant
du remboursement forfaitaire . Ainsi la loi aboutit-elle à augmenter
le poids d ' une location déjà lourde. Il lui demande s'il n 'aurait pas
été plus simple de s 'en tenir à la réailté et de considérer que
l 'exploitation du métayer et celle de bailleur sont distinctes et cela,
c r uels due soient les contrats qui lient ces exploitants à leur terre.
.hacun aurait opté selon ses préférences, sans nuire à l' autre,
et aurait suivi dans son exploitation les règles normales.

Constructions natrales (reprise de l' activité du chantier
de la S .1. C. C . N. de Saint-tiento).

30599. — 8 juillet 1976 . — Au cours de la séance du 4 juin 1976
à l'Assemblée nationale, M. Cermolacce a attiré l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux transports sur la situation des petits et moyens
chantiers de construction navale à partir de l 'exemple du chantier
de la S .1 . C . C .N. à Saint-Malo. Il lui a été répondu par un exposé
des efforts de M. le secrétaire d'Etat et de ses services pour la relance
d ' activité de ce chantier. C' est ainsi que M. le secrétaire d 'Etat
avait insisté sur le fait que « depuis la mois de septembre 1975
les pouvoirs publics ont proposé à la S.1 . C. C. N . une solution per-
mettant la poursuite de l 'activité du chantier et le maintien de
l ' emploi de son personnel avec la création d ' une nouvelle société
et un effort exceptionnel sur le budget de l'Etat », Dans cette
mime réponse à son intervention, M. le secrétaire d'Etat avait ajouté
que « le Gouvernement entendait maintenir et renforcer les petits
et .noyens chantiers, comme les grands chantiers a, Il lui rappelle
que les conditions de teprise du chantier étaient, dans leurs prin-
cipes, réglées : le tribunal de commerce ayant donné son autori-
salion pour la vente au forfait de l 'entreprise, que le nouvel acqué-
reur était connu, le dispositif de financement élaboré ainsi que le
règlement de la question litigieuse de la propriété des quatre
thoniers en cours de construction . Il s ' étonne donc, dans ces condi-
tions, des lenteurs mises au règlement de ce contentieux, et que,
dans sa réponnse, M . le secrétaire d'Etat n'ait pas affirmé le maintien
de l 'aide financière que le Gouvernement se devait d'apporter pour
le redémarrage, et il insiste sur le fait que ce chantier est l' axe de
l' activité industrielle de Saint-Malo . En conséquence, il lui demande :
1" les décisions qu ' il entend prendre pou' faciliter la rapide conclu-
sion de cette affaire, c 'est-à-dire la reprise de l 'activité du chantier
de la S. I . C . C . N . de Saint-Malo 2° si le Gouvernement entend
bien maintenir la subvention de démarcage qui avait été promise ;
3 " quelles mesures il entend prendre pour permettre la zontinuité
de l ' activité du chantier par l'établissement, l ' agrément et la mise
en oeuvre d'un plan de charge destiné à répondre aux besoins de
la flotte de pêche, à ceux des bâtiments de servitude et de navires
de moyens tonnages .



14 Août 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5763

Centres de vacances et de loisirs (conséquences de la réduction
des crédits de formation).

30600 . — 8 juillet 1976 . — M. Nilès appelle l' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les diffi-
cultés rencontrées par les organismes de formation de cadres de
centres de vacances et de loisirs . Ceux-ci ont vu leur situation
s ' aggraver après la décision de la direction régionale de la jeunesse
et des sports de réduire cette année de 50 p . 100 les crédits de
formation . Pour ces organismes, déjà confrontés à de nombreux
problèmes, il est bien évident que la suppression de ces moyens
financiers ne pourrait être que catastrophique . Cette décision, sise;
nul doute, remettrait en cause le fonctionnement des centres de
vacances et de loisirs, et, par là même, le devenir des organismes
de formation des cadres habilités nationalement . Il lui demande :
1° s'il entend accorder les crédits indispensables au bon fonction-
nement de ces organismes ; 2" quelles mesures il envisage de prendre
pour l'instauration d ' une véritable politique éducative et sociale.

Ecoles primaires (âge d'admission des enfants
au cours préparatoire).

30602 . — 8 juillet 1976 . — M . Boulin appelle l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur les circulaires n" IV 68-397 du 10 octo-
bre 1058 (B . O. E. N. n" 38 du 31 octobre 1968) et n" 70-265 du
19 juin 1970 'B. O . E . N . n" 26 du 25 juin 1970) par lesquelles il
a précisé ses -instructions aux recteurs et inspecteurs d 'académie au
sujet de l 'admission au cours préparatoire des enfants de moins
de 6 ans . Il lui demande de bien vouloir lui préciser : 1" s 'il résulte
du dernier paragraphe de la seconde circulaire que les enfants
qui ont moins de 5 ans et 8 mois au 1"'' octobre (autrement dit nés
en janvier) peuvent étre admis d'autorité en cours préparatoire.
Si tel n' est pas le cas, quelle est la portée de cette précision pour la
période évoquée entre 5 ans et 8 mois et 5 ans et 9 mois ; 2" si ces
prescriptions sont impérativement applicables aux établissements
d 'enseignement privé sous contrat simple et éventuellement sous
contrat d'association et clans l 'affirmative en vertu de quels textes.

Travailleuses familiales
(problèmes financiers des organismes assurant leur placement).

30604, — 8 juillet 1976 . — M. Deliaune appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les problèmes auxquels sont confron-
tés les organismes assurant le placement des travailleuses fami-
liales. La diminution des moyens qui leur sont consentis se traduit
directement par une réduction de l 'aide aux familles . Selon les
informations qui lui ont été communiquées, concernant le dépar-
tement de la Gironde, pour 1976 et par rapport à l ' année précé-
dente, une diminution de 10315 heures pour les prises en charge
des caisses assurances maladie du régime général ou des régimes
particuliers doit être attendue alors qu ' une légère augmentation
de 1021 heures intervient pour les prises en charge des caisses
d 'allocations familiales. Ces restrictions entraîneront, pour une
centaine de familles, l 'impossibilité de bénéficier de cette aide,
ce qui aura pour conséquence, dans de nombreux cas, le placement
de la mère à l' hôpital et celui des enfants dans les établissements
spécialisés . Ce droit à l 'aide des travailleuses familiales est encore
obéré par l 'application du barème actuel qui, en prenant pour
base un plafond de ressources qui se révèle inadapté, prive de
nombreuses familles de la possibilité de cette aide. Sur un plan
général, il lui rappelle que le VI' Plan avait prévu de porter à
25 000 le nombre total des travailleuses familiales mais que cet
objectif n ' a pas été atteint puisque l'effectif de celles-ci n 'est
actuellement que de 6000. Il n 'ignore pas que, dans le cadre du
VII Plan, le Gouvernement envisage de porter ce hombre à 12000,
mais les restrictions de crédit constatées autorisent à douter de la
possibilité de cette réalisation . En soulignant que les besoins des
familles restant à satisfaire justifient amplement une telle pro-
gression, il lui demande que soit reconsidéré le nombre d ' heures
de travailleuses familiales mises à la disposition des familles par
les différents organismes sociaux concernés.

Assurance-vieillesse (règles de cumul).

30605. — 8 juillet 1976 . — M . Labbé rappelle à M . le ministre du
travail que le décret n" 75.10'' du 24 février 1975, pris en appli-
cation de la loi n " 75-3 du 3 janvier 1975, permet au conjoint
survivant d ' un assuré du régime ' général de cumuler, sous cer-
taines conditions, la pension de reversion avec des avantages per-
sonnels de vieillesse . Par décret n" 76-214 du 27 :évrier 1976, ces
dispositions ont été étendues aux régimes d'assurance vieillesse des
travailleurs non salariés des professions artisanales, industrielles
et commerciales. En ce qui concerne les professions libérales, il
lui rappelle également que les pensions sont constituées par une
retraite de base, équivalente à l'A. V. T. S . et par un régime

d'assurance complémentaire. Seule, la pension de reversion issue
de ce régime d 'assurance complémentaire peut être cumulée
per le conjoint survivant avec un avantage personnel . 11 lui demande
les raisons pour lesquelles en cas de reversion, la retraite de base
entrant dans la composition' de la retraite des membres des pro-
fessions libérales ne peut donner lieu à cumul . Il apparaît en effet
légitime que cette possibilité soit accordée aux conjoints survivants
des régimes concernés en comprenant la totalité de la retraite
constituée par les assurés de ces régimes, c ' est-à-dire dans des
conditions équivalentes a celles dont bénéficient les ressortissants
du régime général d ' une part et les commerçants et artisans
d 'autre part .

Travailleurs immigrés
(rôle et ressources de, l ' office national de l 'immigration).

30606 . — 8 juillet 1976 . — M . Gissinger demande à M . le ministre
du travail de lui préciser l'état actuel d 'implantation de l' office
national de l ' immigration . Il souhaiterait connaitre l ' ensemble de
ses attributions en particulier celles, récentes, correspondant à la
nouvelle politique à l 'égard des salariés immigrés à savoir : accueil,
adaptation, rapprochement familial, rapatriement . Il lui demande
également de lui donner toute précision quant aux ressources
(et leur origine) mises à la dispositions de l 'O . N . I . permettant à
cet organisme de faire face avec efficacité à ses attributions.

Traités et conventions (liste des conventions adoptées par la
conférence de l'O .I.T . et ratifiées eu vertu d ' une toi sous
la V' République).

30609. — 8 juillet 1976 . — M. Cousté rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que l 'article 19 de la Constitution de
l 'Organisation Internationale du travail fait obligation aux Etats -
membres de soumettre, dans un délai maximum de dix-huit mois,
les conventions et recommandations adoptées e à l 'autorité ou aux
autorités dans la compétence desquelles rentre la matière en vue
de les transformer en lois ou de prendre des mesures d ' un autre
ordre » . II lui demande de bien vouloir lui fournir la liste des
conventions adoptées par la conférence de 1 ' 0.1 .T., dont la ratifi-
cation, sous la V' République a eu lieu en vertu d 'une loi.

Législation (rédaction de l 'exposé
des motifs des projets de lois).

30610. — 8 juillet 1976 . — M . Cousté attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur la tendance de plus en plus évidente à la
brièveté des exposés des motifs des projets de loi déposés sous
la présente législature . Si le but d ' un exposé des motifs es- de
faire connaitre au législateur, avec le degré de précision conve . ,le,
les intentions du Gouvernement lorsqu'il soumet à son vote un
projet, de décrire l ' économie des dispositions présentées, ainsi
que les effets qui en sont attendus, il faut convenir que cet
objectif est fort mal servi par les textes de rédaction visiblement
expéditive qui, souvent, préfacent des projets annoncés par ailleurs
comme importants : tel a été le cas, pour se borner à des exemples
récents, du projet (n` 2005) relatif à la durée maximale du
travail on du projet (n° 2017) relatif aux conditions d'accès à
la retraite de certains travailleurs manuels . Le contraste est frap-
pant entre le laconisme de certains exposés liminaires et la
richesse en information des documents et rapports, le plus souvent
non publiés, élaborés par le Gouvernement lors des phases préalables
à l 'examen parlementaire . Il semble parfois que les ministres et
leurs services estiment devoir se donner plus de peine pour se
justifier devant le Conseil d ' Etat, par exemple, que pour éclairer
le Parlement . Dans d 'autres cas, un exposé des motifs auquel
le ministère ou le secrétariat d 'Etat compétent a donné une
ampleur suffisante est finalement transmis à la représentation
nationale amputé de la moitié ou des deux tiers de son contenu:
l' exemple le plus récent est celui du projet de loi (n" 2410)
relatif à la zone économique au large des côtes du territoire de la
République, dont l ' exposé des motifs, dans sa dernière version,
est par trop elliptique . Il lui demande s 'il n 'estime pas devoir
donner des instructions aux ministres et secrétaires d'Etat ainsi
qu ' au secrétariat général du Gouvernement, pour que, conformé-
ment à une tradition parlementaire française très ancienne, les
exposés des motifs des projets de loi méritent leur nom et
comportent ce minimum d'informations' et d 'explications en deçà
duquel l 'étude des projets devient un exercice ésotérique réservé
au rapporteur et à un petit nombre de spécialistes.

Etablissements universitaires (conséquences du report
des examens de l 'U. E . R . de droit de la faculté de Nanterre).

30612. — 8 juillet 1976 : — M. Paiewski appelle l ' attention de
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur la situation de l ' U. E. R.
de droit de la faculté de Nanterre. Il apparaît que les examens
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pour la session de juin ne pourront avoir lieu pour les étudiants
qui le désiraient et qui avaient de pressan :es raisons pour ne pas
les différer : sursitaires, étudiants salariés ou préparant des
concours administratifs, notamment . L'obligation d'attendre la
session de septembre éliminera du circuit des études les étudiants
ne pouvant attendre ce terme alors que, pour ceux inscrits en
quatrième année et qui ne pourront se présenter aux concours
dont ils ont besoin, l 'année suivante sera considérée comme perdue.
Pour les autres étudiants, en fait la grosse majorité, la prochaine
année universitaire sera doublement tronquée du fait que la
rentr ée sera prévue pour janvier 1977 et que le temps des études
sera réduit à son plus strict minimum tout en couvrant des
programmes complets . Une conséquence des décisions prises 'est
l ' afflux vers les autres facultés parisiennes, qui ne pourront les
satisfaire toutes, des demandes de transfert présentées par les-.
étudiants de Nanterre . Cette situation amènera par ailleurs à
court terme une diminution notable du nonbre des étudiants
de 3' et 4' année de la faculté de Nanterre, avec la désorganisation
des cours et des travaux dirigés que le sous-effectif engendrera et
la valeur relative des diplômes qui en résultera . Il lui demande que
la situation de l ' U . E. R . de droit de Nanterre soit étudiée afin
que soient réduits au maximum les graves inconvénients qu'il vient
de lui exposer .

Assurances
(sup p ression des taxes perçues sur les primes d'assurance-incendie).

30613 . — 8 juillet 1976 . — M. Mouret rappelle à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu'en 197:3 est intervenue la réduction
de 30 p. 100 à 15 p . 100 du taux de la ta :ce sur les primes d'assurance
incendie des risques industriels, commerciaux, artisanaux et agricoles
ainsi que ceux afférents aux bâtiments administratifs des collectivités
locales. Cette décision qui tendait à rapprocher le taux de la taxe
sur les primes d ' incendies à l'intérieur de la C . E . E . était évidem-
ment souhaitable . Il n ' en demeure pas moins qu ' il existe à l 'intérieur
même de notre pays une discrimination choquante en ce qui concerne
les taxes afférentes aux contrais d'assurance souscrits par les agri-
culteurs puisque ceux d'entre eux qui sent assurés auprès des
mutuelles agricoles ne sont astreints au paiement d'aucune taxe sur
les primes d ' incendies. En revanche, les agriculteurs assurés auprès
des compagnies nationales ou privees ou des sociétés d 'assurance
mutuelle continuent à verser la taxe en cause. Rien aie justifie
qu ' un traitement différent soit réservé aux assurés en fm :ction de
leur assureur, dont le choix doit demeurer entièrement libre, cc
qui n'est actuellement pas le cas . Il lui demande de bien vouloir
faire étudier ce problème afin d ' aboutir à une suppression des
taxes applicables aux contrats d 'assurance souscrits par les agricul-
teurs quel que soit l'assureur choisi.

Taxe professionnelle mesures en faveur des entr eprises en difficulté
dans la région Ardèche, Drôme, Loire).

30614 . — 8 juillet 1976 . — M . Liogier demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s' il pense pouvoir remettre en vigueur
la réglementation, adoptée en 1975, concernant les mesures de
tempérament touchant la contribution des patentes ;maintenant taxe
professionnelle, à l 'égard des entreprises touchées par la crise dans
la région Ardèche, Drôme, Loire . En application de cette mesure
les entreprises concernées n ' étaient assujetties à la contribution
des patentes qu 'à raison du seul matériel maintenu en activité . Cette
décision n ' ayant pas été reconduite en 1976, de nombreuses entre-
prises de transformation de la région éprouvent de graves diffi-
cultés de trésorerie . On en est arrivé ainsi à la situation absurde qui
fait que n tout matériel figurant au bilan, même inutilisé pour chô-
mage technique ou obsolescence, demeure imposable en ce qui
concerne l ' évaluation des bases de la taxe professionnelle o . Au
moment où la reprise se confirme, il lui demande s ' il ne pense pas
que tout doit être mis en oeuvre afin de préserver les capacités
d' embauche des entreprises . Or, dans la situation présente, de nom-
breuses entreprises ne voient comme solution à leurs difficultés
que la destruction pure et simple du matériel inutilisé, réduisant
ainsi à néant tout espoir de retour à une activité normale et, par
conséquent excluant toute réembauche éventuelle.

T . V . A . (remboursement de T . V. A . aux artisans-taxis,.

30615 . — 8 juillet 1976 . — M. Pujol expose à M . le ministre de
l' économie et des finances le problème suivant : les compa-
gnies d 'assurances n ' acceptent pas de rembourser aux artisans-
taxis la T. V. A. qu'ils acquittent aux garagistes ou aux car-
rossiers lors des réparations qu 'ils font effectuer à la suite d 'ac-
crochages, et lorsque le forfait n 'a pas été conclu . Or, dans le cas
d ' artisans bénéficiant de la décote spéciale ou de la franchise, la
partie de T . V. A. récupérable correspondant au montant de la
décote ou de la franchise n 'est pas récupérable financièrement . Ceci
constitue un préjudice important compte tenu de la position de

petits contribuables qui est celle de ces artisans. Il demande s' il
ne serait pas possible de donner aux compagnies les instructions
nécessaires pour qu'elles remboursent cette T. V . A . dans la limite
de la décote ou de la franchise . Il indique que de nombreux cas
sont actuellement en attente et qu ' une décision rapide serait sou-
haitable .

Langue française (terminologie du VII' Plan).

30617. — 8 juillet 1976. — M . Foyer demande à M. le Premier
ministre si le Gouvernement n'estime pas urgent d 'appliquer à la
terminologie du VII' Plan les directives données par M. le Prési-
dent de la République à Angers, le 1"' juillet 1976, tendant à
l ' élimination des termes ésotériques et des sigles indéchiffrables . En
effet avec les P. A . P . I . N., les P. A . P.1 . R . et les P. A. P . I . L ., le
jargon du VII' Plan a atteint, dans la cuistrerie, un sommet rare-
ment égalé depuis l 'apparition de la technocratie en France. Ne
serait-il pas plus simple de parler de programmes nationaux, régio-
naux et locaux.

Assurance vieillesse (règles de cumul).

30619. — 8 juillet 1976. — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances si un officier titulaire d'une
retraite proportionnelle de l ' armée devenu secrétaire général d'une
chambre de commerce et qui a toujours cotisé pour sa retraite dans
ses fonctions de secrétaire général peut bénéficier, après sa mise
à la retraite de ses fonctions de secrétaire général, du cumul de sa
retraite proportionnelle de l ' armée et de sa retraite de secrétaire
général de la chambre de commerce.

min_ _et

Taxe professionnelle (catégories d'artisans
bénéficiaires de la réduction de moitié des taxes d ' imposition).

30620 . — 8 juillet 1976 . — M . Duvillard rappelle à M . le ministre
de l ' économie et des finances que la loi du 29 juillet 1975 instituant
la taxe professionnelle dispose *que la base d 'imposition est réduite
de moitié pour les artisans qui emploient moins de trois salariés
et qui e" 'ectuent princi palement des travaux de fabrication, de
transformat i on, de réparation ou de prestation de services . Cette
loi a d 'ailir'rs été précisée par le décret d' application du 23 octobre
1975, qui prévoit que ces dispositions concernent les chefs d ' entre-
prises artisanales tenus de s'inscrire au répertoire des métiers.
Toutefois, la réduction de la moitié des bases d 'imposition n ' est
pas applicable aux bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, trai-
teurs et confiseurs . Le prétexte officiel de cette distinction semble
assez peu convaincant . Les professionnels exclus du bénéfice de
cette réduction fiscale seraient considérés non pas comme des tra-
vailleurs manuels, mais simplement comme des revendeurs. Cette
argumentation ne semble pas pouvoir résister à un examen sérieux
des réalités. En effet, tous les professionnels auxquels on rc''•,. ie
arbitrairement cette réduction d' impôt sont manifestement des `ra-
vaillettes manuels . Leurs métiers consistent à transformer 'es
matières premières d'origine animale ou végétale en produits de
consommation . Ces derniers sont mis en vente seulement une fois
la transformation effectuée. Celle-ci toujours très minutieuse ne
peut être faite que par une main-d 'oeuvre spécialisée et très qua-
lifiée, dont le travail manuel se déroule généralement dans des
conditions assez pénibles (odeurs pour les bouchers, charcutiers,
tripiers . etc .) ; et tout spécialement pour les boulangers et pâtis-
siers, chaleur é'ouffante et obligation de n mettre la main à la
pâte e, non seulement au figuré mais au propre, avec obligation
de prendre des précautions particulières, exigées à la fois par la
sont ' des consommateurs et par celle des travailleurs. Au moment
mime où le Gouvernement confirme l ' importance de . la revalorisa-
tion des travailleurs manuels dans le cadre d ' un aspect fondamental,
les réformes voulues très légitimement par le chef de l ' Etat et
sous son implosion, par le Gouvernement tout entier, il Importe,
de toute évidence, d 'étendre immédiatement et sans nouveau retard
le bénéfice de cet allégement fiscal à ces travailleurs manuels qui
semblent avoir été très arbitrairement exclus sous des prétextes
administratifs contraires non seulement à l ' équité fiscale la plus
élémentaire, mais à la logique et même au simple bon sens.

Gendarmerie (revendications des retraités).

30621 . — 8 juillet 1976. — M. Duvillard appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur le 18' congrès tenu à Metz du
9 au 13 juin 1976, par l ' union nationale du personnel eu retraite
do la gendarmerie nationale. A cette occasion, il a été rappelé
notamment, que les responsables de l'U . N . P . R . G. G., ont constaté
que les militaires d 'active peuvent adhérer aux groupements de
retraités de l ' arme, conformément aux textes législatifs en vigueur,
tout en observant la réserve qui sied à leur état et le respect dû
aux institutions . La gendarmerie représente assurément un corps
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d ' élite dont les membres continuent trop souvent à risquer leur vie,
même en temps de paix, tout en contribuant de façon décisive à
sauver de trs nombreuses vies humaines, notamment dans le cadre
de la circulation routière en étroite coopération avec les services
de la protection civile, sous la haute autorité des préfets, repré-
sentant le Gouvernement dans leur département respectif. A l'heure
où l ' expansion inquiétante de la c e iminalité et des agressions à
main armée rend particulièrement indispensable le recrutement
de jeunes éléments de valeur pour prendre dans la gendarmerie
la relève de leurs anciens dont les états de services pàssés et pré-
sents sont exemplaires, M. Duvillard demande au ministre quelles
décisions le Gouvernement compte prendre pour satisfaire dans
la plus large mesure possible les revendications des retraités de la
gendarmerie, vieux serviteurs au sens le plus noble du terme de
la France et de la République.

Accidents du travail (explosion survenue à la poudrerie
du Pont-de-Buis).

30622 . — 9 juillet 1976 . — M. Baillot attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur la récente explosion survenue à la
poudrerie du Pont-de-Buis où, en août 1975, avait déjà eu lieu une
grave explosion faisant trois morts et soixante-quatre blessés . Les
travailleurs considèrent que ces deux graves accidents survenant
à moins d 'un an d 'intervalle auraient pu être évités si toutes les
conditions de sécurité avaient été respectées. Ainsi, les membres
du comité hygiène et sécurité, élus par l ' ensemble des travailleurs,
devraient pouvoir bénéficier de droits étendus leur permettant
d'accomplir leur activité de surveillance et surtout de prévention
avec le maximum d'efficacité. Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quelles mesures il compte prendre afin que ne se
renouvellent pas de tels accidents mettant en danger la vie des
travailleurs.

Secte Moon (ouverture d'une information judiciaire
sur cette affaire).

30623 . — 9 juillet 1976 . — M. Villa attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur les pratiques de la
secte « Moon » en France. Ii n 'ignore pas que cette secte exploite
les jeunes qui sont diminués physiquement et moralement . Ils tra-
vaillent quelquefois jusqu ' à 20 heures par jour sans salaire, sans
fiche de paye, sans sécurité sociale, pour cette secte dont un des
objectifs avoués est la lutte contre le communisme dans le monde.
De nombreux parents angoissés par la situation faite à leurs enfants
ont alerté les pouvoirs publics. Le principe de la liberté de
conscience, de la liberté religieuse sont fondamentaux mais il semble
bien que l' exploitation des jeunes par cette secte va à l 'encontre
de ces libertés. il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une
information judiciaire a été ouverte et, en tout état de cause, les
suites qu 'il entend donner à cette affaire.

Allocation logement (modalités de justification
de paiement du loyer).

30625. — 9 juillet 1976 . — M. Tissandier expose à M . le ministre
du travail que, pour l ' octroi de l 'allocation logement, les caisses
d'allocations familiales demandent au bénéficiaire die justifier le
paiement du loyer par l'envoi de la quittance correspondant au
terme de janvier . Très souvent, le bailleur n 'envoie que l 'avis de
paiement. Le paiement par chèque ne nécessitant pas de reçu,
il suffit dans ce cas de préciser la date du paiement et le numéro
du chèque émis. Cette procédure est mal comprise par les personnes
âgées surtout lorsque le paiement est effectué par chèque postal.
Elle est impraticable lorsque le paiement se fait par prélèvement
sur comp e pub e l 'intéressé est débité sans émettre ce chèque.
Pour permettre le contrôle par les caisses et résoudre ce problème
qui doit se présenter à diverses reprises, il demande s 'il est possible
pour le renouvellement de l 'allocation d' adresser un imprimé non
au locataire, mais au bailleur qui pourrait, sous sa signature,
certifier que l'intéressé est à jour de ses loyers . La réponse étant
adressée en franchise postale, il n 'y aurait donc pas de difficulté
majeure pour utiliser cette procédure qui retirerait bien des soucis
aux personnes âgées.

T. V .A . (abaissement du taux applicable à la coiffure).

30627. — 9 juillet 1976. — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que la T .V.A . applicable à la presta-
tion de services coiffure est fixée au taux intermédiaire de
17,6 p. 100. Ce taux pouvant apparaître comme particulièrement
élevé du fait qu'il s 'agit d'un artisanat essentiellement de main-
d'oeuvre, il lui demande s 'il ne pourrait être envisagé d ' abaisser
la T . V .A . sur la coiffure au taux réduit comme cela a été fait

pour l 'hôtellerie . Cette mesure apparaitrait comme justifiée, compte
tenu du caractère social des prestations rendues dais cette pro-
fession et permettrait, en catie, de tempérer la hausse des prix
en raison de l 'incidence qu 'ont les tarifs de .a coiffure sur l 'indice
officiel du coût de la vie.

Calamités agricoles (mesures en vue d'assurer l'indemnisation
des agriculteurs victimes de la sécheresse).

30635 . — 9 juillet 1976 . — M. Charles Bignon a entendu des décla-
rations de M . le Premier ministre et note que celui-ci pense que
le Gouvernement pourra compenser pour les agriculteurs la perte
de revenu due à la sécheresse. Pour sa part, il pense que l 'ampleur
de la catastrophe aussi bien pour les productions végétale qu ' ani-
male risque de rendre très partielle toute aide même gagée sur des
économies ou des surtaxes temporaires . Il suggère donc le lance-
ment d'un grand emprunt national d 'au moins 10 milliards à quinze
ans qui permette de préter aux cultivateurs sinistrés à quinze ans
et à bas taux d ' intérét. L'Etat ne supporterait pour sa part que la
bonification d'intérêt et les cultivateurs auraient des échéances
supportables . Cet emprunt national lui apparaît comme le complé-
ment nécessaire des subventions et primes et même des dégrèvements
fiscaux et reports d ' échéance qui devraient être insuffisants pour
permettre à tous les sinistrés de faire face à leurs engagements et
d' attendre la récolte de 1977.

Commerce de détail (réglementation
concernant les jours et heures de fermeture des magasins).

30636 . — 9 juillet 1976 . — M . Crespin attire l ' attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur les difficultés que ren-
contrent les petits commerçants dans l'exercice de leur travail du
fait de l 'imprécision et de la diversité de la législation sur les jours
et heures de fermeture des magasins . Les préfets disposent d'un
large pouvoir discrétionnaire pour prendre des arrêtés en cette
matière : une grande initiative leur est laissée pour l'établissement
de cette réglementation . Selon les départements, certains magasins
peuvent ainsi ouvrir tard le soir ou le dimanche matin, comme
certaines grandes surfaces d 'ameublement, quand ce n ' est pas
vingt-quatre heures sur vingt-quatre . .. Or, Reims n'étant pas loin
d'autres départements, des magasins assez proches sont soumis
à des réglementations différentes, prises par des préfets différents.
Cela nuit à l ' unité nationale de la réglementation et est source de
difficultés pour le petit commerce de détail ; sur le plan de la
concurrence, car des discriminations vont naitre du fait de la loca-
lisation géographique ; sur le plan social, car la nécessaire faiblesse
numérique du personnel des petits magasins empêche l 'établissement
de roulements et l ' allongement des horaires se fait au détriment
des temps, de repos . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre afin d 'assurer une meilleure unité
réglementaire, tout en maintenant la possibilité d ' une réelle concur-
rence entre les différentes formes de commerce.

Carte orange (extension au Loiret des zones d'utilisation).

30638. — 9 juillet 1976. — M. Xavier Deniau rappelle à M . I.
secrétaire d ' Etat aux transports qu 'en raison de l 'incontestable
succès qu'à obtenu la carte ( .ange, il a décidé au début de cette
année d ' en faire partiellement bénéficier d ' autres habitants de la
banlieue parisienne. Ainsi, les voyageurs dont le domicile est situé
hors de la zone d ' utilisation de la carte orange mais dans un rayon
de 75 kilomètres autour de Paris peuvent depuis le 1m mars dernier
jumeler leur carte hebdomadaire de travail avec la carte orange.
Il est évident que le critère gée„ raphique retenu a un caractère
assez arbitraire . Il insiste à ce sujet sur le fait que, compte tenu
de la rapidité des transports entre Le Loiret et Paris, de nom-
breux habitants du département du Loiret y travaillent régulière-
ment . Il lui demande si, compte tenu de cette situation de fait,
il ne pourrait envisager de créer une nouvelle zone pour la carte
orange, zone qui pourrait, par exemple, s'appliquer aux gares de
départ de Montargis, Orléans, Gien, gares à partir desquelles les
échanges quotidiens professionnels avec Paris sont particulièrement
nombreux.

Télévision (crédits nécessaires à l ' utilisation rationnelle
du satellite Symphonie en Afrique).

30639. — 9 juillet 1976 . — M. Xavier Deniau appelle l ' attention
de M. le ministre de la coopération sur les conditions de fonction-
nement en Afrique du satellite Symphonie qui y est utilisé depuis
le 15 mars de cette année. Ce satellite chargé d ' assurer l'enseigne-
ment et la diffusion du Français à divers niveaux dispose sur le
territoire africain de quatre stations de réception, deux pour la
République fédérale allemande et deux pour la France. En ce qui
concerne les stations de réception destinées à l'enseignement du
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Français une station fonctionne déjà en Côte-d ' Ivoire . Grâce à
celle-ci des programmes sont diffusés actuellement deux fois par
semaine . Les émissions sont choisies par une commission des pro-
grammes qui comprend des organismes français chargé de ces
émissions de télévision édu .atives . La deuxième station prévue
devrait fonctionner au Gabon à partir d'octobre ou novembre 1976.
Ces dzux ' stations sont manifestement insuffisantes . Pour une uti-
lisation rationnelle du satellite Symphonie il serait nécessaire que
10 stations au moins soient édifiées. Le problème se pose de leur
financement. Le F .A .C . ne peut financer que les programmes et
leur diffusion . Les Etats africains ont sans doute d'autres priorités
et il est peu souhaitable de leur demander une participation . Il
semble en revanche que le ministère de l 'industrie et de la recherche
serait particulièrement qualifié pour participer à ce financement.
On peut observer d 'ailleurs que ces stations uniquement récep-
trices ne permettront que des échanges unilatéraux entre la France
et la R.F.A. d 'une part et les Etats africains, d ' autre part. Il est
évident que ceux-ci seraient beaucoup plus intéressés si ces stations
étaient à la fois émettrices et réceptrices . Ils pourraient alors com-
muniquer entre eux et échanger des programmes éducatifs conçus
par eux-mêmes . Compte tenu (le l 'importance du problè.ne et de
l 'intérêt qui s'attache à la diffusion des programmes prévus M. Xavier
Deniau demande à M . le ministre de la coopération s 'il n'estime
pas devoir appeler l ' attention du Gouvernement sur cette affaire
afin que puissent être prévus dans le cadre de la préparation de
la loi de finances pour 1977 les crédits nécessaires qui permettraient
d 'équiper les 8 stations nouvelles indispensables en leur donnant si
possible la possibilité d ' émettre ainsi qu ' il vient de lui suggérer.

Langue française (utilisation paf les compagnies aériennes).

30640 . — 9 juillet 1976 . — M . Xavier Deniau rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux transports que l 'article 1" de la loi n" 75-1349
du 3t 'décembre 1975 relative à l 'emploi de la langue française
dispose que l'emploi de la langue française est obligatoire en par-
ticulier lorsqu'il s 'agit du mode d 'emploi ou d ' utilisation d 'un bien
ou d 'un service . Manifestement, cette disposition s 'applique à l'uti-
lisation des appareils aériens, en Particulier de l ' avion Concorde.
Il lui demande si, à sa connaissance, les compagnies aériennes
françaises ont pris toutes dispositions pour que les mesures en
cause soient appliquées dès le t'' janvier 1977 ainsi que le prévoit
l ' article 9 de la loi précitée.

Compagnie des potasses du Congo (couverture de son déficit).

30642. — 9 juillet 197G . — M. Gissinger expose à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche que le déficit de la Compagnie des
potasses du Congo; qui pour l 'exercice 1975, s ' élève à environ
50 millions de francs, doit être réparti entre trois des actionnaires
dont la Societé de gestion de participations minières et chimiques
ISogepar, qui est une filiale de l'entreprise minière et chimique
(E. à1 . C . i . Il a été prévu que l'E. M . C . devrait contribuer à combler
ce déficit à raison de 30 millions de francs. Or, cette somme ne
pourra être couverte qu ' en ayant recours à un emprunt . De plus,
cette lourde contribution, avec les frais financiers qu ' elle implique,
interviendrait au moment même ou tous les investissements sont
freinés dans les différentes entreprises du groupe et où la situa-
tion est très grave, notamment pour les mines de potasse d ' Alsace.
Il lui demande, eu égard àux graves conséquences qu 'une telle
décision ne manquera pas d'avoir sur la situation financière de
l 'E. 3f. C. que en groupe ne soit pas astreint à participer au ren-
flouement envisagé.

Ministère de la défense (revendications du syndicat C.F.T.C .).

30643 . — 9 juillet 1976 . — M. de Poulpiquet appelle l 'attention de
-M. le ministre de la défense sur l 'action du syndicat C .F.T.C. pour
la défense des établissements et des régimes d 'emploi des person-
nels civils de son département mia,istèriel . Relevant que les établis-
sements et les services du ministère de la défense jouent en de
nombreuses régions le rôle de secteurs pilotes, cette organisation
syndicale constate que les restrictions budgétaires qui ont entraîné
des coupes sombres dans les fabrications et études militaires en 1976
font peser dans l ' immédiat de lourdes menaces sur l 'emploi, qu'il
s ' agisse des personnels intérimaires ou des entreprises de sous-
traitance travaillant pour l 'armement . Les circonstances actuelles et
les prévisions des programmes d 'armement imposent, pour maintenir
dans l 'avenir les plans de charge, l 'orientation d ' une partie des
activités vers des fabrications diversifiées . Ces Impératifs comman-
dent que soient prises les mesures nécessaires pour assurer le
niveau de l ' emploi dans les établissements concernés . Constatant par
ailleurs que les personnels civils subissent dans le tem ps un blocage
progressif de leurs régimes d ' emploi, le syndicat C .F.T.C. fait
ressortir que les négociations sur les rémunérations et les déroute-
ments de carrière entrainent 'ri dégradation des relations entre les

organisations syndicales et l 'administration, les contraintes budgé-
taires coupant court en maintes circonstances à toute discussion, et
demande en conséquence que de réelles négociations soient ouvertes
pour apporter un règlement équitable aux problèmes en suspens.
Enfin, la C .F .T.C . note que la concertation ne peut s 'instaurer que
dans le cadre d'une réglementation syndicale adaptée aux temps
actuels. Pour tenir compte de l 'évolution du fait syndical, elle
souhaite vivement qu'intervienne, dans la réglementation des armées,
un aménagement des dispositions s 'inspirant de la loi du 27 décem-
bre 1968, aménagement portant sur le nombre des déléguais syndicaux
et le volume des dispenses accordées mensuellement p our permettre
l'action syndicale . M. de Poulpiquet demande à M. le ministre de la
défense de lui faire connaître la suite susceptible d'être réservée
aux requêtes exprimées ci-dessus.

Industrie textile
(mesures fiscales en faveur des artisans sous-traitants).

30645 . — 9 juillet 1976 . — M. Mayoud attire l'attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation des artisans
sous-traitants du textile. Une profession où la rémunération du travail
fourni n 'a pas évalué sinon en diminution depuis plusieurs années,
où les 14 heures de travail quotidien sont nécessaires pour compen-
ser l 'insuffisance de rémunération, où l 'insécurité de l' emploi est
totale car elle est tributaire de circuits de production eux-mêmes
soumis à de fortes variations d ' activité, où le régime fiscal cumule
les inconvénients de plusieurs régimes . Telle est la situation actuelle
des artisans tisseurs. Or, cette profession assure avec souplesse la
production de tissus de qualité, maintient certains emplois dans les
zones qui sans elle auraient perdu toute activité, a déjà mis en
a pplication et depuis plusieurs années des principes aujourd'hui au
goût du jour comme celui de l ' industrialisation en milieu rural ou
du développement de l 'artisanat rural . A défaut d'une politique
d 'ensemble pour ce secteur, oeuvre de longue haleine, qu 'il faudra
pourtant bien entreprendre, certaines dispositions peuvent être très
rapidement prises, C 'est le cas en particulier pour le régime fiscal
appliqué à cette profession dont les revenus sont parfaitement connus
puisqu'ils sont déclarés par des tiers, les donneurs d ' ordre, comme
c'est le cas pour les salariés . Or, cette profession n'a pas droit à
l ' abattement forfaitaire de 20 p. 100 accordé à tout salarié, alors
que le principe de cet abattement est prévu à l ' article 5 de la loi
d 'orientation du commerce et de l 'artisanat. En conséquence, il lui
demande quelles sont les dispositions qu ' il compte prendre pour
permettre à cette profession de poursuivre son activité.

Anciens combattants (mesures en faveur des personnes contraintes
au travail eu Allemagne pendant la dernière guerre).

30646. — 9 juillet 1976 . — M . Bernard appelle l 'attention de M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les problèmes ren-
contrés par les personnes contraintes au travail en Allemagne
pendant la dernière guerre par suite des séquelles physiques de
leur séjour en Allemagne. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir étudier : les possibilités de création d' une commission de
pathologie chargée de faire le point sur l 'état sanitaire et les
séquelles physiques des intéressés ; l 'abaissement à soixante ans au
taux plein de l'âge de la retraite professionnelle comme pour les
anciens combattants et les anciens prisonniers de guerre.

Tourisme (difficultés financières des communes du littoral
atlantique, girondin et landais %

30648. — 9 juillet 1976 . — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur la sit.uat C en des communes du littoral
atlantique, girondin et landais, face aux impératifs, devoirs et
charges que toutes les mesures prises en faveur du développement
du tourisme, particulièrement sur la côte océane, laissent entière-
ment à la charge des collectivités communales sans que l 'Etat ni
le département n 'y participent, et l' injustice qui consiste à obliger
ces dernières à couvrir en totalité un ensemble de dépenses
trop lourd pour leurs budgets, et qu ' il est illusoire de croire
compensé suffisamment par l'accroissement saisonnier des activités
touristiques, particulièrement dans les communes classées en
((S . E. N. s . Depuis plusieurs années, la propagande d 'Etat draine
vers le littoral des populations très +mportantes issues du reste
de la France, avec une participation étrangère très notable, alors
que les structures d 'accueil, d 'hygiène et de sécurité se révèlent
insuffisantes pendant la saison. Or, les administrations exigent des
seules communes la prise des-dispositions nécessaires à la propreté
et à la conservation des espaces communaux ou publies et d 'Etat, à
l' ordre et à la police ainsi qu'à la sécurité et au secours en tous
lieux, obligations que consacrent aussi bien les lois relatives aux
responsabilités des maires, que celles relatives à l ' assistance aux
personnes en péril . Certes, la protection civile et la M . I . A . C . A.
engagent des actions qui constituent des concours importants au
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regard du nettoyage de plages — pas toujours réalisé d 'ailleurs
en temps opportun — ou des secours, mais ces aides sont insuffi-
santes. De même si l'Etat déplace des personnels de police ou de
sécurité (CRS, MNS, gendarmes) en les mettant à la disposition
des communes, il n' en laisse pas moins la majeure partie
incidences financières à la charge de ces communes, qui dol .ut
assurer les logements et payer les personnels jusqu 'à 75 fraises
par journée de service. En dehors de ces rémunérations, les collec-
tivités supportent les frais relatifs aux produits pharmaceutiques et
d'hygiène, nécessaires aux services, aux carburants et matériels
de nettoyage, aux salaires, assurances sociales, assurance responsa-
bilité des autres personnels saisonniers, aux entretiens de bâtiments,
de logements, ou des postes de secours, aux acquisitions de matériel,
outillage, gaz, eau, électricité et aux frais de P . T. T . ou de radio-
communications (S . I . S. T. O. M .). Les communes participent
encore à la médicalisation des secours et doivent subventionner
d'autres organismes dont la mission est aussi de secourir : protection
civile, S . N . S . M. S . S. Elles ont à charge aussi bien les ramassages
normaux qt.e supplémentaires d'ordures, ainsi que la remise en
ordre des lieux pollués par les fréquentations sauvages avec, en
outre, la mise à dispositions des sacs des opérations «vacances
propres». Les taxes de séjour » ne sont perceptibles que par
les stations balnéaires classées et habilitées, et ces taxes sont cons-
tamment éludées et impayées. Les afflux saisonniers ont encore
des répercussions issues de la circulation et du stationnement des
véhicules, tant du point de vue de la signalisation que des espaces
à vouer et à équiper pour le stationnement . Par ailleurs, les pro-
blèmes d 'adduction d ' eau potable deviennent épineux et n'ont de
solution, en saison, qu 'au prix de réalisations inemployées neuf
mois sur douze, donc non rentabilisées . Enfin, la promotion du
tourisme par l 'aménagement du littoral entraîne déjà pour les
communes des investissements très lourds dont la rentabilité n 'appa-
raîtra qu' ultérieurement pour elles. Ainsi l'ensemble des frais
laissés à la charge des communes du littoral girondin et landais
débordant largement le cadre de leurs budgets et étant donné que
le tourisme est reconnu par l' Etat comme l ' une des principales
industries nationales, il lui demande s 'il n 'envisage pas un partage
plus rationnel des responsabilités et par conséquent des charges
financières que celles-ci entraînent, notamment en matière d'hygiène,
de police, de sécurité et de secours, la plus grande partie de
ces charges étant réservées à l 'Etat et non aux communes.

Pensions alimentaires
(impossibilité pour les chômeurs de s ' acquitter de leur versement .)

30649 . — 9 juillet 1976 . — M. Lavielle attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur la situation des femmes
séparées de corps ou divorcées ayant la responsabilité et la charge
d 'un ou plusieurs enfants et qui ne perçoivent plus effectivement
les pensions alimentaires auxquelles leurs époux, devenus chômeurs,
ont été condamnés . D'une part ces derniers sont les victimes d' une
politique économique et sociale qui vise à restructurer le capital,
même centre les travailleurs . Mal indemnisés dans l'immense majo-
rité des cas — l'allocation supplémentaire d ' attente n 'est encore
perçue que par une petite minorité de chômeurs — ils ne peuvent
à la fois subvenir à leurs propres besoins et verser la pension
alimentaire à laquelle ils sont tenus. D 'autre part, les épouses, ou
anciennes épouses, doivent supporter des dépenses que l 'inflation et
l 'âge des enfants rendent croissantes au moment où fléchissent
leurs ressources. Elles sont donc les indirectes victimes de la
politique économique et sociale du pouvoir et du patronat . Si les
premiers sont mal indemnisés, les secondes ne le sont pas du
tout . Des dispositions urgentes à cet effet devraient être prises,
quand même la gauche, et elle seule, serait-elle à même d 'apporter
une solution durable et globale à ces problèmes. Il demande au
ministre quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à cette situation inéquitable.

Examens (mesures en fureter des étudiants incorporés ou incor -
porable ; victimes du report des e .rmneus clans certaines uni-
versités(.

30650. — 9 juillet 1976 . — M. Chevènement attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation d 'étudiants incor-
porés en juin, ou incorporables en août et en octobre et qui,
compte tenu du report des sessions d'examen à l 'automne dans
plusieurs universités, se trouveraient dans l' impossibilité de voir
sanctionné leur travail universitaire de l'année, faute de pouvoir
se présenter à l'examen ou d'avoir les facilités matérielles de
réviser . Ne conviendrait-il pas de donner des instructions afin
que, d'une part, la première catégorie d'étudiants puisse béné-
ficier de permissions spéciales exceptionnelles pour préparer ces
examens et se présenter aux convocations et, d ' autre part, que
la seconde catégorie puisse bénéficier, à titre exceptionnel, d ' un
report d 'incorporation.

Objecteurs de conscience (réforme de leur statut!.

30651 . — 9 juillet 1976. — M . Chevènement attire l'attention
de M. le miniatre de la défense sur les conditions d'application du
statut des objecteurs de conscience . Sans prendre parti sur les
raisons qui conduisent un certain nombre de jeunes gens à
demander l ' application de ce statut — dont la publicité est
toujours scandaleusement réprimée — il devient de plus en plus
indispensable de s' interroger sur le bien-fondé de dispositions qui
se révèlent d ' ailleurs de plus en plus difficilement applicables.
Les objecteurs sont en effet soumis à des affectations (O.N .F.,
service des fouilles du secrétariat d 'Etat à la culture, union natio-
nale des bçereaux d 'aide sociale municipaux) qui relèvent le plus
souvent de la brimade : éloignement du domicile, travaux dont
l'utilité publique est contestable, par exemple la rénovation des
appartements des ingénieurs de l'O.N .F., etc . En outre, cette
application contestable du statut des objecteurs fait que nombre
des jeunes gens, dégoûtés par la duplicité dont ils sont l ' objet,
après avoir franchi le cap bien difficile de la mise en application
pour eux du statut en question, se retrouvent inévitablement en
situation irrégulière . Ne serait-il pas temps de procéder sérieuse
ment à la refonte d ' un tel statut, comme le demandent les
parlementaires du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche, sur la base des principes suivants : aucun obstacle lié
à la diffusion du statut légal des objecteurs de conscience. Ni
pénalisation, ni faveur par rapport aux autres jeunes gens, temps
de service égal, affectation à des tâches non militaires dans les
unités? Le ministre de la défense ne pense-t-il pas qu 'une
telle réflexion devrait être conduite sans délai, au moment où,
par la voie de personnalités éminentes de la majorité, les députés
ont appris, lors du dernier débat sur la programmation militaire,
que 45 p. 100 des jeunes gens seraient exemptés de service ou
consacreraient leur temps à des tâches civiles.

Etablissemeets universitaires
(situation des personnels d'administration universitaire du Var).

30652 . — 9 juillet 1976 . — M . Gaudin appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
d' administration universitaire dans le département du Var. Les
dispositions prises à l'occasion des révisions de la carte scolaire
se sont en effet traduites par des mutations autoritaires de ces
personnels d ' un établissement à l'autre, en fonction d ' un barème
de dotation notoirement insuffisant, la surdotation de quelques
établissements n'étant qu 'apparente. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour réviser le barème de dotation de 1966,
et créer dans le Var des postes en nombre suffisant pour que
les besoins réels de chaque établissement soient satisfaits.

Centres de vacances et de loisirs (crédits de formation
des animateurs).

30655. — 9 juillet 1976. — M. Delehedde signale à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et Sports) les difficultés rencon-
trées par les organismes de formation des cadres de centres de
vacances et de loisirs. La direction régionale de Lille de la jeu-
nesse et des sports vient d ' annoncer que 72 p . 100 seulement des
journées stagiaires seraient pris su cours de l'année 1976, ce qui
remet en cause le déroulement des sessions de formation d'anima-
teurs et l 'équilibre financier des diffè_ents organismes formateurs
qui- se refusent à demander à leurs candidats une contribution
majorée . L 'administration semble opposer aux demandes de verse-
ment de la prise en charge journalière ht limitation des crédits
de la jeunesse et des sports, limitation oui deviendra effective
et s'accentuera si l 'on en croit le projet de loi de finances recti-
ficative en préparation qui annule deux mill`ons quatre cent mille
francs de crédits de paiement pour les interventions publiques.
En conséquence, il lui demande ce que le Gouvernement envisage
de faire pour assurer dans de bonnes conditions et aux moindres
frais la formation des moniteurs des centres de vacances et de
loisirs, qui encadrent chaque année plus de deux millions d 'enfants.

Bruit (uisances provoquées par les exercices militaires aériens
au-dessus du département des Alpes-de-Haute-Provence).

30656. — 9 juillet 1976. — M . Delorme signale a M. le ministre
de la défense que depuis plusieurs semaines il est saisi de très
nombreuses protestations contre les bruits émis par les avions
militaires franchissant le mur du son au-dessus-de son département
provoquant des dégâts matériels importants (bris de vitres, murs
lézardés ou écroulés, etc ., cheptel traumatisé) . Il lui fait observer
que la population est excédée par l'intensité de ces bruits et par
leur fréquence. Elle s'étonne que malgré ses protestations l ' armée
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de l'air fasse preuve d ' un tel mépris pour les habitants de cette
région . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui

-faire connaître quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme aux exercices aériens au-dessus du département des Alpes-
de-Haute-Provence.

Parlementaires (participation au conseil d'administration
des étublissements secondaires et des écoles normales).

30657. — 9 juillet 197G. — M. Lavieile' attire l'attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait que de récentes
instructions, prises en application de l'article LO 145 du code
électoral, interdisent aux parlementaires de siéger au sein des
conseils d'administration des établissements du second degré et des
écoles normales. Il lui demande si une telle application dé l 'article
LO 145 du code électorat ne lui parait pas tro p restrictive et si,
en définitive, ces dispositions s' appliquent bien aux établissements
précités.

Affaires étrangères (mesures eu vue d'assurer le respect des droits
de l'homme en Afrique du Sud).

30658 . — 9 juillet 1976 . — M. Laurissergues expose à M . le
ministre des affaires étrangères sa vive préoccupation devant la
répression brutale dont viennent d 'être victimes, une fois encore,
les populations de couleur résidant en Afrique du Sud. II tient à
lui rappeler les propos qu'il a tenus le 9 octobre 1975 devant la
commission des affaires étrangères) « Chacun mène ses affaires
compte il l 'entend s, mais a les droits de l'homme doivent être
respectés e . D 'autre part, il attire son attention sur la résolution
adoptée le 19 juin dernier par la France et ses partenaires du
conseil de sécurité de l'organisation des Nations-Unies condamnant
le régime d ' « apartheid s en Afrique du Sud . Or, malgré ces
déclarations d'intention, la France depuis quelques années est
devenue un partenaire privilégié de l'Afrique du Sud notamment
dans les secteurs nucléaire et militaire . Il lui demande, en consé-
quence, quelles initiatives précises compte prendre le Gouvernement
pour accorder ses actes aux engagements nationaux ou internatio-
naux qu'il a pris en la matière, en vue de contribuer au respect
des droits (le l'homme dans le pays de 1 ' « apartheid a.

Finances locales (allongement de la durée des prêts d'équipement
consentis aux communes).

30659 . — 9 juillet 1976 . — M. Mexandeau expose à M . le ministre
d' E at, mi ilstre de l'intérieur, les difficultés qu 'éprouvent de nom-
breuses municipalités qui se trouvent dans l 'obligation d 'équiper
leurs communes et de contraster des emprunts pour réaliser ces
équipements . Les prêts consentis, soit par la caisse des dépôts, soit
par la caisse d' aide aux collectivités locales, soit par d 'autres caisses
de secteur public ou para-public, le sont pour t une durée trop
courte . •surtout lorsqu 'il s' agit de prêts complémentaires . Certaines
c' rtren,tes en expansion rapide et dont les besoins en équipements
sent pressants, accepteraient un taux plus élevé en contrepartie
d 'une durée longue, ce qui permettrait d ' étaler dans le temps, sur
une population plus nombreuse, la charge d 'investissements obliga-
toires . A cet égard, les prêts complémentaires consentis pour dix
ans, ainsi que les aides exéeptionnelles de trésorerie attribuées pour
sept ans par la C .A .E .C .L ., sont d'une durée notoirement insuffi-
sante pour des communes en expansion rapide . Il lui demande de
bien vouloir étudier une possibilité d 'allongement de la durée de
ces différents prêts après avis des délégués régionaux des caisses.

Pensions d'invalidité (rapport constant).

30660. — 9 juillet 1976 . — M. Gilbert Faure rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
son intention, exprimée à plusieurs reprises, de réunir une com-
mission ou un groupe de travail tripartite composé de représen-
tants du Gouvernement, du Parlement et des associations d 'anciens
combattants, sur l ' important problème du rapport constant des
pensions d' invalidité. Il avait indiqué que cette réunion aurait lieu
dans le courant du mois de mai ou dans la première quinzaine de
juin . Ces échéances étant maintenant dépassées, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre : s' il compte mettre prochainement
à exécution la promesse faite aux organisations d ' anciens combat-
tants de réunir une commission ou un groupe tripartite sur le
rapport constant des pensions ; quel serait le rôle assigné à cette
commission ou à ce groupe de travail ; constatation de l ' écart
dénoncé par les organisations d ' anciens combattants sur le rapport
constant et mesures à prendre pour combler cet écart ; quelles
mesures le Gouvernement entena prendre pour éviter que la
distorsion infligée au rapport constant des pensions d'invalidité
avec le traitement de référence d ' une catégorie de fonçtionnaires
ne se traduise par une stagnation préjudiciable au pouvoir écono-
mique constant des pensionnés.

Aide sociale (participation financière de l'Etat à ces dépenses).

30662. — 9 juillet 19'7é. — M. André Bilieux signale à Mme le
ministre de la santé que les dépenses d 'aide sociale augmentent
d'environ 30 p . 100 par an . Il lui demande ce qu ' elle compte faire
pour augmenter la participation de l'Etat à ces dépenses et alléger
ainsi la participation des communes pauvres dont le budget est
largement obéré par ces charges.

Agronomie (réforme du statut du corps des ingénieurs d 'agronomie).

30664 . — 9 juillet 1976 . — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
ingénieurs d 'agronomie . Depuis 1955, date de création du corps,
les problèmes de statut, d ' effectifs et de mobilité de ces ingénieurs
n 'ont reçu aucune ébauche de solution . Après de multiples inter-
ventions de leur part, le ministère de l 'agriculture a adressé le
13 octobre 1975 au ministère de l 'économie et des finances un projet
d 'amélioration statutaire . Le 27 avril 1976 une journée nationale
d'information a été organisée, et par l ' intermédiaire des préfets de
région, les ingénieurs agronomes ont attiré l ' attention des minis-
tères intéressés sur la distorsion existant entre leur statut et l ' im-
portance de leurs missions dans l 'économie nationale . Il lui demande
s'il envisage d ' étudier prochainement la modification du statut du
corps des ingénieurs d'agronomie dans un sens favorable à leurs
légitimes intérêts.

Taxe professionnelle (catégories d'artisans
bénéficiaires de la réduction de moitié des bases d ' imposition).

30665. — 9 juillet 1976. — M . Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que la loi n" 75-678 du 29 juil-
let 1975 a accordé une réduction de moitié de la base d 'imposition
de la taxe professionnelle pour les artisans qui emploient moins
de trois salariés et qui effectuent principalement des travaux de
fabrication . de transformation, de réparation et de prestations de
services . Pour l' application de cette disposition, l'instruction géné-
rale du 30 octobre 1975 précise que les entreprises bénéficiaires
s'entendent de toutes celles qui sont tenues de s 'inscrire au réper-
toire des métiers dès lors qu ' elles remplissent les deux conditions
déterminées par la loi . Le même texte expose que le caractère
prépondérant des activités de fabrication, de transformation, de
réparation ou de prestations de services est reconnu lorsqu'elles
représentent au moins 50 p. 100 du chiffre d 'affaires total, d 'après
les renseignements dont disposent les services fiscaux, sauf preuve
contraire administrée par le contribuable . Or, une nouvelle instruc-
tion en date du 14 janvier 1976, contredisant ces dispositions géné-
rales, prétend exclure du bénéfice de cette mesure l ' ensemble des
bouchers, charcutiers, boulangers, pàtissiers, traiteurs et confiseurs,
quelle que soit la répartition de leurs activités entre les productions
artisanales et les simples reventes. Une telle restriction apparaît
aussi injuste qu'arbitraire car la plupart des membres de ces pro-
fessions, et particulièrement les pâtissiers, ne peuvent bien évidem-
ment étre assimilés à de simples revendeurs . It lui demande en
conséquence s' il ne lui paraîtrait pas possible : 1° d 'envisager une
revision de la position rigoureuse prise à I 'encontre des professions
citées au vu des premiers résultats d'application de la loi du
29 juillet 1975, st ces résultats faisaient apparaitre une surimposition
de ces professions par rapport aux autres catégories d'artisans;
2" d 'admettre, dès à présent, les membres desdites professions à
apporter, le cas échéant, la preuve que plus de 50 p. 100 de leur
chiffre d'affaires est constitué par leurs propres productions, afin de
bénéficier de la réduction de moitié voulue par le législateur, au
titre de la taxe professionnelle, en faveur de tous les véritables
artisans .

Educalion physique et sportive
(rémunération des professeurs-adjoints d 'éducation physique).

30664 . — 9 juillet 1976 . — M . Sainte-Marie attire l'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et Sports) sur la
situation des professeurs-adjoints d ' éducation physique. Le décret
en date du 21 janvier 1975 a entraîné la disparition des maîtres
d ' éducatic physique qui ont été intégrés dans ce nouveau corps à
compter du 15 septembré 1975 . Ils devraient de ce fait bénéficier
d ' une revalorisation de leur traitement. Or, à ce jour les arrêtés
d ' intégration devant permettre le paiement des rappels de traite-
ments n'ont pas . encore été pris. En conséquence il lui demande
les dispositions lu'll envisage de prendre afin de remédier à
cette situation.
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Edvcation physique et sportive (maintien à Arras
de la section d'activités physiques et sportives).

30667. — 9 juillet 1976 . — M. Delehedde expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et Sports), qu 'à la suite de l'im-
possibilité pour l' U .E .R . de Lille d 'accueillir tous les étudiants
de première année D .E .U .G. (section activités physiques et spor-
tives), une section avait été ouverte au lycée de garçons d 'Arras.
La suppression de cette section est, parait-il, envisagée . Or, cette
implantation s'est avérée bénéfique car elle entre dans le cadre
de la décentralisation et évite aux étudiants de la région arrageoise
des déplacements. La suppression aurait . d 'autre part, pour effet,
de perturber l'organisation des horaires des professeurs de l 'éta-
blissement . Il lui demande si le maintien de cette section à Arras
peut être envisagé.

Comptables du Trésor (envoi aux propriétaires d 'immeubles
donnés en location d 'accusés de réception de leurs avis).

30669. — 9 juillet 1976. — M . Deschamps demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il ne serait pas opportun de rappeler
aux comptables du Trésor l ' obligation dans laquelle ils se trouvent
d 'accuser réception aux propriétaires d ' immeubles donnés en location
des avis que ces derniers leur adressent par application de l' ar-
ticle 1686 du C . G . I . Certains comptables, en effet, négligeant de rem-
plir cette formalité, ne manquent pas de mettre en jeu — souvent de
longs mois après — la responsabilité des propriétaires qui, s' étant
cependant conformés à la loi en temps voulu, ne sont pas en posses-
sion de cet accusé de réception leur permettant de faire échec à des
réclamations abusives.

Emploi
(sauvegarde de l ' emploi à l ' entreprise Flandria, de Warneton [Nord]).

30671 . — 9 juillet 1976. — M. Haesebroeck attire à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
situation de l'entreprise Flandria, à Warneton (Nord) . Dans sa ques-
tion écrite n" 2882.5, en date du 21 avril 1975, il lui Faisait savoir
que l 'entreprise envisageait de licencier 25 membres du personnel,
mais l 'inspection du travail a refusé ces licenciements . Cependant
le comité d ' entreprise a été appelé le 24 mai 1976, à se prononcer
sur un second projet de licenciement collectif, comprenant 29 per-
sonnes dont 3 salariés protégés par la loi . Pour les raisons qu ' il a
énoncées dans sa précédente question, il lui demande de bien vouloir
donner toute les instructions nécessaires aux services de son
ministère pour que ce nouveau licenciemeet collectif soit lui aussi
évité .

Assurances (indice de référence des firmes).

30672. — 9 juillet 1976 . — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les modalités d 'indexa•
tien annuelle des primes dont bénéficient les compagnies d 'assu-
rances . Les compagnies sont autorisées à prendre pour indice de
référence en vue de la fixation des primes annuelles, l 'indice de la
Fédération nationale du bâtiment, indice plus élevé que celui de
11. N. S . E . E . à partir duquel les propriétaires doivent établir le
prix de leurs loyers, le premier ayant augmenté de 5,75 p . 100 et le
second de 3,11 p . 100 seulement entre le deuxième et le quatrième
trimestre 1975 par exemple. Il lui demande la raison de cette
situation que beaucoup d ' assurés considèrent comme inéquitable et
injustifiée.

Examens, concours et diplômes
(débouchés offerts aux titulaires du B. E. P. sanitaire et social).

30673 . — 9 juillet 1976 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur le problème des débouchés auxquels peuvent
prétendre les élèves se préparant aux B. E. P. sanitaire et social.
Un problème de coordination entre les ministères de l ' éducation, de
la santé et du travail parait se poser. Par exemple les places en
écoles d'infirmières sont de plus en plus occupées par des candi-
dates bachelières et les candidats titulaires d ' un B. E. P . sanitaire
ne sont que rarement admises dans ces écoles et encore doivent-elles,
en cas d'admission, suivre l'année préparatoire dont le programme
est pourtant très voisin du B . E. P. sanitaire . Quant au B. E. P.
social il ouvre en principe, à ses titulaires l 'accès aux instituts de
formation de moniteurs-éducateurs, instituts dont on peut craindre
qu 'ils ne forment des personnels pour des besoins en regression, si
l 'on se réfère à la situation des maisons d ' enfants à caractère social
dont les effectifs paraissent nettement en baisse . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour faciliter
tant l ' insertion dans la vie active que dans des établissements
de formation spécialisés des jeunes gens reçus aux B. E. P. sani-
taire ou social.

Emploi (maintien à Lens de l'agence du génie civil).

30674. — 9 juillet 1976. — M. Delelis attire l'attention de M. le
Premier ministre sur l'émotion ressentie dans la région lensoise
à l 'annonce du regroupement sur Paris des services de l'entreprise
du génie civil de Lens. Ce regroupement aura pour effet la sup-
pression de 150 emplois de techniciens administratifs et ouvriers:
Compte tenu de la situation dramatique de l 'emploi dans la région
minière, a g gravée ces derniers temps par l 'annonce de fermeture
prochaine vie plusieurs entreprises, il lui demande en tout état de
cause : 1° de bien vouloir intervenir pour le maintien à Lens de
l'agence du Génie civil ; 2° de lui faire connaitre les moyens mis en
oeuvre par le Gouvernement pour remédier à la situation de l 'em-
ploi dans cette région.

-

	

Pensions de retraite civiles et militaires
(pension versée aux conjoints survivants de femmes fonctionnaires).

30675. — 9 juillet 1976. — M. Jean-Claude Simon expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que la loi n" 73.1128 du
21 décembre 1973 modifiant l'article L . 50 du code des pensions
civiles et militaires accorde au conjoint survivant non séparé de
corps d ' une femme fonctionnaire le bénéfice de la moitié de la
pension tbtenue par elle ou qu ' elle aurait pu obtenir au cours de
son décès. Il lui souligne que ces excellentes dispositions ne sont
pas applicables aux fonctionnaires retraités dont le veuvage est
intervenu antérieurement à la date susindiquée, et lui demande s'il
n 'estime pas que la législation en la matière devrait être modifiée
afin que cesse une discrimination entre les retraités veufs de
femmes fonctionnaires, étant au surplus observé que ceux qui sont
exclus du bénéfice de -la loi sont en général des personnes très
âgées.

Assurances sociales (bénéfice d ' un régime d'assurance vieillesse
et d 'assurance maladie pour les professions libérales qui en_ sont
encore exclues).

30676. — 9 juillet 1976 . — M. Hamel rappelle à M. le ministre du
travail que de nombreuses professions libérales sont encore exclues
des avantages prévus par la loi da 17 janvier 1948, prévoyant l ' ins-
titution d 'un régime d'assurance vieillesse pour ces professions dont
le maintien en activité ' est un facteur très important dans une
société de liberté et de responsabilité qui doit encourager les ini•
Datives privées et garantir à ceux qui les exercent pour le bien
commun de la collectivité nationale le droit à une vieillesse à
l ' abri de la misère ou du travail forcé jusqu 'au dernier souffle de
vie . Il lui signale, à titre d'exemple le cas des professeurs de ski,
guides de montagne, professeurs de danse, particulièrement de
danse classique, exerçant leur activité à titre indépendant et ne
relevant toujours pas, au titre de la loi du 17 janvier 1948 d 'un
régime vieillesse. Il lui demande si une régularisation peut actuel-
lement être pratiquée tant en ce qui concerne le régime d ' assurance
vieillesse qu' en ce qui concerne le régime d 'assurance maladie, pour
ces catégorie de travailleurs indépendants écartés, jusqu 'à ce jour
de toute protection sociale . Au cas où une régularisation deviendrait
posible en ce qui concerne le régime vieillesse, une rétroactivité
pourarit-elle être envisagée de telle manière que les intéressés
puissent avoir les mêmes droits que les travailleurs indépendants
soumis à la loi depuis l 'origine.

_ms	

Industrie chimique (association de l ' industrie française
au projet de complexe pharmaceutique de Médéa).

30677 . — 10 juillet 1976. — M. Cousté attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l ' importance du projet du
complexe pharmaceutique de Médéa, qui doit être réalisé en liaison
avec la Société nationale des industries chimiques d 'Algérie. Ce
complexe, correspondant à 600 millions de francs et devant employer
1500 personnes, est l 'objet d' une compétion internationale très
serrée . Est-il exact que l'industrie française vient d ' être écartée de
ce projet au bénéfice d 'un groupe italo-américain . Le Gouvernement
pourrait-il préciser — si .tette nouvelle est bien exacte — si les
groupes français intéressés, notamment Rhône-Poulenc, ne pourront
pas bénéficier cependant d ' accords techniques avec le complexe
pharmaceutique de Médéa, et, en un mot, faire le point de ce que le
gouvernement français a fait ou compte faire pour la présence
industrielle chimique française en Algérie.

ms_

Bourse des valeurs
(mesures de relance de la Bourse de Paris).

30678. — 10 juillet 1976 . — M . Cousté demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s ' il est exact que les Français se détour-
nent de plus en plus du marché des actions comme l'illustre le
volume des opérations enregistrées tant à ' la Bourse de Paris que
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dans les bourses de province, notamment celle de Lyon . Est-il exact
que les valeurs mobilières représentent seulement 7 p . 100 de la
valeur des patrimoines et est-il exact, e7 outre, que 6 p . 100 des
ménages détiennent des valeurs mobilières, soit, selon une enquête
récente, presque deux fois moins qu 'il y a trois ans. II demande
au Gouvernement quelles mesures il envisage de prendre pour
faire des bourses françaises, notamment celle de Paris, une bourse
prospère, non seulement sur le plan national, mais sur le plan
international .

Handicapés (gratuité de l 'essence).

30681 . — 10 juillet 1976. — M. Labbé attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la récente augmentation
du prix des carburants qui frappe sans discernement tous les
automobilistes. Pour les handicapés, l 'automobile est leur seul
moyen de transport s 'ils veulent ne pas toujours être dépendants.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible de trouver un système
de distribution de tickets d' essence gratuits pour dédommager
partiellement les handicapés.

Automobiles (modalités d'application
de la taxe sur les réhicrdes des sociétés).

30683 . — 10 juillet 1976 . — M. Pujol rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l' article 5.11 de la loi de finances
pour 1975 (n" 74-1129 du 30 décembre 1974) dispose que la taxe sur
les véhicules des sociétés est due à raison de toutes les voitures
particulières possédées ou utilisées par les sociétés . Il lui demande
si le fait de verser des indemnités kilométriques à un associé ou à
tin membre du personnel pour le véhicule qu'il utilise et qui lui
appartient rend la taxe exigible . Dans le cas (l'un associé dirigeant,
le fait de verser des indemnités kilométriques à ce dernier rend
la société passible de la taxe, si elle supporte de cette manière
plus de la moitié des frais fixes de la voiture en sus des frais
variàbles occasionnés par les déplacements professionnels (rép.
Valbrun, Journal officiel, Débats A . N. du 13 septembre 1975,
page 6275) . Dans le cas d ' un membre salarié du personnel, le verse-
ment d'indemnités kilométriques, sauf remboursements exceptionnel-
lement Importants, ne fait pas tomber la société sous le coup de
l 'article 999 bis A du C . G . I . (rép . Couste, Journal officiel, Débats
A. N . du 9 avril 1976 et Hamel, Journal officiel, Débats A. N. du
14 avril 1976, page 1709) . Il semblerait que le cas d'un associé
non dirigeant n'ait pas fait l'objet d'une réponse précise en la
matière . Il lui demande donc si un associé non dirigeant doit être
assimilé à un membre du personnel ou à un dirigeant.

T. V . A . (remboursement des crédits de T . V . A . antérieur à 1972
aux entrepreneurs et exploitants agricoles retraités).

30684 . — 10 juillet 1976. — M. Chambon expose à_M. le ministre
de l 'économie et des finances que les chefs d'entreprise et notam-
ment les exploitants agricoles cessant leur activité se voient refuser
tout droit à remboursement sur leurs crédits de T . V. A . antérieurs
à l ' année 1972, ce qui représente pour eux une perte souvent consi-
dérable . Or, les crédits anciens de taxe ayant fait l'objet depuis
lors de mesures de remboursement partiel successives, les anciens
agriculteurs s ' expliquent mal les raisons pour lesquelles ils se trouvent
exclus de ces dispositions . Il lui demande en conséquence s ' il ne lui
parait pas possible, dans un souci d ' équité, d 'étendre au moins
l 'application de ces remboursements partiels aux entrepreneurs et
exploitants agricoles retraités, qui restent intégralement victimes
jusqu 'à présent, pour les crédits antérieurs à 1972, de la règle
aujourd ' hui supprimée du « butoir e.

Recherche médicale
(montant des crédits consacrés aux recherches sur la myopathie).

30685 . — 10 juillet 1976. — M . Claude Weber attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' insuffisance des moyens dont dis-
pose un docteur de l' Institut de pathologie moléculaire pour effectuer
les recherches sur la myopathie. Il existe plus de 10000 myopathes
en France. D' ores et déjà, les résultats obtenus grâce aux recherches
entreprises par l'équipe de ce docteur sont importants . Il serait
possible, dans un délai relativement proche et avec les moyens
adéquats de mettre au point un traitement efficace qui permettrait
de dire à tous les membres des familles « exposées s à la myopathie,
s'ils risquent d'avoir des enfants myopathes . Or, en dépit de l'intérêt
évident de ces recherches pour des milliers de familles, le Gou-
vernement n'a rien fait pour débloquer les crédits . De plus, les
promesses du ministre de l'intérieur actuel, alors ministre de la
santé, de construire un centre de recherche à Meaux, n'ont pas été
tenues . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour mettre fin à cette situation Intolérable .

Médicaments (harmonisation du format des vignettes).

30686. — 10 juillet 1976. — M. Pranchère attire l' attention de
M. le ministre du travail sur le fait que l 'obligation de coller les
vignettes sur les feuilles de soins délivrées par les médecins cause
aux usagers — et en particulier aux personnes âgées ou handicapées
physiques — une gène certaine. Les vignettes de format différent
se déchirent on se décollent difficilement de l 'emballage du produit
et ensuite :e recollent mal sur la feuille de soins, se perdent ou
s 'oublient ; certains même, par inadvertance, collent à la place le
prix figurant à côté de la vignette. Il s'ensuit que les caisses pri-
maires de maladie retournent aux intéressés les dossiers pour les
compléter, ce qui s'avère impossible quand une ott plusieurs vignettes
ont été égarées. Il en résulte, outre le non-remboursement des médi -
caments sans vignettes, un délai plus important pour la perception
des prestations médicales et pharmaceutiques . Etant donné que :
1" la contexture des feuilles de soins a été modifiée et personnalisée
(nom du médecin et numéro d'identification) ; 2" le médecin, en
signant la feuille de soins et l ' ordonnance prescrivant ' les médica-
ments, engage sa responsabilité . Il doit d 'ailleurs inscrire les nom et
prénom du patient ; 3° le pharmacien, de son côté, date et signe la
facture sur la feuille de soins et atteste ainsi que les médicaments
prescrits ont bien été délivrés . Il lui demande si l 'apposition des
vignettes — source de bien des ennuis pour les prestataires —
est réellement indispensable et si cet usage est réellement efficace
pour déceler les fraudes éventuelles . Au cas où il s 'avérerait que
cet usage doive être maintenu, il lui paraîtrait souhaitable d ' imposer
aux laboratoires un format unique facilement reconnaissable sur
les emballages et suffisamment adhésif, ce qui- serait de nature à
limiter les inconvénients cités plus haut.

Edneation (revendications des personnels du rectorat de Versailles).

30687 . — 10 juillet .1976 . — M . Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation des personnels du rectorat
de Versailles. Depuis le début de l'année scolaire les conditions de
travail des personnels se sont dégradées ; le climat est aujourd'hui
détestable en raison de réorganisations successives de services, de
déplacements incessants, de retards de promotion pour les personnels
concernés, retards dans l'établissement et le paiement des indem -
nités, difficultés créées aux délégués du personnel pour remplir
leur mandat . Il lui demande quelles mesures il envisage de pren -
dre afin que les revendications justifiées des personnels soient
satisfaites et que partant les conditions de travail redeviennent
normales.

Mineurs de fond
(accord sur la retraite entre les Charbonnages et les syndicats).

30689. — 10 juillet 1976 . — M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur l 'acord de principe
intervenu entre la direction des Charbonnages et les syndicats des
mineurs tendant à accorder au personnel des services continus le
bénéfice d 'une anticipation de retraite de un an pour dix ans passés
en roulement. Cet accord fixe également les dispositions d ' une majo-
ration identique à celle accordée aux ouvriers de fond afin que le
niveau de retraite ne soit pas diminué . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de donner rapidement son
accord aux dispositions fixées par la direction des Charbonnages et
les syndicats.

Publicité (réglementation de la publicité le long des routes).

30691 . — 10 juillet 1976. — M. Barel attire l 'attention de M . !e
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur certaines conséquences
du décret n° 76-148 'du 11 février 1976 qui fixe les règles appli -
cables le long des routes à la publicité, même si son objet n 'est
pas commercial . Il a reçu une lettre du comité pour léguer l'esprit
de la Résistance, cette association qui a pour but l'éducation pour
la tolérance raciale possède comme principal moyen éducatif l 'instal-
lation en bordure de voies fréquentées de grands vanneaux amo-
vibles qui portent des aphorismes . Or l ' écartement latéral de
vingt mètres Imposé par le décret, hors agglomération, supprime
la lisibilité pour les conducteurs dont le regard doit continuel-
lement surveiller la chaussée. Cette association qui désirerait que
soit annulé le décret en ce qui concerne la publicité non com-
merciale exprime son désir en tenant compte du fait que la
publicité commerciale, par sa prolifération, pouvait produire un
émoussement de la sensibilité visuelle nuisant ainsi à la sécurité.
Il ne peut en être ainsi des panneaux de cette association qui
par leur caractère non lucratif sont voués à un petit nombre.
Il lui demande son avis sur cette question,
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Emploi (situation de la Société nouvelle
de constructions industrialisées à Yerres [Essonne]).

30692 . — 10 juillet 1976 . — M. Combrisson attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation de
la Société nouvelle de constructions industrialisées à Yerres
(Essonnes En novembre 1973, il était déjà intervenu par voie
de question écrite, en faisant remarquer notamment qu 'un retard
important dans le démarrage de la campagne a Etat avait- pro-
voqué un glissement du chiffre d ' affaires qui risquait de remettre
en cause un bon nombre d'emplois . M. le ministre de l ' éducation
répondait alors qu 'il fallait, d ' une part, que l 'entreprise diversifie
sa clientèle —• c'est ce qu'elle a fait depuis lors — d 'autre part,
que le contingent Etat était susceptible d'être majoré. Or, la situa-
tion de fragilité observée en 1973 se retrouve aujourd'hui, les
quotas promis par l'éducation nationale n'ayant pas été respectés,
alors que les marchés ont été étendus, que les frais financiers
généraux ont été fortement compressés . Il en résulte une menace
de licenciements (trente-huit pour le moment) tout à fait inaccep-
table . Il lui demande en conséquence quelles mesures immédiates
il compte prendre pour honorer les promesses faites à cette entre-
prise lors de sa création, afin d 'éviter qu ' une fois encore les
travailleurs supportent les conséquences d ' une .,.tuation dont ils
ne sont pas responsables.

Handicapés (mise en : ,rlication
des dispositions de la lot d ' orientation).

30693 . — 10 juillet 1976 . — M. Claude Weber demande à Mme le
ministre de la santé de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle
compte prendre pour la mise en application des dispositions de
la loi d' orientation en faveur des personnes handica p ées, prévoyant
la suppression de toute référence à l'obligation alimentaire, pour
décider de l ' attribution d 'une allocation ou d ' une prise en charge
du prix de journée dans le centre d 'hébergement ou des foyers pour
les handicapés .

Hôpitaux (reprise de l'activité
du centre hospitalier privé d ' Ivry [Val-de-.Marne]).

30694. — 10 juillet 1976. — M. Gosnat expose à Mme le ministre
de la santé : 1 le centre hospitalier privé d'Ivry (Val-de =Marne)
a été ouvert 39-41, rue Jean-Le Galleu, le 14 octobre 1974 . Une
autorisation de 182 lits a été accordée en date du 10 octobre 1972,
se rdpartissant en 75 lits de chirurgie générale et spécialisée, 25 lits
de médecine, 40 lits d ' obstétrique, 6 couveuses de réanimation, 20 cou-
veuses pour nouveau-nés prématurés et 16 berceaux de pré-sortie.
Disposant de locaux et de matériels très modernes, ce centre possède
égalerent cinq salles d 'opération et une salle de réveil, quatre salles
de travail, une salle de stérilisation, une arrivée d 'urgence avec
salle de premiers soins et salle de déchocage, trois salles de radio-
logie, un laboratoire et un service de kinésithérapie. Il était également
prévu d'implanter un service d'hémodialyse et douze lits de réani-
mation polyvalente ; 2° cependant, à la fin de l'année 1975 la situa-
tion financière de ce bel hôpital est apparue comme catastrophique,
mettant à nu le scandale d'une véritable opération spéculative sur
la santé publique et cela pour deux raisons principales : a) d'une
part, la majorité du capital (51 p . 100) de la société anonyme assu-
rant la gestion du C . H. P. I . est détenue par une filiale de la
Compagnie générale d ' électricité (C . G . E .) : la Compagnie générale
d' automatisme, tandis que la minorité (49 p . 100) appartient à un
groupe de médecins ; b) d'autre part, le terrain et les immeubles
appartiennent à trois sociétés de crédit-bail (Locindus : 40 p. 100;
Interbail : 30 p. 100 ; Natiobail : 30 p . 100) qui ont loué ces'biens
sous forme de leasing à la société gestionnaire moyennant des taux
d'intérêts exorbitants. Ainsi, cet hôpital se trouvait sous une double
exploitation de monopoles capitalistes ; 3° en raison d 'une faillite
imminente la Compagnie générale d ' automatisme a donc décidé,
voici quelques semaines, la fermeture de l 'établissement . Fin juin,
le tribunal de commerce de Paris mettait l'affaire en règlement
judiciaire et désignait un administrateur judiciaire et un syndic;
4° cependant, devant les menaces pesant sur le maintien de l 'emploi
et sur l' activité du C . H . P . I ., l' ensemble du personnel a décidé dès
le 11 juin, avec le soutien des médecins, d'occuper les locaux et
d 'assurer les soins et la sécurité des malades . Licenciées ie 2 juillet,
les 171 personnes travaillant dans ce centre et les médecines occupent
toujours cet établissement pour garantir leur emploi et pour exiger
le maintien du C. H. P . I . avec sa vocation pluridisciplinaire actuelle
sans toutefois garder les malades, leur sécurité ne pouvant dès lors
être assurée ; 5° cette situation a soulevé une très grande émotion
parmi la population d ' Ivry en raison des licenciements qui aggravent
encore le chômage permanent et surtout parce que la fermeture
d'un établissement comme le C.H.P . I. constituerait un véritable
scandale. La commune d'Ivry ne dispose pas en effet de structures
sanitaires répondant aux besoins de la population rendant ainsi
d'autant plus inconcevable la disparition ou la transformation d ' un

centre inscrit à la carte sanitaire de la région parisienne. Ea consé-
quence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre 1" pour
faire procéder à une enquéte permettant de déterminer les raisons
pour lesquelles une telle situation a pu se produire ; 2° pour qu ' une
solution garantissant l ' emploi et la reprise d 'activité du C. H. P. I.
soit mise en oeuvre dans les plus brefs délais.

Centres de vancances et de loisirs (situation financière).

30695 . — 10 juillet 1973 . — M. Fourneyron appelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
rôle éminemment éducatif et social que les centres de vacances
sont amenés à remplir auprès des jeunes enfants et des adolescents.
Il lui signale en outre que ces centre., représentent pour l 'économie
locale, dans les secteurs où ils s'implantent, un intérêt non négli-
geable par la création d 'emploi saisonniers et les volumes d'achats
effectués. Or, depuis de nombreuses années, les collectivités gestion-
naires de ces centres, et en particulier les associations sans but
lucratif rencontrent de plus en plus de difficultés pour organiser
des séjours à des conditions financières permettant l' accueil d'en-
fants de toutes origines. Il apparaît, en effet, que l'Etat a sensi-
blement réduit au cours des dernières années sa participation aux
frais de fonctionnement de ces associations . Si jusqu'en 1960 les
subventions de l'Etat pouvaient couvrir jusqu'à 50 p. 100 du p rix
de journée, en 1975 l 'aide publique plafonne à 0,20 franc par
journée-enfant . Il lui demande donc s' il ne lui parait pas souhai-
table de réexaminer le rôle respectif que doivent remplir, dans
le financement de ces activités, l 'Etat, les caisses d'allocations
familiales, les organismes gestionnaires et les collectivités locales. Il
lui demande, notamment, s 'il ne pourrait être envisagé que l'Etat
prenne en charge les aspects de ces activités correspondant à
un véritable service public, plus particulièrement les charges de
formation du personnel et les charges éducatives proprement dites
et que les caisses d'allocations familiales puissent prendre en charge,
par les formules à déterminer, l ' écart entre les coûts d'hébergement
d' un enfant dans sa famille et le coût de son accueil dans un
centre de vacances assurant ainsi l'égalité entre les différentes
catégories sociales pendant les vacances.

Personnes âgées (augmentation de leurs retraites).

30696. — 10 juillet 1976. — M. Bécam attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation de certaines personnes âgées
qui ne perçoivent encore qu'une très faible retraite. C'est le cas de
Mme X, âgée de soixante-dix ans et ayant élevé plusieurs enfants :
du régime salarié elle perçoit une retraite trimestrielle qui n'atteint
pas 600 francs . Continuant de gérer un petit commerce, elle perçoit,
au titre du régime des non salariés une retraite en diminution de
près de 20 p. 100 entre le deuxième trimestre et le premier tri-
mestre 1976, le montant actuel étant inférieur à 600 francs pour
ce second trimestre . Il lui demande de lui préciser les dispositions
qu'il entend prendre pour éviter une dégradation des ressources
de personnes âgées même lorsqu'elles se trouvent dans l'obligation
matérielle de poursuivre leurs activités.

Allocation-logement (dispense de timbre sur les quittances fournies
à l' appui d'une demande).

30697. — 10 juillet 1976. — M. Frédéric-Dupont signale à Mme le
ministre de la santé que les formulaires de demande d'allocation
logement mentionnent la production de quittances de loyer dûment
timbrées et acquittées, même si lesdits loyers sont réglés par
chèques. De nombreux propriétaires se contentent de donner une
simple quittance portant leur signature et refusent de la timbrer.
D 'autres propriétaires se prévalent du fait que le paiement a été
fait par chèque pour refuser de timbrer lesdites quittances . 11 lui
demande les mesures qu'elle compte prendre pour dispenser du
timbre le.; quittances fournies à l'appui d'une demande d'allocation
logement.

Transports maritimes
(taux de fret sur les produits à destination de la Réunion).

30698 . — 10 juillet 1976. — M. Fontaine signale à M. le ministre
de l'économie et des finances que selon les renseignements qu'il
possède, il ressort que pour une expédition de 4000 tonnes de riz
en provenance d'Italie et à destination de la Réunion, une société
a pu obtenir le tarif de 22 dollars la tonne, alors que le tarif offi-
ciellement prévit par la Cimarocem est d'environ 110 dollars la
tonne. Cet exemple illustre sans autre commentaire l'aberration
des taux de fret imposés par cette conférence pour les produits à
destination de la Réunion, concourrant ainsi à aggraver dangereuse-
ment le coût de la vie dans l'île . Il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour assainir ce marché et mora-
liser ce trafic.
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Gereiarntcrre Ireclassen,ent indiciaire du percunnel sous-officier).

30760 . — 10 juillet 1976 . — M . B cam rappelle à M. le ministre de
la delense qu'au cours de la discussion da projet de loi portant
st_tut 'aimerai des militaires, la situation particulière des sous-
officiers de gendarmerie avait été soulignée à la tribune de 1 _Assem-
biec nationale afin qu'il en soit tenu compte. Il semble que
l'application de la loi n° 15.1000 du 30 octobre 1975 confirme les
obset,sUons parlementaires. En conséquence, il lui demande de lui
peéciser ce-qu' il entend faire pour tenir un compte plus équitable
du fait que la plupart des gendarmes accomplissent l'ensemble de
1r ur carrière dans le grade de maréchal ries logis, du fait que, sauf
exception, le plafond indiciaire du personnel de gendarmerie était
supérieur en fin de carrière à celui des sous-officiers des autres
armes mais se trouve maintenant, dans l ' ensemble . aligné sur ceux
de l'ensemble des bénéficiaires de l'échelle 4 . II lui suggère qui
les soldes du personnel sous-officier de la gendarmerie, de l 'élève
gendarme à l 'adjudant-chef, soient calculées par référence aux
indices nets 224 à 413, ce qui constituerait la juste compensation
d'un déroulement de carrière particulièrement long.

Successions (droits d'enregistrement).

30701 . — 10 juillet 1976. — M . Voilquin expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas suivant : quatre frères,
A, B, C, D, ont hérité en 1947 divers immeubles de leurs parents
et se trouvent donc être en indivision chacun pour un quart sur
ces immeubles . En 1972, A a procédé à une donation-partage entre
ses six enfants de sa quote-part indivise (soit un quart) des immeu-
bles donnés en .1947 . En 1975, l' un de ces enfants, donataire, a
racheté à B sa quote-part indivise %soit un quart) des immeubles
donnés en 1947. Le notaire rédacteur de l 'acte n'avait pas, à l'époque,
connaissance de la seconde donation-partage de 1972 et a donc
fait une vente pure et simple avec taxation, au profit de l 'enre-
gistrement, du prix, au tarif du droit commun (16,60 plus taxe
régionale'. Une requête ayant été déposée - devant l'inspecteur
central des impôts compétent en vue de la restitution des droits
et de taxation dudit acte au droit de 1 p. 100 (faisant cesser
l' indivision sur un immeuble déterminé', celui-ci a répondu que le
tarif de faveur de 1 p . 100 ne pouvait être admis car la mutation
avait été faite sur le tarif de droit commun et qu ' il n 'avait pas été
requis ce tarif de faveur, et que, d' autre part, « la disposition
libérale selon laquelle il n ' est pas nécessaire que le descendant
cessionnaire représente un auteur décédé ne vise que la cession de
droits successifs et non la licitation a . Il lui demande s' il n'estime

- pas que le droit de 1 p. 100 prévu par l ' article 750-II du C . G . I.
doive être admis, bien que l 'administration du Trésor public ne
soit pas de cet avis, au moyen de l'établissement d'un acte recti-
ficatif pour expliquer l 'erreur.

	

-

Fonctionnaires (ree :sien de la liste ouvrant droit
à la mise en congé de longue maladie).

30702. — 10 juillet 1976 . — M . nonne( expose à Mme le ministre
de la santé qu 'un fonctionnaire est de droit mis en congé de longue
maladie lorsqu ' il est dûment constaté qu'il est dans l 'impossibilité
d'exercer ses fonctions pour l'une des affections suivantes lèpre, sclé-
roses en plaques, anémie pernicieuse, hémophilie, maladies cérébro-
vasculaires, sarcoïdes, maladie de Parkinson, paraplégie, infarctus
du myocarde, hypertension maligne, néphrite chronique grava,
néphrose lipoïdique, spondylite ankylosante, polyarthrite chronique
évolutive, troubles neuromusculaires (myopathie) . Or, cette liste
de maladies date de 1959 (article 36 bis du décret n° 59.310 du
14 février 1959) . Elle a donc été établie il y a dix-sept ans ; sl,
depuis, des progrès thérapeutiques considérables ont été faits pour
certaines de ces affections, si, pour d ' antres, il n'y a aucun traite-
ment valable ou efficace, des maladies ou syndromes sont apparus,
tels que troubles mentaux, psychasthénies, collagénose, lesquels,
sans toutefois être portés sur la liste précitée, nécessitent pourtant
une mise en congé de longue durée. . . Les décisions sont prises par
les comités médicaux départementaux . Or, si certains acceptent
d'interpréter les textes officiels, d'autres les appliquent d ' une
manière stricte et quelquefois, sans même examiner les sujets e .1
cause ils statuent au vu d ' un simple dossier. II est évident que les
fonctionnaires intéressés risquent alors de subir un préjudice consi-
dérable. Dans ces conditions, il lui demande si, pour éviter toute
difficulté et toute anomalie, il ne serait pas opportun de compléter
la liste établie en 1959, et surtout, de donner toutes instructions
utiles aux comités médicaux départementaux pour qu 'ils soient en
mesure de mieux apporter une solution appropriée à chaque cas
particulier .

Accidents de la circulation
(fonctionnement de la ceinture de sécurité).

30703 . — 10 juillet 1976. — M. Soustelle demarde à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, si la délégation à la sécurité routière
a relevé, pour 1975, les accidents mortels où il apparait que le
décès des victimes, notamment par noyade ou dans l'incendie de
leur véhicule, a été provoqué par le fonctionnement défectueux
de leur ceinture de sécurité, et, dans l 'affirmative, combien de cas
de ce genre se sont produits pendant l'année de référence.

Impôt sur le revenu
(prise en compte des enfants décédés avant l ' âge de six mois).

30704 . — 10 juillet 1976 . — M. Gabriel rappelle à M. le m'nistre
de l ' économie et des finances que, d'après l 'article 196 b's uu code
des impôts, la situation et les charges de famille dont il doit-être
tenu compte pour l ' établissement Je l' I. R . P . P . sont celles existant
au l•" janvier de chaque année. Toutefois, en cas d 'augmentation
des charges de famille en tours d 'année. Il est fait état de la
situation au 31 décembre de ladite année . Il en résulte donc, selon
la lettre du texte, qu'un enfant né en cours d'année et décédé avant
le 31 décembre de la même année ne peut être pris en compte.
Ceci conduit à une absurdité, car un enfant né le 30 décembre et
Décédé le 2 janvier de l'année suivante peut être pris en compte
à la fois ! 'année de la naissance et l 'année du décès. Devant cette
situation, la pratique a conduit à admettre une exception à la régie
découlant de l'article 196 bis, à condition que l'enfant ait vécu au
moins six mois. Pourquoi six mois, alors que la notice explicative
distribuée par les services du ministère des finances chaque année
précise : sont considérés comme à votre charge, sans formalité,
s ' ils sont nés dans le courant de l ' année s. S 'inspirant de ce texte, ne
pourrait-on pas lever toute discrimination entre les enfants encore
en vie et les enfants décédés au 31 décembre, et admettre que sont
décomptés comme charge de famille les enfants nés dans l ' année
considérée, quelle qu'ait été la durée de leur existence.

Alcools (rétablissement de l' allocation en franchise
de dix litres d 'alcool pur des bouilleurs de cru).

30705. — 10 juillet 1976 . — M . Caro attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur l'ordonnance n° 907 du
30 août 1960 par laquelle a été supprimée l 'allocation en franchise
de dix litres d 'alcool pur dont bénéficient les bouilleurs de cru.
Il lui fait observer que cette mesure, que certains de ses auteurs
avaient cru devoir prendre dans le cadre de la lutte contre les
fléaux sociaux et plus spécialement contre l ' alcoolisme n 'a pas fait
reculer ce dernier : la preuve étant ainsi faite que l 'allocation de
dix litres d ' alcool pur accordée aux bouilleurs de cru n 'est pas à
la source de l'alcoolisme . De nouveaux alcools généralement de
provenance étrangère ont depuis cette date largement participé à
l'accroissement de la consommation . En outre, la production fami-
liale d 'alcool de qualité souvent rei.:arquable, est de nature tant
à promouvoir l 'extension des jardins et vergers qu'à servir de
référence pour d' autres productions d ' alcools propres à la consom-
mation qui ont fait et doivent continuer à assurer la réputation des
produits français. Comme il semble donc prouvé que le maintien
de 'ordonnance du 30 août 1960 ne se justifie pas, il lui demande
s' il entend rétablir cette allocation en faveur des producteurs de
fruits et des arboriculteurs.

Contraventions (pénalités de retard dans le paiement).

30707. — 10 juillet 1976 . — M . Nasmin expose à M. le ministre
de l 'économie et des 4inances les faits suivants : un automobiliste a
fait l'objet d'une contravention en date du 9 décembre 1975, qu'il a
payée avec retard, par opposition d 'un tim*re amende de 120 francs.
Il a ena, ite reçu un avertissement d' avoir à acquitter la somme de
150 francs pour règlement tardif de sa contravention. Il a aussitôt
envoyé un chèque de 30 francs pour compléter son versement,
chèque qui lui a été retourné accompagné d'une formule ronéotée
émanant de la recette des amendes de Paris, 215, rue Saint-Denis,
et l ' informant que a la procédure normale ayant suivi son cours
et l' amende pénale ayant été décidée à son encontre, il lui appar-
ter,ait de s 'acquitte= la totalité de l 'amende, soit 150 francs et
d'en demander quittance afin d'obtenir auprès de l 'Officier du
ministère public près te ti :bunal de police de Paris le rembour-
sement du timbre amende payé hors délai s . Interrogés, les services
de la recette des amendes ont indiqué que ce remboursement
demanderait environ six mois . S'agissant d'un simple - retard de
paiement, d'une somme de 120 francs, il lui demande si le paiement
d'une somme de 30 francs, oui constitue déjà une pénalité de
retard assez lourde, ne serait pas une mesure dissuasive suffisante,
plutôt que cette procédure lourde et lente, qui parait assez
vexatoire.
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Publicité i resforcement des sanctions pécuniaires
pour publicité mensongère).

30708 . — 10 juillet 197G. — M . Daillet demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances s'il ne lui apparaît pas que la cam-
pagne publicitaire de la société «Carrefour s, que la B . V. P .,
l' I. N . C . et les associations de consommateurs estiment menson-
gère au regard des dispositions de l ' article 441 de la loi du
27 décembre 1973, et qui est évaluée à 25 millions de francs,
démontre avec évidence que les sanctions pécuniaires prévues
(maximum 27000 francs) sont insuffisamment dissuasives et qu ' il
est nécessaire de les mettre en rapport avec les bénéfices obtenus
ou les dépenses de publicité engagées . Il lui rappelle à cet égard
les propositions de sa question n" 28379 parue au Journal officiel
du 23 avril 1976.

Logement (déductions fiscales favorisant les opérations spéculatives
de vente et de location d 'appartements rénovés).

30709. — 10 juillet 1976 . — M . Oeillet demande à M . le ministre de
l 'équipement s'il n'entend pas étudier avec M. le ministre le l' éco-
nomie et des finances, les moyens législatifs ou réglementaires
nécessaires pour mettre un terme aux opérations spéculatives de
vente et de location d 'appartements rénovés, abusivement facilitées
par les possibilités de déduction fiscale. Certains groupes proposent,
en effet, des placements-pierre qui consistent à vendre des appar-
tements, la plupart du temps de petite surface, situés dans des
immeubles anciens localisés dans les quartiers les plus populaires
de Paris et de sa périphérie, 3, 12', 15-, 18', 19', 20' arrondissements
et Boulogne, à des prix très inférieurs à ceux du neuf et à les
relouer, une fois rénovés par ces sociétés, à des prix égaux, voire
supérieurs à ceux du neuf, tout en bénéficiant de réductions
fiscales très importantes. A titre d'exemple, une publicité fait état
des prix suivants : n 82000 francs à 103 000 francs pour les studios;
109000 francs à 138003 francs pour les deux pièces ; 148000 francs
à 117 000 francs pour les duplex, équipés, prêts à vivre, . Selon
la même publicité, les déductions du revenu imposable global
seraient de : 1" 30 p . 100 (en moyenne . du prix d ' achat total de
l 'appartement correspondant aux travaux d ' aménagement et d ' amé-
lioration ; 2" 25 p . 100 du montant des loyers de l 'appartement (abat-
tement fiscal forfaitaire) ; 3° la totalité des intérêts versés au titre
du crédit ; 4" l'ensemble des honoraires versés aux services de
gestion, location et syndic. Ainsi, un appartement de deux pièces
acheté 128 000 francs à crédit et loué 875 francs par mois permet-
trait une déduction du revenu imposable de 39 094,82 francs, somme
correspondant pour la première année au déficit fiscal . On peut
donc considérer que, grâce à ces possibilités fiscales, qui ont peut-
être le de favoriser l 'amélioration de l'habitat ancien tout en
conservant la personnalité historique des quartiers périphériques de
Paris et des grandes villes, les anciens locataires de ces apparte-
ments, souvent des personnes âgées ou des familles à revenu modeste,
se voient rejetées du logement qu 'elles ait occupé toute une exis-
tence et du cadre de vie où elles ont leurs habitudes et leurs amis.
Il lui demande enfin s 'il est bien exact que ces opérations se font
parfois par le biais de ventes d ' immeubles appartenant à la Caisse
des dépôts et consignations, qui aliénerait ainsi le patrimoine publie
qu ' elle doit gérer, sans faire bénéficier ses locataires des améliora-
tions de confort que la loi permet, et la collectivité, des plus-values
réalisées par des rénovateurs achetant ces immeubles à bas prix.
Il le prie donc de lui indiquer combien d ' immeubles de la Caisse
des dépôts et consignations ont été vendus dans de telles condi-
tions .

Employés de maison (bénéfice tu e fasssrance-chdrnage).

30710. — 10 juillet 1976. — M. Barberot rappelle à M . le ministre
du travail qu 'en vertu du deuxième alinéa de l ' article L . "51-10 du
code du travail, les employés de maison n'ont pas droit au bénéfice
du régime national interprofessionnel d ' allocations spéciales aux tra-
vailleurs sans emploi, institué par la convention nationale au 31 dé-
cembre 1958 et ne peuvent, par conséquent, en cas de chômage,
bénéfices des prestations servies par les Assetlic . Dans sa réponse
à la question écrite n" 24461 (Journal officiel, Débats, A .-N., du
10 janvier 1976, page 192) 1l est indiqué que les organisations
signataires de ladite convention ont demandé à l ' Unedic de pro-
céder à une étude sur les conditions dans lesquelles les employés
de maison pourraient, éventuellement, bénéficier de la garantie
d ' assurance chômage. Il lui demande à quel point en est actuelle-
ment cette étude et s' il est permis d 'espérer que la discrimination
dont souffrent, à l' heure actuelle, les employés de maison, dispa-
raitra dans un proche avenir.

Succession (droits applicables au droit d ' usage et d ' habitation
attribué à une veuve usufruitière).

30712 . — 11 juillet 1976 — M . Belo expose à M . le ministre de
l'économie et des finances - que, par convention intervenue entre une
veuve usufruitière légale et ses enfants héritiers, il a été décidé
d' attribuer à la veuve, en représentation de son usufruit, un droit
d' usage et d' habitation portant sur un immeuble déterminé dépen-
dant de la succession. 11 lui demande si cet acte peut être fiscale-
nient considéré comme un partage entraînant la perception du droit
de 1 p . 100 sur le calcul du droit d'usage et d'habitation ainsi
attribué.

Traités et conventions (signature et ratification de la convention
européenne relative au lice de paiement des obliger ms monétaires).

30713 . — 11 juillet 1976 . — M. Burckel appelle l'attention de
M . ie ministre des affaires étrangères sur la convention européenne
relative au lieu de paiement des obligations monétaires, signée à
Bàle le 16 mai 1972 par l ' Autriche, la République fédérale d ' Alle-
magne et les Pays-Bas . Les règles uniformes que cette convention
a pour objet d'établir, peuvent sensiblement faciliter les paiements
lorsque les parties à une obligation monétaire résident dans des
Etats différents et en particulier lorsque l ' une des parties s' est
installée dans un autre Etat après la naissance de l'obligation
mais avant que le paiement ne soit effectué. Actuellement les
législations des Etats membres du Conseil de l 'Europe offrent trois
solutions différentes sur le lieu de paiement des obligations moné-
taires, en l'absence d'accord des contractants. Dans certains pays
la résidence du créancier est déterminante, dans d 'autres la rési-
dence du débiteur est le lieu de paiement, dans d'autres encore bien
n' la résidence du débiteur soit le lieu de paiement, l 'argent doit
être envoyé aux risques et aux frais du débiteur à la résidence du
créancier. Une telle disparité dans les législations ne peut faciliter
les relatio, ' économiques entre les pays européens . Il apparaît
donc nécessaire de hâter l'entrée en vigueur dans tous les Etats
du Conseil de l'Europe de la conv ention européenne sur le lieu
de paiement des obligations monétaires . En conséquence, il lui
demande les raisons pour lesquelles le gouvernement français n 'a
pas encore signé cette convention ni engagé la procédure conduisant
à sa ratification.

Traités et conventions (ratification rie la convention européenne
relative aux obligations en monnaie étrangères).

30714 . — 14 juillet 1976. — M . Burckel appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la convention européenne
relative aux obligations en monnaie étrangère, signée à Paris le
11 décembre 1967 par l' Autriche, la France, la République fédérale
d'Allemagne et le Luxembourg. Cette convention donne au débiteur
la faculté de payer en monnaie locale une somme d 'argent due
dans une monnaie autre que celle du lieu de paiement, elle
accorde au créancier la réparation du dommage s 'il y a retard dans
le paiement de la somme due et si durant ce retard la monnaie à
laquelle le créancier a droit subit une dépréciation par rapport à
celle du lieu de paiement. Enfin, elle permet au créancier lors
d ' une action en justice de formuler sa demande dans la monnaie
à laquelle il a droit et d ' éviter ainsi le risque d ' une perte pouvant
résulter d'une conversion dans la monnaie du pays du for . Les
règles posées par la convention européenne apparaissent propres.
à faciliter les paiements et à en accroître la sécurité . A la diversité
des législations nationales, existant en la matière, elle substitue
un ensemble simple et précis de normes juridiques . En conséquence,
il lui demande les raisons pour lesquelles le gouvernement n ' a pas
encore engagé la procédure de ratification de la convention euro-
péenne relative aux obligations en monnaie étrangère.

Chômeurs (indemnisation spéciale pour les travailleurs
subitement privés d'emploi pour incapacité physique).

30775. — 11 juillet 1976. — M. Chaumont appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur les indemnisations prévues en faveur
des travailleurs licenciés pour incapacité physique à la suite d'une
inspection de la médecine du travail. Le reclassement de ces travail-
leurs confié soit à l 'agence nationale pour l 'emploi, soit au service
de reclassement des diminués physiques, cause de très graves
problèmes de délais particulièrement en ce qui concerne les emplois
réservés. Il désirerait savoir si une indemnisation spéciale ne
pourrait pas être envisagée pour ces travailleurs privés, du jour
au lendemain, de l 'emploi qu ' ils exerçaient .
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Femmes divorcées
(conditions d'attribuiion d ' une pension de réversion).

30718 . — 11 juillet 1976 . — M . Gilbert Schwartz attire l'attention
de M . le ministre du travail sur l'article 11 de la loi du 11 juillet 1975
sur le divorce . La réforme introduite par l'article L. 351-2 du code de
la sécurité sociale limite l ' octroi de la pension de réversion aux
femmes divorcées à celles dont le divorce a été prononcé pour rup-
ture de la vie commune . Il y a donc un préjudice certain pour celles
qui ont vu leur divorce prononcé sur la base du consentement mutuel
ou de la faute . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que l'équité soit respectée.

Industrie aéronautique irespect des libertés syndica'_cs
à l'usine des avions Hutel-Dubois de Mendrr.e).

30719 . — 11 juillet 1976 . — M. Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur ce qu'il compte faire pour faire
respecter les libertés syndicales, le droit au travail et le droit de
grève à l'usine des avions Hurel-Dubois Meudon), dans laquelle
les droits légitimes des travailleurs sont transgressés par la direc-
tion . Les travailleurs réclamant à juste titre une rémunération déjà
accordée dans la même branche. Il lui demande qu' une négociation
s'engage, ce que la direction refuse montrant ainsi qu ' elle préfère
la répression au dialogue.

Coiffeurs (suppression du caractère obligataire
de la remise d'une fiche aux clients).

30720 . — 11 juillet 1976. — M. Duroméa appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'obligation faite
aux coiffeurs en vertu de l'arrêté du 16 janvier 1976 de remettre
à leur clientèle une fiche indiquant le détail des services et le
prix payé, les intéressés considérant qu'il s ' agit là d'une brimade
contraignante et inutile. De plus les conditions d'exercice de la pro-
fession de la coiffure rendent extrêmement difficile la préparation
de ces fiches. Cela constitue une charge nouvelle pour les artisans
sans contrepartie alors que la clientèle semble se désintéresser
complètement de cette nouveauté . La solution pourrait résider dans
la suppression du caractère obligatoire de ces fiches, les coiffeurs
restant à la disposition des clients qui manifesteront le désir d' en
recevoir une. 11 lui demande les mesures qu 'il entend prendre en
ce sens .

Examens, concours et diplômes
(qualification professionnelle des titulaires de C. A. P.).

30724 . — 11 juillet 1976. — M . Odru . 'ose à M. le ministre du
travail qu ' un élève d'un C . E . T. de la en parisienne, qui passe
cette année les épreuves du C. A. P. ajusteur, s ' est présenté à
une agence pour l'emploi oit il a été inscrit sur la liste des
demandeurs d'emploi sous la qualification hautement fantaisiste de :

ajusteur de fabrication, O . S., apprenti s . Il s 'agit là d ' une véri-
table tentative de déclassification et de déqualification des jeunes
salariés et il semble que cette tentative ne soit pas exceptionnelle.
M . Odru souhaiterait connaître, à sujet, l 'opinion de M . le ministre
du travail.

Elablissements scolaires (renforcement des effectifs du personnel
de service au C . E. S. Jean-Moulin de Montreuil !Seine-Saint-
Denis]).

30725 . — 11 juillet 1976 . — M. Odru rappelle à M. le ministre
de l'éducation que le manque de personnel affecté au nettoyage
des locaux du C . E . S . nationalisé Jean-Moulin, à Montreuil (Seine-
Saint-Denis), a provoqué les protestations et les manifestations des
parents d ' élèves qui ont métne réalisé une « opération balais pour
attirer l 'attention sur la situation dans l ' établissement. Sur plainte
des associations de parents d 'élèves concernées, l ' inspecteur dépar-
temental de la salubrité s' est rendu au C. E . S . Jean-Moulin et a
établi un compte rendu de sa visite dans lequel on peut lire notam-
ment : « la plainte concernait l'état de saleté des locaux du C . E . S.
Nous avons visité plusieurs salles de cours, préau, salle de restau-
rant, etc. s . Dans l' ensemble, il s 'avère que le manque d' entretien
est évident partout (une salle de classe n'aurait pas été nettoyée
pendants trois , jours aux dires des responsables du collège, son état
confirmant d 'ailleurs ces déclarations) . Cet état de choses serait dû,
selon les déclarations recueillies sur place, au manque de personnel
affecté au nettoyage des locaux ainsi qu 'au manque de matériel
(absence de cireuse pour les sols en dalle plastique) s. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour affecter au C . E . S . Jean-
Moulin le personnel de service en nombre suffisant pour que les
élèves puissent travailler dans des locaux propres .

Eau (réalisation urgente de travaux d ' assainissement à Montreuil
I Seine-Saint-Denis] ).

30726 . — Il juin 1976 . — M. Odru attire l'attention de M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, sur la nécessité de la réali-
sation urgente de l'assainissement du centre de la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denis) . A la suite des orages de 1971, 1974, 1975, de très
nombreuses et graves inondations ont eu lieu dans les magasins,
les ateliers, les caves, les logements en rez-de-chaussée, principa-
lement rue de Romainville, rue de !'Eglise, avenue Pasteur, avenue
du Président-Wilson, rue de la Solidarité, etc . L 'eau a pénétré dans
les installations du métro, place de la Mairie et, au cours de l 'orage
de 1975, dans le nouveau parking d ' intérêt régional. L'inquiétude est
telle chez les riverains, que certains d' entre eux ont décidé de
ne plus partir en vacances de mai à septembre de crainte qu ' un
sinistre n 'atteigne leurs biens en leur absence . Un dossier global
a été constitué par la mairie de Montreuil et adressé aux services
préfectoraux pour indemnisation . La réponse a été la 'suivante ; la
fréquence de l 'orage dépassant celle de l 'orage décennal, la demande
d' indemnisation a été refusée (lors de l' orage de 1971, la demande
d' indemnisation avait été également refusée, les ouvrages d ' assainis-
sement étant jugés suffisants pour absorber les eaux d'un orage
décennal) . Dès 1971, la direction départementale de l ' équipement infor-
mait M . le maire de Montreuil. que la solution à envisager résidait
dans le prolongement du collecteur interdépartemental du bois
de Vincennes . En octobre 1974, cette même direction faisait savoir
que la réalisation du prolongement du collecteur de Vincennes était
prévue aux environs de 1980, ce qui avait provoqué l 'émotion des
riverains et une intervention pressante des autorités municipales de
Montreuil . Depuis, une importante opération de rénovation est
envisagée sur le territoire de la commune voisine de Romainville et
cette urbanisation va encore aggraver la situation existant dans
le centre de Montreuil . Et les craintes pour la période qui suivra
l'actuelle canicule ne cessent légitimement de grandir parmi les
Montreuillois . Il lui demande quelles mesures financières il compte
prendre pour aider le département de la Seine-Saint-Denis à réaliser
sans plus attendre les travaux de prolongement du collecteur inter-
départemental du bois de Vincennes.

Assurances (des documents exigés pour ' e règlement
des dommages causés aux véhicules).

30727 . — 11 juillet 1976 . — M. Zeller demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances si les sociétés d 'assurances sont en droit
d ' exiger des assurés la production d'une fa cture acquittée pour le
règlement des dommages causés à leur véhicule. Dans la négative,
s' il convient toujours de s' en tenir aux dispositions de la lettre
référence première sous-direction, bureau A .3, datée du 25 avril 1968,
adressée par la direction des assurances de son département minis-
tériel à un assureur, qui précise : 1" en son paragraphe 2 « que
le chiffre total du devis peut être retenu pour fixer le quantum de
la réparation due sans que l ' on puisse exiger la production d' une
facture par la victime, ce qui risquerait de créer un préjudice à
celle-ci en l'obligeant à faire l ' avance des frais de réparations s ;
2 " en son paragraphe 3 a que la partie lésée n'est pas obligée d'effec-
tuer ces réparations, qu'elle peut faire de l'indemnité allouée l ' usage
que bon lui semble, puisque ladite indemnité représente seulement
la valeur de la perte subie dans son patrimoine par la faute de
l' auteur du dommage s.

S. N . C. F. (gratuité et assouplissement des conditions d 'utilisation
de la carte e vermeil s).

30731 . — 11 juillet 1976 . — M. Tissandier attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur les conditions d 'obtention
et d'utilisation de la a carte vermeil » . Il souhaite que dans le cadre
de la politique menée actuellement en faveur des personnes âgées
ces conditions soient encore assouplies et demande si la S . N . C . F.
compte tenu de son coût relativement faible ne pourrait envisager
de la rendre gratuite aurait des conséquences heureuses pour les
personnes âgées . Il expose d 'autre part les fâcheuses conséquences
qu 'entraîne la réglementation des dates de circulation pour les titu-
laires de la a carte vermeil s . Certes, il conçoit que la S . N . C. F.
veuille étaler le trafic en dehors des dates de départs en vacances,
mais i1 est moins admissible que le nombre des jours interdits au
titulaire des cartes vermeil soit passé de 25 en 1975 à 36 en 1976.
L 'intérêt de la carte risque d ' en être diminué car c'est précisément
lors des départs en vacances que bien des personnes âgées se' voient
dans l'obligation de prendre le train pour accompagner leurs petits-
enfants. Il propose donc à M. le ministre des transports de modérer
voire de supprimer une réglementation qui aboutit à priver les
personnes âgées d 'une partie des avantages que la a carte vermeil s
très opportunément leur confère .
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Agronomie (classement indiciaire des chargés de recherches
de l ' I. N . . . A . ).

30732 . — 11 juillet 1976 . — M. Joxe rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que la loi du 18 mai 1946 portant orga-
nisation de l'Institut national de la recherche agronomique précise
que : , les men .bres du cadre scientifique titulaires sont assimilés,
en matière de rémunération, au personnel des facultés de sciences n.

Il rappelle également que les chargés de recherches de l' Institut
national de la recherche agronomique ont été assimilés à ce titre
aux chefs de travaux des facultés de sciences . Il lui rappelle enfin
que le corps des maîtres assistants de l ' université a progressivement
remplacé le corps des chois de travaux qui devient, en fait, un corps
en extinction où ne subsistent nue quelques dizaines de fonction-
naires . Il lui demande pourquoi la parite indiciaire des chargés de
recherches de l'Institut national de la recherche agronomique avec
les maîtres assistants est refusée par le Gouvernement alors qu ' elle
est prescrite par la loi et qu ' elle est logiquement justifiée par
l'analogie des fonctions.

Radiodiffusion et télévision nationales
(statistiques concernant les producteurs d'émissions).

30733. — 11 juillet 1976 . — M. Duvillard rappelle à M . le Pre-
mier ministre (Porte-parole du Gouvernement) que, dans une lettre
adressée à lui le 15 mai dernier par le Chef de l ' Etat, celui-ci l'a
prié, notamment, d'examiner les moyens . . . « d'éviter qu ' un nombre
trop élevé d ' émissions soit confié aux mêmes personnes et aux
mêmes équipes » . Il lui demande donc : a 1" la liste des produc-
teurs dont les œuvres ont été diffusées au moins une fois sur
l' une des chaines de la télévision depuis la réforme de la radio-
diffusion-télévision française ; 2" les critères selon lesquels s ' opère
la sélection de ces producteurs et se détermine l'octroi d'un temps
plus ou moins long d 'antenne à chacun d 'eux ; 3" l'identité et
la qualification des directeurs ou chefs de service ayant, par 'délé-
gation de pouvoir, la responsabilité pratique de définir la vocation
de chacune des diverses émissions avec des garanties suffisantes
d ' objectivité pour ne comporter aucun aspect blessant pour des
téléspectateurs de toutes convictions politiques, philosophiques ou
religieuses ; 4" des précisions au moins succinctes sur la a philo-
sophie » de chacun des programmes, dans le cadre du pluralisme
et de la diversité d'opinions tolérantes et non pas agressives,
conformes à notre tradition républicaine et démocratique ; 5" enfin,
et en fonction des réponses aux diverses questions précédentes,
le nombre des passages soit à la radio, soit à la télévision, depuis
la réforme de l 'une et de l'autre, de chacun des producteurs,
avec le nom de chaque artiste chanteur ou chanteuse et son temps
total de passage individuel;

Assurance maladie
(remboursement des frais d'achat des seringues aux diabétigtes).

30734. — 11 juillet 1976. — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le cas des diabétiques auxquels les
divers régimes d'assurance maladie refusent le remboursement des
frais occasionnés par l 'achat des seringues lorsqu 'ils se font eux-
mèmes leurs piqûres, alors que les mêmes régimes remboursent
des frais plus élevés lorsque les piqûres sont faites par un auxi-
liaire médical. Il lui demande s 'il n'estime pas qu 'il y a là une
anomalie qu' il conviendrait de faire cesser.

Eau (définition d'une véritable politique de l'eau
dans le cadre du VII' Plan).

30736 . — 11 juillet 1976 . — M. Boudet expose à M. le Premier
ministre que la sécheresse exceptionnelle qui règne depuis plu-
sieurs mois dans une partie de la France pose des problèmes
importants. Le premier problème consiste à définir les mesures
appropriées pour pallier les conséquences de cette sécheresse ;
le Gouvernement a promis de faire connaître, à ce sujet, ses déci-
sions à la fin du mois de septembre. Le second problème revient
à définir les mesures destinées à éviter le retour d ' une telle cala-
mité, c 'est-à-dire à définir pour l 'avenir une politique de l' eau
s' inspirant des données scientifiques jusqu ' ici trop ignorées et
visant à assurer une alimentation permanente en eau, surtout dans
le domaine agricole . Il lui demande de prévoir pour la prochaine
session parlementaire un exposé du Gouvernement suivi d ' un débat
devant le Parlement afin de définir dans le cadre du VII• Plan
une politique de l ' eau beaucoup plus vaste et efficace que celle
qui a été prévue avant la chaude alerte que nous subissons actuel-
lemunt.

Conseils de prud'hommes (montant des droits perçus
pur les connmunes-du Rhin et de la Muselle(,

30737. — 11 juillet 1976 . — M . Muller, tout en remerciant M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, de lui avoir rappelé les textes
applicables en ce qui concerne la liquidation des fins de justice
des procédures introduites devant les conseils de prud ' hommes des
départements du Rhin et de la Moselle (réponse à la question écrite
n" 25545, Journal officiel du 13 mars 1976) le prie, toutefois, de
préciser quel est, en fonction de la valeur en litige, le montant
effectif des droits (exprimés en francs actuels) que les communes
concernées sont autorisées à percevoir . Une enquéte auprès de diffé-
rents conseils de l ' Est a fait ressortir que les communes, qui doi-
vent supporter indûment les frais de fonctionnement de cette juri-
diction, ne p, rçoivent qu ' un droit uniforme de 9,40 francs par
procédure (montant maximum qui parait pouvoir être exigé en
l 'état actuel d'une réglementation archaiquc) . Il voudrait, dés lors,
savoir quelles dispositions réglementaires il contrite prendre d 'urgence
pour remédier à cette situation anormale, particulière aux seuls
départements de l ' Est.

Architecture (nterprétatimt de la réglementation
relative aux prestations d'ingénierie et d ' architecture).

' 30738. — 11 juillet lt7ü . — M . Muller demande à M. le ministre
de l'économie et des finances des précisions sur l ' interprétation de
certains textes d'application de la nouvelle réglementation relative
à la rémunération des prestations d'ingénierie et d ' architecture en
matière de paiement sur facture ou mémoire . La lettre du 13 fé-
vrier 1975 du ministère de l'économie et des finances précise que
l 'article 2 du décret n" 73-207 du 28 février 1973 assujettit les
contrats d ' ingénierie et d'architecture à la réglementation des mar-
chés publics- Par voie de conséquence, la passation d 'un contrat
écrit n 'est pas obligatoire, lorsque le montant des prestations est
inférieur aux limites prévues par le code des marchés . On peut
valablement admettre que les dispositions de l 'article 321 s 'appliquent
dans les mêmes conditions que celles de l ' article 123 du code des
marchés auquel se réfère la lettre précitée. Or, il semblerait, en
se fondant sur l 'interprétation donnée à l'article 7 du décret n" 75-60
du 30 janvier 1975, que l'ensemble des commandes et contrats de
prestations de services ainsi que des marchés d 'études passés par
une collectivité locale ou un établissement public en dépendant, soit
soumis à l 'approbation de l 'autorité de tutelle. En effet, la circu-
laire n" 75-173 du 2 avril 1975 stipule que la lettre de commande
est soumise à approbation, même si la collectivité a opté pour le
règlement sur mémoire. Cette même circulaire précise aussi que
le règlement sur mémoire ne peut concerner que des missions par-
tielles, non composées d 'éléments normalisés, alors que la circulaire
du 22 avril 1976 mentionne expressément le cas des trissions d 'élé-
ments normalisés, dont le forfait de rémunération est justifié par
référence aux barèmes correspondants. Par ailleurs, il convient aussi
de lever un certain doute qui persiste par suite de l ' interprétation
différente, donnée au seuil prévu pour le règlement sur facture ou
mémoire . La lettre du 13 février 1975 est claire : elle mentionne
expressément le cas du contrat lorsque la rémunération allouée au
concepteur n' atteint pas le seuil de l ' article 123 du code des mar-
chés publics . La circulaire du 22 avril 1976 est également explicite :
elle fait état du paiement sur présentation d ' une facture ou d'un
mémoire dans le cas de commande au moyen d 'une simple lettre.
En revanche, il semblerait que l'autorité de tutelle, en se fondant
sur les termes de la circulaire du 2 avril 1975 pour l 'interprétation
de ce seuil, tienne compte, non pas de la rémunération du concep-
teur, mais du coût des travaux servant de base à la détermination
des honoraires. C' est ainsi que, pour une commune de moins de
20000 habitants et dans-un cas particulier, en l 'occurrence une opé-
ration d ' investissement dans le domaine bâtiment avec une note de
complexité 3, et l'intervention d'un concepteur privé pour une mis-
sion pltrtielle composée de la seule étape ' ite «de la conception
primaire », c 'est-à-dire de l'élément normalisé « A. P . S .», la maîtrise
d'oeuvre étant confiée à un service public, il serait exigé, compte
tenu de cette interprétation restrictive, pour un coût prévisionnel de
65000 francs, de passer un marché écrit pour une rémunération d'un
montant de 1 298 francs, au taux de 2,22 p, 100 affecté de la déduc-
tion de 10 p. 100 prévue par l 'article 10 du décret . Il lui demande
donc toutes précisions utiles concernant l 'interprétation de ces
textes d'application.

Handicapés (mise en application de la loi d ' orientation),

30739. — 11 juillet 1976 . — M. Muller attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la lenteur apportée à la mise en application
de la loi de 1975, sur les handicapés. En effet, les conditions d' octroi
de-certaines allocations prévues par celle-ci et qui ont fait l'objet
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des décrets n" 75-1195 du 16 décembre 1975 (Journal officiel du
23 décembre 1975) sont, en principe, applicables à compter du
J. octobre 1975. Or, à la fin du mois de juin 1976, les caisses d'allo-
cations familiales ne sont pas, faute d'imprimés destinés aux allo-
cataires, en mesure d'appliquer les dispositions de cette loi . 11 lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que les disposi-
tions de cette loi soient enfin mises en application.

Industrie textile
(situation de (leu .r ent reprises de filature de laie, du Hout-Rhin).

30740. — 11 juillet 1976. — M . Chevènement attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des 5inances sur la situation très
préoccupante de deux entreprises de filature de laine du Haut-Rhin
employant à elles deux près (le mille ouvriers, la filature de
Malmerspach, à Thann, et la filature Gluck et C', à Mulhouse, dont
les p r incipaux actionnaires, les frères Sel, ' npf, ont fait connaître
qu 'il : ont renancé à tous leurs droits. Ces ueux entreprises viennent
d'étre placées sou s administration provisoire. Or les frères Schlumpf
sont connus pour avoir constitué dans des conditions mal élucidées,
un musée de l 'automobile, comportant une collection de près de six
cents prototypes anciens et rares, dont l'ouverture devrait intervenir
prochainement . Il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
mesures conservatoires nécessaires non seulement sur les actifs
industriels mais sur l'ensemble du. patrimoine personnel des inté-
ressés afin que les enquètes judiciaires et fiscales, qui ont été
demandées, puissent être effectuées dans de bonnes onditions et
surtout pour que les actifs réels de ces deux entreprises soient
estimées à leur juste valeur.

Industrie textile (poursuite de l'activité des filatures
de laine Malnterspach, à Thant et Gluck, à Mulhouse).

30741 . — 11 juillet 1976 . — M. Chevènement demande à M. le
ministre de l 'industrie et de la recherche quelles mesures il entend
prendre pour que les filatures de laine Malmerspach, à Thann, et
Gluck, à Mulhouse, dont les principaux actionnaires, les frères
Schlumpf, viennent de démissionner dans des conditions troublantes,
puissent poursuivre leur activité industrielle et garantir un emploi
aux 1 000 personnes qu'elles emploient.

Taxe (le publicité fo n cière (taux applicable aux acquisitions
susceplib!cs (l 'améliorer la reuiahilité des exploitations agricoles).

30742. — 11 juillet 1976 . — M. Massot rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que la taxe de publicité foncière a été
ramenée de 11,80 p . 100 à 4,80 p . 100 pour toute acquisition suscep-
tible d 'améliorer la rentabilité des exploitations à concurrence ale la
surface minimum d'installation ainsi définie : surface exploitée
tant en propriété qu 'en fermage (art. 702 du C. G . I.). II lui demande
s 'il ne pourrait être envisagé d'appliquer le taux réduit, même dans
le cas où l ' acquisition ferait apparaître un dépassement de la surface
minimum (l 'installation, ce taux réduit n 'étant appliqué que pour
la surface acquise en propriété et non en fermage . Ne semblerait-il
pas logique et simple que la réglementation existant en matière
de cumuls soit admise également en ce qui concerne l 'application
de la taxe de publicité foncière.

Régimes matrimoniaux (conséquences fiscales des dispositions
de la loi u` 65-570 du 13 juillet 1965).

30743 . — 11 juillet 1976 . — M. Massot expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans la loi n" 65-570 du 13 juillet 1985
relative à la réforme des régimes matrimoniaux, l 'article 1397 a
prévu, sous certaines conditions, la possibilité de changer de
régime matrimonial ; que cette innovation doit être rapprochée de
trois autres articles du code civil : l'article 1526 du code civil, selon
lequel les époux peuvent établir par contrat de mariage une com-
munauté universelle de leurs biens ; l' article 1524, qui prévoit la
possibilité d 'insérer dans ce contrat une clause d 'attribution intégrale
de la communauté au conjoint survivant en cas de décès ; l'arti-
cle 1525, selon. lequel cette clause n' est pas réputée être une
donation, mais une convention de mariage ; que ces trois articles
contenus dans la loi du 13 juillet 1965 ont été, en fait, n calculés »
sur les anciens articles 1525 et 1526 du code civil par un législateur
sans méfiance . Qu'en effet, le régime de communauté universelle
avec clause d'attribution intégrale était un contrat de mariage
extrêmement peu ou pas utilisé avant la loi du 13 juillet 1965;
que depuis la promulgation de cette loi, ce régime et cette clause
ont pris un développement inattendu, non pas dans les contrats de
mariage, mais dans les changements de contrats de mariage ; que
n'étant point considérée fiscalement comme une donation, cette
combinaison juridique permet de transmettre au conjoint survi-
vant la totalité du patrimoine en franchise totale d'impôt ; que

cette évasion fiscale n' est pas justifiée, eu égard notamment aux
droits de succession entre époux, qui bénéficient déjà d ' un taux
et d 'une progressivité avantageux ; que cette évasion fiscale constitue
une perte importante pour le Trésor public, qui affecte indirecte-
ment l'ensemble des contribuables ; en conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin aux consé-
quences fiscales de ce qui pourrait être considéré comme une
inadvertance du législateur de 1965, en décidant par exe!nple que
les « conventions de mariage à l 'occasion d ' un changement de
contrat de mariage sont réputées fiscalement être des donations r.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Etablissetnettts secondaires (décision rectorale supprimant
40 postes d'etiseignenmcnt du premier cycle clans le Loir-et-Cher).

28714. — 5 mai 1976. — M. Ralite proteste auprès de M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) contre la décision prise
par le recteur de l 'académie d ' Orléans supprimant 40 postes d' en-
seignement dans les établissements du premier cycle (C .E.G .-C.E .S .)
de Loir-et-Cher afin de les répartir dans des départements voisins.
Les besoins réels du département sont les suivants : dans le second
cycle : 110 postes nouveaux seraient nécessaires pour que toutes les
disciplines soient enseignées dans des conditions normales. Dans le
premier cycle, il faudrait créer 493 postes nouveaux pour assurer les
enseignements sur la base de 25 élèves par classe, il faudrait créer
27 postes pour assurer trois heures d 'éducation physique par semaine
(148 postes pour assurer cinq heures) . Il faudrait 57 postes en mater-
nelle, 21 postes en G. A .D.P., 10 postes en S . E . S . sans parler des
besoins en médecins l3), en assistantes sociales (12), en personnel de
service (45). Dans le secteur élémentaire 60 maîtres et maitresses en
congé (maladie et maternité) ne sont pas remplacés faute de per-
sonnel . La décision du recteur a entrainé une vive émotion parmi les
enseignants et les parents d 'élèves du département . Malgré plusieurs
mouvements de grève et des manifestations massives des parents
et des enseignants, le recteur maintient sa décision. M. Sudreau,
président du conseil général et député du Loir-et-Cher « s'est
étonné qu ' aucune consultation n'ait été prévue » et l'ensemble
des parlementaires du département (U . D .: :Centristes) a déclaré
que e les démarches nécessaires seront faites pour que les intérêts
du département soient sauvegardés s . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soit annulée cette décision rectorale
contre laquelle s 'est élevé l'ensemble du département.

Entreprises (présentation privée de fabr i cations
d'une entreprise de Levallois IHauts-de-Seine] interdite par la police).

28776. — 7 mai 1976. — M. Jans attire l 'attention de M. le ministre
du commerce et de l ' artisanat sur le préjudice causé à une petite
entreprise levalloisienne qui s' est vu interdire la présentation de
sa fabrication qui devait avoir lieu du 6 au 8 avril dans les salons
d' un grand hôtel parisien. Cette présentation avait pourtant un
caractère strictement privé puisqu 'elle n ' était destinée qu'à la clien-
tèle de cette entreprise — donc pas ouverte au public . Et ce n'est
qu'au matin de cette présentation que l'interdiction lui a été
signifiée par la police, venue demander aux organisateurs d 'évacuer
les lieux. Ainsi, dans une période où les petites entreprises sont
confrontées à des difficultés de tous ordres qui ne peuvent être niées,
cette entreprise levalloisienne a donc subi un très grave préjudice
en se voyant interdire une présentation qui lui aurait permis, en
promouvant sa production, de mieux faire face à la récession
actuelle . Alors que de nombreuses manifestations commerciales
d'importateurs ou de revendeurs ont lieu régulièrement, il lui
demande pour quelles raisons là présentation privée décidée par
cette entreprise a, elle, été interdite.

Etablissentents secondaires (statistiques concernant
les centres de documentation).

28782 . — 7 mai 1976. — M . Gilbert Schwartz après lecture du
Courrier de l' éducation spécial élèves invitant ces derniers à consul-
ter les centres ale documentation de leur établissement, demande
à M. le ministre de l'éducation de lui indiquer : 1° par académie
le nombre de C . E . T. et le nombre de ces établissements possédant
un centre de documentation ; 2° les moyens en locaux, crédits et
personnels dont disposent ces centres pour remplir leur mission .
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Chambres de commerce et d ' industrie (revendications de la chambre
régionale lie-de-France en faveur de 'extension à la région pari-
sienne de la prime d'installation d'entreprises artisanales en milieu
rural).

28786. — 7 mai 1976 . — M. Boscher appelle l'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la revendication formu-
lée par la chambre régionale de commerce et d 'industrie IIe-de-
France lors de son assemblée générale du 22 mars 1976 . La chambre
de commerce a demandé, en effet, que la prime d' installation d ' en-
treprises artisanales en milieu rural, instituée par décret n" 75-808
du 29 août 1975 et expliquée par la circulaire d 'appl i cation du
20 octobre 1975, soit appliquée aux départements de Seine-et-Marne,
des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d ' Oise qui comportent de nom-
breuses communes rurales . Il lui demande ce qu ' il compte faire
pour faire droit à la requête de la chambre de commerce compte
tenu du fait que les départements précités rencontrent les mêmes
difficultés que tout le reste de la France pour le maintien d ' activités
en zones rurales .

Camping et caravaning
(augmentation des tarifs des terrains de camping).

29534. — 3 juin 1976 . — M . Barberot attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur les difficultés sérieuses de
gestion que rencontrent les professionnels de l'hôtellerie de plein
air, par suite de l'absence d ' une rentabilité normale des terrains
de camping . Afin de remédier à l'insuffisance notoire de ces ter-
rains, face au développement considérable des besoins d'héberge-
ment, les propriétaires et gestionnaires de l'hôtellerie de plein air
sont disposés à entreprendre l ' aménagement de 2000 hectares de
terrains pour créer 480 000 nouvelles places en juin 1977, ce qui
aboutirait à une augmentation de 30 p . 100 de la capacité d'accueil.
Pour atteindre ' ce résultat, ils considèrent nécessaire le rétablis-
sement d 'une gestion rentable en 1976, gràce à une augmentation
de 9 p . 1CD des tarifs par rapport à 1975 et au maintien des avan-
tages tarifaires acquis. Pour 1977, ils estiment que le plan d 'exten-
sion nécessite des formalités administratives simplifiées, l'octroi
de prêts à long terme, à taux réduits et déplafonnés, des différés
d 'amortissement et des primes d'équipement . Il lui demande de
bien vouloir indiquer quelles mesures il envisage de prendre pour
permettre à l 'hôtellerie de plein air de jouer le rôle important
qui est le sien dans le développement du tourisme national.

Enseignants (rémunération des fonctionnaires titulaires dans un
corps de l ' éducation nationale admis on centre pédagogique natio-
nal).

29536. — 3 juin 1976 . — M. Mexandeau appelle l'attention de

M . le ministre de l'éducation sur la situation suivante : les fonc-
tionnaires titulaires dans ut, corps de l' éducation nationale (adjoint

d' enseignement, P. E. G. professeur de C. E. T., instituteur)
admis au centre pédagogi q ue régional (C . P . R.) après succès aux
épreuves pratiques du C . A. P. E. S . sont placés en position de
détachement ; ils perçoivent alors le traitement de professeur sta-
giaire en C . P. R., complété d ' une indemnité compensatrice égale
à la différence entre le traitement à l 'indice de classement qu 'ils
occupaient dans l 'ancien corps et le traitement de professeur sta-
giaire ; d 'autre part, leur avancement se poursuit dans leur ancien
corps . Mais il semble que cet effet administratif ne s'accompagne
pas de l'effet financier correspondant puisque de nombreux fonc-
tionnaires titulaires promus, pendant leur stage en C . P . R ., dans
leur ancien corps se voient refuser l'augmentation de traitement
à laquelle leur avancement d 'échelon devrait leur donner droit
à compter de la date effective de cette promotion. Il lui demande
si cette procédure est réglementaire et, dans ce cas, s ' il n 'envisage
pas de faire modifier une réglementation qui porte un préjudice
financier à des fonctionnaires qui ont réussi les épreuves d' un
concours de recrutement réputé pour sa difficulté.

Enseignants (statistiques relatives aux professeurs techniques
et professeurs techniques adjoints de lycées techniques).

29537 . — 3 juin 1976. — M. Mexandeau demande à M. le ministre
de l 'éducation de bien vouloir lui préciser, par spécialités, le nombre
de professeurs techniques adjoints de lycées techniques, titulaires
et stagiaires, en fonctions : a) en France et dans les départements
d ' outre-mer pour chacune des rubriques suivantes : lycées techniques
et lycées polyvalents, C . E . S ., collèges d'enseignement technique,
centres de formation des maîtres et des classes pratiques, écoles
normales nationales d 'apprentissage, écoles normales supérieures
des arts et métiers, instituts universitaires de technologie, autres
secteurs de l'enseignement supérieur ; b) en position, de déta-
chement ou de mise à disposition au 13 septembre 1975 sur des
postes administratifs ou dans d'autres ministères ; et en exercice
hors de France ; d) le nombre de postes budgétaires existants :

1° de professeurs techniques adjoints de lycées ; 2 " de professeurs
techniques ; e) le nombre total de professeurs techniques adjoints
de lycées, titulaires et stagiaires, affectés sur ces postes budgé-
taires ; f) le nombre total de professeurs techniques de lycées
titulaires ' et stagiaires affectés sur ces postes budgétaires.

Assurance maladie (prise en eharge par la sécurité sociale
du dosage de l'hydroxyproline).

29543 . — 3 juin 1976. — M . Longequeue demande à M . le ministre
du travail de lui faire connaitre les raisons qui s' opposent à la
prise en charge par la sécurité sociale du dosage de l'hydroxy-
prcline et s' il envisage de remédier dans un avenir proche à cet
état de fait préjudiciable aux malades pour lesquels est prescrit
cet examen de laboratoire.

Handicapés (publication des décrets d' application
de la loi d'orientation du 30 juin 1975).

29545 . — 3 juin 1976 . — M . Ligot attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les dispositions de la loi d 'orientation du
30 juin 1975, en faveur des personnes handicapées, et notamment
du paragraphe II, article 7, stipulant que les frais d' hébergement et
de traitement dans les établissements d ' éducation spéciale, profes-
sionnelle, ainsi que les frais concourant à cotte éducation sont
intégralement pris en charge par les régimes d aassurancm maladie.
A défaut de prise en charge par l 'assurance maladie ces frais sont
couverts au titre de l 'aide sociale sans qu 'il soit tenu compte des
ressources de la famille. Un an après le vote de ces textes, la
majorité des décrets d 'application relatifs à cette loi n'ont pas
été publiés et les familles d ' handicapés ne comprennent pas que
l ' on continue à leur faire subir une participation financière s 'ajou.
tant à leurs difficultés familiales et morales . C ' est pourquoi, il lui
.demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour
qu'intervienne les plus rapidement possible l 'application de tous les
textes en attente, de manière à ce que la loi soit effective au
31 décembre 1976.

Prêts aux jeunes ménages (publication des textes d ' application
du décret n" 76-117 du 3 février 1976).

29546. — 3 juin 1976. — M. Ligot attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur le décret n" 76. 117 du 3 février 1976 portant
application de l ' article 3 de la loi n" 75-6 du 3 janvier 1975 complé-
tant l' article L. 543 du code de la sécurité sociale instituant des prêts
aux jeunes ménages. Les dispositions du décret étant applicables
à compter du 1°" avril 1975, il lui demande de bien vouloir donner
les instructions nécessaires pour que paraisse très prochainement
la circulaire d'application puisque celle-ci n 'est toujours pas sortie.

Musique (situation et avenir de l'Opéra de Paris
et des sociétés musicales locales).

29549. — 3 juin 1976 . — M. Mayoud attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat à la culture sur la situation des sociétés locales de
musique et, d ' une façon générale, sur les difficultés de la vie musi-
cale en province. Si nul ne conteste que Paris se doit de disposer
d ' un tel outil de renommée mondiale dans le domaine de l 'art
lyrique, à savoir l'Opéra de Paris, comment peut-on justifier, d'une
part, la vertigineuse croissance du coût de fonctionnement du Palais
Garnier et, d' autre part, le fait qu ' il concentre à lui seul la quasi-
totalité des subventions à l'art lyrique en France . A un moment où
l' on cherche à fixer les populations dans les villes moyennes, n 'est-il
pas illogique de laisser la vie musicale locale dans de telles diffi-
cultés financières, alors que, d'après les informations recueillies
dans la presse, et dont le Parlement estime avoir le droit d'obtenir
des éclaircissements de la part du Gouvernement, l ' Opéra de Paris
semble avoir obtenu un assouplissement de ses contraintes budgé-
taires. L'intérêt pour la musique d 'un pays ne passe pas uniquement
par la réalisations d 'opérations de prestige, mais d' abord par une
éducation dès le plus jeune âge et un soutien constant aux activités
musicales locales dont le dévouement n ' est plus à démontrer . C 'est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir apporter une réponse aux
deux questions suivantes : 1° quelle est la situation financière
actuelle de l' Opéra de Paris ; quelles sont les mesures prises pour
enrayer l'accroissement de son déficit ; quelle sera la politique
suivie dans les années à venir concernant cet établissement ; 2° quels
sont les moyens mis en oeuvre pour soutenir l'action des sociétés
musicales locales et pour populariser l'enseignement musical.

Gendarmerie (aménagement de l 'échelonnement indiciaire
des sous-officiers).

29556. — 3 juin 1976 . — M. Brun demande à M. le ministre de la
défense si, compte tenu des responsabilités assumées dans l 'exercice
de leurs fonctions, des astreintes auxquelles ils sont soumis tout au
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long de leur carriè,re et de leur disponibilité permanente au service
de la nation, il ne lui paraît pas souhaitable que les sous-officiers de
la gendarmerie bénéficient d 'une échelle de solde indépendante mar-
quant la particularité de leur service et que, selon le voeu émis en
commun par la fédération nationale des retraités de la gendarmerie
et l' union nationale du personnel en retraite de la gendarmerie et
de la garde, les soldes du personnel sous-officier de la genda tuerie,
de l 'élève gendarme à l'adjudant-chef soient calculées par référence
aux indices nets 22.1 à 413.

Sécurité sociale minière (revendications des organisations syndicales
en matière de prestations).

29558 . — 3 juin 1976. — M. André bilieux rappelle à M . le ministre
du travail qu'il a reçu le mardi 21 octobre 1975 les organisations
syndicales F. O . - C. F . T. C. et C. G . T. des Houillères pour discuter
des mesures ponctuelles portant amélioration de certaines prestations
du régime particulier de sécurité sociale dans les mines . Les reven-
dications portaient sur : l ' attribution de l ' allocation pour enfants
à charge et la majoration à partir du troisième entant ; la modifi-
cation de l'âge limite d'attribution des allocations pour enfants
à charge et les allocations mensuelles d 'orphelins ; la suppression
de toute limite d 'âge pour les orphelins infirmes et incurables ;
l' alignement sur l'âge limite de l'enfant à charge au sens de
l'assurance maladie (actuellement seize ans, désormais porté à vingt
ans, : le bénéfice de l'article 171 pour les retraités ; le cumul des
rentes avec l'invalidité générale . Il lui rappelle, par ailleurs, la
proposition de loi n" 1597 concernant l 'extension du bénéfice de
l ' article 11 de la loi de finances rectificative n" 71-1123 du 21 décem-
bre 1973 aux agents des Houillères ayant fait l 'objet d ' une mesure
de conversion et en particulier ceux de Decazeville et de Carmaux.

Areugles (participation de l'Etat aux frais de transformation
des postes de travail pour les adapter à leurs possibilités).

29561 . — 4 juin 1976 . — M . Boulay appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des handicapés aveugles sus-
ceptibles d 'être employés comme téléphonistes. Il lui fait observer
qu'au terme de la réglementation actuelle l 'Etat contribue à hauteur
de 89 p . 100 d ' un plafond de 2 500 francs à la transformation des
standards téléphoniques afin qu' ils puissent être adaptés aux possi-
bilités des aveugles . Cette réglementation est aujourd'hui dépassée
car le coût moyen de transformation d 'un standard est maintenant
d'environ 10 000 francs . Aussi les administrations et les entreprises
privées hésitent à engager les travaux nécessaires de sorte que les
aveugles se trouvent privés d ' un grand nombre de possibilités d 'em-
plois . Un texte paru en juin 1975 laisse prévoir une modification
et un ajustement de concours de l ' Etat dans ce domaine. Ce texte
n 'est toutefois pas entré en vigueur car les dispositions nécessaires
à son application n' ont pas encore été prises. Aussi il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures elle compte
prendre afin que ces textes d 'application interviennent au plus tôt.

Emploi isauvega*de de l 'emploi au dépôt Prisunic de Sarcelles
lVal-d'Oise] ).

29563. — 4 juin 1976 . — M. Canacos attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la fermeture du dépôt Prisunie de Sarcelles
« pour raison économique n . Sur vingt-six personnes composant
l'effectif de cet établissement, six ont fait l'objet d ' une demande
de licenciement . Il parait impensable qu'une société d ' une telle
importance ne puisse sauvegarder l' emploi de six travailleurs.
En conséquence, M. Canacos demande à M. le ministre du travail
les décisions qu ' il compte prendre, à un moment où le Gouvernement
parle_ beaucoup de rétablir la situation de -l'emploi, pour que ces
licenciements n 'aient pas lieu.

Etablissentents universitaires (difficultés financières
au centre de calcul de l'université Paris-Sud, secteur Informatique).

2968. — 4 juin 1976 . — M. Vizet, attire l ' attention de Mme le
secrétaire d'Etat eux universités sur la situation grave dans laquelle
risque de se trouver le centre de calcul de l ' université ParisSud
(secteur Informatique) si des crédits ne sont pas débloqués d 'ici à la
rentrée de septembre. En elfe,, ce centre, création originale de
cette université, premier en Europe, est équipé d ' une mémoire dont
le contrat de location arrive à expiration . Or, pour la vie même
de ce service, son achat devient une nécessité absolue. C'est pour-
quoi, il lui demande ce qu ' elle compte faire pour assurer le
fonctionnement de ce centre dont la mémoire est l 'élément essentiel.

Etablissements scolaires (situation difficile
dans plusieurs lycées du département de l 'Essonne).

29569. — 4 juin 1976. — M. Vizet attire l' attention de M . le ministre
de l'éducation sur les graves problèmes qui se posent dans les
lycées de Dourdan, des Ulis à Bures-sur-Yvette et d'Orsay. A Dour-

dan, il manque une infirmière, un professeur d 'E .P .S ., des agents de
services et une documentaliste. Aux Ulis (Bures-sur-Yvette), il manque
dans ce C .E .S . lycée, non seulement des enseignants d 'E .P.S., de musI-
que et de dessin, une bibliothécaire et une documentaliste, mais aussi
il semblerait que les postes de proviseur, de censeur et de conseil-
ler d' éducation n ' aient pas été créés . Enfin dans celui d ' Orsay, il est
indispensable d ' obtenir : des crédits pour l'ouverture effective
d ' une classe de 1"' G 2, la création d ' une classe supplémentaire de
seconde pour réduire les effectifs des sections prévues, le maintien
des postes de professeurs actuellement au lycée (notamment en
physique) et enfin, la nomination ferme, dès la fin juin, de tous
les postes d 'enseignants ,postes complets ou groupement d ' heures
éventuels) afin que toutes les heures d'enseignement soient effec-
tivement assurées dès le premier jour de la rentrée . Devant l 'inquié-
tude et le mécontentement grandissant des parents d 'élèves, des
personnels enseignants, des agents de service, il lui demande ce
qu' il compte faire pour que ces justes revendications soient satis-
faites dans les meilleurs délais et pour que la rentrée 1976 ait lieu,
cette fois, dans de bonnes conditions.

Constructions navales (réalisation d 'un centre de réparation navale
au Havre [Seine-Maritime) t.

29576. — 4 juin 1976 . — M. Duroméa attire à nou"'eau l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la nécessité de la construction
d'un centre de réparation navale au Havre. Depuis 1927, aucun inves-
tissement public n 'a en effet été réalisé au Havre et les équipements
actuels sont vétustes, périmés ou saturés. Il s'ensuit que des navires
sont de :matés vers d 'autres ports ou paya, ce q'ti entraîne une perte
d'activité dommageable pour le port, la ville, la région et l'ensemble
de la profession. Voici plusieurs mois, M. le préfet de région de la
Haute-Normandie avait promis aux conseillers généraux de la Seine-
Maritime de leur fournir une étude sur cette importante question.
A ce jour, rien ne leur a été encore communiqué. De nombreux
emplois se trouvent en outre menacés, ce qui explique l ' inquiétude
des ouvriers et notamment des chantiers de Normandie actuellement
en grève non seulement pour leurs revendications propres mais
aussi pour la construction d'un centre de réparation navale indispen-
sable au maintien de leur emploi et qui correspond à une nécessité
unanimement reconnue. M . Duroméa demande donc à M. le ministre
quand l 'Etat financera enfin cet équipement national que les contri-
buables locaux n'ont pas à payer une seconde fois d ' autant plus que
dans l' intérêt général, mais sans compensation pour la ville, le port
autonome a été exempté de patente et d'impôt foncier, ce qui prive
la ville de ressources importantes.

Fiscalité immobilière (régime applicable en matière de taxe foncière
aux logements communaux affectés aux instituteurs).

29580 . — 4 juin 1976. — M. Juquin expose ce qui suit à M. I.
ministre de l'économie et des finances : dans la réponse qu 'il a
apportée à sa question écrite n" 25268 (Journal officiel, Débats A . N .,
du 13 mars 1976, p. 1013), et pour justifier le bien-fondé de l'impo-
sition à la taxe foncière des propriétes bâties des bâtiments commu-
naux affectés au logement des instituteurs, il indiquait : a Les
locaux appartenant aux collectivités locales et réservés au logement
du personnel de l 'éducation ne peuvent être considérés comme
affectés à un service public, au sens de l 'article 1382 du C . G. L,
que si des nécessités absolues de service imposent que les agents
intéressés résident, de manière permanente, à l 'intérieur des bâti-
ments où ils exercent leurs fonctions . . . tel n ' est pas le cas des
logements affectés au personnel enseignant, surtout lorsqu ' ils sont
situés en dehors des bâtiments scolaires . » M. Juquin relève une
divergence d ' appréciation de la situation des instituteurs logés entre
les termes de cette réponse et ceux de l'instruction du 4 avril 1975,
publiée au B . O . D . G . I . 5F-14-75, relative h l 'estimation des avan-
tages en nature concédés sous forme de iogement aux personnels
de l 'Etat, et des collectivités locales. Le paragraphe 15 de cette
instruction précise, en effet : Lorsque le montant de la rémuné-
ration en espèces de ces fonctionnaires (instituteurs) dépasse le
plafond de sécurité sociale, il y aura lieu, sur le plan fiscal, d ' estimer
l 'avantage suivant les modalités exposées aux paragraphes 9 et sui-
vants pour les logements concédés pour nécessité absolue de lier-
vice . Il lui demande en conséquence : 1° quelles sont les raisons
qui l 'ont conduit : donner deux appréciations totalement opposées
d'une même situation ; 2° dans le cas où ces logements avaient été
antérieurement considérés comme des propriétés publiques exoné-
rées de façon permanente en vertu des dispositions de l 'article 1382
du C . G. I., et pour ceux d 'entre eux qui se trouvent 'm'avoir encore
bénéficier de l 'exemption temporaire de 25 ans, quelles mesures
il entend prendre pour faire bénéficier rétroactivement les com-
munes de la subvention compensatrice des exonérations d'impôt
foncier là où celle-ci trouve à s'appliquer puisqu 'il apparait que
cette perte de recettes provient d 'une inexacte appréciation du
service local des impôts.
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Dentai, p :eblic (estimation des terrains situés entre le quai Branly,
l ' arenuc Rapp, l'avenue de La Bourdonnais et la rue de l'Université).

29533 . — 4 juin 1976 . — M . Villa attire l'attention de M. le minis-
tre de l 'équipement sur la destination des terrains publics, sis entre
le quai Branly, l 'avenue Rapp, l'avenue de La Bourdonnais et la
rue de l ' Université . II lui rappelle qu ' un projet déjà ancien ; qui n ' a
jamais été clairement confirmé, tend à édifier sur cet emplacement
des tours à usage de bureaux . II lui signale que le conseil de Paris
a pris au cours de l 'élaboration du plan d ' occupation des sols des
dispositions pour que le secteur environnant ne connaisse pas une
densification à outrance de bureaux ; c 'est ainsi que les deux zones
dans lesquelles se trouvent les terrains publics concernés limitent
le coefficient bureau à 1, en conséquence, il lui demande de lui
indiquer l'utilisation de ces terrains publics.

Crimes de guerre (extradition hors de Bolivie de Klaus Barbie).

29584. — 4 juin 1976 . — M. Barel expose à M. le ministre des
affaires étrangères que le récent attentat commis contre l 'ambas-
sadeur de Bolivie à Paris a, placé au premier plan de l ' actualité
les contradictions politiques et sociales qui agitent ce pays. Indirec-
tement elle pose à nouveau le problème de l 'attitude - du gouver-
nement bolivien à l 'égard de la demande d 'extradition de Klaus
Barbie présentée par la France. Rappelant qu ' à la dernière réunion
de la commission des affaires étrangères, à la suite du ' refus de
la cour suprême de Bolivie, le ministre avait annoncé que la
demande d 'extradition était remplacée par une demande d ' expulsion,
il lui prie de lui faire connaître si le gouvernement français, pour
que l'Etat bolivien se soumette aux règles de droit international
concernant les criminels de guerre auxquelles il a souscrit dent- le
cadre des Nations unies, n 'envisage pas de reprendre la procédure
de l'extradition.

Artistes (publication des décrets d 'application
de la loi du 4 janvier 1976 relative à la sécurité sociale).

29586 . — 4 juin 19 76 . — M. Ralite s ' étonne vivement auprès de
M. le secrétaire d'Etat à 1a culture de ce que les décrets d ' appli-
cation de la loi du 4 janvier 1976 relative à la sécurité sociale des
artistes ne soient pas encore publiés et proteste contre le fait que
les poursuites--de la Cavmu et de la Caver continuent comme avant
le vote de la loi. Il lui demande donc : 1" de prendre toutes dispo-
sitions pour que paraissent les décrets d'application de la loi du
4 janvier 1976 avant l ' été 1976 2" de prendre une mesure suspen-
sive de toutes les poursuites engagées par la Cavrsu et la Caver
à l 'encontre des artistes ; 3" de lui faire connaître l'état d 'avance-
ment de l ' étude qui devait être faite auprès des artistes quant à
l' avenir de la Cavmu et de la Caver.

Danses (revendications des danseurs et chorégraphes).

29587 . — 4 juin 1976 . — M. Ratite attire vivement l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat à 1a culture sur les conclusions qui cette
année ont accompagné le concours international de chorégraphie
organisé par le centre de chorégraphie de Bagnolet que dirige
Jacques Chaurand. A cette occasion, en effet, 500 danseurs et
chorégraphes professionnels, personnalités et amis de la danse
ont rédigé et signé une motion à la suite d ' un débat sur la situa-
tion de l'art chorégraphique en France . Cette motion demande que
soient créées les conditions ale la reconnaissance du rôle irrem-
plaçable de la danse ce qui implique la définition d ' un statut social
du danseur et du chorégraphe avec ses conséquences immédiates
(sécurité sociale, formation professionnelle, droit à la retraite).
Par ailleurs, le texte revendique un véritable budget de la danse
(il est actuellement dérisoire) permettant : le développe .ncnt des
équipement et en premier lieu la construction de nombreux studios;
un subventionnement convenable des compagnies chorégraphiques,
grandes et petites, encourageant ainsi toutes les formes rte création
chorégraphiques ; la tenue de stages multiples favorisant l 'enrichis.
sement réciproque des .professionnels comme la découverte de Isou.
veaux talents. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que dans le budget 1977 ces revendications si légitimes des
danseurs et chorégraphes soient prises réellement en considération.

Anciens combattants (satisfaction de leurs revendications).

29589. — 4 juin 1976. — M. Gilbert Schwartz rappelle à M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants que chaque année les
effectifs du monde anciens combattants diminuent ; que la situa-
tion des survivants est de plus en plus difficile ; que les diffé-
rents points du contentieux anciens combattants et en particulier
le rapport constant ne sont pas satisfaits . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre lors de l' établissement du budget 1977
pour donner satisfaction aux justes demandes des survivants du
monde anciens combattants,

Anciens combattants (personnel employé par Ies services
du secrétariat d 'Etat).

29590. — 4 j uin 1976. — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que de nombreux dos-
siers de demandes de cartes, de pansions sont en instance dans
les services départementaux et nationaux du ministère des anciens
combattants ; que l 'émotion et l 'impatience grandissent dans le
monde anciens combattants ; que les intéressés sont conscients que
les retards apportés à la liquidation de leurs dossiers sent dus à
l'insuffisance de personnel dans les différents services . II lui
demande de lui faire connaitre le nombre de personnes employées
dans ces services en 1974, 1975, 1976 ; au ministère à Paris ; dans
les différentes délégations interdépartementales.

Anciens combattants
(réunion de commissions d ' information tripartites.)

29591 . — 4 juin 1976 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les différentes demandes
des associations d' anciens combattants et victimes de guerre ten-
dant à la constitution de commissions d'information tripartites :
gouvernement, associations d'anciens combattants, représentation
parlementaire . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour donner satisfaction à ce droit du monde anciens combattants
et quand aura lieu la première réunion d'information tripartite.

Education (accès des professeurs des E.N.N.A.
à l'inspection pédagogique régionale).

29592. — 4 juin 1976. — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le fait que des professeurs
d'E.N .N.A . des enseignements généraux, candidats à l 'inspection
pédagogique régionale, se sont vu opposer une fin de non-recevoir
par les autorités académiques . Ce refus s'établit sur une discrimi-
nation entre les possibilités de carrière offertes aux professeurs
d 'E .N.N .A, et les possibilités de carrière justement offertes à leurs
collègues agrégés . Une telle mesure est d'autant moins compréhen .
sible que M. le ministre lui-même explique son refus de créer des
postes nécessaires pour assurer la formation réglementaire des
professeurs de C.E.T. dans les E .N .N.A . par le fait que, sur 322
postes budgétaires de professeurs d'E.N.N .A ., 282 seulement sont
actuellement pourvus (Journal officiel n' 32, A . N, du 7 mai 1976).
Il est clair, en effet, que les possibilités de recrutement des pro-
fesseurs d'E .N .N.A, sont conditionnées en particulier par la revalo-
risation de la carrière de ces personnels . Cette mesure discrimina-
toire se justifie d'autant moins que les professeurs des E .N .N.A.,
par le niveau de leur recrutement et leur expérience en la matière
ont vocation pour l 'inspection pédagogique régionale. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aligner en tout point
les possibilités de carrière des professeurs d'E .N.N .A. sur celles
des professeurs agrégés, afin de faciliter le recrutement des pro-
fesseurs des E.N .N.A . et de promouvoir l'enseignement technique
public, artisan de la promotion du travail manuel.

Allocation supplémentaire du F .N .S . (répercussions sur son montant
de l 'augmentation des retraites des personnes âgées).

29593. — 4 juin 1976 . — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le cas des personnes âgées qui, à la suite
d 'une augmentation de leur retraite, voient l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité diminuer dans une pro.
portion telle que l 'ensemble de leurs revenus subit une baisse.
C ' est le cas d 'un ménage dont le montant trimestriel de l 'allocation
supplémentaire qui était de 1235 francs a été ramené à 1087,50
francs à la suite d 'une augmentation des revenus du ménage alors
que cette augmentation est inférieure au montant des sommes
amputées. Au montent où il est fait grand bruit sur l'amélioration
du sort des personnes âgées, celle-ci comprennent mal que face
à la hausse des prix et aux difficultés de tous ordres qui les
assaillent, on puisse encore diminuer leurs ressources déjà modestes.
Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier
à cette situation.

Automobiles (distribution gratuite aux conducteurs d'un opuscule
rappelant la réglementation et la signalisation).

29594. — 4 juin 1376 . — M. Dupuy appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur une suggestion qui lui a été faite
concernant la circulation routière . Fréquemment de nouvelles régle-
mentations et prescriptions ainsi que des nouveaux codes et panneaux
de signalisation sont mis en pratique concernant la circulation auto-
mobile -sans que les possesseurs de voitures en soient informés
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autrement que par la presse, les radios, la télévision, c 'est-à-dire par
hasard . Son correspondant propose que chaque année soit remis
gratuitement à tout acheteur de la vignette auto un opuscule rappe-
lant la réglementation et la signalisation .1 respecter. IL lui demande
quel est son avis sur cette proposition.

Education
(situation du personnel non enseignant du département de l 'Essonne).

29597 . — .4 juin 1976. — M. Boscher expose à M. le ministre de
l 'éducation la situation qui sera faite au personnel non enseignant
de l'éducation nationale du département de l ' Essonne à la rentrée
1976-1977 . Cette situation se manifeste au niveau du rectorat et de
l' académie de Versailles par la récupération de 13$ postes au
compte des nationalisations 1974 au barème 1966 et de 93 postes
au compte des nationalisations 1975 au barème 1966. Ceci a entraîné
pour le département de l 'Essonne le blocage de 18 postes pour
l' année scolaire 1975-1976 et il est prévu que 8 postes seront
bloqués peur la prochaine rentrée scolaire . D ' autre part et pour
la première fois en Essonne, 7 postes de personnels administratifs
vont être bloqués ou transférés pour la rentrée scolaire 1976 . 1977.
Il lui demande si les informations ci-dessus sont exactes et, le cas
échéant, ce qu ' il compte entreprendre pour rentedier à une situa-
tion qui rend de plus en plus difficiles les conditions de travail
des personnels de service et administratifs de l ' éducation nationale
dans le département de l'Essonne.

Impôt sur les sociétés 'crédit d 'impôt).

29598 . — 4 juin 1976 . — M . Cressard expose à M . le ministre de
l 'économie et das finances la situation suivante : une société anonyme
a procédé à une distribution de dividendes ; elle compte parmi
ses actionnaires une société civile non soumise à l ' impôt sur les
societés . Cette société civile est elle-même constituée de cinq
sociétés civiles dont aucune d 'elles n' est soumise à l' im p ôt sur les
sociétés : les associés des cinq sociétés civiles auront donc à
comprendre dans leur revenu de l'année 1876 la ouote-part leur
revenant dans les dividendes provenant de la société anonyme . Il
lui demande de quelle manière il doit être procédé pour que
lesdites personnes'physiques puissent bénéficier du crédit d 'impôt
attaché aux dividendes distribués par la société anonyme.

Primes de développement régional (régime fiscal).

29599. — 4 juin 1976. — M. Darnis appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que les primes
à la création d 'emploi, instituées au bénéfice des entreprises arti-
sanales par le décret du 4 juin 1975 et prorogées par le décret
du 31 mars 1976, sont fiscalisées. Il souligne que cette mesure
a pour conséquence d 'atténuer fortement l ' incitation financière
initialement recherchée . Il lui demande si les primes de dévelop-
pement régional instituées pour les entreprises industrielles par
le décret du 14 avril 1976 subissent la même imposition et s'il
envisage de, modifier ce régime fiscal afin de rendre toute leur
portée aux primes ainsi créées.

Etablissements secondaires et universitaires (accroissement
des effectifs du personnel d'administration et d 'intendance).

29602 . — 4 juin 1976 . — M. Labbé appelle t'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation de l 'administration et de
l' intendance universitaires. La politique de nationalisation des
établissements municipaux (C .E .G . et C .E .S .), en augmentant le
nombre de ceux-ci, n 'a pas par ailleurs tenu compte des normes
d 'encadrement rendues nécessaires par de telles opérations . Il s'en-
suit que les postes créés ne l 'ont pas été en nombre suffisant
et que le fonctionnement de communautés éducatives de plusieurs
centaines d'adolescents ne peut être assuré normalement avec les
seuls effectifs consentis . A ce problème du nombre en personnels
non enseignants s'ajoutent ceux d ' un sous-équipement géneralisé
et d 'une insuffisance notoire des crédits d'entretien et de fonc-
tionnement. Il lui demande en conséquence que soit étudiée la prise
en compte des revendications suivantes, tant à l'occasion d'une loi
de finances rectificative pour 1976 que dans la préparation du
budget pour la prochaine année scolaire : créations supplémen-
taires de postes des différentes catégories pour la rentrée 1976,
afin de faire face aux situations les plus graves ; créations de
postes pour l'amélioration de l'encadrement des établissements et
des agences comptables dans le budget de 1977 ; établissement
et diffusion de barèmes de dotation correspondant aux besoins
réels en personnel d'intendance, de bureau et de service ; augmen-
tation des crédits de suppléance ; limitation des regroupements
comptables, en principe, à trois établissements ; transformation des
postes de responsables de gestion en postes d'attachés .

Etablissernents secondaires
(situation du C. E. S . Saint-Exupéry, à Meudon-la-Forêt).

29604. — 4 juin 1976 . — M . Labbé attire l 'attention de M. le
ministre de l' éducation sur la situation alarmante du C. E. S.
Saint-Exupéry à Meudon-la-Forêt . En effet, la récente décision de
supprimer cinq classes et quatre postes de professeurs titulaires
remet en cause le bon fonctionnement de cet établissement qui
était chargé d'expérimentation . Grâce au travail entrepris depuis
plusieurs années par l 'administration du collège et le corps des
professeurs peur mettre en oeuvre une organisation pédagogique
nouvelle, conforme aux orientations ministérielles, il avait été pos -
sible d'apprécier les résultats qui attestent de la valeur de l ' expé-
rience . II ne serait pas souhaitable aujourd 'hui d 'y mettre fin,
alors que les effectifs ne justifient en aucune façon des suppres-
sions de postes et de classes, ou de remplacer des postes de profes-
seurs titulaires par des postes de maîtres auxiliaires . Ii lui demande
s'il ne serait pas possible d ' abandonner le critère d ' évaporation
valable sur l ' ensemmble du département des Hauts-de-Seine et
qui ne tient absolument pas compte des cas particuliers.

T .V.A . (récupération de la T.V.A . sur l' achat de voitures auto-
mobiles par une union de commerçants à destination de cadeaux
publicitaires).

29607. -- 4 juin 1976. — M . Offroy expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu 'une union des commerçants, indus-
triels et artisans d 'une ville de la Seine-Maritime organise périodi-
quement des manifestations à caractère promoitonnel (style quin-
zaine). Elle offre fréquemment à ses clients à cette occasion, un
certain nombre de voitures automobiles. Depuis l 'an dernier, elle
acquitte auprès du Trésor la T. V.A. qu'elle facture à ses adhé-
rents. Bien entendu, elle déduit la T .V .A . qui a frappé ses divers
frais, mais l'administration fiscale n 'accepte pas qu'elle récupère
la T. V. A. , qui a été acquittée lors de l'achat des véhicules. E
s'agit en l 'occurrence d'un cas très spécial, les voitures étant
ocfertes à titre de cadeaux publicitaires. Il lui demande en consé-
quence la raison pour laquelle la récupération n 'est pas admise
dans le département de la Seine-Maritime alors qu 'elle l 'est, semhle-
t-il, dans d 'autres départements, en particulier dans celui de la
Somme .

Déportés et internés
(âge d 'ouverture du droit à la retraite proportionnelle).

29622. — 4 juin 1976. — M. Frèche attire l'attention de M. le
secrétaire d' Etst aux anciens combattants sur l'âge d 'ouverture
du droit à la retraite porportionnelle des anciens déportés et
internés . Les épreuves endurées ont laissé chez les survivants des
séquelles irréversibles . La pathologie post-concentrationnaire, officiel-
lement reconnue, s'exprime notamment par un vieillissement préma-
turé et une espérance de vie inférieure à la moyenne nationale.
C ' est le cas des survivants qui furent arrêtés alors qu'ils étaient
encore jeunes et pour qui le régime des bagnes nazis fut particu-
lièrement éprouvant . Ils sont actuellement âgés de moins de
soixante ans et, le plus souvent, leur santé irrémédiablement
compromise ne leur permet plus d ' exercer une activité profes-
sionnelle normale . Il semble nécessaire que soit accordée aux survi-
vants de la déportation et de l'internement une bonification de
cinq années pour tous les régimes de retraite et de pré-retraite,
le droit de la retraite sans condition d'âge, afin de tenir compte
de l'usure prématurée des jeunes organismes traumatisés par l'arres-
tation et la détention . Il ne paraît pas possible que la fin de non-rece-
voir contenue dans la réponse à un parlementaire (Journal officiel
du 7 février 1976) puisse être définitive. Les survivants et leurs asso-
ciations s'émeuvent d'une telle attitude . L'aspect financier parait
d'ailleurs négligeable compte tenu qu ' il s 'agit de quelques milliers
d'intéressés. Il lui demande, en conséquence, s'il entend faire pro-
céder à une nouvelle étude de ce dossier.

Camping et caravaning (accès des non-campeurs
aux terrains municipaux et formalités exigées pour les campeurs).

29625 . — 4 juin 1976. — M. Lebon demande à M . le ministre
de la qualité de la vie si, en ce qui concerne l'accès l 'un terrain
municipal de camping classé, et en fonction de ses pouvoirs de
police, un maire peut, par mesure de sécurité et de tranquillité
des campeurs, réglementer l'accès d'un terrain municipal et en
interdire par exemple l'entrée à toute personne non munie d'une
carte ou d'une licence de campeur ; si le gardien a le droit de
faire déposer dans son bureau la carte d'identité du campeur
pendant la durée du séjour de celui-ci sur le terrain.
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Rapatriés (indemnisation des rapatriés d' Afrique du Nord).

29628. — 4 juin 1976 . — M . Bernard-Reymond demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s ' il n'estime pas, pour
hâter la liquidation des dossiers d'indemnisation des rapatriés
d 'Afrique du Nord, qu'il serait o p portun de prendre en considération,
non seulement l'âge des personnes ayant droit à l 'indemnisation,
ma is aussi le montant de celle-ci, ce qui permettrait, en commençant
par la liquidation des indemnités les moins élevées, de liquider un
grand nombre de dossiers.

Assurance maladie (remboursement des articles d'optique).

29629 . — 4 juin 1976. — M. Brochard attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur les conditions de remboursement aux assurés
sociaux des dépenses entrainées par l ' achat d'articles d'optique
médicale et en particulier des lunettes. II existe un écart important
en cette matière entre les prix publics et les tarifs de responsabilité
de l'assurance maladie . D ' après la réponse à la question écrite
n" 15875 (Journal officiel, Débats A . N., du 8 mars 1975, page 881),
une étude approfondie menée conjointement par les diverses admi-
nistrations intéressées et les organismes nationaux d 'assurance
maladie se poursuivait activement afin d 'établir une nouvelle
nomenclature d'optique médicale qui tienne compte des progrès
techniques intervenus dans ce domaine et permette la prise en
charge par les organismes d 'assurance maladie des verres néces-
saires à la correction de l'ensemble des altérations d 'optique.
Les articles inscrits à la nomenclature ainsi aménagée devaient
alors être portés au niveau des prix publies actuel ... Il lui demande
s ' il peut indiquer où en est cette étude et s 'il est permis d'esp érer
que, dans un avenir prochain, les assurés sociaux pourront bénéficier
d' un remboursement convenable de leurs dépenses d ' achat de
lunettes.

Assurance maladie (prise en charge totale des frais de maladie
oit d ' hospitalisation des anciens combattants et prisonniers de
guerre (le plus de soixante-cinq ans).

29630 . — 4 juin 1976 . — M. Chinaud attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des anciens combattants et
anciens prisonniers de guerre âgés de plus de soixante-cinq ans,
au regard des remboursements faits par les caisses de sécurité
sociale. 11 lui souligne que, par application des décrets n" 69 . 132
du 6 février 19;9 et n" 74-361 du 2 mai 1974, les intéressés peuvent
obtenir la prise en charge à 100 p . 100 de leurs frais médicaux
et chirurgicaux, à compter du 31' jour d'hospitalisation, et lui
demande s 'il n ' estime pas que toutes dispositions utiles devraient
être prises à son initiative et en accord avec ses collègues les
ministres intéressés, pour que les anciens combattants et les anciens
prisonniers de guerre âgés de plus de soixante-cinq ans et dont les
ressources sont modestes, soient pris en charge à 100 p. 100 par
la sécurité sociale en cas de maladie, d 'hospitalisation ou d ' inter-
vention chirurgicale.

Vignette automobile (affectation du produit de sa vente).

29638 . — 5 juin 1976 . — M . Bonhomme demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s 'il peut lui faire connaître, pour les
trois dernières années, le produit de la vente de la vignette auto-
mobile et, parallèlement, le montant des attributions faites au
titre du fonds national de solidarité . Il souhaite également que soit
étudiée la possibilité, si la trésorerie de la caisse des dépôts et
consignations le permet et si des investissements peuvent être
opérés à ce titre, d ' utiliser une partie des fonds procurés par la
vente de la vignette à la construction de logements-foyers dans
lesquels les personnes âgées disposant de ressources modestes pour-
raient être accueillies . Cette utilisation donnerait un sens particulier
au rapport qui doit unir le produit de cette taxe et l'aide au
troisième âge auquel il est destiné.

Impôts locaux (contribution des ports autonomes
et des chambres de commerce maritime).

29643 . — 5 juin 1976. — M. Richard expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que l 'attention de son prédécesseur avait
été attirée sur la situation des ports autonomes et des chambres
de commerce maritime au regard des impôts directs locaux. En
réponse à cette intervention, il répondait en mai 1973 que « depuis
1942, les organismes portuaires doivent, en principe, acquitter tous
les impôts et taxes auxquels sont assujetties les entreprises privées
effectuant des opérations similaires. En fait, l 'entrée en vigueur
de cette disposition a été tout d' abord reportée jusqu ' à la cessation

de l'état de guerre, puis elle a été différée, à plusieurs reprises,
pour permettre aux ports français de reconstituer leur potentiel
économique et de mieux résister à la concurrence internationale v.
Il ajoutait que cette exception de fait n 'était plus enti,rement justi-
fiée et qu'il convenait de mettre un terme à cette situation mais
que toutefois, compte tenu des implications économiques graves que
revêtirait un retour brutal au régime de droit commun, il se propre
sait d' examiner avec les autres départements ministériels concernés
les modalités suivant lesquelles les chambres de commerce maritime
et les ports autonomes seraient appelés à participer aux charges des
collectivités locales. Il concluait en disant qu 'il ne manquerait pas
de tenir l'auteur de la présente question informé du résultat de ces
études. Trois ans se sont écoulés depuis cette réponse et la contri-
bution des patentes a été remplacée par la taxe professionnelle.
Les problèmes financiers qui se posent aux collectivités locales sur
le territoire desquelles se trouve situé un port autonome se sont
aggravés. 11 lui demande à quelles conclusions a abouti l 'étude dont
faisait état la réponse précitée. Il souhaiterait savoir si des disposi•
tiens doivent prochainement intervenir pour régler le problème qu 'il
vient de lui rappeler.

T . V . A . (alignement da coefficient forfaitaire de versement
sur le nouveau taux réduit applicable aux produits pharmaceutiques).

29644. — 5 juin 1976. — M . Valenet rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances que l 'article 1"'' du projet de loi de
finances rectificative pour 1976, actuellement en cours de discussion,
prévoit l'application du taux réduit de T. V . A . aux produits phar-
maceutiques . Si cette mesure est adoptée et du fait qu'elle entrera
en eigucur le 1^' juillet 1976, il apparait utile de prévoir, pour les
pharmaciens réglant la T. V. A., selon un coefficient forfaitaire
basé sur le taux de 20 p . 100 . la possibilité de régler la taxe suivant
un coefficient forfaitaire tenant compte rie la baisse de taux
envisagée . Il lui demande si des instructions ont été préparées dans
ce sens afin que les pharmaciens puissent régler au prorata de la
T. V . A . perçue .

Valeurs mobilières
(propriétaires mosellans de titres étrangers saisis pendant la guerre).

29645 . — 5 juin 1976 . — M. Kédinger rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que, par sa question écrite n" 15655, il
appelait son attention sur la situation des propriétaires de la Moselle
de titres étrangers déposés dans un établissement bancaire de ce
département et dépossédés de ceux-ci pendant l 'occupation alle-
mande. Dans sa réponse (Journal officiel, Débats Assemblée natio-
nale, n " 6, du 8 février 1975, p . 476) il disait que le Gouverrietnent
français compte tenu du transfert de certains de ces titres en
Allemagne de l'Est avait appelé l 'attention des autorités de la
République démocretique allemande sur la spoliation dont les pore
teurs français avaient été victimes en raison des mesures prises par
les autorités d ' occupation . Ii ajoutait qu 'il apporterait tous ses soins
à rechercher une solution sauvegardant les intéréts de nos ressortis•
sente. Plus de quinze mois s'étant écoulés depuis la publication de
cette réponse, il lui demande quelle solution a pu être dégagée à
ce sujet,

Sport (exonération de taxes fiscales
au profit des associations sportives).

29646 . — 5 juin 1976. — M. Kédinger s'étonne auprès de M. le
ministre de l'économie et des finances de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n " 14640, parue au Journal officiel
(Débats de l'Assemblée nationale du 1" novembre 1974, p . 5724).
Plus de dix-huit mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du
problème évoqué, il lui eu renouvelle les termes en lui .demandant
une réponse rapide. En conséquence, il attire son attention sur les
difficultés financières que connaissent les associations sportives,
compte tenu du fait que les subventions dont elles peuvent bénéficier
ne sont pas augmentées en proportion de l 'élévation du coût de la
vie. U lui demande si, dans le but d ' aider le financement de ces
sociétés, il ne conviendrait pas de rétablir l ' exonération totale des
taxes et impôts pour quatre manifestations annuelles sans égard à
la nature de ces manifestations. Il lui demande, de même, si ces
sociétés pourraient être exonérées de la T . V. A . pour les dépenses
concernant la construction, l'équipement, l 'achat de matériel pour
un bon fonctionnement de ces associations.

Sauté scolaire (pénurie du service de santé et du service social
dans les écoles maternelles et primaires).

29651 . — 5 juin 1976 . — M. Berthelot attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation de pénurie du service de
santé et du service social scolaire dans les écoles maternelles et
primaires . Cetet situation se manifeste dans le département de la
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Seine-Saint-Denis par : la suppression depuis la rentrée scolaire 1975
des assistantes sociales, ainsi que la limitation de l'intervention des
médecins aux d'urgence dans les écoles maternelles ; les conditions
de travail particulièrement défectueuses imposées aux travailleurs
sociaux consécutives à la suppression et à la vacance de postes :
suppression de neuf postes budgétaires à la rentrée de septem-
bre 1975 ; vacance de seize postes budgétaires sur les soixante
restant actuellement dans le département ; une assistante sociale
pour 3 000 enfants, alors que les normes ministérielles prévoient
une assistante sociale pour 2 000 enfants dans les lycées et une
assistante sociale pour 2500 enfants dans les autres établissements
scolaires . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre : peur réintégrer des ass'siantes sociales dans les écoles
maternelles, pour pourvoir les postes actuellement vacants et , pour
créer de nouveaux postes en fonction des besoins réels de la popu-
lation scolaire et étudiante . La restructuration d ' un véritable service
de santé scolaire et universitaire, répondant aux besoins de préven-
tion, de soins, d'éducation de la santé, d ' adaptation et d' orientation.

Taxis
(stationnement et publicité des taxis et voitures de petite remise).

29654. — 5 juin 1976 . — M . Legrand demande à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui préciser les
questions suivantes relatives à l ' exploitation des taxis et véhicules de
petite remise, régie en particulier par le décret n" 73-225 du
2 mars 1973 : 1" en matière de taxi . un taxi doit obtenir une autori-
sation de stationnement sur la voie publique pour attendre la clien-
tèle . Un taxi ne peut donc stationner sur la voie publique en vue de
charger des clients qu ' à l ' endroit précis où il est autorisé . Un préfet
ou maire peut-il interdire aux taxis qui ne sont pas en service de
stationner où bon leur semble en dehors de leur emplacement
réservé? En l ' espèce, des procès-verbaux ont été dressés pour les
axis garés face à l'établissement du garagiste, alors qu 'ils étaient

hors service puisque les chauffeurs étaient absents ; 2" stationnement
voitures de « petite remise » : l'article 11 du décret du 2 mars 1973
indique que les voitures de petite remise ne peuvent stationner sur
la voie publique en vue d ' y charger des clients si elles n' ont pas
fait l 'objet d 'une location préalable aux bureaux de l ' entren"'se.
Schématiquement une voiture de remise ne peut attendre le . . .t
dans la rue, ce qui est réservé aux taxis . Un préfet ou un maire
peut-il interdire à une voiture de petite remise de stationner sur la
voie publique sans qu ' il y ait eu location préalable même si ce
n 'est pas en vue de charger un client éventuel ? Des contraventions
ont été relevées pour des voitures de remise en stationnement sur
la voie publique non pas pour y attendre un client mais dans
l' attente d' un appel téléphonique radio du siège demandant d 'aller
chercher un client . Interdire un tel stationnement reviendrait a
obliger systématiquement les voitures entre deux transports préala .
blement commandés au siège de tourner en rond ou de rentrer à
chaque fois au garage ; 3" publicité des voitures a remise s : l'arti-
cle 11 du décret précise que ces voitures ne peuvent comporter de
compteur kilométrique et c 'est la seule interdiction du décret. Or,
des arrêtés préfectoraux interdisent tout signe distinctif susceptible
de créer la confusion avec les taxis et même toute publicité ayant
le même but . Un préfet ou un maire peut-il interdire la publicité
personnelle et commerciale de l 'exploitation, son nom, sa couleur,
sa raison commerciale, son numéro de téléphone, etc., éléments
essentiels du transport « petite remise » ; 4" une personne qui
exploite des taxis et des voitures de a petite remise s, qui utilise
une publicité sur les deux types de véhicules peut-elle être prohibée,
comme susceptible de créer la confusion . ci rn., admet qu'il cause
de la concurrence, ce n ' est peut-être qu':, lui-même ; 5" un exploitant
utilise l'appellation de « Minitax a• un autre concurrent vient de
créer une appellation a Henitax u, ces deux appellations peuvent-elles
être interdites comme créant la confusion avec les taxis ?

Emploi (garanties de maintien de l'emploi des travailleurs
de l 'entreprise Remco de Saint-Laurent-du-Var [Alpes-Maritimes]).

29655 . — 5 juin 1976 . — M . Barel attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de l 'entreprise Remco, sise à
Saint-Laurent-du-Var (06), qui fabrique des transistors et des
électrophones et qui a fermé ses portes le 31 mars. Soixante-dix
personnes ont été licenciées . Le propriétaire des locaux a loué, le
14 février, à un négociant de meubles, mais entre temps, une autre
entreprise, la Commodore s ' était présentée et avait indiqué qu'elle
était d'accord pour reprendre la suite de. l'entreprise Remco . Les
travailleurs ont occupé les locaux (qui entre temps avaient déjà été
loués au négociant) quand ils ont su que la Commodore s 'intéressait
au problème. Des discussion se sont engagées et à ce jour rien n'a
encore été réglé . Il attire son attention sur le fait que la Commodore
s' est proposée de porter le nombre de salariés à 250 personnes, ce

es_

qui est important, compte tenu que clans la commune de 3aint-
Laurent-du-Var, il y a déjà plus de 500 chômeurs . II lui demande
donc quelles mesures li compte prendre po+, que les travailleurs
puissent retrouver leur emploi.

Travailleuses familiales (financement des prestations de service).

2 e656 . — 5 juin 1976 . — M. Frelaut demande à Mme le ministre de
la santé de bien vouloir prendre des mesures pour dégager rapide-
ment des crédits afin d 'alimenter les fonds destinés au remboursemerd.
des interventions des travailleuses familiales. Au moment où le Gou-
vernement déclare vouloir privilégier la famille et notamment les
aides aux familles, une telle carence a pour effet concret, dans la
seule ville de Colombes : 1" de menacer 29 664 heures de travail effec-
tuées au service d ' environ 180 familles, pour la plupart nombreuses,
et qui avalent en 1975 demandé l ' aide d'une travailleuse familiale ;
2° de mettre au chômage partiel vingt travailleuses familiales . Le
travail accompli par ces travailleuses est aussi précieux à l ' ensemble
de la collectivité qu 'aux familles elles-mêmes. C 'est pourquoi il
convient d 'apporter une solution rapide aux difficultés qui leur
sont faites.

Instituteurs et institutrices (remplacement des enseignants
absents pour raison de santé).

29659. — 5 juin 1976 . — M . Borel expose à M . le ministre de
l'éducation qu'il a été saisi par diverses municipalités, associations
de parents d 'élèves et par le syndicat national des instituteurs
de protestations contre le non-remplacement des instituteurs et ins-
titutrices en congé de maladie ou de maternité . Il attire son atten-
tion sur le fait que la situation ne cesse de s 'aggraver. Il ressort
en effet de l 'ensemble des interventions et protestations que le
non-remplacement de maîtres est de plus en plus fréquent et que
la durée du non-remplacement est de plus en plus longue, pouvant
aller jusqu 'à trois semaines . ll lui demande de lui indiquer : 1" le
nombre total de jours de congé durant lesquels en 1975-1976, dans
les Alpes-Maritimes, des maîtres n ' ont pas été remplacés ; 2" les
mesures qu 'il entend prendre pour résoudre ce grave problème
et en particulier s ' il entend augmenter le pourcentage de postes
réservés aux remplacements en le portant par exemple à 10 p . 100
du nombre total de postes budgétaires.

Médecine du travail (élaboration d 'une convention collective pro-
tégeant les médecins du travail contre les licenciements arbi-
traires).

29660. — 5 juin 1976. - M. Millet attire l' attention de 'M. N
ministre du travail sur le licenciement scandaleux d ' un médecin
du travail aux usines Peugeot de Lille . La direction n 'a apporté
aucun élément ' sérieux pour justifier une telle décision . D ' ailleurs le
dossier du médecin confirme que rien dans son activité profession-
nelle n'est de nature à justifier ce licenciement. Devant la multi-
plication des tentatives de licenciement des médecins du travail,
l'établissement d ' une convention collective dans laquelle seraient
prévues les voies de recours pour tous les différends pouvant opposer
les médecins à leurs employeurs s ' avère nécessaire. En conséquence,
il lui demande quelle mesures, il compte prendre pour protéger
: :s médecins du travail contre de tels actes arbitraires.

S. N . C. F. (oillets de congé annuel à tarif réduit
pour les travailleurs privés d'emploi).

29663. — 5 juin 1976. M. Canacos attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le fait que les chômeurs, excepté ceux dont
le conjoint travaille, ne bénéficient pas , de réduction de billets
S . N . C. F . de congés payés. En effet, cette réduction de 30 p. 100 est
tributaire d ' une attestation de l'employeur . Ne serait-il pas possible
de faire remplir cette attestation par l'agence nationale pour l'em-
ploi. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les chômeurs qui ne sont aucunement responsables d'être privés
d ' emploi et subissent déjà le plus durement la crise, ne soient pas
une fois de plus lésés.

Ecoles maternelles et primaires (décharge complète
pour les directions à cinq classes).

29664. — 5 juin 1976. — M . François Bilieux expose à M. le
ministre de l'éducation que les normes actuelles pour les décharges
de classes des directeurs et directrices des écoles élémentaires et
maternelles ne répondent plus aux tâches qui leur incombent.
Il lui demande s 'il compte prendre des dispositions pour la rentrée
19761977 afin que la décharge complète soit assurée à partir de
cinq classes.
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Routes Réalisation d'une déviation du chemin départemental 33
à Santeny /Val-de-Karnel).

29665 . — 5 juin 1976. — M Kalinsky attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les nuisances supportées
par les habitants de Santeny du fait de l 'intense circulation qui tra-
verse le bourg en provenance des e nouveaux villages » de Lésigny et
Santeny en direction de la R .N . 19. Des milliers de logements ont
été construits dans ce secteur sans que les emplois correspondants
aia.it été créés . La ligne S .N .C.F. Boissy—Brie-Comte-Robert reste
fermée aux voyageurs . L ' afflux de voitures qui en résulte dans des
voies totalement inadaptées constitue un grave danger pour les
riverains . Des mesures d ' urgence sont nécessaires pour dévier
cette circulation . Il lui demande, en conséquence : 1" quelles mesures
il entend prendre pour accélérer la réalisation de la déviation du
C . D . 33 que le promoteur Bregnet Construction s 'était engagé
à construire avec la Z.A . C . des 40 arpents et pour veiller à ce
que cette déviatkxs ne crée pas de nuisances pour les habitants
riverains ; 2" s'il n ' entend pas intervenir pour favorisez la réou-
verture aux voyageurs de la ligne S .N.C.F. Boissy-Saint-Léger—
Brie-Comte-Robert, complétée par une liaison routière directe entre
la gare de Servon-Santeny et les nouveaux villages de Lé..igny et
Santeny.

Assurance rrualadie (exonération de cotisations au profit
des invalides du régime artisanal reconnus avant le 15 juillet 1975).

29666 . — 5 juin 1976 . — M. Rigout attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation qui est faite aux invalides du
régime artisanal reconnus avant le 15 juillet 1975 . En effet, sur la
pension qu'ils perçoivent relative à leur maladie, on prélève la coti-
sation de l' assurance maladie. Il lui demande s 'il ne serait pas
possible, pour cette catégorie frappée d'invalidité totale avant le
15 juillet 1975, de les exonérer des cotisations d 'assurance maladie.

Centres de vacances et de loisirs
(prise en charge des frais de formation des cadres).

29668. — 5 juin 1976 . — M. Maisonnat attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la remise
en cause de la prise en charge financière par le secrétariat d 'Etat
à la jeunesse et aux sports des stages de formation des cadres des
centres de vacances et de loisirs. Ainsi, faute de moyens financiers
nécessaires, la direction régionale de la jeunesse et des sports de
Grenoble vient d ' annoncer, et ce malgré les promesses faites en
début d 'année, que la prise en charge des stages ne sera plus
assurée à partir du 1• , mai 1976. A l ' échelon national, cette dernière
ne sera accordée qu 'aux deux tiers des effectifs . II en résultera un
lourd déficit pour chacun des organismes de formation qui ne
pourront pas demander aux candidats, étudiants pour la plupart aux
ressources très limitées, une contribuiton majorée . Dans ces condi-
tions, un certain nombre de sessions de formation ou de perfection-
nement représentant certainement plusieurs milliers de stagiaires
devront être supprimées, ce qui sera lourd de conséquences pour la
qualité de l'encadrement des colonies de vacances et pour la sécu-
rité des enfants et des adolescents qui y sont reçus . M. le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports ayant souligné, lors de la dernière
discussion budgétaire, le caractère prioritaire de la formation des
cadres, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre d ' urgence sur le plan financier pour rétablir la prise en
charge financière du secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports
à tous les stages de formation de cadres de centres de vacances et
de loisirs, dans les mêmes conditions que l ' année précédente.

Formation professionnelle (situation du centre de formation
professionnelle des instituteurs du Val-d 'Oise à Saint-Ouen-l'Aumône).

29670 . — 5 juin 1976. — M. Claude Weber expose à M . le ministre
de l ' éducation la situation du centre de formation professionnelle
des instituteurs du Val-d ' Oise, à Saint-Ouen-l 'Aumône . En 1975-1976,
dix sections ont fonctionné en permanence, chaque section bénéfi .
ciant de vingt-sept heures de formation, soit deux cent soixante-dix
heures, ce qui correspond à vingt postes de professeurs d 'école nor-
male : leur nombre n'est que de quatorze, ce qui amène : sections
surchargées, réductions d'horaires, heures supplémentaires nom-
breuses, appel à des intervenants de l 'extérieur. Le fonctionnement
administratif, ele service de documentation-bibliothèque, celui de la
reprographie, de , l'audiovisuel et des laboratoires, l 'entretien et le
nettoyage des locaux souffrent aussi d ' une pénurie de personnel.
Les perspectives pour la rentrée 1976, avec cent-vingt élèves sup-
plémentaires, laissent apparaître un besoin de trente-sept professeurs,

donc une nécessité de vingt-trois créations (au lieu de six annoncées).
[t faut noter que les taux d ' encadrement pour les différentes écoles
normales de l ' académie de Versailles sont actuellement les suivants:

En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures vont être
prises quant à la création du nombre de postes d 'enseignants, de
personnels d 'administration et d' intendance nécessaires ; 2° quand
sera ouvert le chantier de la future école normale de Cergy-Pontoise
et quel sera le calendrier des travaux.

Handicapés (publication des textes d 'application
de la loi d ' orientation du 30 juin 1975).

29676. — 5 juin 1976 . — M. Bégault expose à Mme le ministre de la
santé que la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d ' orientation en faveur des
personnes handicapées précise, dans son article 1 que les différentes
formes d'aide aux handicapés « constituent une obligation natice
nale s. En vertu de l ' article 7 de ladite loi, les frais d ' hébergement
et de traitement dans les établissements d 'éducation spéciale et
professionnelle, ainsi que les frais de traitement concourant à cette
éducation dispensés en-dehors de ces établissements, sont intégra.
lement pris en charge par les régimes d 'assurance maladie dans la
limite des tarifs servant de base au calcul des prestations . A défaut
de prise en charge par l 'assurance maladie, ces frais sont couverts
au titre de l ' aide sociale, sans qu 'il soit tenu compte des ressources de
la famille . Or, un an après le vote de cette loi, aucune application
effective de ces dispositions n'est encore intervenue . Seuls ont été
publiés les décrets relatifs à la composition et au fonctionnement de
la commission de l' éducation spéciale et des commissions de circons-
cription, ainsi que ceux concernant l 'allocation d ' éducation spéciale et
l ' allocation aux adultes handicapés, ,sans, d' ailleurs, que les nouveaux
taux de ces allocations soient généralisés payés aux ayants droit.
Le Gouvernement a annoncé qu'une quarantaine de décrets environ
étaient en préparation mais que, pour les raisons d ' opportunité
financière, leur parution serait échelonnée jusqu'au 3.1 décembre 1977,
notamment en ce qui concerne l 'obligation alimentaire des parents
d 'adolescents et adultes placés en C . A . T. Les familles d' handicapés
continuent ainsi à supporter de grosses charges financières, malgré
les intentions du législateur . Ces familles ne comprennent pas que
l' on continue à leur réclamer une participation financière s 'ajoutant
aux difficultés matérielles et morales que crée obligatoirement la
présence d ' un handicapé. Elles constatent avec une certaine amer-
tume que cette situation constitue une sorte de tromperie vis-à-Vis
d 'elles-mêmes et à l' égard du public non concerné qui pense que tout
a été fait pour les handicapés . Il lui demande de bien vouloir
indiquer si le Gouvernement entend prendre rapidement toutes
décisions utiles afin que les intentions manifestées lors du vote
de la loi du 30 juin 1975 aboutissent à des mesures concrètes, notam-
ment en anticipant la date de parution et de mise en oeuvre de
tous les textes actuellement en préparation, de manière à ce que la
loi soit effectivement mise en vigueur au 31 décembre 1976, étant
précisé qu 'il conviendrait de publier, en priorité, les décrets dégageant
les familles de handicapés de l'obligation alimentaire.

Crédit agricole.
(difficultés consécutives aux mesures d'encadrement du crédit).

29677. — 5 juin 1976. — M . Barberot attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés devant
lesquelles se trouve placé le crédit agricole par suite des mesures
d'encadrement du crédit et sur les craintes éprouvées par les
responsables des caisses de crédit agricole devant le renforcement
des mesures d ' encadrement prévues pour le deuxième semestre 1976.
Si le secteur bancaire pourra sans trop de difficultés, dans son
ensemble, supporter ces mesures, étant donné que les banques,
et notamment les plus importantes, se situent actuellement bien
en-deçà des normes autorisées, il n'en est pas de même pour le
crédit agricole . L' assimilation de fait de ce dernier au système
bancaire l'a déjà placé au cours du premier semestre devant des
difficultés très sérieuses, avec un allongement spectaculaire dés files
d'attente de demandes de prêts . Ces difficultés tiennent à plusieurs
raisons : les agriculteurs ont continué à investir, contrairementt à
ce qui s'est passé dans les milieux industriels et le Gouvernement
les y a d 'ailleurs incités par diverses formes d'aides ; la zone rurale
accuse, notamment dans le domaine de l'habitat et des collectivités

1975-1976

	

1976-1977

Versailles	
Saint-Germain	
Etiolles	
Garches	
Saint-Ouen-l' Aumône	

8,9
13,5
13,3
12,7
19,6

9,4
15,2
13,2
10,7
20,2
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publiques, des retards importants ; le crédit agricole rencontre des
difficultés à utiliser les techniques dérogatoires, en raison même
de la nature de sa clientèle ; enfin et surtout le crédit agricole
est une banque de crédit à moyen et long terme, puisque plus
de 70 p. I00 de ses emplois sont constitués par des prèle à moyen
et long terme. Il lui demande quelles mesures il en visage de prendre
afin de tenir compte des aspects spécifiques de la situation du
crédit agricole et de lui permettre de poursuivre son action- tant
en ce qui concerne les investissements agricoles que l'aide qu'il
apporte aux collectivités publiques.

Faillite . régtemce t judiciaire on liquidation de biens ipnblicatioe
du dir.rit relatif nu pane ueot des créances résultant du contrat
de tratmih.

29680 . — 9 juin 1976. — M. Cornut-Gentille demande à M . le
ministre du travail quand sera publié le décret prévu à l 'article 2
de la loi n" 75 . 1251 du 27 décembre 1975 relative au paiement
des créances ' résultant du contrat de travail en cas de règlement
judiciaire ou de liquidation des biens et s ' il peut lui préciser
dès maintenant l 'importance du ou des montants que ce décret
doit fixer.

Sociétés commerciales tnssi ln ila t ion des COU) e m odes
aux renies mat point de rue fiscale.

29682 . — 9 juin 1976. — M . de Poulpiquet expose à M. le
ministre de l'économie et des finances le cas d'une société qui
arrête son bilan le 31 janvier de chaque année et vend des
caravanes. Elle consent une remise pour les commandes contrac-
tées en hiver. Au 3) janvier 1975, elle avait clone un certain
nombre de commandes en portefeuille pour lesquelles les clients
avaient versé des acomptes . Ces acomptes figuraient au bilan au
compte clients créditeurs . La plus grande partie des livraisons
étant prévue pour avril et mai . la société disposait de peu de
stock . l ' usine construisant les caravanes, les livrant et les factu-
rant également en avril et mai . Selon les conditions du contrat
le client doit payer le prie en cours au jour de la livraison et
non au jour de la commande ; il peut résilier son contrat sans
indemnité si le prix au jour de la livraison est supérieur à
indemnité si le prix au jour (le la livraison est su périeur de
15 p . 100 à celui du jour de la commande ou si la livraison
subit un retard supérieur à deux mois. A la suite d ' un contrôle,
l' inspecteur vérificateur prétend, en application de l 'article 1583
du code civil raccord sur !a chose et sur le prix), que la vente
est parfaite dès que le bon de commande est signé. En consé-
quence. il réintègre au compte Ventes r non seulement les
acomptes versés par les clients mais le prix total des caravanes
en commande ; celles-ci n 'étant ni facturées ni livrées par le four-
nisseur, l'on aboutit au résultat paradoxal de payer l'impôt sur
les bénéfices, non pas sur les bénéfices, mais sur le prix total
de vente. Il a été refusé de déduire une provision pour achats,
celle-ci n'ayant pas été constituée en fin d'exercice . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si une simple commande dont l 'issue
est incertaine doit être considérée au potnt de vue fiscal comme
une vente réalisée ce qui est contraire à tous les usages et
apporterait de nouvelles contraintes aux entreprises.

Aide fiscale à l'i .tcestisseU)et)t (conditions d ' attribution).

29683. — 9 juin 1976 . — M . Vauclair rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que le décret n" 75-408 du 29 mai
1975 attribuait une aide fiscale à l ' inv estissement pour l'acquisition
de biens d'équipement pouvant faire l ' objet d 'un amortissement
dégressif cous réserve que la commande en soit passée entre le
30 avril et le 31 décembre 1975 . L' article 39 du code général des
impôts définit d 'autre part les immobilisations pouvant faire
l'objet d'un amortissement dégressif, malheureusement ces défi .
nitions manquent de précisions. Pour connaitre exactement les
biens donnant droit à cette aide une organisation professionnelle
de bouchers et de charcutiers a demandé à la direction générale
des impôts que soit établie une liste des biens concernés par le
décret précité. Cette demande étant restée sans réponse les bouchers
et charcutiers ont reçu de l ' organisation en cause une circulaire
les informant que les balances électroniques étaient susceptibles
d 'avoir droit à l 'aide. Forts de cette information, d 'ailleurs confir-
mée par les fabricants de matériel, les artisans commerçants
concernés ont répondu aux propositions du Gouvernement qui
visaient à relancer l ' économie par un accroissement des investisse-
ments. Beaucoup (l 'entre eux ont donc décidé, alors que le besoin
ne s 'en faisait pas toujours sentir immédiatement, d ' améliorer
leurs équipements. Conformément aux instructions de la direction
générale des impôts, ils ont établi l ' imprimé FE 28 qui permet.
tait de déduire sur le versement de la T. V . A . due les 10 p . 100
du montant de l ' investissement correspondant à l ' aide . Or, si

en mai 1975, lors de l 'établissement de cet imprimé, aucune
opposition n'a été formulée à quelque niveau que ce soit, aujour-
d'hui, chacune des entreprises du département de l'Eure ayant
bénéficié de cette aide reçoit une mise en demeure pour qu'elle
soit reversée . Les sommes concernées varient de 2 000 à 8 000
francs par bénéficiaire . Bien que l 'organisation professionnelle
des bouchers-charcutiers se soit sans don' un peu avancée dans
cette affaire, il lui demande qu'une mesure de bienveillance soit
prise en faveur des artisans commerçants ayant bénéficié de
l 'aide. Il lui rappelle que dans une lettre du 9 février 1976
adressée à l 'organisme professionnel intéressé il faisait état d 'une
enquête entreprise à ce sujet par ses services. Il insiste sur le
fait que ces acheteurs de balances électroniques mettant à profit
les dispositions du plan de relance ont accompli l'effort économique
qui leur était demandé en réale ana des investissements impor-
tants . Il serait certainement regrettable qu 'ils ne puissent béné-
ficier aujourd ' hui de l'aide prévue.

Personnes ladres (cauimunicetiun au bureau d'aide sociale de Paris
de la liste des personnes inscrites au F. N . S.).

29689. — 9 juin 1976 . — M. Mesmin demande à M. le ministre de
l'économie et des finances les raisons pour lesquelles les services
des impôts refusent de communiquer au bureau d 'aide sociale
de Paris la liste des personnes àgées inscrites au fonds national
de solidarité, ce qui permettrait à celui-ci de connaitre celles qui
pourraient hénélicier de l 'allocation complémentaire de la ville
de Paris et ne l'ont pas réclamée par manque d'information sur
leurs droits.

Agents d'administration principatts de l'édaention
?créat i on et pourrai des postes statutaires).

29690. — 9 juin 1976. — M. Mexandeau rappelle à M . le ministre
de l'éducation qu 'en application du décret statutaire du 13 octobre
19V, le grade d ' agent d'administration principal doit représenter
20 p 100 du corps des commis d'une administration donnée, et que
dans le récent relevé de conclusions, au sujet des salaires des fonc-
tionnaires en 1976, M . le secrétaire d 'Etat à la fonction publique
vient de s 'engager à porter cette proportion de 20 p . 100 à 25 p . 100.
Or, dans les services extérieurs et établissements du ministère de
l'éducatio .:, dans les universités et les bibliothèques . le budget voté
de 1976 fait apparaitre un nombre d 'emplois d 'agent d ' administra-
tion principal de 1313 pour 11 051 postes de commis et agent
administratif . soit une proportion de 10,6 p. 100 de l'ensemble du
corps. Dans ces conditions budgétaires, parfaitement illégales au
regard des textes statutaires, la promotion des personnels intéressés
est devenue très difficile . Ainsi en 1975, 7 postes d' agent princi-
pal ont été offerts à près de . 4000 postulants, et en 1976, pour un
nombre de candidats sans doute accru, il y aura 62 postes vacants.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour créer en
1976 les 1160 postes d 'agent principal qui doivent être ajoutés à
l'effectif des personnels pour respecter les textes statutaires et
tenir les engagements pris par M . le secrétaire d 'Etat à la fonction
publique.

Centres de ratantes et de loisirs (conséquences du contingentement
du nombre de journées de formation d 'animateurs et de
directeurs).

29696. — 9 juin 1976 . — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) star sa
décision de contingenter le nombre de journées de formation d'ani-
mateurs et de directeurs de centres de vacances et de loisirs qui
seront subventionnées D'une part, cette décision affecte tous les
organismes de formation de cadres de centres de vacances et de
loisirs, et elle risque de peser lourdement sur leur situation finam
cièrc . D 'autre part, plus de 1 500 jeunes risquent d 'être touchés
par cette mesure, car les organismes sont placés devant deux alter-
natives : soit supprimer des sessions de formation ; soit augmenter
le prix de leurs sessions, ce qui attrait pour effet de combler le
volume de la subvention de l ' Etat, mais en contrepartie, les jeunes
issus de milieux modestes seraient écartés de cette formation.
Far ailleurs, il existe une contradiction flagrante clans la politique
du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. D ' un côté les
centres de vacances et les centres de loisirs sans hébergement
doivent être encadrés par un certain nombre de jeunes dont la
moitié sont diplômés ou stagiaires, donc formés . D'un autre côté,
il réduit le nombre de journées de formation alors qu 'il s'agit
d 'animateurs bénévoles qui payent quand même leur formation
alors que les centres de loisirs sans hébergement du Nord manquent
de cadres qualifiés. En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de revoir sa décision, et de maintenir les deux millions
quatre cent mille francs de crédit de paiement pour les interven-
tions publiques.
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finploi (réintégration des travailleurs licenciés et main-
tien de l 'emplo i de l'établissement Olivetti de Pont-
ciel rra lisère](.

29700 . — 9 juin 1976 . — M . Jean-Pierre Cof attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la question n" 25889 du 26 janvier 1976
(Journal officiel 31 janvier) sur la situation de l'établissement Oli-
vetti de Pontcharra . Cette question n'a reçu aucune réponse, alors
que la situation se dégrade rapidement . Il lui demande de préciser
s 'il est vrai que la Datai s 'o p posait formellement au regroupement
du stockage à Paris et à la suppression des emplois correspondants
à Pontcharra et quelles mesures sont envisagées pour mettre en
pratique cette résolution.

Examens, concours et diplômes
(reconnaissance du D . U. T . dans les conventions collectives).

29705. — 9 juin 1976. — M . Carpentier expose, à nouveau, à
M . le ministre du travail que le diplôme universitaire de technologie
n' est pas reconnu dans les conventions collectives> Il lui demande
si les démarches entreprises auprès des partenaires sociaux pour
que ce diplôme soit enfin reconnu dans les accords passés entre
le patronat et les syndicats vont avoir l 'aboutissement souhaité.

Exploitants agricoles (conséquences de la limitation du rem-
boursement du crédit de T . V. A. déductible pour l'année
1971).

29709 . — 9 juin 1976. — M. Chevènement expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que près de 20 p . 100 des adhérents
du centre d'économie rurale 'et de gestion agricole du territoire
de Belfort ont un crédit bloqué de 7000 francs en moyenne du fait
de l ' article 3 du décret n° 72-102 du 4 février 1972 qui limitait le
remboursement du crédit de T. V. A. déductible pour l'année 1971.
Dans le même temps, ces agriculteurs sont conduits à s ' endetter
pour faire face à leurs problèmes de trésorerie . Il lui demande
s 'il n'est pas passible d'introduire dans la prochaine loi de finances
des dispositions permettant que les sommes - ainsi immobilisées
puissent être débloquées et remises à la disposition de leurs < pro-
priétaires s.

Personnes âgées (exonération de cotisations patronales de sécurité
sociale pour l'assistance d ' une tierce personne pour tes personnes
âgées nnéme ne vivant pas seules).

29710. — 9 juin 1976 . — M. Huguet expose à M. le ministre du
trayait qu ' un a:(êté du 25 mars 1973, paru au Journal officiel
du 6 juin 1973, prévoit que les personnes âgées bénéficiant d 'un
avantage vieillesse, se trouvant dans l ' obligation, pour accomplir
les actes ordinaires de la vie, d ' avoir recours à l 'assistance d'une
tierce personne salariée, peuvent être exonérées des versements
des cotisations patronales d 'assurances sociales, d'allocations (ami•
liales et d' accidents du travail, à condition toutefois qu'elles vivent
seuics . Cette restriction prive les personnes qui ne peuvent plus
rester seules de l 'exonération des cotisations . Il demande si cette
condition a vivre seul » ne peut pas être supprimée dans certains
cas, par exemple quand l ' intéressé, bien qu' habitant chez ses enfants,
utilise quand même les services d'une tierce personne en raison de
son état .

Secte Moon (contrôles financiers
sur les démarcheurs et marchands ambulants).

29711 . — 9 juin 1976 . — M. Main Vivien demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir apporter quelques
précisions à la réponse qu 'il lui a faite le 29 avril 1976 au sujet
de la situation fiscale des membres de la secte Moon . Il lui demande
en particulier quels contrôles financiers ont été exercés par ses
services sur les démarcheurs et marchands ambulants de la secte
qui se prévaut de ne tirer ses revenus que de la commercialisation
de menus objets . IL lui demande également quel a été I résultat
de ces contrôles.

Transports en commun (détaxation du gasoil.
utilisé par les autobus et autocars interurbains).

29713 . — 9 juin 1976. — M. Gaudin attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur la différence anachro-
nique existant dans la taxation des carburants gasoil utilisés par
les véhicules de transport urbain d ' une part et de transport inter-

urbain de l 'autre, qui pénalise les usagers ne résidant pas en zone
urbaine et y décourage notamment la mobilité de la main-d'ceuvre.
Il lui demande en particulier s' il ne lui semble pas opportun d 'envi.
sager l'exonération des taxes pesant sur les carburants gasoil utilisés
par les autobus et autocars assurant un service d' intérêt général.

Stations balnéaires (prise en charge
par l 'Etat des frais des personnels d 'entretien des plages).

29718.

	

9 juin 1976 . — M. 'teinte-Marie attire l' attention dest-

M. le ministre d'Etat, ministre 'Je l'intérieur, sur l ' augmentation
des charges supportées par les r:ommunes côtières en prévision et
durant la période estivale afin de pourvoir à l ' entretien des
plages ainsi qu ' à leur sécurité . Les municipalités souhaitent que
la rémunération du personne : mis à la disposition des maires
soit prise en charge par l'Et :t, celles-ci participant à leur héber-
gement dans la mesure de leurs moyens. En conséquence, il lui
demande les suites qu ' il entend réserver à cette demande.

Stations balnéaires (prolongement en juin
et en septembre de la mission des maîtres nageurs sauveteurs).

29719. — 9 juin 1976. — M. Sainte-Marie attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la v ;e sur les conditions néfastes
du retrait des maîtres nageurs sauveteurs au mois de septembre
dernier tant pour la fréquentation que pour la sécurité des
personnes alors que les pouvoirs publics s'efforcent de promouvoir
une politique d'étaiement des vacances. II importe que ceux qui
prennent leurs congés en juin et septembre soient assurés de
trouver sur les plages un service de surveillance des baignades,
équivalent : à celui des mois de juillet et août. En conséquence,
il lui demande de prendre toutes dispositions nécessaires afin
que la mission des maîtres nageurs sauveteurs ne soit pas écourtée
et pour que ce service soit assuré sans interruption, à la demande
des communes, la protection des personnes devant être considérée
comme une tâche prioritaire.

Etablissements secondaires (retard dans le versement
des sommes dues aux C. E . S . nationalisés du Val-de-Marne).

29720. — 9 juin 1976. — M. Franceschi attire l 'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur les difficultés de gestion que
rencontrent la plupart des C . E . S . nationalisés du département
du Val-de-Marne . Il lui fait part de l ' inquiétude des in tendants
et des principaux devant la carence de l ' Etat qui n'assure pas,
dans les délais normaux, le versement des sommes qui sont dues
à ces établissements . A titre d ' exemple, il lui signale la situation
du C . E. S_. Plaisance à Créteil dont : 1° la subvention jeunesse
et sport* et C. A. S., d ' un montant de 19500 francs, annoncée
le 2 mars 197. 6, n 'a pas été payée à la date du 25 mai 1976;
2° la subvention due au titre des bourses nationales, d 'un mon-
tant de 2G 000 francs, n'est pas encore versée alors que le troi-
sième trimestre se termine. Les subventions de fonctionnement,
déjà si inférieures aux besoins réels, sont versées avec un retard
considérable entraînant de graves perturbations dans la gestion
de ces C. E . S . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme à cette situation qui porte
un 'préjudice certain au fonctionnement de ces établissements.

Fiscalité immobilière (régime fiscal applicable aux propriétaires
fonciers qui acceptent de céder à l 'amiable des terrains à bâtir
compris dans une Z. A . C.)

29721 . — 9 juin 1976 . — M . Deprez expose à M. le ministre de
l'économie et des . finances que la situation fiscale des particuliers
contraints d 'aliéner par voie amiable ou par voie d' expropriation
un terrain à bâtir compris dans une zone d ' aménagement concerté,
se trouve profondément modifié selon, que l'aliénation à lieu :
directement à une collectivité publique après déclaration d'utilité
publique ; à un aménageur privé agissant par voie d'accord amiable
avant ou après arrêté de réalisation sans que la déclaration d'utilité
publique soit encore intervenue . Il semble en effet, que les mesures
d'allégement apportées à l 'article 150 ter du code général des
impôts en cas de vente amiable ou d'expropriation visent seule-
ment les opérations réalisées par des collectivités publiques agis-
sant dans le cadre d ' une zone déclarée d ' utilité publique confor-
mément aux dispositions de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre
1958. Ces mesures d'allégement ne semblent pas actuellement appli-
cables aux particuliers vendant à l 'amiable à un aménageur privé
non encore désigné par arrêté de réalisation ou vendant à l'amiable
à ce meme aménageur après que l 'arrêté ait été régulièrement pris.
En ce cas, 11 parait injuste de refuser le bénéfice du régime de
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faveur aux propriétaires qui acceptent de céder à l'amiable leur
terrain, et de laisser bénéficier antcenatiquemer.t et régime assoupli
les propriétaires qui contraignent :es collectivités tonies à agir par
la voie de l'expropriation à la suite du contrat de nalisation .

	

st
pourquoi il lui demande de préciser le régime fiscal appt le
aux propriétaires q ui acceptent de céder à l ont ab :e leur te -ain
à bàtir, avant que Ue soit` prise la déclaration d'utilité publique, à
un aménageur privé qui sera ou est lié à une coilectivité publique
par un arrêté de réalisation . Au cas où le ministre estimerait devoir
étendre ce régime de faveur, il lui demande s'il n'estime pas alors
nécessaire de surseoir à toute imposition jusqu'à l ' arrêté déclarant
l 'utilité publique.

Médecins (pruiection sociale des internes on externes
des services ni clicnu .r d'urgence en cas d'accidents de parcours).

29725. — 9 juin 1976 . — M . Maujcüan du Gasset expose à M. le
ministre d ' État, ministre de l'intérieur, que, dans certains départe-
ments . les internes ou externes en médecine du service médical
d'urgence sont amenés à accomplir des missions d'ordre médical ou
de sauvetage de personnes en péril, à bord de véhicules de secours
aux asphyxies et blessés des services départementaux de lutte contre
l'incendie confiés pour l'exploitation aux sapeurs-pompiers des cen-
tres de secours . Or, au cours de ces missions, ces personnels peuvent
être victimes d 'accidents . II souhaiterait savoir quel régime de garan-
tie est appliqué à ces internes ou externes, dans le cadre des activités
définies ci-dessus, et quels recours peuvent être intentés par les
intéressés eu leurs ayants droit s'il est reconnu que la responsabilité
du serv ice d ' incendie et de secours est engagée dans l' accident dont
a été victime le personnel accompagnateur en question.

Geulnrmerie trerisir»I de l'éclelnnnetnent indiciaire
des sous-officiers rte gendarmerie).

29728. — 9 juin 1976. — Mme Crépin expose à M . le ministre de
la défense que, sous le régime antirieur à la mise en vigueur de la
loi n" 75-1000 du 30 octobre 1975, modifiant la loi n" 72 .662 du
13 juillet 1972 portant statut général des militaires, les soldes des
sous-officiera de la gendarmerie Étaient, dans une certaine mesure,
et plus particulièrement à l ' échelon de fin de carrière, à parité
avec les traitements des agents en tenue de la police nationale.
Elles sort désormais identiques, pour les gradés, à celles de leurs
homologues des autres armes. Cette nouvelle situation ne donne
pas satisfaction au personnel sous . officier de la gendarmerie . Il
convient de noter que, jusqu ' au 1`' juillet 1976, et après la revalo-
risation des salaires des agents de la fonction publique classés dans
la catégorie B, du fait de leur parité avec la police, l 'adjudant-chef,
le maréchal des logis-chef et le gendarme atteignaient, en fin de
carriire, un plafond indiciaire supérieur à celui des sous-officiers
du même rang des autres armes : leurs traitements étant désormais
alignés sur ceux de leurs camarades bénéficiaires de l 'échelle 4,
l 'adjudant-chef et le maréchal des logis-chef ont le sentiment d 'être
frustrés d'on avantage, même si . en ce qui concerne l ' adjudant-chef,
les indices dont sont as,nrlis certains échelons inférieurs sont
supérieurs à ce qu 'ils étaient précédemment . Il y a lieu de remar-
quer, d'autre part, que la plupart des gendarmes accomplissent
toute leur carrière dans le grade de sous-officier, alo rs que, d ' une
façon générale . il en est autrement pour les sergents . Cette situation
exceptionnelle devrait, en toute logique, leur valoir un traitement
à part . fl est vrai que cela a été reconnu et concrétisé par la
création du grade de s gendarme ; mais l 'avantage matériel qui en
découle est particulièrement minime par rapport à la différence
de carrière. Le grade d 'adjudant-chef peut être atteint par les
sous-officiers de carrière des armées entre douze et seize ans de
services alors qu ' en gendarmerie il ne l' est qu 'à dix-sept ans et

huit mois dans le cas le plus favorable et, en cas d'avancement
moyen, à vingt-quatre ans et dix mois de services . L 'attribution aux
sous-officiers de gendarmerie d 'un indice plus avantageux serait la
juste compensation d'un déroulement de carrière particulièrement
long . Enfin, si la reconnaissance de sa spécificité vaut au gendarme
un avantage par rapport au sergent, il n ' est pas concevable que cet
avantage disparaisse alors que les connaissances techniques acquises
par l ' Intéressé, ainsi que la confirmation de ses qualités profession-
nelles, lui permettent d 'accéder à un grade supérieur. Elle lui
demande s 'il n 'estime pas que ces diverses considérations justifie-
raient une revision de la grille concernant les traitements du per-
sonnel sous-officier de la gendarmerie et s ' il n ' estime pas souhaitable
que, conformément à ce qui avait été envieagé lors de la préptu'ation
des textes relatifs à la revalorisation de ;a condition militaire, les
soldes du personnel sous-officier de la gendarmerie, de l 'élève gen-
darme à l'adjudant-chef, soient calculées par référence aux indices
nets 224 à 413.

Agence nationale pour le développement
de la production automatisée (mission et ressources).

29729. — 9 juin 1976 . — M . Abadie attire l'attention de M . le
ministre de l 'industrie et de la recherche sur l Adépa, devenue en
1975 l ' agence nationale pour le développement de la production
automatisée. II lui demande : 1" quelle est la mission exacte de cet
organisme ; 2" quelles sont ses ressources.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale,
n" 71) du 24 juillet 1976.

RÉPONSES DE,. MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 5382, 2' colonne, 5' ligne de la réponse à la question écrite
n" 27601 de M . Leroy à M . le ministre de l'éducation, au lieu de:
« une population scolaire de premier cycle de 11 936 élèves . . . n, lire :
« une population scolaire de premier cycle de 11 396 élèves, a.

2" Page 5389. 2' colonne, 41' ligne de la réponse à la question écrite
n" 29226 du M . Duroméa à M. le ministre de l 'éducation, au lieu
de : « pour tenir compte de l 'évolution des revenus moyens des
groupes familiaux entre l ' année de référence des ressources au-
dessous desquels . . . n, lire : « pour tenir compte de l' évolution des
revenus moyens des groupes familiaux entre l'année de référence des
ressources et celle pour laquelle la bourse est demandée, les pla-
fonds de ressources au-dessous desquels .. . n.

3" Page 5392, 1^' colonne, 19' ligne de la réponse à la question
écrite n" 29786 de M. Maurice Blanc à M. le ministre de l'éducation,
au lieu de : « indépendamment des emplois n, lire : « indépendam-
ment du nombre des emplois n,

4" Page 5392, 2' colonne, 5' ligne de la réponse à la question écrite
n" 29813 de M. Longequeue à M . le ministre de l'éducation, au lieu
de : « à l ' examen de la l'architecture n, lire : . « à l'examen de la
cominission départementale des opérations immobilières et de l'ar-
chilectufe u.

II .—Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale,
n" 72) du 31 juillet 1976.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5507, dans le tableau annexé à ia réponse à la question écrite
n " 29244 de M . Maisonnat à M . te ministre de l 'éducation, lire, pour
l'académie de Paris : 7 postes budgétaires de S . G . A ., au lieu de 1;
pour l 'académie de Poitiers : 1 poste budgétaire de SG. A., au lieu
de 7.
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